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A LA VILLE DE SAINT-QUENTIN.

On n'emporte pas la patrie à la seinelle
de sessouliers (DANTON).—Mais ou en garde
toujours le souvenir au fond du coeur,





EXTINCTION DE L'USUFRUIT.

Conséquences de celle extinction, soit au point de vue dii droit civil,

soit par rapport au droit fiscal.

DROIT ROMAIN.

Les jurisconsultes romains ont-ils classiïié
les modes d'extinctionde l'usufruit? Paul, dans

ses Sentences, semble faire une distinction entre
la manière dont finit l'usufruit (finitur) et celle;
dont il se perd (amillitur). De là on a induit
une classification en modes naturels (ç'esjt^a-;
dire ceux qui doivent infailliblement se pror
duire, la mort et l'expiration du temps) et
modes accidentels (ceux auxquels n'a pas dû
se référer la prévision des parties, ceux qui
arrivent en quelque sorte contre lèu£ attente^
Mais les autres jurisconsultes ne faisaient pas
cette distinction. Ulpien, L. §,quib. tyod.uswftï
« Repeti poteslususfructusamissujqualicumque



—. G —
ralione, dùmmodo non morte, » t. 3, §3 : « Morte
quoque amitti usumfruclum, » Gains, L. 3, § 3,
deusufr. ; « Quibtis modis ususfructiis et cons-
titnitur et finitur. » L. 8, de annm's legatis :

« Sane capitis deminutione non finitur, cutn
ususfructiis finiatur. » Just. Inst., de usufr.,
§§ 3 et h : « Finitur ususfruclus et
duabus capitis diminutionibus et non utendo.

»

Cette première division n'était donc admise
tout au plus que par Paul; encore n'est-il pas
bien certain qu'on en doive attribuer l'inten-
tion à Paul même. Ce jurisconsulte, dans le
g 52 des Fragin. Vatic, parlant de tous les
modes d'extinction (sauf le terme), emploie le

terme générique amitlilur. Ainsi, d'après Paul
lui-même, la mort serait un cas tVamissio.

D'ailleurs, dans le passage même des Senten-
ces d'où on a tiré la prétendue division, il dit :

« Ususfructiis amissus revertitur ad proprieta-
tem. » S'il eût voulu distinguer entre les modes
de finis et iVamissio, il aurait prévu les deux cas
ususfructus finitus aùt amissus.

D'ailleurs les jurisconsultes romains, s'ils
méritent les éloges exagérés qu'on leur a dé-
cernés plus d'une fois, ne brillent pas au moins

par l'esprit de méthode et de classification.
Pourquoi donc leur en prêter ici l'intention,
alors surtout que cette classification n'aurait
aucune utilité pratique, les conséquences de la
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finis et de Vamissio étant toujours les mêmes?
Il ne faut donc voir dans les expressions /Sm-
tur et amittitur employées par les Sentences de
Paul, qu'une variété d'expressions, et non pas
une diversité d'idées.

Ainsi, le droit romain n'avait pas fait de dis-
tinction entre les divers modes d'extinction des
usufruits. Cependant deux distinctions pour-
raient s'induire du rapprochement de plusieurs
textes : i° certains modes sont susceptibles
d'une extinction partielle, c'esl-à-dirc que l'u-
sufruit pourra continuer d'exister 'dans quel-
ques-unes de ses parties; d'autres, au con-
traire, comportent toujours extinction totale.
Tous les modes, sauf la mort et le changement
d'état, peuvent être des modes d'extinction par-
tielle, dit la loi 14, quib. mod. usufr.\ 2° cer-
tains modes d'extinction peuvent être prévus à
l'avance et paralysés par l'effet d'une répéti-
tion ; d'autres ne le peuvent pas. Du reste, ces
deux observations seront développées avec;
plus de détail dans le cours de ce travail.

Tous les modes d'extinction s'appliquent in-
différemment à l'usufruit, qu'il soit constitué
valablement aux yeux du droit civil, ou qu'il
n'existe qu'en verlu du droit prétoriens La
loi 1, quib. mod.t après avoir posé ce prin-:
cipe, ajoute : En conséquence, l'ûsùfruil,
même constitué par tradition, de même cev



lui constitué, mais non aux yeux du droit civil,
par un cmphytëote ou yn superficiuire, se perd
par la captifs mimtio; proinde traditus quoque
ususfructuSt item in fundovecligali vel superficie
non jure constituas capitis minutione amitlitur.
Ce texte avait donné lieu à plusieurs diffi-
cultés.

D'abord, Antoine Fabre, dans ses Ralionalia
adPandectas, tit. n, p, 659, D., lit, au lieu de tra*
dtim quoque ususfruclus, traditus quomodocum-
que; alors au lieu de traduire: l'usufruit cons-
titué par tradition (moyen prétorien), il fau»
drait dire ; l'usufruit contitué de quelque façon
que ce soit, soit par un mode de droit civil,
soit par un mode prétorien. Celte variante se-
rait inutile, car la phrase précédente disait
déjà la même chose. Il vaut mieux donc laisser
quoque en le traduisant par même, et entendre
traditus de l'usufruit constitué par simple tra-
dition, et par conséquent n'existant pas aux
yeux du droit civil. Du reste, celte explication
ne peut plus être mise en doute, depuis la dé-
couverte des Fragm. Vatiç. Le § 61 de ces
fragm.

f
qui est le texte original et pur, dont la

L, 1, pr. n'est qu'un extrait, porte après les
mots : Traditusquoque ususfructiis, ceux-ci : Sci-
Hcel infundo stipendiario vel Iribytario, etc., etc.
Il est évident qu'on ne pouvait constituerd'usu-
fruit civil sur )ë$ fonds stipendiâmes ou tribu-
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taires (c'est-à-dire sur les fonds provinciaux).
Donc, traditus ne peut s'entendre que d'un
moyen prétorien, de la tradition qui servait à

constituer sur les fonds un usufruit prétorien.
Les mots scilicet in fundo stipendiario vel tribu-
tario ont été supprimés dans le Digeste, parce
que Justinien avait abrogé toute différence en-
tre les fonds provinciauxet les fonds italiques,
et que par conséquent l'usufruit qui aurait été
établi sur un fonds provincial aurait pu être
un véritable usufruit civil; on n'aurait donc pu
lui appliquer l'épithète de non jure constitutus.
Quant à l'usmruit constitué par l'emphytéole
et lé superficiaire qui ne sont pas propriétaires,
il ne peut exister qu'en vertu du droit préto-
torien :

bien qu'il n'existe pas aux yeux du
droit civil, il n'en laissera pas moins à fortiori
d'être éteint par les modes ordinaires de dé-
chéance de l'usufruit. Si ces modes, en effet,
éteignent le véritable usufruit civil, à plus
forte raison doivent-ils avoir action sur celui
qui n'a qu'une existence plus précaire.
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H PARTIE.

I)es mode* d'extinction en eux-mêmes.

CHAPITRE 1"

EXTINCTION DU VÉRITABLE USUFRUIT.

Les modes d'extinction de l'usufruit sont ;Hi

nombre de huit
;

ils procèdent soit de la per-
sonne même de l'usufruitier (mort, diminution
de tête, cession à titre onéreux ou gratuit, non
usage, consolidation), soit de l'objet de l'usu-
fruit (perte, changement de la chose), soit enfin
des clauses mêmes expresses ou tacites de la
constitution (terme et condition, résolution des
droits du constituant).

SECTION ite.

Modes procédant de la personne de Vusufruitier.

§ 1«». — Mort.

L'usufruit, droit attaché à une personne
déterminée,doit s'éteindre avec cette personne.
C'est ce qui faisait dire à Salvien {Vent* avar>>



.

; ':^-:i;i,--. ;; ^;:;/;çr\:fv./-:-:
liv. III, p. 103 ) : L'iisufi'UilieivVit

;
cbnime uiîh

riche et meurt comme un mendiant;
L'usufruit ne passera donc pas aux héritiers;!;

à moins que le constituant ne l'aitr formelle-

ment ordonné, et encore, en ce cas* ne seraree
pas la continuation du premier usnfnn^v mais
bien un nouveau droit constitué en la' personne;
même des héritiers; de là, les conséquences^
suivantes ; l'héritier sera obligé de renouveier;
la caution de jouir en bon père de famille;^;
de même, si le légataire d'usufruit meurt ayarit
le testateur, un legs dans les conditions ordi^
naires serait caduc, l'héritier du légataire
n'aurait rien.à y prétendre. Mais ici, comme
il tient son droit directement du testa leur

^
et

non pas, par transmission, de son auteur, H

recueillera le legs d'usufruit en son propre
nom. (Voet, ad Pandectas, h. tit.)

Nous venons de vojr que le testateur pouvait
léguer un usufruit à une personne déterminée
et à ses héritiers. Mais s'il s'élait servi de ces
expressions générales « et à ses héritiers, »
quel était l'effet du legs? L'usufruit cessait-il à
la mort du premier héritier immédiat, ou bien
passait-il aux successeurs de celui-ci, dételle
sorte que la nue propriété restât éternellement
inerte entre les mains des héritiers du consti-
tuant? Justinien, pour un cas analogue»• que
nous allons examiner tout à l'heure,nous ap*
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prend qu'il y avait controverse; H est probable
que la discussion s'étendait également à l'hy-
pothèse qui nous occupe. Par argument de la
décision que Justinien a prise pour le cas sui-
vant, on peut croire qu'il a borné la durée de

ce legs au premier légataire et à son héritier
immédiate—Toutefois, la L. 22, C, de légat.,
qu'on pourrait appuyer de la L. 20, D., de an-
mu's leg., décide que si un testateur, en faisant
un legs d'annuité, a entendu en faire profiter
non-seulement le premier légataire, mais en-
core tous ses héritiers d'une manière générale,
les héritiers mêmes des héritiers y auront
droit. Les deux décisions peuvent très-bien se
concilier avec la solution différente que nous
donnons au cas d'usufruit. Elles n'ont trait
qu'au legs d'annuité, c'est-à-dire à une simple
redevance annuelle qui n'affecte pas la pro-
priété et n'a pas les mêmes inconvénients, pour
celle-ci, que l'usufruit, dont la prolongation
pourrait réduire le droit du propriétaire à un
vain titre. Il n'y aurait donc rien d'étonnant
que dans le cas de legs d'annuité on eût laissé
une durée plus longue à l'obligation de la pres-
tation, tandis qu'on aurait restcint celle de
l'usufruit. Celte explication est d'autant plus
plausible, que la L. 22, C., de Leg., est de Justi-
nien (an 828), et que le même Justinien, dans la
L. î 4,0. ,deu$uelusufr.(an 830)»a restreint, pour



— 13 —
l'usufruit, à l'héritier immédiat, l'effet du legs
laissé à quelqu'un et à ses héritiers eh général :
Il faudrait donc, si l'on n'accepte pas notre th-:
teiprétalion, voir dans deux constitutions du
même empereur une contradiction flagrante
(du reste, cela n'aurait rien qui dût nous etbn-u

ner; nous sommes habitués aux inconséquences
de Justinien). Seulement, les deux constitutions
sus-mentionnées ont été rendues à une époque
trop rapprochée, pour qu'on puisse supposer}

que la première eût déjà été oubliée à la pror
mulgation de la deuxième.—On pourrait dire,
il est vrai, que la deuxième a entendu abroger
la première, puisque la deuxième est destinée
à faire cesser à l'avenir toutes controverses, sur,
ee qu'on doit entendre, dans l'espèce, par l'ex-
pression générale d'héritiers d'une personne,
expression déjà interprétée en sens inverse par
la constitution de 528.

Si le testateur a légué à quelqu'un un fonds,

en retenant l'usufruit au profit de ses propres
héritiers, ce legs est-il valable ? — Là-dessus,
controverse entre les anciens jurisconsultes.
Les uns pensaient que la disposition était inu-
tile ; car, disaient-ils, par héritier un entend
non-seulement les héritiers immédiats du tes-
tateur, mais encore les successeurs de ceux-ci
et ainsi de suite, et par conséquent l'usufruit
Déferait jamais retour à la propriété, ce qu'on
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ne doit pas souffrir. —D'autres déclaraient ce
legs valable (Gaius, L. 6, pr.., de usufr ), et bor-
naient la durée de l'usufruit à la personne de
l'héritier immédiat du testateur (Africain,L.36i
§ i,de usuf.—Paul, L, 26, pr., de usuet usufr.
leg:). Cette dernière opinion a été consacrée par
Justinien (L. 14, C, de usufr,.).

Si l'usufruit a été légué à quelqu'un avec
charge de le rendre à im fidéicommissaire,
s'élcindra-l-il à la mort du fiduciaire ou du
fidéicommissaire? En droit pur,.ce devrait.être
à ia mort du fiduciaire* Mais le droit prétorien
avait décidé qu'on s'attacherait, dans ce cas,
aux événements survenant à la personne du
fidéicommissaire, et que par conséquent l'usu-
fruit cesserait seulement par sa mort ou ses di-
minutions de tête, et non par celles du fidu-
ciaire arrivant antérieurement (Gains, L. 29,
de mu et usufr. leg., et L. 4, quib. mod.).

Bien que l'usufruitier ait cédé l'exercice de
son droit, ce sera toujours sa mort ou ses dimi-
nutions de tête, et non pas celles du cewsioh-
naire, qui mettront fin à l'usufruit (L. 9, § 1,
toc. cond. — L. 8, § 2, de peric. et comm. rei
vend.).

L'usufruit acquis au père de famille par son
fils et son esclave cesse-t-il à la mort de ceux-
ci ou seulement à celle du père? La L. 17,
6'., de usufr., nous apprend qu'il y avait doute
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r"^y:*ïï?
sur cette question; Les FragmentdVatïcananoxis
font connaître au juste l'étendue de ces doiïtesY
Suivant Paul, si l'usufruit avait été légué à
l'esclave, il périssait à la mort de cet esclave;
d'après cette règle que les legs faits àVesclave
étaient en considération de sa personne et non
de celle de son maître (§ 57 ôésFrag. F«/ic.)^(ïir
semblerait d'après ce paragraphe qiie la perte
n'avait lieu qu'en cas de legs per vindicatwïïèirï:
Mais quelle bonne raison pourrait-on rdoniier;
d'une différence entre ce legs et les autres espè-
ces de legs?) Si l'usufruit, au contraire, avait été
acquis par l'esclave au moyen d'une stipulation,
comme dans la stipulation des esclaves, c'était
à la personne du maître qu'on s'attachait, l'usu-
fruit ne s'éteignait pas à la mort de l'esclavei
mais à celle du maître. L'esclave pouvait donc
stipuler un usufruit post niortem suam, mais on
n'eût pu lui en léguer un sous cette modalité.
Il est probable que les mêmes principes régis?
salent l'usufruit acquis par un fils de famille.
Sous Justinien, plus de distinction. L'usufruit
acquis par l'esclave cessera dans tous les cas,
non pas à sa mort, mais à celle de son maître.
Quant à l'usufruit acquis par un fils de famille
(il ne s'agit ici ni d'un usufruit faisant partie
du pécule càstrerisé ou qiïasi-castrënse, ni de
l'usufruit que le père5avait sur le pécule adf
vëntice du fils, mais bieii d^nn usufruit rentrant
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dans le pécule profectice, et par conséquent
appartenant au père), cet usufruit ne s'étein-
dra qu'à la mort ou aux changements d'état du
dernier survivant, soit du père, soit du fils;
L. iilt., C, de usufr.

Usufruit appartenant à des personnes morales.

L'usufruit légué à une personne morale cesse
avec l'existence de cette personne, par exemple

par la destruction de la ville, par la dissolution
du collège (L. 21, quib. mod.).

Mais la fin d'une existence juridique est bien

rare. Aussi pour empêcher l'usufruit légué de
cette sorle de durer éternellement, on lui avait
(ixv. un terme qu'il ne pouvait dépasser. Ce

terme était la plus longue durée de la vie de
l'homme, cent ans (L. 66, de usufr., etL. 8, de

usu et usufri leg.). La loi 68, ad leg. Falcid.,
semble même restreindre ce maximum de du-
rée à trente ans. Mais un examen plus appro-
fondi fait reconnaître que cette loi se réfère uni-
quement à une évaluation de l'usufruit. Pour
réduire le legs d'usufruit en vertu de la Falcidiet

ou évalue la durée probable de l'usufruit, et
bien que la durée normale d'un tel usufruit
soit de cent ans, comme il est possiblequ'avant
ce temps la personne morale vienne à cesser,
cflte simple possibilité suffit pour qu'on ne



— 17 — ;!-;;:,.:;";^;-.V^\

prenne pas,comme base dféyaluàtipn ja^u^iréV

de cent ans, mais un terme moins long£c|ui est
celui de trente ans(voy. Gocceius); ;;

Le legs d'annuité laissé à une personne mo-
rale ne finirait pas comme l'Usufruit au tout
de cent ans, il durerait autant?qué la;personne^
(L. 6, dé ann. lëg.)i Comme nous layons de^ai
dit, en effet» une redevance périodiquehpà pas
les mêmes inconvénientsqu'un di^it reéîis'inf
c rustant sur 1a chose, et pàraîysan t je d roi t (lu
propriétaire.

' /}
v

$ 2. — Diminutions de tête. ' i;

Autrefois l'usufruit se perdait par touiesies
diminutions dé tête, même par la petite, bien

que Paul
»

dans la L. 1, deusuëtusufr.lég;,iï<ï
parle que de la diminution ëx màgna clause
Cette loi est évidemment interpolée et; arran-
gée par Tribonien pour cadrer avec le nouveau
système de Justinien, car,elle est contràirela
d?autrés passages du même PaUÎ, qui nous sont
parvenus dans; leur pureté (Paul, [SmtèiiCjeSr

h. m, tit> vi, § 2Ï>).y.. ;

Sous Justinien ,1a petite diminution r,o fait
plus perdre l'usufruit, Quel e$t le motifde cette
innovation? On en a donné deux explications :

1 a première consiste à
;
d ire que ïa d i m inutien

ne doit entraîner, la perte de l'usufruitque
447 a
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parce qu'elle est l'image de la mort, ou tout au
moins de la non-existonce : Servi pro nullis
habeniur, déportâtes pro mortuis haberi... (L. 32,
de reg. jur., et L. 1, §penull., debonor. poss.
contr. tabul.). Or, dit-on» aucune image de la

mort dans la petite diminution. Cette première
opinion taxerait l'ancien droit d'inconséquence.
D'autres soutiennent que l'innovation résulte
de la suppression lotalc que Justinien fit des
mancipations autrefois employées pour l'adop-
tion et l'émancipation,etqui donnaientà celles-
ci une analogie avec la servitude. Celte opinion
tombe devant une observation bien simple

:

au temps où Justinien décide que la petite di-
minution n'entraînera plus la perte de l'usu-
fruit, il n'avait pas encore supprimé l'usage de

ces mancipations. En effet, la constitution par
laquelle il restreint à la grande et à la moyenne
diminution l'effet de faire perdre l'usufruit
(L. 16, C. de usufr., § 2) est de l'an 630 (ca-
lendes d'octobre), celles par lesquelles il sup-
prime l'usage des mancipationsdans l'adoption
et l'émancipation est de l'an 630 (calendes de
novembre) (L. 11, C. de adopl.) pour l'adoption,
et de Pan 631 (calendes de novembre) pour
l'émancipation (L. 6, C. de émancipât.).

L'usufruit revivra-t-il si la diminution de
lête vient à cesser? Oui, dans le cas de capti-
vité encourue par le hasard de la guerre. Le
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prisonnier qui revient à Rome recouvrera tons
ses droits par l'effet du postliminium, pourvu,
bien entendu, qu'il ne se soit pas déjà écoulé

un délai suffisant pour donner lieu à la perte
par non=usage. Quant au déporté, le rappel pur
et simple ne lui rendait pas ses biens; il fallait

pou i4 cela une rëstitutio in integrum, accordée

par le prince. Même dans ce dernier cas on
pourrait douter qUë l'usufruit qui lui apparte-
nait revécût, an moins sous les premiers empe-
reurs, alors que le despotisme n'avait pas en-
core dit son dernier mot, alors que la loi
n'était pas encore : omne? quod lubel principi.
L'empereur, en effet, pouvait bien, par un dé-
cret, rendre au condamné ceux de ses biens qui
étaient devenus la propriété du fisc

,
mais

non ceux qui avaient passé à des tiers, par
exemple l'usufruit lui appartenant qui avait
dû faire retour à la propriété.

S 8. — Aliénation du droit.

N» 1. — Céssio in jure.

La cession suppose un accord préalable entre
les deux parties qui sont convenues d'éteindre
le droit. Le eessionnaire, nu propriétaire, in-
tente l'action négatoire, il vient dire devant le
préteur à son prétendu adversaireU

« Je pré-
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tends que vous n'avez pas sur ma chose le droit
d'usufruit. » Le défendeur ne résiste pas, et le
préteur adjuge gain de cause au demandeur.
On voit que la cessio in jure est quelque chose
d'analogue à nos jugements d'expédient, et
pourtant il n'est pas d'auteur qui n'ait jeté la
pierre au formalisme romain à cause de la
cessio injure, taudis qu'il s'en est trouvé'bien
peu pour blâmer le système dés jugements
d'expédient.

Capacitépour céder IN JURE MM usufruit. — Le
tuteur ne peut aliéner l'usufruit appartenant à

son pupille (du moins Pusufruit des fonds ru-
raux ou suburbains, d'après les termes du sé-
natusconsulte rendu sons Sévère) (L. 3, § 5, de
reb. eor. qui sub tutel.). Les seules exceptions à

cette prohibition sont: le cas où les parents,
par testament, auraient ordonné cette aliéna-
tion, ou le cas où elle serait nécessaire pour
payer les dettes, et encore faudra-t-il obtenir
l'autorisation du préteur urbain (v. les termes
de VOratio de Sévère, L. 1, §2, de reb. eor.).
Vin jure cessio étant interdite aux femmes sans
Yauctoritas de leur tuteur, une femme ne
pouvait aliéner seule l'usufruit qui lui appar-
tenait (Frag. Pa/e'c», §46). Lé mari n'aurait pas
non plus eu lé droit d'aliéner l'usufruit d'uh
fonds constitué en dot,

En faveur de qui peut avoir lieu la cÈssid ÏN
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JURE? — En vertu des termes mêmes de (a fbiW

mule de l'action négatoire : Je prétends que tu
n'as pas tel droit sur ma chose, lacession;in\
jure ne peut être faite qu'au;nu propriétaire.
La cession faite à un étrangerest donc inutile^
C'est ce que Justinien expritné-.-enjces; terine^ :;
Cedendo exlraneo nihil. agit. Ces termes oiit
donné lien à une vive controverses îles uns otit
prétendu qu'ils signifiaient que le çédàiit çpnv
serverait son droit, que la cession serait cpnsjU
dérée comme non avenue, et lie produirait^

aucun effet (Wesember, Giphaniùs; Çastîllb

Sotomayor, Harprecht, Voét). Les autres ont
prétendu que le passage des îhslitutèsprivaitlé
cédant de son usufruit, lequel faisait retour%
la nue propriété (Azon, Cujas, Donéàu; Noodt^
Yinnius). La découverte des Institûtes deGaîUsi
dont le passage des Institûtes dé Justiniëh est
textuellement extrait, a prouvé que là prér
mièrc opinion était celle de l'empereurRysanV

tin. Voici comment s'exprime Gaius : Ftottaneo
vero cedendo nihilominus jus suufn rêtinêtrjore*
ditur enimea cessiône nihil agi. Ceisystèine ét^it
également celui de Paul (Senténceèi liv, III);

«
L'usufruit, dit*-!!, se perd par cession s?il est

cédé au nu propriétaire, » Donc,; « èoMrariày
s'il était cédé à uh autre» il né se perdrait pasv
Reste à savoir si la deuxième opinion notait
pas également professée à Roinc. Là loi 66, de
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jure dot., tendrait à nous faire croire que Pom-
ponius avait adopté l'avis contraire à celui de
Gaius. Voici comment s'exprime celte loi ;

« Diximus usumfruclum a frucluario ccdi non
posse, nisildomino proprietatis, et si extraneo
cedatur, nihil ad eum transire, sed ad domi-
num proprietatis reversurum. » Plusieurs au-
teurs modernes ont soutenu ce système et le
trouvent rationnel. En effet, disent-ils, le cé-
dant a voulu deux choses : 1° se dépouiller,
2° faire passer son droit à un étranger. De ces
deux opérations une seule était réalisable : le
dépouillement. Cette dévestiture doit produire
son effet, Peu importe que le résultat soit con-
traire à l'intention des parties, l'effet des actes
solennels est moins déterminé par la volonté
des contractants que par le principe rigoureux
de l'ancien droit civil. On leur conservera
toute l'efficacité qu'ils peuvent avoir. A l'appui
de cette théorie, on argumente de ce qui se
passait dans plusieurs cas analogues, par
exemple au cas de cession d'une hérédité,
d'une tutelle et de l'affranchissement d'un es-
clave commun par l'un de ses maîtres. Au cas
de cessio in jure d'une hérédité, les droits réels
passeront seuls à l'acheteur, les droits person-
nels» qualités d'une personne, ne peuvent pas*
ser à une autre; ils s'éteindront, les créances
de la succession seront donc perdues, L'héri-
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lier n'avait pourtant pas l'intention de libérer
les débiteurs ;! mais comme il a manifesté Ifin^
tention de ne plus être créancier,ce résultat ,î

le seul qui puisse être obtenu
»

se produira; i
•la forme emporte le fond. De même qùaijdfM
tutorcessilius, c'est-à-dire I'éti*anger âuquelilét
tuteur légitime a cédé injure latutelle, ïaeëdey
lui-même à un autre, le nôuVcati ce^ssipnnair*e

n'acquiert pas la tutelle, celle-ci faitl*etpùn^au;

tuteur légitime (Ulpien, fr. xi, 7)i fetcepèiMsint:

ce résultat n'était pas dans l'imentionnes par*
lies. 11 semble encore que la cession dans ce cas
eût dû êtrecomplètementinutile. Onpeutencore
regarder comme résultat analogue, ce qui se
passe dans l'affranchissement par la vindicte
(application de la cessio in jure) d'un esclave
commun par l'un de ses maîtres,Celui-ci se privé'
de sa part de propriété, non au profil de i?esclâve

lui-mêmequi ne devient pas libre (au moinsdans
le droit anté-Justinien), mais au profit de l'autre
maître auquel il ne songeait pas à procurer cet
avantage. A tous ces arguments, on peut ré-
pondre que Gaïus, qui les reconnaissait pour
fondés, puisqu'il en adopte lés principes pour
le cas de cession d'une hérédité, professait;
pourtant une opinion opposée pour lé casde
cession d'un usufruit. S'il y avait eU cohtW
verse sur ce dernier point, comment iï'nuràit*il
pas songé à nous en avertir» ne fût-ce que par
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une de ces expressions dubitatives, qmritur,
sciéndum est an.\... /expression dont il est ordi-
nairement si prodigue dans tous les casdouteux
(du reste, on est obligé de reconnaître que
Gaïus est en flagrante contradiction avec lui-'
môme). Quant à l'argument tiré de la loi 66, de
jure dotium, on l'a réfuté de la manière sui-
vante : cette loi ne tranche nullement là ques-
tion. Ppmponius se demande au cas ou un usu-
fruit a été donné en dot au mari qui en es}
devenu propriétaire,commentcelui-ci le rendra
à la femme. Voici l'objection qui l'arrête, pu ne
peut céder injure,unusufruit qu'au nuproprie-
laire; or, la femme n'est pas nùë prqiu'iëtajre,
Consent donc le mari fera-t-il pour lui res^-
titiier rusufruit?yCe n'est qu^accideriiellèment

que Pomponius développe ce principe que l'on
ne peul céder l'usufruit qu'au hù propriétaire.
Là n'est pas son sujet, Son sujet n'exigé pas non,
plus ''qu'il-nous àpprenhé que dàrisjë casvdè,
cession à un étranger, le0 cédant perdrait; spu;
droit: Pourquoi donc v^udrions^npus^lurfàir^
tenir ce langage? N,e> jpieUt-pn ^ntendr^ au^re^
nient lès expressions dé cette lpi> citées!plus
haut

:
À^^A pèïtt-

ohlés entendre ëli; çeosens\ que :;'• si lfUsufruit
ëWeédélàuhitiërlà,jacës^ipri e^st- inutile, efc que
ï?usufru i t n'en reviendrapas moins pîuss tara au
nu propriétaire» àjlà; niprtj dé l'usufruitier? Il



faut remarquer, en effet,
; que Pomponlùs ne

dit pas ; Nihil «<J eum transire, sedxtâproprjé-
tariumreverli. JÎ emploie le futur revmUrumy
ce qui prouve bien que le retour au nû pro-
priélaire n'fi pas lieu immédiatement, mais
seulement dans l'avenir,Tout ce qu'il veut Ciïre,

c'est que la cessio n'empêchera pas l'effet or-
dinairédë Fcxtinction de l'usufruit dese pro-
duira, éVqu'aujour dé cette extinction,Texis^
tértco du céssionnaire n'empêchera pas le re^
tour de l'usufruit à la nue propriété.

Quoi qu'il en soit, on peut s'étonner dé la
possibilité d'une cessio injure au profit d'un
étranger, Car le préteur qui connaît la loi (tpifs
les magistrats sont censés làconnaître) décla-
rera aux parties que Pacte qu'elles veulent
faire est illégal et inefficace. Il faut supposer
que le céssionnaire a trompé là religion dii
préteur, en se faisant passerpour nu proprié-
taire. (DU reste, la même objection pourrait
être faite çoiitre la possibilité de là Cession

par le tû(6r$çssitius d'une tutelle à nnétr^nV
ger, ) Peut-être» si Poul-iàdmëttàillo système
qui regarde là cessio injure faite à unétrànger
comme entraînant iFéxtirictiortvxJé l?uSufrtii|ï
deVrait^bnidiré que cette ;iri^rche était èm-;
plbyée parl'usufruitier ipour sëdépouiller ii^
directement àii profit d'Un nui prbjmetalr^lh^
capable d'accomplir par lui-même les forma*
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lités de \b cessio, par exemple, parce qu'il est
fnfàjù, ou furieux,

Vinjure cessio étant nécessairement précé-
dée d'un arrangement entre les parties, pou-
vait être un mode d'aliénation à titre Onéreux
où à titre gratuit.

Si l'usufruitier ne pouvait céder.soii droit in
jure à ini étranger, au moins pouvait-il en
vendre, en louer, en donnerTexercice, ledroit
lui-même restant fixé Sur sa tête.

-,

Al'épbqne de Jiistinien,1a cessio in jure est
inusitée; elle est remplacée par la vente et la
quasi-tradition..Or, la vente de Pusufruit peut
être faite a un étranger aussi bien qu'au nu
propriétaire. On ne conçoit donc pas comment
Justinien a conserve ce passage des Institûtes
de Gaïus: Cedendo extraneo nihil agit. Il aurait
dû se borner à dire que la vente faite par l'u-
sufruitier à un tiers» fera bien passer le profit
du droit, mais nbn pas je droit lui-même, sur
là tété de l'acheteur.

L-aliénàtion frauduleuse d'un Usufruit peut
être annulée en faveur des créanciers (L; 3,
§ î, qtioeiii frdiid; créditer.)i Cette loi est plus
générale que l'art. 622 dp notre Codé, en ce
qu'ellesoumetà la censure dés créanciers, non>
seulement la perte parlréttohciàtiPn, mais epi-

core tous lés autres modes de perte résultant
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d'un fait volontaire du débiteur ; c'est ce qui
résulte de ces expressions générales employées

par la loi Ï Gesta fraudqlioniscausd accipereâë-
bemus, si,.... mumfruclum amittité Donc, si
frauduleusement, le débiteur perdait l'usufruit
par le non-usage, ses créanciers pourraient
faire rescinder cette perte. C'est Ce qui est po-
sitivement décidé parla h.'Mqùm in fraiid. :
infraudem facere videri,.... si non Utàtùr sër-
viiutibus.

N»2.—Abandon. — Renonciation.

Le mode le plus ordinaire de renonciation
en faveur du nu propriétaire, c'est la cessio in
jure. Mais supposons que l'usufruitier renonce
à son droit, sans recourir aux formes solen-
nelles de cet acte, ou bien qu'il abandonne
simplement la chose soumise à son usufruit.
Quant à l'abandon, dérelicliof les LL. 64 et 65»

de usufr., supposent qu'il suffit pour faire per-
dre l'usufruit. Quant à la simple renonciation,
beaucoup de textes relatifs aux servitudes, et
qu'on peut étendre à l'usufruit» disent que là
servitude est perdue par la rëmissïo(L.6 et
L. 14* § i, de servit.";tLv 2Ôi pr; de sërviî. pré'
dior. rustic). Seulement» l'abandon et la renon-
ciation opèrent-ils l'extinction du droit d'après
le droit civil, ou soulemenl d'après le dtôfôprëi
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tprîen? C'est ce doruiersystème qu'ilfym adop-
ter. Pu efle|,laloi]}\t % \%t <te dqli mat*uex-
cepl\, que nous analyserons plus loin, prévoit
un cas de renonciation tacite ; « Si plus tard
l'usufruitier qui a renoncé tacitement à son
(|rpjt le revendique, il pourra être repoussé
par l'exception det doL » C'est donc que l'usu-*
fruit, subsistoit encore;en droit pur. Autrement
iln'y aurait pas eu besoin d!une exception ;
l'examen des modes d'extinction, ipso jure,
rentrant dans Yofficiumjudicis. i

La renonciation peut être expresse ou ta-
cite, Un cas de renonciation tacite est prévu
par la loi 4, §12, de doli mqli except. C'est
celui où l'usufruitier aurait consenti à la vente
de la chose soumise à son usufruit. Un sem-
blable consentement, dit-on, donné par le
créancier hypothécaire, n'impliquerait pas ré?,
nbncialion tacite à son droit (L. 8, § 15, quibi
màdi pign. vel hypoth.)i Cette assertion est in-
exacte. Le § 15i de la loi 8 précitée déclare
liien que le créancier hypothécaire conserve
son droit si la vente à eu lieu sciente eo ; mais
il ne dit pas qu'il le Conserverait sis la vente
avait eu lieu avec;son cbhsentententr au; corir
traire, la findé ce paragraphe nous prouvé
quel%ypothèqùe, dans ce càs> serait perdue :
«aSèd sisubscripserii^ fbrtejnï tabulis emptiOr

' nisjcbnsënsisseYidëtûriQuodétb
tët,si sine scriptis consenserit. »
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N» 3, — Aliénation île î'éscjaTe.

Supposons qu'un esclave a acquis urt ùsiif
fruit, et est aliéné ensuite par son maître.
L'usufruit est-il perdu? Oui* si l'esclave l'avaji
acquis au moyen d'un legs; non, si c'est au
moyen d'une stipulation {fr. Vaticana,§ 75),
La première de ces deux décisions semble irra-
tionnelle, Pourquoi l'usufruit tëgùé à l'esclave
s'éteindrait-il par l'aliénationi dé cet esclave ?

Parce que, dirà-t*bri,le legs était i^itëhepn^
sidéraiion de la personne de l'ésciavéi Mais
est-ce que cette personne rie subsiste pas tbu-
jours? L'usufruit ne pouvait^il dmbulareéwn
servo, et passer au nouveau maître dé celui-ci?
Dû reste, soiis Justinien ; plus

-
rië *

' cl i ihtëré'Hbp

entré lé cas de legs et celui de stipulation^
L'usufruit acquis par l'un de ces deux moyens
reste 'au maître,;lors même que célùi^-ci viértf
cirait à aliéner l'esclave (L; 17; fr, de) ilsd/r.Jl

Si le rtiàîtré,au lieu d'aliéner l'esclave eu
tbùté propriété rie l'aliène qu'en usufruit|; il
n'était; douteux 1 en àùëuri éa;6, mêmo? daiis
TaiiiélëA

' ;
ci i*ôii^ ' q'ild * -l*iïs8Ùfi^i i fcv'dcqllié^fëlr' ' /*ce.fc'

esclave continuait à subsister (L. 5, § i» quib.
mod.). ..:-.:;!:,;;-.«-.o:: :-v.ï ;h _.'

.i}.
>;:;,;,/.''

Quid, au cas d'aliénation partielle dé Pës-
clave ? Sur ce point, trois opinionsirl? l'aliénai
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leur conserve tout l'usufruit; 2° l'usufruit est
éteint en totalité. 3° Entre ces deux systèmes
mixtes se plaçait un troisième système qui
n'éteignait l'usufruit que proportionnellement
à la partie de l'esclave vendu. Justinien a
adopté la première de ces opinions, qui était
celle de Salvius Julien (L, 15, C, de usufr).

N" 4. — Noxfe dcditio.

Un esclave sur lequel existe un droit d'usu»
fruit commet un délit. Le nu propriétaire peut
en faire l'abandon uoxal, pour se soustraire à
la responsabilité pécuniaire du délit. Mais cet
abandon noxal n'éteint pas en droit l'usufruit,
pasplus que ne l'éteindrait l'usucapion de la
nue.propriété, dit la loi 17, § 2, de«sw/*r. L'u-
sufruitier peut donc encore réclamer son iisur-
fruit; Mais jl sera repoussé s'il n'offre pas au
nouveau maître l'estimationdu litige. La loi 17,
§ i,denoxalïb. «cf., nous apprend même qu'eu
pareil cas, pour éviter au nouveau maître des
vexations et des poursuites ultérieures de l'u-
sufruitier, le préteur pourra forcer celui-ci à
faire immédiatement cession de son usufruit. '

S 4. s— Non-usage. -•'-•..

La propriété se perd par l'usucapion, c'est-
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à-dire par l'inaction du projpriétairè, joiiiié ^lài
prise de possession par un tiers, Pour la perle
de l'Usufruit, droit incommodé et nïoirislfayo^
rable que la propriété, le premier dé ces éléi
ments suffira. Que le propriétaire de l'Usufruit
soit resté pendant un certain laps de tejfups

sans exercer son droit, il le perdra» sans quïjj
soit nécessaire que le nu propriétaire ai* pos-
sédée .'..,.. •:•

-

;';:•;. V:/^-,^y
La perle par non-usage dérive-t-e|le d'une

renonciation présumée de ^usufruitier Ji\son
droit, comme le prétend Dbneàu? Maié alors
il faudrait décider que lé prot)Wétàirë7n^U)^»

par sa seule inaction, perd sa propriété» Iqiii;de-f.

vient une chose nullius susceptible d'êtreposn
sédée par le premieroccupàritjP'àijh'urs^iJéJttë^
appréciation serait inconciliable avec la loi 2|),

quib. mod., qui prononce la perte par non?
usagé dans un eas où le nbn-ùsâgé rie pçùl;évj}fl
demrriënt être regardé cbrnme un àbàu^on ^M

droit, puisqu'on présûriie justement qiiè l'usu^"
fruitier né savait pas qu'ilétait usufruitier. ;rr
u>

La perte par non-usagë del'usui^it^iïpuc
le même foridèfriërit quela perte de;là[prb|?
prieté par l'UsÙcapipn,-ç'esi-^dirj^'î^.tHï^^u.T''
bliqÙë; >.;*'>' :',-.6;.-.; V.

v.-v>v:':;•;, :MUHlJ-u;^rr;>î:^;:ï

•f
Bit; nonrUsugè en luiméme. ^^û'ente^d^n

par/riepas user de son;droit? Ne pàsltexeréerl
rié pas lé posséder. Qr, pbùr là quàsHpjbsse^g
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sion, qui est la possession des choses incorpo-
relles, il faut les mômes conditions que pour la
véritable possession : 1° détention physique,
c'est-à-dire exercice matériel du droit; 2° ani->
musdomini, c'est-à-dire dans l'espèce, inten-
tion de posséder en qualité d'usufruitier, Si
donc, ignorant que j'ai le droit d'usufruit, je
jouis de la chose comme simple usager, je ne
conserverai que Vnsus, je perdrai le friictûs;
parce qu'à regard de ce fructus, je n'ai pas
Ydnimus possidëndï (L. 20, quib. rixod). DU

resté, si je n'avais fsiï qu'Mtï» sachant très-bien
que je suis usufruitier, cet usage serait consi-
déré comme lin exercice suffisant, comme une
quasi-possession assez noUé pour conserver
YusUsfruclùs dans son intégralité. Je n'ai fait
qu'user» c'est vrai; mais l'Asus en lui-même
constitue une détention physique, Je savais que
j'étais; usufruitier; j'avais dortc pour le tout
Ydnimus domini:

Les principes sur là conservation de l'usu-
fruit pai' l'usage sont dpncà peu près identi-
ques à ceux dé là conservation de là possession

par iéprbpriëtaire. Julien assimile même for-
mellement les deux cas dans laloi 12<?è usufr. i

« Nain quaralioriè relirieuira proprietariopôs^

« sessiPifpari ratiPtfë/etiàm ùsusfrUctus relirie-

« lûr. »
Doricidàris certains cas, bien qiie Féxer-

cicè physique du droit soiï impossible, Yanimus
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possidendi suffira ppur empêcher laporte^jpàr

non usage, de rnême qu'elle empêçlierà|t Ja

perle de là possession. Ainsif un esclave en-
fant ou malade, dont les servicos sont nuls, est
soumis à un droit d'usufruit; ^usufruitier rie

peut ni en user ni en jouir, et pourtant le fait de
l'avoir sous sa main, à sa disposition, est suffi-

sant pour lui conserver son droit. Les juris-
consultes romains allaient même plus loin ; ils
avaient admis quela possession (et par consé-
quent la propriété) d'un escJaVe seraient con-
servées malgré sa fuite, parce que, disàiérilrilsi
l'esclave ne doit pas pouvoir se soustraire lui-
même à son maître, chose qui serait trop facile;
à un être animé et doué de raison (L. 13; §' iSi;
h, 4, § 13; L. |, § 14, de acquir. vel omiit.

possess.; L. 16, § 4 de public.). Ce principe;
professé sans difficulté au cas de propriété»
avait souffert quelques difficultés dans son apr
plication à l'usufruit. Pompbnius dit;que l'U-
sufruit, ne sera conservé qU'aUtànt;que; l'es^;
clave fugitjf stipulera quelque chose ppyr
l'usufruitier, pu recevra une^ tradition]j^r^
tV/tus (L. 12, de usw/>\, § 3)l Julien néfaït pas
cette restriction. Lôrsï mêmequelle fugitif rie;
ferait aucune .stipulation, l'usufruit!n'en :sëra;
pas moins coriservéi aussi bien que la nueprp-
prjétë, et pour làmême;raison (L* 12»;mémeg).
Ulpien, qui dans celte loi; rapporte l'àVisîjdes

'447 ''';3: ::>V%
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deux jurisconsultes, ne dit pas lequel avait
prévalu. Il est probable que ce fut le dernier,
qui se rapprochait plus de la décision donnée
au cas de la conservation de la possession par
le propriétaire,

L'UsufriiHierpeut user, soit par lui-même, soit
parties tiers, soitparun mandataireou même par
un simplegérant d'affaires (L. 12, § 2; etL. 36»

de usufr.), En effet, le gérant d'affairespeut tou-
jours rendre meilleure la condition du géré, La
femme conservera, eri usant, le droit d'usu-?
fruit à son mari; car elle est loco filioe. L'u-
sage fait par le mari aura le même effet relati-
vement à l'usufruit qui appartient à la femme
(L. 22, quib, mod, usufr.). De même, on use
par un céssionnaire; par exemple, par un
acheteur ou un locataire, par un donataire ou
un précariste (L, 12, §2, deusufr).l\y a ent»é
la cession gratuite et la cession à titré onéreux
celte différence que» dans ce dernier cas» l'usu-
fruitierest censé user par Celaseul qu'il a tiré un
prix de la cession, et qu'il conservera son droit
lors même que le céssionnaire n'userait pas;
tandis que, au cas de cession gratuite, il faut dés

actes de possession de la part du céssionnaire,
siribn le droit sera perdu (L. 40, de usufr,).
Ainsi, au cas de cession onéreuse, le fait de
toucher un prix constitue jouissance person-
nelle de là part de l'usufruitier. La loi 12» dé
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usufr,, m devrait pas dire, clans ce çàs^u'il;
use per emplorem ; ce n'est pas l'acquéreur quli
use pour lui, c'est lui-même qui exerce |é
droit en son propre nom. Il résulté dé là que
l'usufruit, une lois vendu, rip peut pas se?per<j
dre par non-usage. Pans le cas^de cession^
gratuite, il est vrai de dire que l?usufruUi#

use jw donatorem, puisqu'il faut que eeluincr
fasse des actesde jouissance,

Ce système repose sur une subtilité, Com-
ment, parce qu'un usufruitier à vendu; son;
droit, il est censé en user. Il en a retiré uni
fruit, il est vrai ; mais a quel moment? À cé^
lui do la vente et pas à un autre, Donc, sjil ne
fait pas par la suite d'autres actes de pbssés-
sipn, et si personne n'eu fait pour lui, pour-
quoi l'usufruit ne se përu'ra^lril pas parole
non usage? Si l'on voit dans le fait dé toùclter
un prix un apte de jouissance, pourquoi n'ëïi
verrait-on pas; un également claiis cèliii #
donner? Si; Je prix de vente est ùh fruit; je
plaisir d'avoir dbnrië n'eri est-il pas l'équiya^J
lent, d'après les idées rpStiainës? Ori cpn|prend
plutôt le système absolu d'Ulpieri _c|Vii, (Jansià
loi 12, §?, assimilait à ce peint déïVuellà dp|*
nation et la vente dès usufruits par l'Usufruit
tier ; « Qui locat uliliir, et qui veriÀlii utilurV

«, sed et si alji; precàVip coricëd^tyyei:dbnàt>

«: putb euni Uti : atquéjdëp^
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« tum i et hoc Cassius et Pegasus responderunt,

« et Pomponius, libr, 5, ex Sabino probat, »

UJpien, au moins, a le mérité de tirer des con-
séquences logiques; si son point de départ ne
l'est pas, tandis que la distinction que font
Marcien et Gaius entre la cession à litre oné-

reux, et celle à titre gratuit, est incompréhen-
sible,

La loi 29, D,, quib. mod., qui appartient à

Ulpieri, semble conçue dans un tout autre ordre
d'idées que les textes que nous venons d'àna-'
lysër. D'après l'avis dé Pomponius, que rap-
porte IJIpièn, et qu'il semble s'approprier, si
l'usufruitier a loué l'usufruit au nU proprié-
taire, et que celui-ci vendela toute propriété
à un tiers, l'usufruitiera beau avoir touché un
prix, son usufruit^ pourra s'éteindre par non-
usage, ce qui n'arriverait pas si l'usufruitier
avait vendit à un tiers directement. Le texte

suppose bien que, dans le cas dé vente au nu
propriétaire, le fait d'avoir touché un prix
n?ëst pas, de la part de l'usufruitier, un acte
suffisant de jouissance, et pourtant Pomponius,
à qui appartient là décision de cette loi, re-
gardait» au dire d'Ulpién, dans là loi 12» § 2,
de ùsiifr., la dbriatiori où là vente de l'usu-
fruit, conime un acte dé jouissance suffisant
pour ériipêchërlà perte psjrnon usagé. Il est
vrài-qu'bn pourrait ébriciliër lés dëùxtextés dé
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la manière suivante : la loi; 12, § 2, de iisftfry
parle do la vente, de la doriàtiou consentie par
l'usufruitier à un tiers, la loi 29, clé la;yerito
ou de la location faite au nu propriétaire lui"
même, Donc, d'après Pomponius et Ulpieri, la
vente faite à un tiers sera un acte suffisant de
jouissance; celle faite au nu propriétaire ri'au*
rail pas le même caractère, Mais où trouverait-;
onle germe rationel d'une pareille distinc-
tion? Si la vente, en général, est un acte de
jouissance, pourquoi ne le serait-elle plus si
elle est consentie au riu propriëiaire? Cette
conciliation est donc impossible à admettre, et
il faut bien admettre que, dans la loi 29, quib,
mod.t la vente n'est pas considérée Corinne Un

acte de jouissance pouvant empêcher, dàris
l'avenir, la perte du droit par non-usagé, Mais,;
va-t-on dire, pourquoi la loi 29 dit-elle que si
l'usufruitier loué à un étranger, et que cèluir
ci, à son tour, reloue eri son propre nom a Un
tiers comme véritable usufruitier, l'Usufruitier
n'en conserve pas moins son droit :

Èetïnebïlim

ususfruclus. Si vous né trouvez pas là» ribùsbl)-
jëctera-t-ori, ùné conséquence dë;Pidéë,;qup
le fait d'avoir loué est un acte de jbuiNàrice
personnelle empêcharit dans l'avenir là; përté
par non usage,; à; quélpriricipë attribuerez?-

vous cette décision de la loi? SuiVàritVribùsià
réponse est faciles Il ri?y a pas besoin de sùp-?
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poser que la location faite par l'usufruitier, et
le prix touché par lui, constitue une jouissance
personnelle dé la chose par l'usufruitier. La
loi 27 no suppose pas que personne n'a joui.
D'après les principes généraux, on est censé
jouir par l'intermédiaire du locataire ou de
ses ayants cause. Donc, l'usufruitier jouit par
son locataire. Celui-ci asous-loué en son pro-
pre nom, soit, mais il ne pouvait intervertir
lùir-même son titre. (L. 33, § 1

,
de usurp. et

uslicap.) Donc, malgré sa tentative de se déli-
vrer des obligations inhérentes au bail» malgré

sa tentativede devenir usufruitier, il reste loca-
taire, et si le spùs-locataire jouit, en définitive,
comme il est l'ayant cause du premier loca-
taire, sa jouissance doit compter à celui auquel
aurait profitéla jouissance de celui-ci, c'est-à-
dire à l'usufruitier. Donc il y a eu acte de
jouissance exercé au nom de l'usufruitier. Dès-
lors, comment pourrait-on prétendre qu'il n'y
a pas en usage de la part de l'usufruitier?

Au contraire, si c'était au propriétaire que
l'usufruitier avait loué la chose, et que ce nu
propriétaire eût sons-loué le fonds à titre de
plein propriétaire, à un tiers, l'usufruitier
pourrait très-bien perdre son droit par non-
usage ; ici» en effet, il n'y a plus personne qui
jouisse pour lui. Le souslocataire jouit au nom
du propriétaire, et celui-ci n'est pas censé jouir
pour l'usufruitier, En effet, ce n'est pas pour
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lui qu'a été faite la prohibition d'intervertir
son titre. Quoique locataire de l'Usufruitier, il
est propriét,iire delà chose, ij a même la pos-
session civile de celle-ci, et à ce titre, il a le
droit de jouir de la chose pn son nom propre.

On voit que la loi 29 quib. mpd. et' les lois
38-39, de usufr; contiennent les traces d'une
controverse. Certains auteurs ne veulent pas
en convenir, et veulent accorder ces fragments
opposés en restreignant la portée des lois 38-39.
D'après eux, ce principe énoncé par les lois
36-39, que le payement d'un prix par le loca-
taire à l'usufruitier constitué une jouissance
nouvelle de l'usufruitier, et empêche la perte
ultérieure par non usage, ne serait vrai qu'an
cas où il n'y a personne qui jouit en son nom
propre, ou au nom d'un autre que l'usufruitier,
de même que la possessionse conserve animo tan'
tum, mais seulement lorsqu'il n'y a pas un tiers
possesseur; dans le cas contraire, il pourrait
très-bien y avoir perte par non usage. Les
lois 38 et 39 se rapporteraient à la première
hypothèse» la loi 29» quib. mod>, à la deuxième.
Cette concession ne satisfera personne. La perte
par non usage a lieu, lors même qu'il n'y aurait
pas de prise de possession par un autre, en son
propre nom» La circonstance qu'un autre jouit
de la chose est indifférente, Dès lors» pourquoi»
dans le système que nous combattons, y aurait-
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il perte dans le deuxième cas, plutôt que dansle
premier.

Il ressort de l'examen de ces différents textes
qu'il y avait controverse entre Marcien et Gaïus
d'Urië parti Pomponius et Ulpien de l'autre.
Lès deux premiers soutiennent que dans le cas
dé vente, le payement du prix à l'usufruitier
constitue une jouissance personnelle decélui-
ci, qui l'empêchera de perdre désormais son
droit par non usage. Pour le cas de donation,
il faudra que quelqu'un jouisse au nom de l'u-
sufrUilier, Pomponius et Ulpien, ne faisant pas
cette distinction, décidaient même pour le cas
de vente, ce que décidaient Marcien et Gaïus

pour le cas de donation, c'est-à-dire que là
réception du prix de vente ne constituait pas
dé la part de l'usufruitier un acte de jouissance
sur la chose même, et que, par conséquent,
l'usufruitier pouvait perdre son droit par non
usagé.

Telle était l'opinion de Pomponius et d'Ul-
picn dans la loi 29, quib. tnod. Reste mainte-
riant à expliquer la contradiction qui se trouve
entré cette loi et la loi 12, § 2» de usufr. qui
relate l'avis des deux mêmes auteurs. Celte loi»

comme nous l'avons déjà dit, voit soit dans la
vente, soit dans la donation de l'usufruit par
l'usufruitier» un acte de jouissance retenant le
droit, Cela est vrai, mais» dit-elle que la vente
et la donation consommée aujourd'hui» empè-
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citeront la perle par non usage pour l'avenir ?

Tel n'est pas le sens de ce texte. D'après nous,
il signifie simplement que l'acte de vente est
un acte de jouissance, susceptible d'interrom-
pre le non Usage pour le passé. Voici donc l'hy-
pothèse de la loi. Un usufruitier d'un immeuble
est resté» par exemple, un an sans en user. S'il
n'usait pas encore l'année présente, son droit
serait perdu. Eh bien! celte même année, il
fait non pas un acte d'usage proprement dit»
mais un acte de disposition. Il vend son droit.
Cette vente sera-t-elle considérée comme
acte de jouissance, et par conséquent, efface-
ra-t-elle le non usage d'un an qui Pavait pré-
cédée? Oui, répond la loi, l'usufruit sera re-
tenu, et la perte par non usage ne pourra plus
s'accomplir que par deux ans» date de cette
Vfcnte, tandis que si la vente n'était pas inter-
venue, il aurait suffi d'une année nouvelle» le
non usage précédent n'étant pas interrompu.
Voilà quel est, à notre avis, la véritable inter-
prétation de la loi 12, de usufr.

Examinons maintenant les autres proposi-
tions contenues dans la loi 29, quib. mod. Nous
avons vu, suivant Ulpien, que si l'usufruitier
avait loué son droit au nu propriétaire, et que
si celui-ci vendait la toute propriété, sans ré-
serve, à un tiers, la réception du prix de loca-
tion par l'usufruitier ne l'empêchait pas dp
perdre son droit par non usage postérieur.
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Quid si l'usufruitier avait loué à un tiers autre
que le nu propriétaire, et si ce tiers avait vendu

.Ja toute propriétéa un étranger. Il faudrait»pour
ce cas, que la loi 29 ne prévoit pas, donner la
même décision que si la location avait été faite
an nu propriétaire, En effet, dans ce deuxième
cas, l'acheteur va jouir enson nom propre. Il n'y
aura donc personne qui jouisse pour l'usufrui-
tier. Si l'usufruitier avait loué la chose an nu
propriétaire qui la relouerait à un tiers, sans
aucune réserve et en qualité de plein proprié-
taire, nous avons vu que parcelle loi 29, l'u-
sufruitier perdait son droit par non usage,
sauf, bien entendu, son recours contre le pro-
priétaire par l'action ex locato\ mais qu'il n'en
serait pas de même si la location avait été faite

par l'usufruitier à un étranger qui sous-loue-
rail» même à titre de propriétaire» à un tiers»

nous avons vu plus haut les raisons de cette dif-
rence, Si l'usufruitier vendait son usufruit au
propriétaire qui le revendrait lui-même à un
tiers» l'usufruitier pourrait perdre son droit
par non usage. Il faudrait étendre cette déci-
sion au cas où l'usufruitier aurait vendu son
usufruit à un étranger qui le revendrait à un
tiers, Car ce tiers jouirait en son propre nom»
et non en celui de l'usufruitier,

Maintenant nous pouvons demander pour-
quoi» dans tons ces cas» les jurisconsultes ro-
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mains se demandaient si le premier usufruit
était perdu. Puisque l'usufruitier a touché le
prix de sa cession, que lui importeque sort Usu-*
fruit aoit perdu, ou qu'il subsiste ? Il est vrai
que lui-même» personnellement, n'avait pas
grand intérêt à soutenir le maintien de son
droit, sauf au cas où il aurait consenti la vente
à un insolvable. Mais même en écartant cette
hypothèse, la continuation de l'usufruit pou-
vait importer aux créanciers auxquels l'usu-
fruitier aurait hypothéqué ou donné en gage
son droit.

Exceptions à la perte par non usage. — La
perle par non usage aurait-elle lieu, si le non
usage provenait d'un cas de force majeure.
L'affirmative ne serait pas douteuse, s'il s'agis-
soit de servitudes réelles. Car pour celles-ci» il

y avait eu un rescrit impérial dont les termes
sont rapportés par Paul, L. fô> de servit* proed.
rustic. Mais celle décision, donnée pour des
servitudes très utiles à l'agriculture» devait-
elle être étendue à un droit vu de mauvais
oeil par les Romains? celte observation nous
fait pencher pour la négative. Remarquons
seulement que l'usufruit était retenu animo
tanlum, sur l'esclave en fuite» ou sur celui dont
il était impossible d'user. De même encore, un
cas d'occupation d'un fonds par l'ennemi, l'u-
snfruil que cette occupation avait paralysé,
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revit aussitôt qu'elle cesse. (L; 26» quib. mod.).
Jure quodam modo postliminii.

Nous avons vu per quas persoiiqs l'usufruitier
était censé user. Le pupille pouvait User par
son tuteur» là femme par son mari, C'était
même pour ces derniers une obligation d'exer-
cer le droit. Le mari ne «pouvait perdre, non
utendo, l'usufruit dotal appartenantà sa femme,

sur un immeuble (arg. L. 6 et 6, defund. dotal.).
Supposonsun usufruit qui aurait pu être perdu,
par exemple l'usufruit appartenant h la femme

sur un meuble de son mari ou l'usufruit appar-
tenant au mari sur un bien quelconque de sa
femme. La femme, dans le premier cas, le
mari dans le deuxième, laissent passer le délai
du non usage, sans faire aucun acte de jouis-
sance. L'usufruit est perdu, mais la loi voit
dans ce non usage, une fraude à la prohibition
des donations entre mari et femme, donc celui
qui a perdu son droit, pourra le réclamer par
condiction à la dissolution du mariage(L, 8, §6,
de dottat. inU virum), Si le tuteur a négligé d'u-
ser de l'usufruit appartenant à son pupille, cet
usufruit sera perdu d'après le droit pur, sauf
le recours du pupille contre le tuteur; mais
outre celte ressource, on étendait à ce cas, le
sënatusconsulle rendu sous Sévère, et qui dé-
fendait l'aliénation des biens du pupille, sans
l'intervention du préteur» Le nu propriétaire
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sera donc obligé de reconstituer le droit (L. 3,
S 8, de rébus eor.). Dans tous lés cas précédents,
la perte par non usage est considérée comme
une aliénation volontaire.

Du délai du non^usàgc.—Le délai de la perte
par non usage était anciennementle même que
celui de l'usucapion, un an pour les meubles,
deux ans pour les immeubles.

Innovations de Justinien. — Suivant les Ins-
titûtes, l'usufruit se perd «on utendo per nïo-
dum et tempus, et les Institûtes renvoient pour
l'explication dé ces expressions, à une coUsti^
tution qui est là loi 16 C, de Usufr. Cette consti-
tution a donné lieu à de sérieuses difficultés. Le
§ 1 S'exprime ainsi : « Sancimus. »,. nec ipsum
usumfructum non utendo cadere.... nisi talis
éxceplio usufructuario bpponatur, qua?, etiam
si dominium vindicatd, possèt euni proesentem
vel absenlem excludere. »

io _ Délai* Une chose sur laquelle tout le
monde est d'accord, c'est sur la prolongation
du délai nécessaire pour la perte par non
usage, Justinien assimilé la perte de l'usufruit
par non usage à celle de la propriété par l'u-
sucapion» et cette assimilation porte tout au
moins sur le délai, L» C, de servitut, Ainsi» dé-
sormais» il faudra pour perdre l'usufruit, un
non usage continué pendant dix ans entre pré-,

seuls, et vingt entre absents.
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Mais» même au point de vue du délai»! une

première controverse s'esta élevée* Justinien,
dans la loi 16» C, deusufr. et la lpi 13,cte servit»
paraît ne s'occuper que de l'usufruit immobir
lier. Que déciderpour l'usufruit mobilier?Deux
opinions sont en présence. Première opinion
(Doneau et Vinnius). Justinien, dans la loi 16,
C.» deiisufr*, a voulu évidemment assimiler la
perte par non usage à l'usucapion ; donc, on
devra, pour la première, faire les mêmes dis-
tinctions que pour la deuxième; et» par consé-
quent, établir une différence entre l'usufruit
(lès; immeubles et celui des meubles ; le pre-
mierse perdra par dix ou vingt ans; le deuxième
par trois ans, comme se perdrait la propriété
mobilière, Il n'y a aucun argument contraire à
tirer des expressions de la loi C» 16, de usufr.
Justinien, en effet, dans cette constitution, ne
dit pas que l'usufruit se perdra par dix ou vingt
ans; il ne pose pas la question dé délai. Il se
borne à assimiler la perte de l'usufruit à celle
de la propriété» Et, en effet» pourquoi l'usu-
fruitier conserverait-ilson droit sur un meuble
malgré un non usage de neuf ans» tandis que
la propriété» droit infiniment plus respec-
table, se perdrait par une usucapion de trois
ans, —Deuxième opinion (Bachovius, Manzius»
Lauterbach). — La première opinion est sans
doute rationnelle» mais on sait que toutes les
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modifications de Justinien n'ont pas eu la rai-

son pour guide. Dans l'espèce présente» il faut
s'en rapporter aux textes, c'est-à-dire à la L. 16»

G., de usufr, expliquée par la L. 13, C., de ser-r
vit. ~- Dans la L. 16, C, de usufr., Justinien
assimile la perte de l'usufruit à celle de la pro-
priété, soit entre présents, soit entre absents.

Or, cette distinction entre présents et,enlre
absentsn'est faiteque pour l'usucapion de 10 ou
20 ans» et non pour celle de 3 ans» Donc, dans
l'intention de Justinien, il n'y aura pour l'usu-
fruit qu'un délai de 10 ou 20 ans, et non
pas celui de 3 ans. La loi 13, C», de servit.,
postérieure d'un an à la loi 16, C, de usufr,,
faisant allusion aux changementsapportés dans
le délai de la perte par le non Usagé, com-
mence par rappeler qu'autrefois l'usufruit se
perdait par 2 ans pour les immeubles et par
1 an pour les meubles. Puis Justinien ajoute

:

Aujourd'hui ces délais ne sont plus applicables.
L'usufruit ne se perdra plus que par 10 ou
vingt ans. Il me semble que cet argument est
irréfutable, On ne peut pas dire que Justinien
n'a pas eu en vue môme l'usufruit mobilier,
puisqu'il venait d'exposer la distinction que
le droit ancien faisait au point de vue du délai
entre les meubles et les immeubles, et qu'il
annonce désormais un délai uniforme» « Sicut
usumfructnm qui non utendo per bienninm, in
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sbli rébus, per annale in mobilibus diminue-?
batur, non passi) sUmus hujus rnodi sustinere
interilum compëndiosum, sed ei spatium de-
cennii vel viginli annprum dcdimus. »—Il y a
encore un autre argument (moins fort il est
vrai) à tirer des expressions finales de cette
loi 13. Justinien annonce à l'avenir une simi-
litude parfaite entre toutes les servitudes, soit
réelles soit personnelles, sans distinguer si
celles-ci portent sur des meubles ou sur des
immeubles : « Ut sit in omnibus rébus hujus
rnodi causa similis explosis différentes.

2° Mode de l'usage.—Lesmots des Institûtes :

« Non utendo per modum » ont donné lieu
à une controverse très-vive.

Quatre opinions sur leur interprétation.
iu Opinion (opinion générale). —Les uns tra-

duisent ainsi : La perte par non Usage, d'après
le mode fixé par la convention et d'après le
tempsde l'usucapion. Il y avait donc deux sortes
de non usage : 1° le non-usage complet, lors-
que l'usufruitier n'a fait absolumentaucun acte
de jouissance; 2° lorsque l'usufruitier a usé,
mais d'une manière antre que celle réglée par
son litre. La paraphase de Théophile favorise
cette interprétation t Ou xpwù Tw T/wnw pnxtà

tut cpttpMu x/MVtt, dit le professeur de Béryte,..
A l'appui de cette thèse, on invoque encore
les règles relatives au non usage des servi-
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tudes. Les L» 2, de aq. cottid.;L. 10 et L. 11,
§ î, quem. servit, amitt., disposent positivement

que si le propriétaire du fonds dominant use de
la servitude autrement que delà manière ré-
glée par le titre, il perdra sa servitude. Il y a
plus, la loi 12, § 1, quib. mod. ususfr., décide

que si l'usufruitier donne à l'esclave légué une
destination autre que celle qui résultait de l'in-
tention probable du testateur, il perdra son
usufruit. Il y a pourtant usage dans ce cas,
pourquoi donc l'usufruit est-il éteint? n'est-ce

pas parce qu'il y non-usage per modum?'
2e Opinion (Bachovius). — Les mois : per mo-

dum et tempus, sont un cndiadyme ; ils sont em-
ployés pour per modum temporis, et signifient
simplement : pendant la mesure de temps exigé.
On trouve souvent des exemples de cette figure
dans les auteurs latins

; par exemple Virgile,
liv. n, Géorg., vers 192.

Pateris libamus et auro,
au Heu de x Pateris auri.

De même» Aulu-Gelle, liv. îx, Nuits attiques,
chap, 18 : « Si quis super manifesto furto, jure
et ordine experire velit {jure et ordine, au lieu
de ordinetjuris o\\ jure ordinario. »

De même encore, Cicëron, liv. 1, à Lentulus,
éptlrc 7 : « Cum aliquantum ex provincia et ex
imperio, landis accesserit {ex provincia et *w-
pm'o, au lieu de ex imperio provinciw.)

447 4
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Le mode d'extinction nonutendo per modum

n'est pas mentionné dans Je droit anté-Justi-
rtien. Ce serait donc une innovation de l'Em-
pereur; mais rien dans lès termes des Insti-
tûtesVindique une modification au droit anté-
rieur. D'ailleurs, les mots per modum et lempûs

ne sont employés par Justinien qu'avec renvoi
à la constitution 16, C, de usufr. : Quoe omnia
nostra staluil constilulio (§ 3, Insl., de usufr.).
Donc, les Institûtes ne sont que l'extrait de la
constitution 16. Or» cette constitution ne parle,
qued'un changement dans le délai, et nullement
dans les règles sur la manière d'user. Le non-
usage per modum n'y est nullement mentionné.
Donc, d'après les termes de cette loi, qui doi-
vent servir de règle pour l'interprétation du
§ 3 des Inslitutes, Justinien n'a nullement fait
allusion à la possibilité de perdre le droit en
usant d'une manière antre que celle réglée par
le titre. La perte par non-usagé per modum a
bien lieu pour les servitudes; mais il faudrait
un texte précis pour l'étendre à l'usufruit» Le

texte existe-*t-il? On invoque bien la loi 12,
§ 1, quib. mod. ususfr. Mais ce texte est relatif
non pas à la perte par non-usage per modum,
mais bien à la perte par le changement de
la chose. Et il y a une grande différence entre
les deux cas. Pour perdre en usant autre-
ment que ne l'impose le titre, il faut le même
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délai que pour le rtbri-usage.Àu contraire,.dans,
le cas de changétnent de la chose» le droit est
perdu immédiatement. Enfin, ce qui prouve
que le non-usage per modum n'est pas un mode
d'extinction de Pusufruit, c'estîa loi20» quib.
modi Cette loi dispose in fine qu'Un usufruitier
qui, connaissant l'étendue de son droit, n'a fait
qu'user sans jouir, consacré son droit. Cepen-
dant ici il y avait un titre qui établissait l'usu-
fruit, et par conséquent la nécessité de jouir
comme usufruitier; or, le titulaire n'a usé que
comme usager, et cependant lé droit ne sera
pas perdu.

38 Opinion, — Les mots non utendo per mo~
dum signifient : « quand on n'use pas avec mo-
dération, d'une manière convenable; » ils font
allusion à la possibilité, pour l'usufruitier, de
perdre son droit par l'abus de jouissance. En
effet, l'usufruitier doit jouir en bon père de fa-
mille. Quelle sera la sanction de cette obliga-
tion? La perte du droit. La loi 9, %ult„ de
datnno infecto, qui fait perdre l'usufruit à celui
qui refuse de réparer l'immeuble menaçant
ruine, n'est qu'une application de cette règle.
La loi 3» rit? local.

»
et l'authentique qui rem, C.

de $acrosânct> cccles., décident que le locataire
et l'emphytéote pourront être expulsés pour
abus de jouissance» Pourquoi en serait-il au-
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trement de l'usufruitier? (Baudouin, Favre,
Manzius, Tiraqueau, Dumoulin.)

Cette opinion est inadmissible. L'abus de
jouissance n'est pas, en droit romain, une
cause d'extinction du droit. Quelle sera alors
la sanction de l'inaccomplissement dos obliga-
tiens de l'usufruitier? nous objectent nos ad-
versaires. La réponse est très-simple. L'usu-
fruitier a donné caution de jouir en bon père
de famille, stipulatio committetur, le nu pro-
priétaire pourra agir immédiatement pour for?

rer l'usufruitier à s'acquitter de ses devoirs.
Là est la seule sanction possible. Voyez la loi 7,
§ 3 ; la loi 9 pr.; la loi 70, de usufr., l'usufrui-
tier doit user en bon père de famille. Que
fera-t-on s'il ne répare pas? demande la pre-
mière de ceslois; il pourra y être forcé par
arbitrum* Quid, s'il ne cultive pas bien ? Cogi
êum recte colère {V 9). Quid, s'il ne remplace
pas le bétail mort parle croît? Quid ergo si
non facial\necsuppléât? Teneri eum proprieta-
Tib (L, 70). Dans toutes ces hypothèses où les
jurisconsultes se demandent quelle sera la
peine infligée à l'usufruitier négligent, aii lieu
dé répondre que l'usufruitier sera tenu envers
lé nii propriétaire; il eût été tout simple de
dire qu'il perdrait son droit, si l'abus cléjouis-
sance eût été ùné cause d'extinction; ce qui
prouve que l'abus de jouissance n'est pas un
mode d'extinction, c'est la loi 1, § 8, mufrilcl.
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quem. caveat. Le§ 5, prévoyant uu cas où l'usu-
fruitier n'a pas joui en bon père de famille, et
où, par conséquent, d'après nos adversaires,
le droit aurait dû être immédiatement perdu,
s'exprimeainsi ;« Committetursiipulàtiosfatfw,

« nec expectabimus ut amittalur ususfrUctùs, t
« Nous n'attendrons pas que l'usufruit soit
fini. » Donc, l'usufruit n'est pas fini actuelle-
ment, et pourtant il y a eu abus de de jouis-
sance.

L'analogie qu'on prétendrait établir entre
l'usufruitier, l'emphytéote et le locataire n'est
pas exacte ; 1° le locataire et Pemphytéble ne
donnent pas de satisdation. Donc, si un loca-
taire insolvable mésuse,le droit du proprié-
taire ne peut être sauvegardé que par l'expùK
sion de ce locataire. Au contraire, àù cas d'a-
bus de là part d'un usufruitier, le propriétaire,
outre la responsabilité de l'usufruitier, est ga-
ranti par celle de la caution qui doit être sPl^
vàble; 2° le locataire et Tëmphylébtc,s'ils
sont expulsés^ ne payent plus de loyer. Il n'y à
donc aucune injusticeàlëspriver delà joûis-
sàricél puisque cette joûissàricë ils rie la payent
pas. Au contraire, l'usufruitier qui à acheté
son droit n'aurait pasla faculté de récfàiriérlé
prix d'achat, Il payerait donc une jouissance
qu'il n'aurait pas.

Enfin/ l'argùhicht qu'on tire de là lof 9;
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%ult.i de damn, infeiio, tombe devant la lec-
ture attentive de ce texte. Cette loi 9 ne (lit

pas que l'usufruitier qui refuse de réparer perd

son droit: elle dit simplement qu'il est privé
de la jouissance. Ce n'est qu'une privation
temporairede jouissance devant durer jusqu'à
ce que l'usufruitier veuille bien réparer, et par
conséquent destinée à stimuler son activité,
niais qui cessera aussitôt que l'usufruitier aura
fait les réparations convenables. C'est ainsi
qu'à celui qui ne veut pas rapporter, on re-
fuse les actions héréditaires jusqu'à ce qu'il se
soit exécuté (L, 1, § 13, et L. 10, décollât.),
C'est ainsi encore qu'on enlève temporaire-
ment la jouissance à l'usufruitier, qui refusede
de donner caution, jusqu'à ce qu'il ail satisfait
à cette obligation (L. 13, de usufr., princ),

¥ Opinion (Dumoulin), — Les mots ; per
modum, se rapporteraient à un changement ra-
dical opéré par Justinien ; ils voudraientdire

:

diaprés les conditions réglées par la consul. 16,
Ç., de usufr. Or, quelles sont ces conditions?
La loi 16 assimile le non-usage à l'usucapion.
porte, il faudrait pour la perte de l'usufruit par
non-usage, les mênies conditipns que pour la
perte de la propriété par usUcapion, c'est-à-
dire ij faudrait rton-seulemerit inaction: de
la part de l'usufruitier, mais encore posses-
sion de la part du nu propriétaire ; en un mol,
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il n'y auiait plus de perte par le non-usage,
il n'y aurait plus qu'une usucapion acquisitive

au profit du nu propriétaire. Les termes de la
loi 16, il faut en convenir, se prêtent à cette
interprétation. D'abord, Justinien semble bien
dire qu'à l'avenir il n'y aura plus perte par
non-usage, mais seulementt quand il y aura
eu usucapion, quand il y aura eu possession de
la part du nu propriétaire : « Saneimus nec

« ipsum usumfructum non utendo cadere,,..,
« nisi talis exceptio, etc, » Quelle serait la rai-
son de celte innovation? C'est qu'il y a trop (Je

circonstances où l'usage est impossible, et qu'il
est bien assez rigoureux déjà qu'on perde un
droit, lorsqu'il y a un tiers possesseur : « Cum

« mukae et innumerabilcs causoe rébus inci-
« daut mortalium, per quos homines jugiter
« retinere, quod habent, non possunt : et est

« satis durum, per hio'us rnodi difficultates, ainit-

« tere quod semel possession est. »
Entendus darts ce sens qu'on leur pourrait

prêter, les mots : satis est durum amitfere quod
sémel possession est, donneraient pleinement
gain de cause aux partisans de la 4* opinion,
puisqu'ils exigeraient» pour la perte de l'usu-
fruit» la condition de possession par un tiers.
Maison peut les expliquer dans un autre sens;
on peut prendre les mots : satisdurum est,; pour:>:-

mamme durum esset; il serait bien dur (l'indu
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catif est souvent pris pour le subjonctif dans
les phrases de ce genre). Alors la traduction
sera : il serait bien dur do faire perdre à quel-
qu'un un droit dans la possession duquel il
s'est trouvé une fois, Les mots ; quod semel
possessumest, font allusion à l'usufruit déjà éta-
bli, par assimilation à la créance d'usufruit
dont Justinien parlait au commencement du
paragraphe premier : « Non solum actionem de

v usufructu, sed ususfructum sancimus non ca-
«

dere..,, nisi exceptio talis, etc. » Ainsi, dans
la loi 16, Justinien n'entend assimiler le non-
usage et l'usucapion qu'au point de vue du dé-
lai, mais non sous les autres rapports. En effet,
pourquoi Justinien a-l-il fait le § 1, loi 16? Le
principium va nous l'apprendre : c'est qu'il y
avait controverse sur le délai de la perte par
non-usage de l'action personnelle de usufructu.
Justinien veut décider ce point ; « Sed nos hic

« decidentes, sancimus. » Donc sa décision ne
portera que sur le délai. D'ailleurs, une cons-
titution postérieure, loi 13, C, de servit,, éten-
dant aux servitudes l'innovation de la loi 16,
deusiifr., explique en quoi consisté cette inno-
vation : « Sicut usumfructum,.. été», sed ei dë~

a cenniivelviginti annorum dedïmùs spatium».
Ainsi Justinien n'a pas entendu changer les

règles anciennes du non usage ; il n'a innové

que quant au délai. Par conséquent» il suffira
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que pendant dix ou vingt ans l'usufruitiersoit
resté dans l'inaction ; il ne sera pas nécessaire
que le nu propriétaire ait possédé (même déci-
sion pour les servitudesordinaires,àl'exceptiori
des servitudes urbaines qui, étant continues,
sont censées s'exercer elles-mêmes, sans le fait
de l'usufruitier, et dont le propriétairedu fonds
servant ne peut se débarrasser qu'en faisant un
acte contraire, qu'en accomplissant une véri-
table usucapion acquisitive, usucapiolibertatis.

S 5. — Consolidation,

Ce mode est désigné soUs différents'noms,
Paul (L, 27, quib. mod.) l'appelle dominiicoin-
paYatio; Justinien et la loi $,de usufr, accresc.,
consolidatio; Venuleius et Paul, confusio (L. 4»

usufructu quem. cav.; L, 27, quib. mod,; Ù i,
quem, servit.)

Le mot de consolidatio vient de ce que,;par
là réunion de l'usufruit, la propriété « (jnàs

« non soiidà etIntegra érat, fit intégral
;

ici ëstï

« soiidà (Doneau) », Les textes, en effet, ap-
pellent solidah propriété dé làqùcilé n'est pas
séparé l'Usufruit (fcV 76; Ii. 66, § penUlt.) de
légat, H; L» 3B, de bon, liberV; L. 17 et 2i7^

quib, mod.; L; 26, g penùitiï dèusufrlltèiji);
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La consolidation n'est que l'application de

la règle que les droits sont paralysés par la
confusion \ les qualités de propriétaire et
(l'usufruitier étant réunies sur la même tête, le
droit d'usufruit ne peut plus s'exercer ; nemini
res sua servit.

Cas où il y a consolidation. — La consolida-
tion, dans le langage des jurisconsultes ro-
mains, c'est spécialement l'acquisition de la

nue propriété par l'usufruitier, bien que ce
terme puisse s'appliquer, dans sa généralité, à
toute réunion des deux droits, et, par consé-
quent, même à l'acquisition de l'usufruit par
le nu propriétaire.

La consolidation peut avoir lieu, soit du
plein gré du propriétaire, par exemple lors-
qu'il vend, cède, lègue, donne en dot à l'usu-
fruitier la nue propriété, ou lorsqu'il en fait
son héritier, ou bien par suite d'abandon
noxal (L. 27, quib, mod,)', soit contre la volopté
du propriétaire actuel, par exemple si l'usu-
fruit ayant été légué'purementà quelqu'un, on
lui a légué également la nue propriété sous
condition, et qu'ensuite là condition vienne à
s'àccbriiblir.

,
LaJLt18fde servit., porte ces mots : Inprn-

nibus servitûtibMs ouoe qditiqne cqnfutid^iiiif,
On semble donc, faire une distinctipu entre
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certaines servitudes qui s'éteignent par con-
fusion et d'autres qui no s'éteindraient pas,
Cela est très-possible. Il peut se faire que,
même au cas où le nu propriétaire a léguéla
chose à un tiers, en instituant pour héritier
l'usufruitier, il n'y ait pas confusion. (Il y au-
rait confusion, clans cette hypothèse, si le legs
avait lieu en faveur du tiers,per dqmnationcm

ou même per vindicalionem sous condition
,

parce que la propriété a reposé un instant sur
la tête de l'usufruitier* et qu'on droit cejà suf-
fit pour que la confusion se soit opérée), Mais
il n'y aurait pas confusion dans le cas du legs

per vindicalionem, par lequel la nue propriété
de l'objet est transférée immédiatement au
tiers (au moins d'après les Sabiniens; Gains,
§ 200, coin, n), et qui empêche par conséquent
la qualité de nu propriétaire d'avoirjamais ré-
sidé sur la tête de l'usufruitier,héritier. Dans ce
cas, comme il n'y a pas eu confusion, l'usufruit
subsiste encore. Seulement, comme le testa-
teur a lègue la toute propriété (il pouvaitlé*
guer même l'usufruit, car, on; peut léguer |a
chose de sou héritier), l'héritier sera obligé de
livrer la chose.cun} omni causa, et pà^cprisé^
quent dp céder au lé^at^ire^^Qn.usyfriiit^h;-
jyre.

.,., ,
.; .-.__.. -;.: <v-f(>r

^-/.^-v.';^?
Effets de la consplidation> 7-? La cpnséquëiice

immédiate de la çonsplidatipn, c'est de Jibérçif
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l'usufruitier de son obligation de jouir en bon
père de famille, et de celle de restituer la chose

« liberabitur » {Se. a cautione frnetuaria) (L, 27,
quib, mod.). Ceux à qui il a donné cette cautio
pourront-ilsagir contre lui ex stipulait? Ulpien,
L. 3, § 3, usufr, quemcaveal, admet la possibi-
lité de cette aclion aux yeux du droit civil.
Seulement, l'usufruitier aura une exception
pourla repousser.Vénnléius, L, 4,MSM/>\ quem.
cav,,và plus loin qU'Ulpien. D'après lui, il n'y
aurait même pas besoin d'exception, si viri
boni arbitrium hue usque porrigitur. C'est-à-
dire, l'appréciation dé la justice de la demande
rentreraitdans Yofficium judicis. En effet, peut-
on dire, l'action exstipulatu, dans ce cas, tend
à une restitution. Or, d'après une opinion très-
plausible, toutes les actions reslitutoires sont
arbitraires. L'adjeclion qui se trouve à la fin
de tontes les actions arbitraires, nisi restituât
ex oequo et bond, emporterait pour le juge le
pouvoir d'examiner si là restitution est con-
forme à la justice, au wW boni arbitrium)D'après
'lirie autre explication (Cujàs et Potliier), les
L. 3 et 4, Usufr. quem., se rapportent a deux
hypothèses d ifférëritës. L'action serai t repoiis-
séé dPpléirt droit, si la stipulation a été conçue
en termes qui puissent produire cet effet (to-
litèr); c'ést-à-diré s'il a été expliqué, suivant
Cujàs, que là restitution se feraitd'après l'àr-
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bitrage d'un homme de bien; oit bien, suivant
Pothier, qu'elle aurait lieu lorsque l'usufruit
s'éteindrait do manière à no plus renaître.
Celte explication so fonde sur ce que, dans
l'action ex stipulalu, sont pris en considération
tous les pactes adjeclices (L, 17» de pactis), au
moins ceux qui tendent à diminuer l'obli-
gation.

La consolidation éteint l'usufruit. Mais, si

on cesse de jouir en qualité d'usufruilieiy on
n'en a pas moins Yusus et le fructus, à titre de
propriétaire. Seulement, il y à une grande dif-
férence entre les deux situations. Les deux usu-
fruits ne sont pas la même chose. Par exemple,
j'avais un usufruit possédé par un tiers; je le
revendiqueet succombe malgré mort bon droit,
Plus tard, j'acquiers la nue propriété. Je recom-
mence une instance au sujet de l'usufruit par
l'action négatoire, Le défendeur pourra-t-il me
repousser par l'exception de la chose jugée?
Non, parce qu'il n'y a pas identité d'objet,
alia res est; darts la première action, je récla-
mais l'usufruit à titre de servitude, coninie
droit séparé de la rtiië propriété ; cet usufruit
n'existe plus, il a été éteint par là PorinisiphV

Darts la deuxième instance, je réclameTusii-
fruit Comme conséquence de ma pleine pro-

'
priétë. " '••:::.. >.:;:.': :'}:-:'\r'l

La consolidation n'einpéchepàsleyMirrrrîtîres-^
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cendi au profit de ceux qui ont été conjoints
dans le legs d'usufruit; en effet,la consolida-
tion n'est pas véritablement un modo d'extinc-
tion» c'est plutôt un cas do paralysie du droit
outre les mains do celui seul au profit duquel a
lieu la confusion. Donc, si le legs d'usufruit
nous a été,-fait à tous deux ensemble, et que la
propriété passe à l'un de nous, le droit d'ac-
croissement n'en pourra pas moins, avoir lieu

au profit dp l'autre (L. 3, § 2, in fine, et L, 6,
pr., #e usufv* accresc). \

Supposons la consolidation s'opérant par
l'institution d'héritier faite au profit de l'usu-
fruitier par le nu propriétaire. En même
temps, le mi propriétaire lègue à un tiers la
chose niême, objet de l'usufruit. L'héritier ne
peut retenir l'usufruit, et prétendre que le nu
propriétaire n'a entendu léguer que sa nue
propriété (L. 26 et 76, § 2, de légat,, il). La
loi 76, § 2, décide tout autrement pour les
servitudes réelles? Ainsi, le propriétaire du
fonds servant, institue celui du fonds domi-
nant, son héritier, et légué à Titius le fonds
servant» L'héritier ne perdra pas les servitudes
qu'il avait sur ce fonds; aussi, bien qu'elles
aient été éteintes par confusion, il pourra re-
pousserl'action du légataire par l'exception
dedol, si celui-ci ne consent pas à les recons-
tituer(L, 18, de servit,), La raison de cette dif-
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férence, c'est que l'usufruit est considéré en
fait, comme urie partie do la chose, parce cjull

en absorbe tout l'émolument : « fructiis pbrtib-

« nis instar obtinet, L, 76, delegàt,} il. usù£-

« fructus et si injure non in parte consistit,

« tamen emolumeritum rei contiriët, L, 66i§0,
« h. t. » Au contraire, les servitudes n'empê-
chent pas le propriétaire de recueillir l'émb-
1 ument de son fonds, L'usufruit absorberait
l'utilité du legs de nue propriété. Là servitude
le laisse subsister au moins partiellement. On
conçoit donc que le testateur soit censé avoir
voulu l'extinction de la première de ces char-
ges, et le maintien de là deuxième. (Nous avons
vu plus haut que, au cas de legs per dqmiïà-
tionem, ou per vindicationem sous condition,
fait à un tiers de la chose dont l'héritier^ a
l'usufruit, il y a Véritablémerit confusion, puis-

que l'héritier a été un instant propriétaire dp
la chose comprise dans le legs; mais que silè
legs était per vindicqtioiiëm pur et? sijriplé» là

nue propriété ayant passé immédiatement au
légataire, il n'y a jamais eu confusion dans lai
personne de l'héritier usufruitiërVët" pîir c1)iB

séqùent, que l'usufruit snbsislëvs|iii?;r>bîig^ijbnT

pour l'héritier de le céderau lëgàtàirè^^lla;
même distinction doit être faite pburleSspVvlJ
tudés. II ne fàlit doric entëridrë laioi Ï8v ci^
servit, qui prévoit lé cas dé servitudes éteintes
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par confusion, que du cas où le legs du fonds
servant a été fait au tiers per damnationem pu
per vindicqlionenh mais sous condition. Dans
tous ces cas, le légataire sera obligé do recons-
tituer les servitudes au profit de l'héritier. —
Mais dans les cas où il n'y aurait pas eu confu-
sion (cas du legs pur et simple per vindicalio-
nem), comme les .servitudes n'ont pas été
éteintes, il n'y avait pas besoin de les recons-
tituer, il suffisait que l'héritier fît la délivrance
pure et simple du fonds servant).

Cas où la consolidation cesse pour l'avenir,

— La consolidation n'étant qu'une paralysie
du droit, ses effets disparaîtront, si la consoli-
dation vient à être rescindée (L. 57, de usufr.
pr.) ex causa antiqua. Ainsi, j'avais l'usufruit
d'un,fonds. Le nu propriétaire me lègue sa
propriété. Voilà donc mon usufruit éteint par
confusion. Plus lard, un fils du nu propriétaire
ëxhérédé par Un intente la querela iriofficiosi,

et fait tomber le testament. Je suis, obligé à la
restitution de la nue propriété, Mais je garde
l'usufruit, parce que la consolidation est censée

ne s'être jamais réalisée, la cause juridique
qui lui avait donné naissance venant à être
regardée comme n'ayant jamais existé elle-
même. (D'après; une Novejle dé Justinien, Ja

querela inoffiçiosi ne fait témber que Pinslilu-
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lion d'héritier, et laisse subsister les legs» Donc
dans l'espèce, l'usufruitier légataire de la nue
propriété garderait la toute propriété). — Dé
même encore, je suis institué héritier du riii
propriétaire ; confusion de mon usufruit, Jb
vends l'hérédité, je suis censé n'avoir jamais
été héritier, donc la confusion est rescindée,
et je reprends mon usufruit (arg. L, 9, commun,
pwd*)*

Dans les cas où la confusion cesse ex causa
nova, bien entendu l'usufruit reste éteint, c'est
ce qui arriverait si l'ufruitier, héritier du nu
propriétaire vendait la chose sujette à son
droit d'usufruit (arg. L, 30 pr. de servit, pfoed,
Mrô.,eiL, 10, comm. proedïor,), — Par excep-
tion à ce principe, la confusion qui se serait
opérée dans certains cas contre là femme ma-
riée, cesse de produire ses effets, même lors-
que l'événement qui l'avait amenée ne peut
être regardé comme n'ayant janiais existé. Par
exemple ; arg. des L, 7, pr. et § 1, de fund;
dotal. Le mari achète là nue propriété du fonds
d'un tiers, dont sa femme lui avait Constitué
l'usufruit en dot. En vertu du principe marf+
tus fit donîinus dàtis, lé mari était devenu usu-
fruitier. Donc s'il acquiert là rtiië propriété,1&
confusion s'opère. Le iriàri» plus tard, revend;
là toute propriété saris réserve» il est'respon-
sable. Mais s'il est insolvable, la fenimepoùrr^i

447 8
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actionner l'acheteur, pour le forcer à recons-
tituer l'usufruit. En effet, le mari ne peut alié-
ner même l'usufruit dotal (§!), Si urte femme
constitue en dot l'usufruit qu'elle a sur le fonds
de son mari, celui-ci acquiert la tonte propriété,
par conséquent, il y a confusion» Ala dissolu-
tion du mariage, le juge pourra forcer le mari
à reconstiluer l'usufruit.

L'usufruit d'un fonds vous a été légué pure-
ment; la nue propriété l'a été sous condition à
Titius; pendente conditions vous achetez la

nue propriété à l'héritier qui est nu proprié-
taire intérimaire. Vous voilà devenu plein pro-
priétaire, par conséquent» l'usufruit qui vous a
été légué, est éteint par confusion. Plus lard,
la condition mise an legs de nue propriété
fait à Titius se réalise ; et celui-ci acquiert non-
seulementla nue propriété» mais même la toute
propriété» puisque la servitude d'usufruit que
vous aviez sursit chose a été éteinte précédem-
ment, Ainsi» vous perdez votre usufruit» parce
que vous avez acheté à l'héritier qui n'avait
que des droits résolublesl (L. 17» quib, mod>)>

Celte solution est souverainement injuste, et
pourtant Accurse h trouvait fort équitable, et
voulait même l'étendre nu cas où la consolida-
tion est réputée n'avoir jamais existé en droit,
par exemple, au cas de la L» 67, de usufructu,
Jusqu'où la passion du droit romain ne peut-
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elle pas entraîner un homme l M. Gerily (dé
l'usufruit eu droit romain, p. 312) a essayé de
pallier de la manière suivante la flagrante
iniquité de la L, 17, quib. mod, : « l'usufruitier
devait connaître lé legs de propriété. Il aurait
donc pu et dû, dans son intérêt, s'arranger avec
l'héritier. » Avec ce système» on irait très-1bip.
On pourrait, avec Accurse, étendre la décisipn
de la L.17, même au cas de la L. 67, de usufr.,
qui» comme nous l'avons Vu» décide qu'au cas
de rupture du testament, par suite de la qùenla
inofjîciosi, la consolidation est rescindée, et que
l'usufruit revit. On pourrait même, en ce cas,
dire : « l'usufruitier devait savoir que le testa-
teur avait Un fils, et que ce fils était exhérédé.
Il aurait donc pu et dû s'arranger avec lui ; donc
l'usufruit devrait rester éteint» » Pourtant, telle
n'est pas là décision de la L. 67; si ce langage
n'est pas équitable dans l'espèce de la L. 87,
pourquoi le serait-il dans celle de la L» 17» quib.
modilD'ailleurs, M» Genty raisonne dans l'hy-
pothèse que l'usufruitier pouvait connaître le
legs de la nue propriété. Mais ce legs ne pouvait-
il résulterde codicilles postériènrsantestament,
et qui n'ont été découverts qu'après la conso^
lidàtionl bu bien encore, l'usufruitier ne peut-
il avoir acquis la nue propriété autrement que
parachat» par exemple, parce qu'il est devenu
lui-même l'héritier dé l'héritier (triêrhe en ce
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cas, d'après l'esprit de la L. 17, l'usufruit serait
perdu). Ici, que pourrait-on reprocher à l'usu-
fruitier? De ne pas s'être arrangé avec l'héritier
avant de lui acheter sa nue propriété? Dans
l'espèce, il aurait pu tout au plus ne pas faire
adilion. Mais, ne serait-ce pas une injustice

que de lui reprocherde n'avoir pas fait adilion,
si, d'ailleurs, la succession était avantageuse?

Du reste» la plupart des auteurs qui ont voulu
défendre la L. 17, ne se sont pas placés sur le
terrain de l'équité, mais sur celui du droit. La
décision de cette loi est, ont-ils dit, conforme
aux principes. Pourquoi celle dé la L. 67» de
usufr., esUelle différeiue? Cujas(Comment, sur
le livre vil des Réponses de Papinien) trouve la
raisoh de cette diversité dans la rétroactivité
de la querela inoffiçiosL Le testateur qui a
exhérédé son fils sans motif est regardé comme
fou» et, par conséquent, comme n'ayant jamais
eu faction de testament. Le testament est donc
réputé n'avoir jamais existé, l'usufruitier n'a-
voir jamais été légataire de la nue propriété»
et la consolidation ne s'être jamais opérée, Au
contraire, dans l'hypothèse de la L, 17, quib.
mod,, l'usufruitier a acquis la nue propriété de
l'usufruitier qui était propriétaire en droitpeN-
denle conditione, et qui pouvait, parconséquent,
transmettre cette propriété intérimaire» Donc
Pnsufruitier est resté un moment propriétaire
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eii droit, et la-'consolidation ne pourra être
réputée n'avoir jamais existé» La réponse a
cette subtilité est bien facile à faire : l'héritier
a été un moment propriétaire en droit» mais
propriétaire sous condition résolutoire. Dès le
moment que la condition s'est accomplie, elle
doit avoir un effet rétroactif. On nié l'effet
rétroactif de la résolution en droit romain»
pourtant il y a des textes formels qui là
prouvent. La L. 4, § 3, de m diem addicL, dit
que dans le cas de vérité pure et simple, avec
condition de résolution en cas que le vendeur
trouve, dans un certain délai, un prix plus
élevé, le premier acheteur est propriétaire
intérimaire, et pourtant, si plus lard le ven-
deur trouve des conditions plus avantageuses»
si» par conséquent» il y a résolution du droit
du premier acheteur» celui-ci est obligé dé
rendre les fruits, même loi pr. et § 4» in fine,

et L» 6, eod, liiulo* Donc» cet acheteur» bien
qu'ayant été un moment propriétaire en droit»

est censé ne l'avoir jamais été» s'il y a résolu-
tion

1»
celle-ci a donc un effet rétroactif. Dans le

même sens» L. 6, de lege commissbria (pacte
commtesoire). De même, l'héritier est bien
censé propriétaire intérimaire des legs condi-
tionnels» mais il n'en sera pas moins obligé de
restituer les fruits qu'il a perçus peitdentecon*
dilione} c'est donc, qu'une fois la condition
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accomplie, il est réputé n'avoir jamais été
propriétaire; de même, tous les droits réels
qu'il peut avoir consentis s'évanouissent (L. 11,

quem. servit, amit.; L 3, quib. mod. ptgn,\ L. 31»

depignor,).Kt il ne peutenêtre autrement, dans
tous les cas où il y a un propriétaire sous con-
dition résolutoire, comme nous disons en droit
français : en effet, toute propriété sous condi-
tion, résolutoire suppose par contre chez un
autre la propriété sous une condition suspen-
sive. C'est ce qui a lieu dans l'espèce; l'héritier
est propriétaire sous condition résolutoire, le
légataire de la nue propriété est propriétaire
sous Condition suspensive, Or, la condition
suspensive rétroagit en droit romain; aussitôt

que la condition est accomplie, le légataire est
censé avoir toujours été propriétaire depuis le
décès du testateur. Si donc l'héritier continuait
à être censé avoir été propriétairejusqu'à l'ac*
coniplisscmént de la condition, nous arriverions
à ce résultat absurde que la même chose serait
censé avoir été au même moment la propriété
exclusive de Pierre, et la propriété exclusive
de Paul» Le même raisonnement peut être
opposé à celui qui a acquis de l'héritier la nue
propriété résoluble, L'usufruitier doit donc,
une fois que la condition mise au legs de nue
propriété sera accomplie, être réputé n'avoir
jamais acquis la nue propriété, et» par consé-
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quent, la confusion ne s'être jamais opérée. Le
droit d'usufruit devrait donc survivre,

SECTION II.

>
ode d*extinction provenant de l'objet mème,^

Perte, changement de là choée.

Ce mode n'est qu'une application du droit
commun;en raison, en effet, tout les droits réels

ou personnels, doivent s'éteindre avec la chose
qui en est l'objet,

Gérard Noodt(rfcîW$M/h» livre n, ch.xi) blâme

ces expressions do Justinien : « Ususfructiis
périt interitu rei. » L'expression de mutatio
employée par Paul et Ulpien eût été bien plus

exacte suivant lui. Rien ne périt, dit-il, seu-
lement les objets s'altèrent et se transforriient,
mais il n'y a jamais de perte complète d'un
objet. A l'appui de son opinion, il cite un pas-
sage de Sénèque, epist» 36» in fine, et ces vers
d'Ovide, livre XV, Métamorpli», fab» 4 ;

Non périt in tanto quidquam,mîhl crédite, rtiundo,
Sed variât, faclumtuie novat» nasciquo vôcatur
Incipore esso àliud quèm (|Uod fuit ante. », » »

'

Sénèque et Ovide ne sont pas deux assez grands
philosophes pour qu'on doive les croire sur
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.parole. Il est bien permis à la saine raison de

critiquer et de repousser leur proposition» Est-
ce qu'un esclave qui meurt, une maison qui est
incendiée sans qu'il en reste une pierre, n'ont
pas péri complètement? Rendrait-on une idée
exacte de leur situation, en disant qu'ils ont
subi une altération.

Reconnaissons donc que la perte n'est pas
le changement, et même» si nous accordons
à Noodt, que le changement peut être aussi à
l'occasion» un, mode d'extinction de l'usufruit,

ce n'est que parce que, dans ce cas, la chose
altérée est censée, en droit, ne plus exister,
avoir péri. Justinien n'a donc pas eu tort d'em-
ployer l'expression : interilus rei.

La matière de l'extinction de l'usufruit par
là perte de la chose est assez confusément trai-
tée dans le liv. vil, lit, iv du Digeste, Les textes
sont obscurs ou contradictoires. Aussi» ont-ils
donné licU à divers systèmes. Des auteurs ont
nié que le changement de la chose, fût un mode
d'extinction; en effet, plusieurs textes ad-
mettent que, au cas où le changement cesse» et
où la chose revient à son état primitif» l'usu-
fruit renaît» Le changement ne serait donc
qu'une paralysie, et non pasune perte du droit.

Quant h nous» voici en deux propositions le
système que nous croyons avoir été celui du
droit romain,
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1° Perte de l'usufruit par la perte de là

chose.
2° Perte par le changement. Distinguer trois

espèces de changement : 1° celui qui, dans l'in-
tention du testateur, est do nature à amener
la perte du droit; 2° celui qui n'a pas ce ca-
ractère; 3° celui qui bien qu'altérantla subs-
tance de la chose n'est que passager; dans ce
dernier cas, le droit se conserve ; seulement»
il y a impossibilité d'user, et par conséquentle
droit pourra se?perdre par non-usage ; mais si
le changement cesse avant le délai du non-
usage» l'usufruit renaîtra, ou pour mieux dire,
continuera d'exister.

. .
•

lle Proposition* — L'usufruit se perd par la

perte de la chose. Par exemple, l'esclave dont
l'usufruit m'a été légué vient à périr, mon usu-
fruit s'éteint faute d'objet, il en est de même,
si la maison sur laquelle porte mort droit, .est
ruinée complètement» Pas de difficulté sur ce
premier point.Comme les choses qui ont péri ne
peuvent jamais renaître, on ne peut se deman-
der si la chose venant à être rétablie, l'usufruit
renaît, En effet, l'objet ne sera jamais le même
que le précédent. Par conséquent, lors même

que la maison détruite viendrait à être re-
construite, l'usufruit ne renaîtrait pas (L. 10,
S i, quib. modisf L» 20, §2» de servit. pmd> urbïy
elL. 36 pf,> de usufr,), Il en est autrement pour



les servitudes urbaines ; mais si celles-ci re-
vivent, lorsque le bâtiment est rétabli, c'est
par suite d'Urié dérogation au droit, fondée sur
la faveur que méritent les servitudes, à la diffé-

rence de l'usufruit (voyez ce motifdéduit dans
la L. 20» dé> sefviti proedS nrb.).

2° Chàngeàeniè.—:Dans ce terme, nous com-
prenons même la perte partielle» qui n'est en
effet qu'une altération de la chose.

Première espèce de changements. — En 'ma-
tière de perte d'un droit, il faut toujours con-
sulter l'intention des parties, et surtout celle
des constituants, 'Or, il est plus que probable

que les parties, ayant en vue une certaine des-
tination de la chose» entendent éteindre le
droit» lorsque cette destination sera impossible.
Le changement et la perte partielle seront
donc un mode d'extinction de l'usufruit, lors-
que la substance de la chose sera profondément
altérée» lorsque celle-ci sera impropre à rem-
plir l'usage qu'elle devait avoir, d'après la
volonté présumée des parties, Or, h quoi se
reconnaît la substance de la chose? Au nom,
le plus souvent» Qu'est-ce que le nom, si ce n'est
le signe distinctif d'une chose, si ce n'est une
allusion à ses propriétés caractéristiques. Aus-
sitôtqu'elleperd celles-ci, elle en prend d'autres,
qui sont désignées par un autre nom» On peut
dire avec Platon, in Cratyloi « c'est le nom qui
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nous apprend; la destination et la nature dés
objets; ceux-ci empruntent leur nom à leur
forme, ils le perdent, par conséquent, dès
qu'elle s'altère. » Voyez aussi Térlullien
(1 ib. 2, de carne Christi, ch» i 3) : « Fides
nôminum salus est prbprietatum, Etiarrt cUin
demutantur qualitates, accipiunt vocabulorum
possessiones. » Qu'on ne vienne donc pas dire
qu'il y a subtilité à faire perdre ie droit» parce
que la chose changée ne pourra plus porter le

nom que lui avait donné le testateur. Cette al-
tération dans le nom correspondra à une alté-
ration présumée de la volonté du testateur.

Par exemple : legs d'une maison, Celle-ci s'é-
croule : il reste des matériaux et le terrain.
Autre est l'usage d'une maison» antre celui
qu'on peut tirer d'un sol nu et de matériaux»
Donc l'usufruit ne survivra pas sur le sol» ni

sur les matériaux. Legs d'un animal qui meurt;
l'usufruit ne survivra pas sur le cuir» Legs d'un
bain; le testateur en fait une maison d'habi-
tation, révocation du legs. Legs d'un quadrige,
l'un des quatre chevaux vient à mourir ; l'usu-
fruit sur les trois autres est perdu; au contraire,
si l'usufruit avait été légué sur quatre chevaux
considérés isolément, la mort de l'un d'eux
n'aurait pas éteint le droit sur les autres» Legs
d'un troupeau, la mortalité vient à diminuer le
nombre des tétés, et ce qui reste ne mérite plus
le nom de troupeau ; perte du droit sur le tout ;
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au contraire, si on a légué plusieurs têtes de
bétail, pris non collectivement, l'usufruit sur-
vivra sur ce qui restera. Usufruit légué sur un
esclave comédien* celui-ci est appelé à d'autres
fonctions; l'Usufruit est éteint.Champ tranformé
en marais, usufruit perdu. Usufruit d'une forêt
(la forêt est un rus, champ non cultivé» Varron,
liv. i, de rerûstic, chap. 8); cette forêt vient à
être défrichée» et le sol cultivé devient ager
(Isid., liv. xiy., Orig. jm\, chap. xm), donc,
perte de l'usufruit. !

Remarque, — Les droits réels autres que l'u-
sufruit

, par exemple
»

l'hypothèque, survi-
vraient à la perte partielle et aux changements
de la chose quels qu'ils soient (L. 21, de pign,
àcl,, L. 29, § 2, depig,), De même, du legs de
propriélé(L. 22» de leg. 1, L. 63, § 8» ibid.). C'est
que dans le premier cas» le propriétaire a en-
tendu donnerà son créancier une sûreté» et que
ce but sera rempli» quelles que soient les mo-
difications survenant à la chose. De même» ce-
lui qui lègue une toute propriété ne la lègue

pas pour un usage déterminé. Au contraire»
l'usufruit est censé légué pour un usage spécial.
Une fois cet usage impossible» le droit doit être
perdu»

Deuxième espèce de changements.—(Ceux qui
n'altèrent pas la substance de la chose, et qui

par conséquent lui laissent son nom). Usufruit
d'un terrain sur lequel sont élevées dés cens*
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iruclions. Les constructions sont démolies» le

terrain légué* area, subsiste» donc le droit cori4
tinue d'exister. Usufruit d'un vignoble quiest
converti en champ de blé, conservation du
droit; car, dans tous les cas, il y a toujours Un

champ cultivé, ager. Usufruit d'un domqine* la
ferme vient à être détruite» le droit subsiste
lors même qu'en faille domaine né serait;que
l'accessoire de là ferme, parce que» dansj'irt*

lëntion 4u testateur, exprimé par le mpt dq^
maine, la ferme n'est que l'accessoire du do-
maine. Usufruit universel t la perte même
totale d'un objet ne fait pas perdre le droit sur
le reste, car au point de vue du tout, ce n'est
qu'une perte partielle» n'altérant pas la subs-
tance juridique de la masse, Il on serait de
même des changements qui pourraient arri-
ver aux divers objets constituant cette masse»

Usufruit d'une maison» perlé partielle» Tarit
qu'il restera une portion qui méritera lo nom
d'édifice, tëctes, le droit sera conservé; par con-
séquent» si le testateur no la rebâtit quo par
portions successives» l'usufruitsubsiste; au lieu

que s'il l'avait démolie, puis rebâtie eh entier,
il y aurait eu, pendant un instant, «rai, un sol

nu» et non plus une maison» et par conséquent
l'usufruit aurait été éteint y jamais. De même

pour le navire, quoe refictiurper partes» par
opposition à celui quoe Iota reficitftf, fiàt-ee avec
les mêmes maté»1»*ir dans le premier cas,
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conservation du droit; dans le deuxième, ex-
tinction, parce qu'au moment de la dissolution
complète, il y a eu des planches, et non pas un
navire (Ulpien» L. 10, quib, mod). (Paul L. 83,
d$verbqr. oblig.» et de solut,, L, 98, admet au
contraire, que, au cas où un navire est recons-
truit avec les mômes matériaux, il est identi-
quement le même : « Si navem quam tu pro-
misisti, dominus dissolverit, deinde eisdem ta-
bnlis compegerit, teneri te : hic enim navis
eadein est quam tu daturum spopondisti, ut
videaturmogisobligatiocessare,quam extincta
éssp. » Il yavnit sûr ce point .spécial contro-
verse entre les philosophes, comme on peut le
voir dansplntarque» Vie de Thésée. Les uns pré-
tendaient que le navire démoli, puis recons-
truit avec les mêmes planches, restait le même
objet. Les autres prétendaient que fa res était
mutata. Cette controverse nous est attestée par
les expressionsmêmes d'Ulpien, qui, aprèsavoir
rapporté l'avis de Sabirius, ajoute : quam sen-
tentiamputoveriomn.)

L'examen de cette controverse nous amène
tout naturellement à parler de la troisième
catégorie de changements de la chose,

3* Espèce de changements, — Ce sont les
changements qui, quoique n'altérant pas la
substance de la chose, ne laissent pas d'en em-
pêcher l'usage. Comme en définitive ces alté-
rations empêchent l'exercice du droit, il y
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aura noiir-usage plus pu; moins prolongé» pt»;

par conséquent, si la perte n'a pas lieuIriiniér
dialement par le changement de la chose» elle

aura lieu plus tard, par le délai de npn-usage
(au moins dansle droit de Justinien).

(Les anciens commentateurs, au lieu de cette
proposition, prétendaient ordinairement que
Certains changements éteignent bien le droit»
mais qu'aussitôt qu'ils cessent, lei droit re-
vit. Ils distinguaient entre le cas où la chose,

revenue h l'état primitif, est identiquement la

même, eadem numéro, et celui où elle présente,

par la reconstitution,des différences, quelque
légères qu'elles soient ;(Voet aa\ Pandect,;^-
Dpneau; — Cujas, lib. 8, in Afric., inh, 36» die

usufr.), Ce système est excessivement vague et
arbitraire» et d'ailleurs, il ne se fonde sur au-
cun texte. Ce système a le défaut de supposer
qu'un droit, qui a été définitivement éteint»
peut revivre ex posl facto, sans constitution
nouvelle. Une fois l'extinction arrivée, les
pouvoirs du propriétaire de ce droit sont épui-
sés. Comment donc pourraient-ils renaître?
Ne serait-ce pas vouloir ressusciter un cadavre?
ï) ne faut pas tirer argument de ce que, au cas
où la consolidation cesse ex antiqua causa,
l'usufruit continue d'exister» Ln consolidation»

en effet, n'entraîne pas extinction, mais sim-
plement paralysie du droit» Aussi, la L. 87, àè
usufr,, relative à CPUC hypothèse, ne dit pas ;
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$P$rui{ eà? jpasf /<^P/P J^èsti^^rif/MîH e^sfuswn--
f^u^umi fïljcr VlU ; fernqnsisse ùsùkffyçfim

»

sùppbsâri'l q^e l'^sùfrùit n^â jariiâis cessé
(^'^^^pn^i^pit,

1 " " '"'
•NoUsliq^s é\\ tphpns dprip à hbtre (rpisi^mo

j^blp^sUipri ;
^ |H^|té\ le |^™ip sujet à^|sjif^ pst ehVahi parque iripriuâtion subite ;

\$ propriété sùfty|vraft à cçt ^cciciérit; l*ùsu-
^ÙH y spVit éélîptneriti se^lebVpriU lV

y à \\\\r
ppss$jliié ^pwèritanéë d^sp^ $\i droit» et si,
flp ^x^uplé, cfàns ^^\btéri tirdVû l'Usufruitier^

avait été Vingt-trois mais et demi saris user de

son droit, et si l'inondation durait quinze
jours, rùsùfrolt serait përtîu par non-usage.
Mais si le délai du non-usage n'est pas encore
accompli, l'usufruit continuerad'exister

; on ne
peut pas dire qu'il renaîtra, on ne peut argu-
menter de l'expression rèsiituliot employéj par
les L. 23 et 24, car cette expression rëstitui
se retrouve dans l'hypothèse de la L. 73, de
uwfri, où il n'y a ccrlainenienl que continua-
tion dé l'usufruit; il faut reconnaître qu'il aura
toujours existé, .sauf obstacle momentané à
l'exercice : il y a toujours eu un ager, donc u
aucunmomerit»dansl'intention du testateur»le
droit n'aura été perdu ; seulement» il aura som-
meillé; tri sotowperpetao ejusdemjuris mansil^
dit la L» 24, quib, mbd, AU cas d'inondation»
il y a perte» non pas immédiatement par le
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ëhàhjgëmeritimals; seideirieli^ari. bpOKd^ délàr;;
dù pbriFusàgei(iï} 14; qïtei$ sefp)K ; f 4

De mêipe» usufruit rj^urt^pl nu» Des Pbnstmtc-
tjpris s*élEvenfc (lé droit n'ëstpaslmmédJHtë^
trient perdu» Pbmrtïe npjas a}|bnsl{établlr). Itrir-
possibilité pour ï*usu|ruitipr d'user de soir
droit; Simone» deux àris s'écpulMnt ayant rjîje
la démolitionL de l'édifice lùii përmptJpd'Uspr
dp la chose, il y anrapertp par le ubnrusàge.
Mïds, siavanl ce délai, la; cléiripiition

a H<PJI,

l'Usufruit contimiera d'exister. L, 73» ckwsw/h:
« Si in area» cujus ususfrnclus alienus cisetj
« quis oedifipàsset, iritra tempus, qnp usnsfrucf
« tus périt superficie sublata, restifni nsumf
» fruclum veteres resppnderunt»

>>;
Id, L» 7,

quib. mod* usufr. \ 28, surtout L, 14» quemqdi
servit, amill,, et L, 34» § 1 et 38, deïserviL
pïoeâi rust.

A ces arguments, on a opposé les objec-
tions suivantes ; !

l6 La construction élevée sur un terrain
opère changement et éteint immédiatement
l'usufruit»

26 La loi 7 est interpolée.
Examinons le mérite de ces deux objections :
1* La construction élevée sur un terrain en*

traîne perte immédiate del'usnfrnil. Les loisî2»
si servitus vindkeL (Paul) et loi 8, quib, mod,
(Ulpien), posent ce principe d^urie manière for*

447 rt
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mëliëiètse bornent à réserver inié indemnité
à l'usufruitier.

; > v
Jl

i

Il faut reconnaître que cette première Ob-
jection est fondée. Paul et Ulpien admettent
parfaitement que lès constructions élevées sur
le terrain font perdre l'usufruit!; mais des
textes plus nbmbreux existent en sens con-
traire (L.73» de«$ti/h). La loi 36, deusuff\, dé-
cide qu'il y à toujours eu un sol, areq, et que,
par conséquent» l'usufruit réparaît dès l'instant
de là démolition» La loi 73» de usufr,, permet
à l'usufruitier d'élever certaines constructions.
Il serait ridicule de lui donner cette permis-
sion, si la perte de l'usufruit devait en résul-
ter. La loi 18, eod. til.pr., décide que si l'usu-
fruitier a fait des constructions» il ne pourra
les enlever par la suite*, c'est donc que le droit
n'est pas perdu immédiatement» La loi 12, de
usu leg., supposant que l'héritier a élevé sur le
terrain de l'usufruitier une ferme, lui défend
dé la démolir contré le gré de l'usufruitier, At-
tribuer à la prohibition de celui-ci un tel ef-
fet» c'est évidemment supposer qu'il n'a pas
perdu son droit, sans quoi il serait inconsé-
quent de lui permettre d'empêcher des modi-
fications sur une chose qui lui est devenue
complètement étrangère,

La doctrine» sur ce point, était donc très-
mal établie» et il est probable que Justinien
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aurarVohju faire cèssérM doutés»;;puàcîbptàril!
l'opinion ô^Uë iibUs cbrisacrbris; Seuleri^eritpaf
inàdvérianbéi il à laissé clés textes Porifrairës
dans lé Digeste, pour le désespoir dès cbtriK
mentatëuî;s futurs.

2* Objection. — Cette interprétation de là
volonté de Justinien résulte même dé la vérité
de la deuxiènle objectioii qui rioris est= adres-
sée» Saris doute la loi 7, quib, niod.i est iriter-
polée,1 puisque Julien,; auteur de cette loi 7,
dit absolument le Contraire» att rapport de
PaUl, dans la loi 9, si servit, vindid Mais il ré-
sulte de celte interpolation exercée sur un par-
tisan de là doctrine contraire» que Justinien a
voulu adopter le système d'après lequel la cons-
truction élevée sur lé sol» objet dé l'Usufruit,
n'est plus qu'un cas de paralysie du droit, opi-
nion qui, en elle-même, était très-contestable.

Dans l'opinion de ceux qui décidaient que la
construction fait perdre immédiatehient*îfusu-

frnit du terrain nu, et même dans l'opinion de
Ceux qui n'admettent, en ce cas, que l'extinc-
tion du droit par le non-usage» en supposant
ce délai passé» il y aura une question d'indem-
nité à régler t l'usufruitier aUra, contreï'nu>-
tëûr des constructions» soit l action ex testa-
mento> soit l'action de dolo, soit l'interdit quod
vi eut clam. Deux hypothèses peuvent se pré-
senter \
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;
l°r Le constructeur est l'héritier nu proprié-

taire; alors l'usufruitier aura contre lui ;l'aç-
t\on ex testqmenioi si la délivrance du legs d'u-
sufruit n'a pas encore eu lieu ; si la délivrance
a eu lieu, l'action ex testamentqt qui n'oblige
l'héritier qu'à une chose, à faire tradition, est
inapplicable. L'usufruitier pourra user dp l'In-
terdit quodvi aut clam*, mais si la construction
a été faite sans violence ni clandestinité, on
n'estplusdans le cas de l'interdit; alors il taudia
bien recourir au moyen extrême de l'actipn ù^e

dol» Du .reste,, l'héritiern'aura pas à se plain-
dre, car l'action de dol étant arbitraire, il

pourra échapper à la condamnation en don-
nant satisfaction à l'usufruitier

: Nisi de usu-
fructu cessait, dit la loi 1tlquib, mod. Ainsi,
l'héritier sera libéré en reconstituant l'usufruit
par U\ cessio in jure.

2° Le constructeur est étranger. Il ne peut
être question de l'action ex testàmènto. L'usu-
fruitier aura, soit l'interdit quod vi, soit l'ac-
tion de dolo.

S'il s'agissait d'un changement ayant opéré»

non pas une amélioration» comme la construc-
tion» mais un dommage» l'usufruitier pourrait-
il intenter l'action delà L» Aquilia? (L'actipn
utile, bien entendu» car l'action directe n'ap-
partient qu'au propriétaire») Julien en faisait



douté, Ulpicrt et Paul Pàccordcnt^(Lr î^îv§ 1(JK

adleg. Aquil., et L. 12). H ^ ^
•

'/-,,' '

.
SECTION 111; ' [{

i

."
.

r[..,:.^j.

Perte provenant des conditions ménieS de ta
; constihUion, i ;; r

g i*t. — Porte provenant des conditions expresses,.-*
Terme et condition,

L'usufruit peut être constitué à tërinë, bu

pour durer jusqu'à l!arrlvéë de tel évênérWenl

(ce que nous appel 1érjbris coud i t iph résolUtbi t*ë)^-

Ori dit généralement
»

en droit Romain» on ne
connaissait pas là condition résolutoire; le droit
était considéré comme pur et simple» séïile^

ment c'était sa résolution qui était conditipri-
riellé (V, V. 2» de in diem àddici.\et L. 1; de
lèQe càmmiés.), Si ce principe est vrai» en thèse
générale» il n'en faut pas mblns remàrciUér,
dans hotré matière, (jUc l'usufruit boiVstUùé à
teriips» bu jusque l'arrivée d'ùrie certaine con-
dition,li'est pas réputé pur et simple, en ëe sëris
qu'il est censé rêpètitïè^ et c|Ub> pÏÏr«onstîquëtlW
s'il vient à ^éteindïè avant le jour^ fixé» il
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renaîtra,; tandis-que l'usufruit pur et simple
resterait éteint). ^ ;

L'arrivée du terme et de la condition est
une cause civile d'extinction de l'usufruit. Si

une pareille modalité avait été imposée à une
servitude réelle, dont la nature est (Vhabere

causam perpétuant, la servitude, malgré l'arri-
vée du délai pu de la condition, subsisterait en
droit pur; ce n'est qup d'àprës le droit préto-
rien que l'action corifessoire du propriétaire
du fonds dominant serait repoussée par l'ac-
tion de do) (L» 4» pr., de servit,). Quelle est
la raison de cette différence entre l'usufruit
et les servitudes? Pourquoi le premier est-il
éteint ipso jure» tandis que les deuxièmes ne
né le sont que exceptiqnis ope?}Parce que, dit
Cujas (Recitqtiones, solemnes* t, v, p. 19, sur
la L, 66, § \, deverbo)%oblig)

»

l'usufruit est un
droit établi au profit des hommes» Or, les
hommes spnt chose: temporaire; leurs droits
doivent l'être également» Dès lors, rien de cho-
quant à permettre de constituer un usufruit

pour un temps seulement» Au contraire» les
servitudes sont des droits au profit de; fonds»
choses destinées par la nature à avoir une
durée indéfinie» Elles ne se plient donc pas à

une constitution temporaire. Cette explication

ne lait;que reculer.iaidij^ulté; cai1» nous de^»

manderons à Cujas comment il se fait que les
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obligations; ne s'éteignent pas ipso jure pa£ Je

temps pu par l'arrivée de laConditionjîS^iJy a»

en effet, un droit éminemment établi au profit
d'un homme, ce sont les obligations. Dira-t-on
avec Doneauqu?au cas de perte de l'usufruit
parle temps, il y a en quelque sbrte extinction
par la perle même dplaclipse; eu effet, l'usur
fruit constitué à temps est censé repWîït/s. Il
n'y<a donc que l'usufruit passé qui avait été
constitué; le jour fixé arrive, le droit périt»
Cette explication revient à affirmer quel UsUr
fruil .s'éteint parce que l'usufruit périt. Suppor
sons-la un instant acceptable; mais alors nous
devrions pouvoir l'appliquer même aux ob)Ju-

gulions. Nous devrions pouvoir dire
:

jusqu'au
jour fixé parla convention» la créance existe;
il n'y a pas de promesse de payer pour un temps
ultérieur» et, par conséquent, la dette n'existe
plus. Donc, la créance est éteinte par la perte
de la dette» Or, la perte de la chose est une
cause d'extinction ipso jure de la créance. La
créance constituée jusqu'à un certain temps ou
à l'arrivée d'une certaine condition, devrait
donc s'éteindre ipso jure> tandis qu'elle n'est
éteinte que exceplionis ope.

Il faut donc chercher» pour expliquer la perte
de l'usufruit ipso jure» une explication qui ne
soit pas exposée

;
à ces diverses objections»

D'abord» il est bien certain, en règle générale,



-.- 88 --
que l'arrivée cPun délai fixé n'est pas un mode
d'extinction des droits ipso jure. En effet, les
servitudes elles obligations à temps subsistent

en droit au-delà du délai, saufle remèdo d'ex-
ception pacli conventi; s'il en est autrement
au Cas d'Usufruit, c'est qu'un motif particulier

a écarté, pour ce cas, l'application do la règle
générale; ce motif» nous le trouvons dansla
propension qu'avaient les Romains à favoriser
la perte de tout ce qui peut entraver la pro-
priété. Le droit clé propriété chez les Romains,'
c'est le droit suprême, devant l'intérêt duquel
tout doit s'abaisser, et qu'on protège par la
plus rigoureuse des sanctions (droit de literie
voleur manifeste). Or, l'usufruit est un obstacle

et mémo une annihilation temporaire du droit
de propriété. Le droit civil a donc cherché tous
les moyensde le faire disparaître.Lesservitudes,
au contraire» si elles constituent, dans certains
cas, une gêne pour la propriété» procurent
d'inappréciablesavantagés ; elles sont indispen-
sables à la culture, considération décisive pour
un peuple agricole à son origine. Le législateur
chercheradonc à favoriser leur existence plutôt
que leur extinction, et voilà pourquoi, dans le

pur droit civil, la constitution d'une servitude
à temps sera considérée comme non avenue»

L'usufruit laissé jusqu'à un certain temps
ou h l'arrivée d'une certaine condition est censé



repétitûs ; c'esMirdife qu'il' est censé i^cbrisij-t;
tué en vue de certains cas de

1
perte, et qu'il ne;

peut s'éteindre dëfiriitiveinent;que par là mort
de l'usufruilièr, la perte dé là Chose oul'afTi^
vée dé l'événement prévu.

Cëtteobservationvaripusdoniiërlàclédeplûr
sieurs difficultés

: l*]si l'usufruitiermëu^t ayant
l'expiration du temps fixéi certains comirieri-r

latèurs prétendent que le droit ne périra pas
immédiatement, mais qu'il passera auxliérV
tiors de l'usufruitier jusqu'au temps pour le--

quel il a été constitué, Eri effet, disent-ils, le
testateur, en fixant un terme à la durée de
l'usufruit, a entendu se référer, pour celte
durée, non pas à la vie de l'usufruitier» mais à
l'époque que lui-même à fixée i «

testator nbri
ad vitam, sed temporislatïsnm respexit t ergb
eliam ejus lapsus expectàndusest » (Verlphrier);
Cet auteur cite» a l'appui dé son opinion,là
loi 38, de usû et iïsiifr* leg,, et la loi Ï2i Ci, âà
usufr\ Voet combat ce système delà riiuiiière
suivante s « Le terme on la condition est tout
simplement, dans l'intention du constituant,
une cause d'extinction qui vient non pas ex-
cînreles autres, mais s'y ajouter; lé testateur
a entendu fixer un maximum de durée» lequel
est l'arrivéedo l'époqueconstituée; c'est comme
s'il avait dit. l'usufruit durera au plus jusqu'à
tel moment» mais il pourra trés-biën finir avant



s'il survient une autre cause d'extinction.
;>

Cotte argumentation dé;Voetin!est pas tout à,
fait exapte. On np peut pas\dire que le testar
tçui}» en constituant l'usufruit à» temps, a en-
tendu ajouter une cause d'extinction de plus.
En effet, ^usufruit, à temps estcensé repelilus,
c'est?à?dire le testateur est réputé avpir voulu
prévoirla plupart des cas dp perte d'usufruit,
et y remédier

*

d'avance par la répétition tacite
qiti est contenue dans la constitution à temps.
L'adjonction d'un délai est donc, dans l'inten-

,
lion présumép clu testateur, plus favorable à
l'usufruitier que nuisible. Seulement, d'après
les principes de la répétition tacite, celle-ci
n'est pas réputée prévoir le cas de mort de
l'usufruitier; pour cela il faut une disposition

expresse. Donc si l'usufruitier meurt avant le
temps,fixé» son usufruit périt. Nous venons de
dire que la répétition ne faisait pas continuer
l'Usufruit au cas de, mort de l'usufruitier à
moins d'une disposition formelle; cette obser-
vation nous servira à réfuter l'argument que
Verlohtter tiredela loi 36» de mu et Usufr, légal.
Dans cette loi, nous voyons un testateur léguer
à sa femme l'usufruit d'un fonds pendant cinq

ans» et a ses affranchis la nue propriété; la
femme ne survit que trois ans à son mari, et
pourtant les affranchis ne; pourront, d'après
cette loi i réçlaîner la toute propriété qu'au
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bout des cinqi ans.? Çettp decîsipni se comprend;
parfaitement;si l'on pèse bipnleîs termes delà
loi 38. Le testateur a;manifesté, de la manière
la plus énergique» aonlnfentipri que l'usufruit
de salemme dure pendantles cinq ans entiers;
quels que spientlés;événements:quiiarrlyentl
M peut donc être censé ay^irpi'évnm^mple^càs
dp, mort et avoir voulu faire* continuer^ l'psU-
fru î t ma lgré cet acçident V Pejraçto jquinquetir
nioy cuni ejus u$u$frvcti($e$se4esieritï%MMi
positivement v(pulu n'assigner à cet usufruit
d'autre cause d'extinction que le laps de cinq

ans : Nonqdvitqm, sed àd lapsmnJempqïk?ri$-
pexeraU Quant à la loi 12», Ç., de usufr>, il est
vrai qup ;d*aprës elle l'usufruit cpnstitué périr
jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint un certain
âge, dure jusqu'à l'époque où ce tiers serait
arrivé à cpt âge lors rilême qu'il vipndi^it a
mourir auparavant .Mais cette décision est cbn-
forme aux régies de la répëlition, cptnme ripus
allons le voir; ce n'est pas;du tout l'hypothèse

que nous présumons en ce mometU; ce n'est pas
la mort de l'usufruitier même qui est préviip ;
et d'ailleurs la loi 12 entend si peu fournir un
argument àPopïnion soutenue par Verlphner,
qup précisément

»
Revoyant infityt la Uiprt dp

l'usufruitier avant le tpinps fixé» elle porte que
l'usufruit sera éteint! ; « Si decesserit usufrub"?
tuarius ante implelam conditionem, ususfruc-
tus extinguetur» » r?

^;iM \în\ûr4^
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*a2^Un usufruit à-été constitué périr un temps
bujusqn'à l'arrivée dîuriecoridltiPn qui rie se
rapportent pas à Posnfruitier, mais h un tiers ;

par exemple» jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint
1 âgé de puberté, bu soit guéri dHme maladie
mentale qui: l'affecte au riioniént de la consti-
tution^Qu?arrivera-il» si avant sa puberté ou
sa gtiérisovi» le tiers vient à riiourir? D'après
les principes dé la repèiitio tacite, l'usufruit
doit subsister. En effet, l'usufruit qui est censé
repéttius rie peut s'éteindre que par la perte de

\

la chose, l'àmvéedn temps et la mort de l'usu-
fruitier. Or, aucun de ces événements ne s'est
produit» donc l'usufruit doit survivre. (Dans

ce sens, L» 32, §6» de usn et ilsufi lëg.x L.l 3, § 1,
et L, 20,§ 3, deàlith. vel cibàr. leg,), Justinien
nous dit pourtant, en consacrant ce système
daris la Li 12, an Code de ùsuf,, que ce point
avait- fait question rambiguitatem juris dèci-
dentesi Qu'avalt^on donc pri objecter contré
notre opinion ? Voici» suivant Voet» ce qu'on
eût pu dire

; diësincerlus, in tè$tamento,condi±
lioném fààii. br» la question dé savoir si telle
on telle personne arriveva à sa puberté»1 ekt
simpletherit un diès imertuSi L'extinction dé
l'usufruit est subordonnée à la condition que lé
tiers arrivera à l'âgé dé puberté.' Si donc il

meurt aupàravarit»lacoiulltiojn misé h l'éxtinc^
tion de l'usufruit ims'accbinplira jamais» et
l'usufruit durera donc éternellement,
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hRemarqiiej *— Les Romains employaient très-

souvent pour le legs d'usufruit ces expressions:
quqmdiqlvivès, Àquoi bon, dira-t-on, cette men-
tion ? Est-ce que l'usufruit ne s'éteint pas par
la mort de l'usufruitier, cl par conséquent ne
dure-tll pas ordinairement toute sa vie?La ré-
ponse consiste à dire que l'usufruit quamdiu
vives est un usufruit à lemps, par conséquent
repetilué} de sorte que s'il arrive une toute
antre cause d'extinction que la mort oiil'éyé-
nement du terme, l'usufruit survivra, taridis

qu'il eût été*éieint s'il avait ëtélégué pure^
ment et simplement sansl'adjonction des mois :

qUamdiuvives(L, $>quib, mod, pr\ in fine),

,8 à. —Perte provenant des conditions taclics, ~/
Résolution du droit»

Celui qui n'a sur une chose qu'un droit réso-
luble sous-entertd nécessairement que lé droit
qu'il constituesur cettechose ne sera pâspliîsvi-

vacc.quele sienpropre t nèmoplusjurisïn alium
transferre pôtest quath ipse hqbèi| (L. 108, de
condil, et ctewo/iSL; L» 3i,(te pignor. ethypolki
V 11, § i, quem, servit). Ce mode d'extinction
n'est donc que l'application du droit commUri.

Par exemple, un- testateur me lègue un usufruil

sous condition i pendèiïte condilïoMï la chose
appartient à l'héritier (L> 12,/n»t» miio^tyi
Celui-ci peut; donc à sou tour léguer à un tiers
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ce niêine usufruit; seulement si la condition du
premier legs s'accomplit, l'usufruit laissé par
l'héritier s'éteint et passe au premier légataire
(Lé 15, quib. mod), 11 est même tellement éteint
que» si plus tard, le premier légataire vient à
perdre.l'usufruit,, il ne fera pas retour au
deuxième, et en effet, à quel litre? Ce ne pour-
rait être à titre d'accroissement, car l'accrois-
sement n'a lieu qu'en faveur des conjuncti ex
eodem testamentà.

•
.

-" t

CHAPITRE IL

PERTE PARTIELLE.

L'usufruit étant un droit éminemment divi-
sible, peut très-bien s'éteindre pour partie
seulement; c'est îà un trait caractéristique qui
le distingue des servitudes réelles,

Il faut bien comprendre, du reste, celte diffé-
rence. Nous n'entendons pas dire qu'elle con-
siste en ce que l'usufruit peut s'éteindre sur
une partie déterminée d'un objet et subsister
sur le reste. Cela est vrai aussi en matière de
servitudes : ad certam parlem fundi servitus tam
remïttiquam constituipotest. On peut renoncer
à une servitude sur une partie déterminée du
fonds, et la conserver sur le reste. En ce sens,
les servitudes mêmes s'éteignent partiellement.
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Mais ce qu'on ne peut pas faire, c'est éteindre

la servitude sur une partie indivise du fonds;
c'est, par exemple, dire : j'userai de ma ser-
vitude .sur la moitié indivisé de votre fonds;
quant à l'autre moitié, je vous en fais remise.
De même encore, si nous supposons deux per-
sonnes jouissant d'une même servitude, Tune
ne peut, par sa renonciation, l'éteindre pour la
part indivise qu'elle possède. La servitude cori-
tinuera d'exister toute entière au profit dé
l'autre propriétaire du fonds dominant. De
mémo encore, si le débiteur d'une servitude
décède en laissantplusieurs héritiers, la créance
ne se partagera pas, le créancier pourra ac-
tionner *n solidum celui qu'il voudra. De même,
si une servitude est commune à un. majeur
et à un pupille, la servitude ne pourra se
perdre par .,on-usage, même pour la portion
appartenant au majeur, quia per piipïUum

relinetur (L. 34, de servit, proed. rustic. pr.\
L. 17, de servilulibus; L. 10, pr. quem. servit^;
L. 4, § 3 et 'i, si servit, vindic). Dé même
encore si, propriétaire d'un fonds dominant,
j'acquiers portion du fonds servant, il ri'y

aura pas confusion partielle; la servitude
subsistera pour le tout (L. 8, § 1, de servirai
L. 30, § 1, de servit.proed. urb). Au cas d'usii-'-'
fruit il en serait tout autrement. Par exemple,
si j'ai l'usufruit d'un fonds, je puis renoncer à
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la moitié indivise de cet usufruit ; je n'en con-
serverai que la moitié. Si nous supposons deux
créanciers de l'usufruit, l'un pourra le perdre
partiellement, l'autre ne conservera que sa
part (sauf toutefois le droit d'accroissement

au cas de legs ex eodem testamento). Si, au
contraire, nous prenons l'hypothèse de deux
codébiteurs d'usufruit, l'un pourra se libérer

pour sa part indivise. De même, en cas d'usu-
fruit appartenant en commun à un majeur et
à un pupille, le non-usage du majeur lui jfera
perdre sa portion, De même, la perle par con-
solidalion pourra être partielle, etc. De même
(L. 25, quib. mod.): n Placet vel pro indiviso
«usuinfruclum non utendo amitli.» J'étais pro-
priétaire en totalité d'un usufruit; je laisse un
autre user pour moitié indivise de celusufruit,
je perds cette moitié par non-usage. De même
(L. 5, de usufr.) : « Reoquoque promittendi de-

« fundo, in partes bereditarias ususfructus

« obligatio dividilur
; et si ex communi proe-

« diodebealur, uno exsociis defendente, pro
« parle defeudenlis fiet reslilutio. »

Toutes ces décisions sont des applications
particulières du principe général que l'usufruit
est chose éminemment divisible

,
lors même

qu'il porteraitsur une chose indivisible.
Mais tous les modes d'extinction sont-ils sus-

ceptiblesde ne produire qu'une perle partielle?
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perte: l'objet périt partiellement, l'usufruit
subsisté pour le reste ( pourvu que cette dé-
térioration n'ait pas amené une mutatio rëi).
5° A la résolution du droit : un testateur lègue

un usufruit per damnationom à Primus et insti-
tue deux héritiers, l'un, Titius, purement et
simplement, l'autre, Mévius, sous condition né-
gative, ne pouvants'accomplirqu'après la mort.
(Il faut ajouter celte restriction : car si la condi-
tion négative pouvaitêtre remplie avant la mort
de Mévius, il ne serait pas mis en possession,?et
ce quenousallonsdirene pourraitse présenter.)
il faut supposer aussi que le testateur a substi-
tué à Mévius un tiers. Mévius donne la caution
Mucienne et est mis en possession. Titius et
Mévius se réunissent pour constituer l'usufruit
qu'ils sont obligés de fournir à Primus. Mévius
vient à mourir et plus lard la condition néga-
tive mise à son institution s'accomplit. Mévius

n'a donc jamais été héritier, et par conséquent
la constitution iPusufruit, au moins en ce qui le

concerne, est nulle. Donc extinction partielle.
(Seulement le substitué Secundussera obligé de
reconstituer la portion d'usufruit éteinte.) Cer-
tains auteurs ont prétendu que dans ce cas, il

né devait pas y avoir de perte partielle, parce
qu'en droit romain lesaliénatiorts faites par l'hé-
ritier apparent sont valables. Cette objection

n'est pas fondée. Tel n'est pas le système du



.
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droit romain. En effet, en droit romain, les
aliénations faites par l'héritier apparent n'é-
taient pas valables en principe; l'acheteur n'a-
vait qu'un recours contre l'héritier apparent»
Toutefois, en un cas, les aliénations étaient Va-
lables, c'était celui où l'héritier avait été de
bonne foi, et n'avait rien gagné à la vente, cas
auquel il eût été injuste de le soumettre au re-
cours de l'évincé (Ulp., L. 25, § 17, de hered.
petit.', L. 11, Suit., de acl, empt). Appliquons

ce principe à notre espèce. Sans doute Mévius
n'a rien gagné à la constitution d'usufruit.
Mais il n'était pas de bonne foi, puisqu'il se
savait institué seulement sous condition. Donc
l'aliénation d'usufruit faite par lui n'est pas
valable. 6° Il nous* reste à appliquer notre
principe, au cas d'usufruit, constitué à temps
ou sous condition. Ces modalités n'avaient été
imposées qu'à une portion de l'Usufruit consli?
tué; par exemple, le testateur avait dit : Je
lègue à Titius l'usufruit de ma maison; si
tel événement arrive, qu'il remette moitié clé4

l'usufruit à mon héritier.
Un texte semble regarder l'usufruit coriiriie

indivisible, et par conséquent en prohiber la
perle partielle. Voici à propos de quelles Ciift

Constances: Je lègue à ma femme l!usufrui£
d'un fonds, jusqu'à ce que sa dot lui ait été;
restituée, ou jusqu'à ce qu'on lui ait fbùrjiuf
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caution de restituer sa dot. L'un de mes héri-
tiersseulement accomplit son obligation.L'usu-
fruit sera-t-il éteint partiellement on non? Oui,
suivant Labéon (L. 30, pr. de usu et usufr. leg).
Non, suivant Cassius et Paul (L. 44, § 7, fam.
ercisc). Dans cette dernière loi, en effet, il est
dit que par l'action familioe erciscundoe le co-
héritier, clans ce cas, peut, soit payer la part
de son cohéritier et la lui réclamer ensuite, soit
forcercelui-ci à payer immédiatementlui-même

sa part. Pourquoi celte faculté qu'il a de le for-
cer au payement immédiat, s'il n'y a intérêt?
Cet intérêt, c'est l'extinction de l'usufruit par
l'accomplissement de la condition. Or, si les
auteurs de la loi admettaient que l'usufruit
peut s'éteindre partiellement au cas où l'un
des cohéritiers accomplirait sort obligation,
quel intérêt resterait-il à celui qui s'en serait
déjà acquitté?—D'ailleurs, la L.44,§7,accorde
l'action familioe erciscundoe à celui des cohéri-
tiers qui a payé la part de la dette dolale affé-
rente à la portion de son cohéritier. Or, il est
de principe que quand un cohéritier pouvant
agir pour sa part agit aussi pour celle des au-
tres, il a, à raison de ce fait, Paclion de gestion
d'affaires et non l'action en partagé: cetle
dernière n'est accordée qu'au cas où la dette
payée par l'un des cohéritiers ne pouvait l'être
que m solidum. — Donc, la L; 44, § 7, décide
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implicitement que l'obligation de payer la dot
à la femme doit être accomplie dans son intér
gralilé pourentraîner l'extinction de l'usufruit,
et par conséquent que si cette obligation n'est
accomplie que partiellement, l'usufruit ne sera
pas éteint partiellement. Comment concilier

cette loi 44 avec la L. 30, de usufr, leg.?
Accurse a donné trois explications : 1° des

deux lois, l'une est conforme à l'équité, l'autre-

au droit strict; 2° la décision de la L, 44 n'est

pas opposée à celle de la L. 30, elle né-tend'
qu'à éviter un morcellement incommodé du
payement, mais elle n'entend pas dire que
l'obligation de payer la dot doit être accomplie
in solidum (celle conciliation est inadmissible»
la L. 44 n'accorderait pas l'action fam. ercisài\
mais seulement celle negotiorum géstorùm);
3° l'usufruit portait sur des choses hypotjié-
quées par le mari à sa femme. Or, un paye*
ment partiel n'éteint pas l'hypothèque. Donc,
bien que l'usufruit puisse s'éteindre partielle^

ment, l'hypothèque qui porte sur la toute prol
priélé ne pourra s'éteindre que par un paye|
ment intégral (dans celte hypothèse oii cbiri^:
prend qu'il y ait lieu à l'action fam.'ercisc)-.-/.â'£

Cujas repousse les explications d'Accûrse; 11;

fait remarquer que les L. 44 et 30 rappbrléïli;
les avis des deux chefs des écoles opposées,
Cassius et Labéon. Labéon s'en esi tenuta ïà^
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nature de l'usufruit qui est divisible, et il a
dit ; Un payement partiel éteindra l'usufruit
pour partie. Au contraire, Cassius s'est attaché
à l'intention du testateur, qui, par ces mots:
donec ei TOTA dos, etc., entendait faire de la
dot une dette in solidum et transformer l'usu-
fruit en chose indivisible. Il entendait faire de
l'usufruit un gage du payement de la dot (le

gage so constitue même par testament ( L, 6,
Corn, de leg.—L. non est mirum, depigner. act).
Or, le gage est indivisible. Donc, un payement
partiel n'éteindrait pas l'usufruit constitué à
titre de gage. — Cette explication de Cujas est
d'autant plus plausible, qu'avant Justinien la
femme n'avait pas d'hypothèque tacite sur les
biens de son mari, et que, par conséquent, il
était tout naturel que celui-ci songeât à lui
constituer des garanties par son testament s'il

ne l'avait pas fait entre-vifs (Cujas, Com. sur le
livre X du Dig., titre n, L. 25, ad § id. Jur.—
Ibid., Com. sur le livre XXXIII, titre n, L. 30).

CHAPITRE III.

PERTE DU QUASI-USUFRUIT.

Le quasi-usufruitierdevenantpropriétairc,ne
peut perdre le droit qu'il a acquis que par les
modes exlinctifs de la propriété. Ulpien a donc
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eu tort de dire que le quasi-usufruit se perd

par la mort et la diminution de tête (L. 10, dé
usufr, ear. rer) ; seulement, il a promis, cer-
tains événements échéant, de restituer des
objets identiques. Il s'agit de savoir quels se-
ront ces événementsqui amèneront l'exigibilité
de l'obligation do restitution. —Suivant Paul ;

In slipulatione de reddendo usufructu pecunioe,
duo soli casus interponuntur, mortis et capitis de?
minulionis, Cette énumératipn est incomplète;

en effet, si la perte de la chose elle non-usage
ne peuvent amener l'échéance de la restitution,
puisque le quasi-usufruitier devenu propriér
taire peut à sa guise consommer ou ne pas se
servir, il y a d'autres modes d'extinction de
l'usufruit qui entraîneront l'exigibilité de cette
obligation. Par exemple: 1° l'arrivée du terme
(très-ordinairementle quasi-usufruitsera .cpnsw
titué à terme); 2° la, résolution du droit du
constituant, car le propriétaire réel ne sera pas
obligé d'attendre l'échéance du ternie accorde
par celui qu'il évince ; 3° la renonciation au bé-
néfice du terme.

Quant à la consolidation, elle entraînera li-
bération de l'obligation de restitution.; Rien:
loin de diminuer lé droit de quasi-ustifruitiër»
elle ne fera que l'affermir.

La perte de la chose ne libère pas le quasi?
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usufruitier de l'obligation de restituer. —Tan-
dis qu'elle libérerait l'usufruitier véritable,

CHAPITRE IV.

PERTE DE LA CHÉANCE D'USUFRUIT.

Supposons un usufruit, non encore constitué
à l'état de droit réel, mais simplement dû, soit

en vertu d'un legs per damnationemdont le dies
cedit a eu lieu (autrement, il n'y aurait môme

pas créance), soit en vertu d'un contrat. Cette
créance périra-t-elle par les mêmes modes

que le droit réel d'usufruit.
D'abord, il n'est pas douteux que tous les

modes d'extinction d'usufruit, qui ne sont
qu'une application des modes d'extinction des
droits, en général, lui seront applicables ; par
exemple, elle s'éteindra :

1° Ipso jure, par la diminution de tête, par
la perle dé la chose, la confusion ;

2° Exceptionis ope, par la remise.
De plus, elle périra par les modes spéciaux

de perte des créances, par exemple, par paye-
ment (c'est-à-dire constitution du droit réel
dans l'espèce) ; parnovation,paracceptilation,

par mutuel dissentiment (s'il s'agit d'un contrat
de bonne foi).

Périra-t-elle par tous les modes d'extinction
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de l'usufruit, sans exception ? Les textes le di-
sent : « Actiode usufructu eisdem modis périt,
quibus ususfructiis, » Fr. Vatic, 46. --Celte
assimilation est trop étendue. Appliquée à la
cession in jure, à la résolution du droit et au
non-usage, elle est fausse (au moins clans l'an-
cien droit, pour le dernier de ces modes),—
La créance d'usufruit ne peut se perdre lors
même que le constituant viendrait à perdre
son droit de propriélé. En effet, on peut très-
bien devoir un droit à constituer sur là chose
d'autrui. — La cession injure est inapplicable

aux créances. Quant au non-usage, ce mode
d'extinction ne s'appliquait pas aux actions
personnelles (lesquelles étaient perpétuelles)
ni par conséquent à la créance d'usufruit (Fr.
Vatic., 46). Toutefois, sur ce dernier point, dés
doutes s'étaient élevés. Justinien, dans la L. 16,
C. de usufru., a déeidéque la créance d'usufruit

se perdrait, aussi bien que l'usufruit même,

par le non-usage.—Quelsera le délai decenori-
usage? Dumoulin soutient que la créaricé d'U-
sufruit ne se prescrira, comme les autres ac-
tions personnelles, que par 30 ans. 11 se fondé;

sur ce que Justinien a bien décidé que l'action
personnelle de usufructu ne serait plus perpé-
tuelle; mais, dit-il, s'il a fixé le terme dé 10 pu;
20 ans pour l'usufruit, droit réel, il ne l'a pas
fixé pour l'action personnelle. Donc

, pour
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celle-ci, il faut se référer au droit commun sur
la perte des obligations par proscription. — Il
suffit de lire attentivement le texte do la L, 16,

pour voir que le délai de la perte sera le même
et pour l'usufruit et pour la créance : « Non
solum actionem do usufructu, sed et usum-
fructum, non ejus temporis passi sumus ha-
bere compendiosum interitum, sed nec non
utendo amitti, nisi exceptio talis, qua3 etiam
posset vindicantem excludere... » — Plusieurs
commentateurs,à cette raison de texte, ajoutent
la raison suivante (Azon, Dartole, Caslillo de
Sotomayor) : L'usufruit, constitué comme droit
réel, se perd par 10 ou 20 ans. Pourquoi la sim-
ple créance serait-elle mieux traitée que le
droit réel ? Cet argument n'est pas fondé. Eu
effet, l'action, pour réclamer une dation de
propriété, dure 30 ans, et pourtant la propriété
même est prescrite par 10 ou 20 ans.

La créance d'usufruit s'éteindra encore par
la mort ou le temps fixé, ou l'arrivée de la con-
dition (quoique M. Genty, n° 372, prétende
qu'une créance d'usufruit ne peut s'établir à
terme ou sous condition {résolutoire). LaL. 2, de
an, leg. le prouve : J'ai stipulé que vous
me donneriez l'usufruit jusqu'à ce que Titius

meure. — Titius meurt avant la constitution
de l'usufruit comme droit réel. La créance
d'usufruitest éteinte ; seulement, si vous êtes en
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retard de me constituer l'Usufruit, je conserve-
rai une action personnelle en dommages et in-
térêts (L. 36, § tilt, et L, 47, de itsufr), —
Quanta la mort même, elle ne sera pas tou-
jours un cas de perte de la créance d'usufruit»
Si le testateur a entendu que l'ouverture du
droit pût avoir lieu, même dans la personne
de l'héritier, la créance subsistera. Ce sera, du
reste, une question d'appréciation (L. 8, §2,
deperic. et com. ; L. 36, § 2, de usufr.; L. 26,
de usu et usufr, leg).

La mort et l'arrivée du temps et de la con-
dition sont-elles pour la créance d'usufruit des
causesd'extinction ipsojure, comme pour l'usu-
fruit, ou seulementexceptionisope, commepour
les obligations en général, qui sont constituées
pour la vie ou pour un certain temps ? Dans le
premier sens, on pourrait tirer argument dés
mots : aclio de usufructu périt..., §46, et de là
L. 8, de an. leg. (Gaius), qui, à propos d'unlëgs
d'annuités, dit que la créance s'éteindra à là
mort du légataire : In singulos annum relictum
legalum simile est usufructui, cum morte fihidiur.
Malgré ces expressions, nous adoptons; là:
deuxième opinion. Pourquoi la créance qui
porte sur un usufruit ne serait-elle pas soumise

aux mêmes règles que toute autre créance?
Est-ce qu'au fond elle est autre chose quHîn
droit personnel ordinaire? Qu'on ne la fasse
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pas survivre à la mort ou à l'expiration du
temps fixé, nous le voulons; ce résultat est
conforme à la bonne foi et à l'intention des
parties. Mais la bonne foi et la volonté des
parties sont-elles des causes d'extinction ipso
jure, des obligations? Les expressions périt et
finitur qu'on nous oppose ne sont pas Concluan-
tes. Elles disent très-bien que la créance ne
subsistera pas, mais elles ne veulent pas dire
qu'elle est éteinte en droit. Ces expressions,
en effet, ou d'autres analogues, se retrouvent
darts les textes qui parlent de la prescription,
moded'extînctionéminemment exceptionis ope
(L. 2., de divers, temporal, act., aui de actio-
nibus quoe cerio tempore finiuntur...,i L. 3» Ç.?
deproescr. 30, velAO annor. : hoe autem acliones
annis triginta conlinuisextinguantur ). D'ail-
leurs, la question, pour toutes les créances de
redevances annuelles, constituées jusqu'à un
certain temps, on jusqu'à la mort (quoad vives),
est positivement tranchée par plusieurs textes :

les créances sont perpétuelles en droit strict»

parce qu'on ne peut pas devoir jusqu'à un
certain temps : «^Placel ad tempos pbîigatio-
« nom constilui non posse, non màgis qùàrii

tt legatum...» pure facla obligatio intelligitur
« et perpetuatur », Seulement, au bout dit

temps fixé, ou à la mort du créancier» lé créan-
cier ou ses héritiers seront repousses par
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l'exception de pacte ou dé dol (L» 44, ^ï, c/è"

oblig.; L. 56» § 4, deverbor. oblig. ; Instit. tle
Justin., titre 17 du livre 3»§ 3).

CHAPITRE V.

PERTE DE LA SIMPLE VOCATION A UN USUFRUIT »

Il s'agit ici d'un usufruit simplement légué

et dont le dies cedit n'est pas encore arrivé» Les
causes ordinaires d'extinction de l'usufruit fe-
ront-elles perdre cette expectative?

t° Mort, oui (L. $,quahd. dies légat). ;

2° Perte de la chose, également.
3° Confusion,oui; à moins qu'aujourdtir/iVs

cedit la confusion n'ait cessé (L. 34; pr*, de
itsufr).

^

;:?/
Il faut répondre négativement.
P? pour la dimiriritïoiî do tête (L. ï, 0b»

am)> \
,

"-?::
2° Pouj' (à résoîutlbri du droit, car un testa-

féUi' peut irès^blén léguer la chose d'aUtrui^iô
sachant»

& Pour le non-usage, car 11 est impossible
de faire griefa quelqir'oo de ce qu'il n'use pas
d'un droit qu'il n'a pas encore.

plis àvbns VU» dflfjÉ» je 1*' chapitre» % 3»
liéê, clll^rifreibis, ttu moins suivooi une opi-
njori, l'aliénation dp l'cselaVo faîsaii perdre àri
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maître l'usufruit légué à cet esclave» Suppo-
sons qu'à un esclave héréditaire on lègue un
usufruit avant paditio» de l'hérédité. Plus
tard, l'héritier fait adilion. L'esclave a changé
de maître, puisque d'esclave de l'hérédité et
par conséquent du défunt {hercdilas dcfuncli
personam sustinet), il est devenu esclave de
l'héritier. Le legs d'usufruit qui lui a été fait

par un tiers pérjrà?t-il? Non, car le dies cedit
du legs d'usufruit fait à une hérédité, n'arrive
qu'à Padition d'hérédité, cum quis jam frui
potest. Or, dès le moment de l'adition, l'esclave

a appartenu à l'héritier. Il n'y a donc pas eu
de mutation de propriété postérieure à l'ou-
verture du legs, et, par conséquent, celui-ci
n'a pu périr par la mutatio domina (L. 18,
quib, mod) (Si, au lieu qu'on lui ait légué cet
usufruit, l'esclave l'avait stipulé, la stipulation
serait inutile, parce que ususfructiis sine per-
sona esse non potest, et que la stipulation ex
proesenti vires accipil; L. 26, de slipul. serv.
Toutefois, d'après les principes sur l'hérédité
jacente, les stipulations conditionnelles de
l'esclave héréditaire étant valables, celui-ci
aurait pu stipuler un usufruit sons condition
suspensive).
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II* PAllTIE.

Moyen* (le remédier d'avance à In perte
future de l'usufruit*

Le constituant peut prévoir à l'avance les
accidents susceptibles d'entraîner la perle de
l'usufruit, et y parer par une modalité de la
constitution. Cette modalité porté le nom gé-
nérique de répétition.

La répétition peut être expresse ou tacite.

CHAPITRE I".

RÉPÉTITION EXPRESSE.

La répétition expresse est générale*oii par--;
lienlière. Par la lre le constituant a embrassé
tous les cas de perle sous une expressiongénë-!
raie; il a dit par exemple : Chaque fois que l'usu-
fruit a été perdu, qu'il revive : quoties amissus
erit, ou bien quelque soit le mode d'extinction
qui l'aura frappé : qualicumque ratione amissus
erit. Dans la répétition particulière, on pré-
voit certains cas spéciaux d'extinction, et on
décide que l'usufruit y survivra, par exemple

quoties quis capite minulus erit.
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La répétition particulière n'a évidemment

d'effet que pour les cas prévus.
Quant à la répétition générale, paralysera-

t-elle tous les modes d'extinction, quels qu'ils
soient ? Oui, d'après la L. 5, quib. mod,, sauf la
mort. Dans le même sens, L. 3, § 2, usufr. quem.
cav.,,Repelipotest ususfrucius amissus qualicum-

que ratione, dummodo non morte. Examinons les
divers cas d'extinction de l'usufruit. 1° La
mort» La clause générale de répétition ne fera

pas survivre l'usufruit à la mort du. légataire,
seulement, on pourrait arriveraparalysermême
l'effet de la mort au moyen de la répétition
particulière, en prévoyant ce cas, et en décla-
rant que l'usufruit se continuerait aux héri-
tiers : nisi forte heredibus legaverit (même loi).
2° Diminution de lé:

.
La répétition générale

prévoit ce cas, L. 3 quib. mod, pr, 3° Non-usage,
également, arg. de la L. 28, quib. mod. 4° Ces-
sio injure, il semble que non : car le testateur
n'a pu prévoir que les cas où le titulaire ne
manifestepasformellemcnt l'intention de per-
dre le droit. 6° Consolidation. La répétition
générale doit avoir effet pour ce cas; elle sera
très-utile pour l'hypothèse où la consolidation
viendrait à cesser, ex nova causa, sans la faute
de l'Usufruitier, par exemple, dans l'hypothèse
do la L» 17, quib, mod, 6° Perte de la chose. Si

la perte est totale, il-n'y a pas moyen d'y re-



médier. Mais si elle n'est qiifi partiellelàrépér
tilion aura effet en faisant subsister lé droit:

sur les débris : au cas de changement,plié;(&•
raitsurvivrel'usufruit, surlachoseitransformée»
Le même résultat sei\^it obtenu par unècorisr
tilution d'usufruit à titre uniVehsch Par exemple
si Pierre m'institue usufruitier dp tous spsj
biens, une maison comprise dàns;ses?bipn£

aura beau être incendiée, je cbnsérvprail'usiv-
fruit du sol parce que le sol fait ipujonrs^partib
de ces mêmes biens (L. 34, § 2, de usufr). 7?ReV
solution (lu droit. La répétition n'aura pà^spour
effet de conserver l'usufruit dans ce cas»En
effet, on suppose que Xerepelens a cessé d'avoir
la propriété. Or, à quel titre poiirrçiit-il
faire subsister au profit d'un liens, l'usufruit
à titre de droit réel sur la chose d'auïrui?
Tout au plus, pourrait-on dire que par là
repeliiio,\\ a entendu réserver» la résolution dé

son droit arrivant, une créance nouvelle! d'usu-
fruit sur la chose objet de ce droit, au profit

du tiers ancien usufruitier. 8° Temps ou cbridlr
lion. On ne comprendrait guère que le testa-
teur, en bornant l'usufruit à un maximum de
durée, aurait entendu en même temps le pro-
roger an delà de ce maximum. Cela implique-
rait contradiction.

Il y a entre la répétition générale et la ré-
pétition particulière cesdeUx différences» l?quë

447 .8
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la deuxième ne s'applique qu'aux cas qu'elle
a expressément prévus, tandis que la première
s'applique à plupartdescasd'extinction;2° que
par la deuxième on peut prévoir même la mort,
tandis que la première ne s'applique pas dans
le cas de ce mode d'extinction.

Du reste, sauf ces deux points, les deux va-
riétés de répétition expresse sont assujetties
aux mêmes règles. Ainsi, nous étendrons à la
répétition particulière ce que nous avons dit
dé la répétition générale touchant l'inappli-
cabililé de cette dernière, quant à la résolu-
lion du droit du constituant, ou à la perte par
cessio injure.

En résumé, la répétition expresse a effet
contre la plupart des accidents qui affectent la
vitalité de l'usufruit. D'anciens commentateurs
ont attaqué celte théorie. Suivant eux» la ré-
pétition ne peut avoir effet, qu'autant qu'elle
accompagne la clause d'usufruit légué in sin-
gulos annos, dont nous verrons plus tard les
effets. La répétition accompagnant tout autre
usufruit serait inefficace. Ces auteurs se fondent
sur la L. 23, de usu. et usufr. leg,, laquelle dit

:

le testateur peut répéter l'usufruit, et l'empe-
reurAntonin, en le permettant, a dernièrement
décidé que pour que sa constitution fût appli-
cable» il faudrait que le testateur eût relégué in
singulos annos ; tune tantum esse huic constitu-
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tioni locum, cum in singulos annos relegarelur.
Cujas ne peut admettre cette interprétation;
et en effet, elle est absurde. L'usufruit légué
in singulos annos, est censé repelitus, c'est un
cas de répétition tacite, comme nous le ver-
rons plus lard.Voici donc ce que dirait la L. 23 :

La répétition expresse est permise. Seulement
Antonin, en l'admettant, n'a permis que la.ré-
pétition tacite. Cujas donc propose de lire» au
lieu de tune lantutn; nectantum. Le sens serait :
Désormais la répétition expresse est permise,
car Antonin a déclaré dernièrement, que l'effet
de ]& repélilio ne serait plus borné au seul cas
de legs singulos annos, c'est-à-dire en défini-
tive, la répétition expresse est permise désor-
mais; donc la répétition tacite ne sera plus la
seule possible. Cujas suppose donc que, dans
l'origine, la répétition expresse était défendue,

parce qu'elle semblait destinée à éluder le
droit civil, qui ordonne l'extinction de l'usu-
fruit certis modis. Mais, dit-il, même en ce
temps, la répétition tacite était possible parce
que très-souvent le génie romain admet des
dérogations tacites au droit civil, tandis qu'il
prohibe la dérogation expresse : expressa no-
cent, nonexpressa non nocent : L. 62, de condit.
etdemonslr.\h. 68, dehered.inst.Snivantlni,An-
tonin, abrogeant cette distinction subtile, aurait
permis la répétition expresse aussi bien que la
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tacite» Cette opinion a quelque chose d'étrange.
La rép'htiort tacite ne peut produire d'effet»
que parce qu'on yjjVoitPéqUivalent d'une répé-
tition expresse. Or si celle-ci n'était pas reçue,
comment celle-là le serait-elle? D'ailleurs dans
laL. 3, qùibimod., pr., Ulpieri, postérieur à*An-

tonin le Pieux* nous prouve que de son temps
lès cas de répétition tacite n'étaient pas encore
bien déterminés» tandis que les effets de la
répétition expressél'étaient déjà parfaitement»
On pourrait donc conclureque c'est la répétition

expresse qui a été admise la première, et qu'on

en a par la suite étendu'les effets à diverses
clauses qui semblaient contenir l'intention de
répétition. Dans ce système, la constitution
d'Antonin, mentionnée parla L.23, deusuf. leg.,
serait relative à cette extension à iine de ces
clauses. Elle voudrait dire :1a répétition ex-
presse est permise par urie constitution anté-
rieure, et Antonin a étendu dernièrement celte
constitution avec ses effets, à la clause d'usu-
fruit 'in singulos annos. Le mot tantum serait
adjectif, se rapportant à locum. Il n'y aurait be-
soin, dans cette opinion, d'aucune correction
à la L. 23, Dans la L. 3» quib, mod., Ulpien ne
ferait qu'étendre le rescrit d'Antonin, à des

cas nouveaux de répétition tacite, non prévus
pair cet empereur. ;
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CHAPITRE IL

RÉPÉTITION TACITE,

La répétition tacite peut résulter soit d'un
legs in singulos dies, menses, annos, soit d'un
legs fait alternis aftnis, soit d'un legs fait à
temps ou jusqu'à l'arrivée d'une condition
(L. 20» quand, dies leg. ced), pour l'usufruit
quoad vivet, on avait, fini par l'admettre égale-
mentaprès controverse (L. 3, quib.mod.,pr.). En
effet,dans tous ces cas, il y aplusieursusufruits.
Le premier, pur et simple pour le premier
terme, les autres conditionnels. Dans le legs in
singulos annos, le legs de la première année est
pur et simple, celui des autres années est con-
ditionnel» Il est, disentles L» 4, dean. leg.\L. 1,
§ 1, ad leg. Falcid., et L. 1 \,dean. leg., subor-
donné à la condition si vivat. Or, le dies cedit
des legs d'usufruit conditionnels n'a lieu qu'à
l'événement de la condition. Supposons donc
l'usufruit de la première année perdu par un
événement quelconque» saufla mort, la répéti-
tion tacite n'ayant pas d'effet pour la mort (L. 4,
de an, leg). Le premier legs est bien perdu,
mais les autres ne peuvent l'être, car leur
dies cedit n'avait pas encore eu lieu, et l'on ne
peut perdre un droit qui n'est pas encore né.
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Ainsi, le legs de la première année sera seul
perdu. De même, si nous supposons un legs
tait «n cites» le legs du premier jour étant pur
et simple, et celui des autres jours condition-
nel, la perte arrivant le deuxième jour ne fera
perdre que l'usufruit de ce jour, celui des sui-
vants continuera d'être dû.

Il est à remarquer que l'habitude de léguer
in singulos annos, in menses, in dies, n'était pas
particulière à l'usufruit, et que cette modalité
pouvait parfaitement s'appliquer à tout autre
legs de redevances périodiques, par exemple,
au legs d'une rente (L. 4 et 11, de an, leg.\L. 1,
§i§,adleg, Falcid.; L. 10, quand.di, leg. ced).
Dans ce Cas il y avait plûra legata, Toutes les
causesqui auraient influé sur la validité des legs»
devaient être examinées à chaque échéance,
car à chaque échéance, il y avait un legs nour
véau (L. 11, de an. leg). r-^- Donc, il fallait
qu'à chaque échéance, le légataire fût capable
de recueillir. Donc encore, si le legs avait; été
fait à un esclave qui, dans l'intervalle, chan-
geait de maître, le legs de la nouvelle échéance
appartenait au nouveau maître et non pas à
l'ancien.

Prenons maintenant la clause alternis amis,
jouissance de deux ans l'un. Cette clause,
comme le legs in singulos annos, présenteplura
legata (L» 13, rie? Usufr, legs, L. 2, § 1

»
quib, mod, ;
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L. 28, eod. til.; L. 1, quandi di, leg»usufr, cea%

pr. in fine) Donc si lé premier legs' yieiit à;

s'éteindre, les autres continuent dé Sut^stpr^
le legs de la première année pu du; premiërt
jour seul est perdu. — Il

; n'en serait pasfdp
même pour une servitude rustique ou; Une hak
bilaliort, léguées atiernis ànnis{L, 13tet 16>)rir?

usufr. leg.; L. si sic, quemadm. servit, amitié)).

« Aliud est, disent ces lois»lii servitùte àqpaa^

« et vioe; vioe enim servitus una est, quia na-^

« inrasuahabet intermissionenLL.16ïDaùipas

« esto hères Tilium sineréln i||a domb haJ)i*

« tare quoad vivet; uiium videtur esse ïpga-

« fum » (il s'agit ici d'un legs cl'habitation à

temps, unum videtur esse legqtum, tandis; qup
s'il s'agissait d'un usufruit, plurd ëssëftt legata),
La L. si sic, quem. servit, arnïti., tire dû priricipje

posé par les deux lois précédentes, céttp/cpn1-
séquerice, qu'une servitude léguée W<wni$
amis, peut se perdre par le non-usage, tandis

que l'usufruit ne le pourrait (L. 28,^u^.wqd.
Pourquoi cette différence? Paul (L. 13i rie
usufr, leg), en donne celte raison : « une ser-
vitude dé passage est une, parce que» par sa
nature, elle est sujette aux interruptions»;»
Voici ce qu'if a voulu dire : Le passage n'estpas
exercé à toute heure du jour» à tout moment»
mais seulement àcertains intervalles» donc de sa
nature hàbëlintermissioném. Au corifrairé, j'usU^
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fruit est susceptible d'être exercé tbuie la jouiv
née. Gar'onpeut très-bien ulietfrui tout un jour.
Donc, de sa naluré, non habet intermissionem,
Pëxercice peut se faire d'une manière conti-
nue. Cette différence une fois admise» voici
l'explication de Cujas : L'exercice de la servi-
tude est de sa nature sujet à des intervalles ;
donc» si le testateur y a imposé des intervalles,
il doit être considéré comme n'ayant fait que
se référera la nature, que régler l'Usage.de la
manière la plus convenable, mais sans aucune
idée de faire plura legata. Au contraire, dans

un legs d'usufruit, si le testateur, qui sait que
l'exercice de l'usufruit peut être continu, veut
qu'il n'ait lieu qu'à certains intervalles, on
ne peut pas dire qu'il a voulu le régler de la
manière la plus convenable; quelle interpréta-
tion donner à son intention? Il a changé la na-
ture du droit. Dans quel but, si ce n'est d'évi-
ter les causes ordinaires d'extinction et par
conséquent de faire plura legata.

Cette explication est bien subtile. Mais sup-
posons-la satisfaisante, quant aux servitudes
rustiques» Elle est inadmissible quant à la
servitude personnelle d'habitalion, car l'habi-
tation, nu fond, n'est que l'usage d'une maison;
or, l'usage est susceptible, de sa nature, d'un
exercice continu

,
aussi bien que l'usufruit.

Donc» Yhabitatio, de sa nature, non habet inter-
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missipnetn» Donc, la modalité iYhabitatio, altér-
ais annis, devrait impliquer de la part du tes-
tateur, l'idpe de plura legata, et pourtant la
loi 16» de an. leg., dit positivement le contraire
pour l'habitation léguée quoad vivet, et par con-
séquent aussi probablementpour le legs allernis
annis. L'habitation léguéequoad vivet, et proba-
blement aussi celle altèniis annis

»

impliquent
Unum lëgatum; doncy s'il survient un mode
d'extinction, elles seront définitivement per-
dues. DeUx explications peuvent être données.

1" Explication,*—Pour î'nsufruitlégué,<7«oaci

vivet
t ou à temps, ou alternis annis, l'intention

du testateur a été de faire durer ces legs le plus
longtemps possible. Or, le seul moyeu de rem-
plir cette volonté, c'était d'y voir plura legata.
Ali contraire, l'habitation périt par très peu de
modes, d'après ce principe qu'elle existe moins
injure que in facto. Elle subsistera donc, dans
beaucoup de cas où s'éteindrait l'usufruit, par
exemple, au cas de diminution de télé. Il n'y
avait donc pas nécessité à décider que lés di-
verses clauses que nous avons citées compor-
teraient p/ttra legata habitationis.

2e Explication. — Il faut remarquer que la
loi 15, de usûf. leg,, est la seule qui dise que
le legs d'habitation .-à-temps, ne renferme pas
plura tegatd, A quelle hypothèse se rapporte
celle loi? à l'hypothèse du legs d'habitation,
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fait quoad vivet, Or, au temps de Marcellus, au-
teur dé cette loi, on n'était pas d'accord sur la
question même de savoir si l'usufruit légué
quoad vivet, comportait plura legata (Voir des
traces de cette controverse darts Ulpien .pos-
térieur à Marcellus (L. 3,'--quib, mod., pr), Il

estdonc très probable que Marcellus professait
pour l'usufruit, quoad vivet, la même opinion
que pour Phabilatiort, c/uoaci'Vivet, tandis qu'il
eût adopté pour l'un et pour l'autre de ces
droits légués m singulos annos, l'opinion Con-
traire,

CHAPITRE III,

EFFETS DE LA RÉPÉTITION, — EFFETS PARTICULIERE

DE L'USUFRUIT LÉGUÉ alternis annis.

2 f.—Effets de la répétition en général.

La répétition a, comme nous Payons vu, un
premier effet, celui de faire reriaîlrel'usufruit
perdu. Comme l'usufruit a été éteint, là càutio
qu'a; prêtée rusûfruitièr, de jouireh bon père
de famille, ëst^échueV donc le riù prbpriétàirëjl
en droit» pourrait exiger, restitution, à moins
quëj en promettant, l'usufruitiern'àit^ëu soin
de faire ses réservés. Sinon, celui-ci peut tbu-
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:

jours, en vertu de la restitutibu, rëjpb^sserlîi;
demandé de restitution par fcxçeptibri dé rjjpl

{h,'à, usufr, quem, caph^^y 4
La répétition d'usufruit laissë^-eljjé intajpflp

droit d'accroissement, telle est là;question;qiaë

se posent les §§ i" et 2 do là loi 3, quib^t^od^
et ils la résolvent affirmativement, feutré les;
§§ 1er et 2, il n'y a que cette difl^r^nçë : qiie
le premier s'occupe du cas de répétition totale
d'une des deux parts, tandis que Paritre ne s'oc-
cupe que d'une répétition partielle, Lesv deux
textes sont relatifs à une rëpëliliori qui ripprp-
voit que la diminution de tête. Mais il faut gér
néraliser leur décision à la répétition prévoyant
n'importe que! cas de perte.

§ le?, Un testateur lègue Pusùfruit à titius et
Mévius, etil |è répète d'une maniéré totale poiitj
Titius. Titius perd l'usufruit ; mais il le reprend
en vertu de la répétition, tandis que Mëviiis:

conserve sa part en verlp du premier legs.
Dans cette position, supposbris qùë^l'Urt dèjs

deux vienne à mourir, sa part accroîtra-t-éïlé

au survivant? Oui, car si par^ la répétitibri,^ ijs^
n'étaient plus conjoints re et vêrbis} au mplnp;
Pétaient-ils encore re, puisque !à< répétition! au;
profit de Titius comprenait l'usufruit

•
toutKpri^

tiér.-r-^g 2J J'institue Titius et Moyius légataire^
d'usiifruitrje:répète eriifaveur de T^iiùs^ mais;
noni pour le tpùt^pburtirîe paVMé NnHpërit;
PÏUs tard; diminution dé tété dé titius: ï°* ac^
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crbissemept ai» profit do Mévius pourlaparlio
qui n'a pas été répétée au profit do Titius. Dans
cette position, Titius vient à mourir; éo qui lui
restait accroît à Mévius. Au contraire, si c'était
Mévius qui vînt à mourir, il n'y aurait pas ac-
croissement total au profit de Titius, mais seu-
lement accroissement partiel, ou plutôt non-dé-
eroissement dansla limite de ce que le concours
de Mévius lui enlevait sur la part à lui répétée;

car la répétition lui à assigné une part déter-
minée, et, au delà de cette part, il n'est (plus

que conjunctus verbis ; donc, pour cet excé-
dant pas d'accroissement : il fait retour à la

nue propriété. Par exemple, j'ai répété à Titius

pour les trois quarts ; Titius vient à perdre
l'usufruit; seulement, comme il y a répétition
à son profit pour lés trois quarts, il est encore
conjunctus avec Mévius pour les trois quarts.
Si donc, plus tard, celui-ci meurt, Titius n'aura
que les trois quarts pleins, l'autre quart ren-
trera au nu propriétaire.

Ce que nous avons dit de la subsistance du
droit d'acéroisseriieni, en cas de répétition, ne
s'appliquepas dans toutes lés hypothèsesà celle
qui a liëù au cas dé l'usufruit légué alternis an-
niSi niais seulement lorsque les deux légataires
doivent jouir là même année, l'autre année
étant réservée toute entipife aurin propriétaire.
S'il s'agit d'un legs fait à deux persOnries qiii
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doivent jouir çhacuiie une année consécutive,
il y a bien legs alternis annh; mais il ne peut y
avoir droit d'acçMssement. Il n'y a pas ïeiï

conjunçtipre; chacun, en effet, devait jouir une
année différente, dès le; principe ; donc, de$
parts leur avaient été assignées. Il n'y a que
conjxmtio verbis, conjunctio insuffisante pour
motiver le droit d'accroissement {lt> % Quib

mod,,pr.in fine). ; J ;
.

Examinons les conséquences de la répetitibii
au point de vue de là perle par consolidation
par l'un des usufruitiers'd'un usufruit lègue à
deux personnes. Si l'un des deux vient a perdre
sa portion, par consolidation, pàï* acquisition
de la nûè propriété, la consolidation n'est que
partielle. Celui des deux qui a conservé son
droit, continue de jouir de la môiiio de l'usu-?-

fruit. Si, plus tard, Tilius aliène la nue prPr
priété, son premier legs d'usufruit a été éteintj
mais par la répétition il revit* ta L. 34; de
usùfr't pr, in fine, fait l'application de ceue
décision à l'usufruit légué à deux peisonnesy
alternis annis.

$ % —
Effets particuliers à l'usufruit, altérais annis.

L. 2, quib. mod, Supposons un seul légataire
de l'usufruit altëmïs ânnis. Il jouira de dëu>t
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ans Puni l'année où il ne jouira pas; le -nu
propriétaire aura la toute propriété.

Supposons deux légataires; ils jouiront cha-
cun une année. Lequel des deux jouira le
premier, si le testateur no l'a pas désigné posi-
tivement? Ce sera celui qu'il aura nommé le
premier; par exemple, s'il a dit ; que Titiûs et
Méviusjouissent alternis ànnis,ce sera Tilius
qui jouira le premier (L. 34, deu$ufr.)\ de môme

pour les affranchissements faits en trop grand
nombre ou au préjudice des créanciers (prjohi-j

bilion dès Li Furia Caninia ç\ Mlia Sentia,
L, 60 et 83, § l,de ftered, inslit., et L. 24, gw*

et a quib, manum.) Si le testateur n'a pu nommer
l'un dés deux légataires avant l'autre ; par
exemple, s'il a dit ; je lègue l'usufruit alternis
annis aux deux Mévius, que décider? Il faudra

que les deux usufruitiers s'accordent, ou autre-
ment ils, s'einpépheron^ réciproquement de
jouir (L, 2, §2, quib. mod., etL. 34, de usufr.,
pr.) Mais, qui profitera de leur désaccord? le

nu propriétaire? Non, car ce résultat serait
contraire à l'intention du testateur. Le juge
pourra prononcer (arg, L. 84, § 13, de ïeg.),

ou bien, on tirera au sort (L. 24, § 17, de fideic.
libêrï).
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JII* PAltTIK

Y n«t-il d'autreft modes de perte,

Y a-t-il d'autres modes de perte que ceux
que nous avons passés précédemment en revue?

Le changement de propriétaire estril; une
cause de perte de l'usufruit? Les L; :|7,/(/è
usufr,.. § 2; L, 44, § 6, de usufr,, et L. i$tquib;
mod., se sont crues obligées de répondNéga-
tivement, C'est que, dans un cas (alién^tijon cje

l'esclave), la mutatio dorninfi entraîne perte de
l'usufruit, et que les juriscpnsultés ont voulii
éviter qu'on généralisât cette décision.

?

Quid de l'abus dp jouissance? Nous avons
prouvé que non au paragraphe du îion-ù^agè.

Quid deTusuçapidii de la propriété?; Npii
(L. $4,§ 6t de usurpa elusuc). .,. v

V
Quid i\e la pfoescriptio longi tèiïporisï&lài

différence dp l'usucapipn, elle a lieu sirieplfiety,

et, par conséquent, opère extinction de l'usiî-
frtiit, exceptipnis ope,
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IV*--PARTIE.

Ctonaéquences de l'extinction de l'usufruit.

":'! S Vu —
licstHuiion.

Lhisùfruit une fois éteint revient à la nue
propriété.

La câwtfo qu'a prêtée l'usufruitier à son en-
trée en jouissance commiitUur. Elle comporte
deux chefs V 1° jouissance en bon père de fa-
mille. Si l'usufruitier a dégradé, le nu proprié-
taire obtiendra des dommages - intérêts par
Vac[\on ex stipiïlàtii. Du reste, il n'est pas obligé
d'attendre la fin de l'usufruit pôiîr réclamer
ces indemnités; il peut intenter l'action des
le moment du dommage causé (L. 1, § 5 et 6,
usufr, quem. cav,),®Restitution. L'usufruitier
est quitté eh rendantles corps certains non dé-
gradés |iar son fait ou sa négligence. Quant aux
choses fohgiblès, on fait une distinction : ou
bien elles ont été estimées ail cbmmericenveht
de l'Usufruit, et ajors l'Usufruitier devra rendre
le prix de cette estimation, ou bien if n'y a pas
eu d'estimation, et la restitution devra être de
choses pareilles (L. 7, de usufr. ear. rër.).

Si un usufruit a été donné on'dot, comment
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le mari qui en est devenu piopriétàir^ le reiK
tiluera-t-il ? Il faut distinguer si e'cst iiii usuS
fruit que la femme a constitué en dot fcur tin
objet dont elle a la nue propriété, ou, au con-
traire, si c'est un usufruit ordinaire dent elle
étaitpropriétaire, la hue propriéiéappartenani,
soit à un tiers, soit a son mari.

;

Ve Hypothèse,—La femme a cPustitué en dot
un usufruit qu'elle avait sur la chose d'ùii tiers.
Si le mariage se dissout par là mort "de la
femme, le mari n'a rien à rendre, car, lors
même que la femme fût restée propriétaire de
l'usufruit, celui-ci se fût éteint par sa niort.
Si lé mariage-se dissent par le divorcé ou la

mort du mari, le mari ou ses héritiers devront
restituer l'Usufruit a la femme. Comment s'y
préndront^ils? (La question semble assez étran-
ge, car l'axiome que UsUsfructus eàtïaneo cidi

non potest, existé aussi bien contre le mari que
contre la femme ; dofîc |a femme, en cohétitiiîtiît
l'usufruit 1 en dei, ri'à pu faire passer le droit
niêmesiir la tête de son mari ; elle doit eh être
restée propriétaire. Donc, il ne devrait jîîîs

y avoir besoin d'une reconstitution èii'sa-fti-
Veur.)— ils ne lépeuvent par cé&ioïn\j0èi
parce que le mari est devenu usufruitier^ ëi
que l'usufruit ne peut êtrti cédé itijùrë a^tlàù

iiii ropriétalré. Oh avait inîsigihé^ peur renie--
dier à cet incbnvétïiè'nty'plusieurs èxpédièiUls;:

447 ti:l--.'-':i
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j° le mari louera ou vendra fictivement Poxoi'-
cjce du droit à la femme, nummo nno, de sorte
que lo droit restera sur la tête du mari, et
l'exercice appartiendra à la femme. 2° Le mari
peut donner caution à sa femme de la laisser
jouir tapi qu'elle vivra. 3° Il peut céder l'usu-
fruit an propriétaire, à condition que celui-ci
le reconstituera au profil do la femme, ou bien
lui eu payera la valeur (L. &7, solut, matrim.),

2* Hypothèse. — L'usufruit apporté en dot par
la femme est un Usufruit qu'elle avait $ur |a
chose de son fiancé, Lemari devient proprié~
taire plein, par consolidation. Sile mariage se
dissout par la mort de la femme, les héritiers
de celle-ci n'auront rien à réclamer, car tout
usufruit cesse par la mort. Le mari garderait
l'usufruit à litre de propriétaire et non pas à
titre.de dot, de sorte qu'il ne serait pas obligé
de contribuer aux funérailles de la femme, Si
le mariage se dissout par un autre mode» la
femme pourra forcer le mari ou ses héritiers à
lui reconstituer l'usufruit par l'action reiùxo-
r4oe ou ex stipulàlu. /

;
3e Hypothèse* -r La femme a constitué en dot

un usufruitsurson propre fonds, Elle peut.exi-
gër que le mari lui fasse cession de cet usu-
fruit, si le mariage finit par le divorce. S'il finit

par la mort'duuiari,; celte mort mettra natu-
rellement (in à l'usufruit1. De même, si le mari,
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durante malrimonio, a perdu cet -usufi^flpn-:
ntendo, la femme,; Ha dissolution dumâriage,
n'aura rien à réçjohior^putequpdbsilemo^enr
de la perte par non-usage, elle est redevénue
pleine propriétaire. Si la femme avait aliéné
la nuo propriété deducto itsufruçtu, ayant que
son mari n'eût perdu le droit par nonfusage,
ce non-usage lie profilera pas à la femme, et
<|es lors celle-ci pourra réclamer à ; son mari
l'équivalent de l'usufruit (§2, L. 78, de jure
dot,), on même,.en cas (l'insolvabilitéde celui-
ci, forcer l'acheteur à reconstituer la servitude
personnelle (Arg., L. 5 et 0, de ftind, dol.)ïùi
femme peut forcer son mari h restituer l'usu-
fruit» quand bien même cet usufruit devrait
être restitué, non pas à ellermême, mais a un
tiers. Par exemple, elle a pu vendre la toute
propriété et n'avoir livré .que la nue propriété*
puisque l'usufruit est à sou mari, ou bien elle
n'a vendu que la nue propriété^ mais en coii-
venanl avec l'acheteur qu'il lui donnerait lé
pfix de l'usufruit quand elle le lui ferait par-
venir, ou bien, même sans convention dé cette
nature, elle espère obtenir un prix" de lui> èii
offrant de lui procurer ce droit; ou enttîii, elle
peut vouloir procurer la pleine propriété a PÏÏ-
cheleur, par seul désir: de bienfaisance pour
lui (beneficio), ou bien- par, haine contre sàri
mari, qui* par le divorce, est devenu son CUT
nemi (L. 78, § 2, dejure dot.).
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Supposons que la femme ayant constitué eh

dovft-'son mari un usufruit sur son propre fonds,
lui vende la n\\Q propriété durant le mariage,
La consolidation s'opère alors. La femme aura-
teeJîe, à la fin du mariage, le droit de réclamer
une indemnité? Oui et non, Qui, si dans là

vente on i\'a pris en considération que le prix
de là nue propriété, sans y comprendre aussi
celui de l'usufruit. Non, si le mari a payé un
prix correspondahti noii seulement a là valeur
dp la propriété* mais encore à celle de J'usij-
fruit; oii même dans le cas où la nue propriété
seule a été prise en considération, si lé màrt
meurt anlê litem contestatam. En effet, là mort
dii mari usufruitier mettant fin à l'usufruit,
celui-ci revenait loui naturellement à là ritiê
propriété (dans l'espèce aux héritiers du mari,
par conséquent deux-ci n'auraient pas à payer
là?valeur d'un droit qui n'existe plus), Et cela
arriverait, quelque fût le nu propriétaire^
jdrs même que la femme aurait vendit le fonds;

non a son mari, maisauh tiers, ou bien qu'elle
l'aurait gardé,.Dans le premier cas* la conso-
lidation aurait lieu, par la mort du mari, au
profit de l'aclielbiir, et la femme n'aurait rien
aàmputêr h son mari ou aux héritiers de celui-
ci, puisque le droit constitué eu dot serait
éteint par sa fin naturelle, sans aucun fait re~
prpchàble^ Dans lèuîeuxième cas, la femme
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resUinl nue propriétaire, la consolidation lui
profiterait. Si le mari mourait posl Ulem contes-
tatam, ses héritiers seraient lenusde payer le
prix de l'usufruit, en vertu de l'obligation per-
pétuelle et transmissible aux héritiers que pro-
duit la novation judiciaire, alors même que
l'obligation qui a donné Mon à l'action eût été
de nature à s'éteindre par l'expiration d'un déb-
lai ou par la mort du plaideur,

S 3, — Fruits pendants.

Les fruits naturels, encore pendants quoique
mûrs à la fin de l'usufruit, appartiennent au
nu propriétaire (L, 8, de an. leg. in fine; L. 13,
quib. mod,, § 36; Inst., derer. divis. ; L. 25, 36,
de usuris) \ car l'usufruitier ne devient proprié-
taire des fruits que par la perception, et même
il faut qu'il les ait perçus lui-même, a la diffé-
rence du possesseur de bonne foi (L. 12, 51,
de usufr>)aùe sorte quéi si les fruits ont été
détachés par un voleur, ce n'est pas l'usufruit
lier, mais le propriétaire qui aura la condietio
furtivçi, .<.'"..• ':})

.

Du resté, pour que les fruits appartiennent à
l'usufruitier, il suffît qU?ilà soient détachés,bien
que non encore consommés ou transformés:
« fructum pèreipi) spica aut foenocoeso; aut uva
adëmptà, aut excussa blea; quamvis nondum
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frumenlum aut oleum factum, vol vindomia
coàctasit(L. \fy, quib. inod, usufr.).

Cujas avait prétendu que pour les fruits na-
turels, la règle était la môme pour l'usu-
fruit ordinaire qijo pour celui du mari sur la
dot; que, par ëonséquent, les fruits naturels
mêmes se divisaient eniro l'usufruitier et le nu
propriétaire au prorata du temps qu'a duré la
dernière, année de jouissance do l'usufruitier.
Les textes que nous avons cités, suivant lui,
disaient bien que les fruits pendants h la fin de
l'usufruit appartiennent au nu propriétaire,
niais ils ne disent pas qu'ils lui appartiennent
sans charge d'indemnité. Or, ce qu'ils ne disent
pas est sous-ëntehdu par eux, suivant Cujas.
Ce système fut combattu par Jean Robert; avec
lequel Cujas, sous je nom de AnloniusMercator,
eut des discussions peu courtoises*: (les deux
champions se prodiguent dés épilhètes em-
pruntées au vocabulaire des halles; mais il faut
reconnaître, h là honle du siècle, que si Ciijas
l'emporté généralement en science, il a aussi

sur son adversaire une supériorité marquée eii
matière d'invectives Du reste, l'opinion
de Jeani Robert était la seule admissible.

' Quidïlquant-aux frui ts civils ? D'après les
cohiméntàtëurs, il faudrait faire une distinc-
tion entre le cas de" fermages de biens ruraux
et les autres fruits civils (loyers des maisons de



ville, location dësopéwvdes esclaves ou des bôtesj
de somme (L. 26, (te usufr,), intérêts des créan^
ces, Les premiers représentent les fruits natuH
rels que portait le champ, donc la manière dé
les acquérir devra être assimilée a celle dont oïv
eût acquis les fruits naturels i; par conséquent
l'usufruitier no les acquerra que dans la pro-
portion de récolte qui aura été faite par le fer-
mier avant l'extinction de l'usufruit, Je reste
appartiendra au nu propriétaire, Par éxémjilèy
je loue moyennant 30 un champ dont je stiis
usufruitier; la récolté est faite ail tiers; l'uîshr
fruitier n'acquerra que le tiers de 30 (L, B8;
de usufr.). Quant aux autres fruits civils^:ils
s'acquièrentjour par jour; donc, Peux dé là
dernière année se partagent entre le iiii pro-
priétaire et l'usufruitier au prorata du temps
qu'a duré l'usufruit (L, 26, de usufr).

Cujas a attaqué celte distinction. Quelle së^
rail la raison de cette diversité qu'on préteri^
drait établir entre le prix de location des màK
sohs de ville, a-t-il; demandé, ëts cpîuv de là
location,des fermes? Si lé loyer des baux à ferme
est la représentation du produit- des -tëri^:
est-ëë que le prix de location des maisonsJde
ville n'est pas également là::ifëpr:és1ëritHiibii^':'dU:

pvodiiil dé celles-ci ? i - :•;/

Cujasacontrelui làioi b^dêùsUfr.; loi 36y<rte

nsuri; loi 3Ô| § 1 ,dc leg. \, et loi 271 %\\deÏÏ<0fc
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petit, Seulement, la, loi 27, § J, dehered, petite.
peutron faire observer, est d'tîlpicn, Or, cp
m£me auteur, jjdons un autre passage tiré
dif.même ouyrage, du même livre (L. 29, de
h<ere$> petit, lib. 1B, ad edictum... ) assi-
mile formellement le loyer des operoe d'un
esclave pt le prix des baux à ferme; suivant
celte loi,: a Mercedes a cplonis acceptas |oçp
sunt fruçtuum

i
operae quoque seryprum..... »

Dans la loi 27, eod. lit., qu'on oppose à celle-ci,
il paraissait no compter comme fruits que les
pensiones prçediorum urbanprum.

Mais comme ces deux lois sontjuxta posées,
il est impossible d'y supposer une contradic-
tion, et par conséquent il faut supposer que
la première n'était pas exclusive, mais com-
mençait une énuméralion que la deuxième ne
fait que compléter, La loi 27, § 1er, de herèd,
petit, ne peut donc être invoquée contre l'opi-
nion de Cujas. Quant à la loi 39, de leg., L
elle est encore d'Ulpien, et, par conséquent, on
peut lui faire la même réponse qu'à la loi 27,
de hered. petit. De même encore, la loi 36,
de usufr. Reste à expliquer la loi 58, de usufr.
Voici l'hypothèse et l'explication, suivant les
partisans de l'opinion de Cujas : l'usufruitier
meurt au mois de décembre, le locataire avait
déjà fait la récolte en octobre» à qui appartien-
dra le fermage? A l'héritier de l'usufruitier, et
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nullement au propriétaire. Mnis: cstrco parce
que, dans l'espèce* la récolte avait été faite du
vivant de l'usufruitier? Non, la n'est pas la
raison de la loi 88. Cette raison se retrouve
dans les principes du louage. La location ne
produit d'action qu'au profit du locateur ou
du locataire. Or, le nui propriétaire n?a aucu-?
nement contracté avec le fermier. Dès lors» il

n'a aucune action contre lui, et ne peut pré-
tendre à aucune portion du prix de location.
Mais, dit-on, l'usufruitier prend totalité du
fermage, pourquoi? Parce que, dans Pcspèce,
l'usufruit a probablement duré toute une an-
née. La loi 9, § lw, toc, ajoutent les partisans
du système de Cujas, nous prouve positivement
que Tonne doit pas faire de distinction entre
les fruits civils et les fermages» En effet* cette
loi assimile aux fermages les autres fruits ci-
vils, tels que les opêroe servi. Elle dit d'ailleurs
formellement que l'usufruitier n'aura droit
aux fermages qu'au prorata du temps qu'a duré
son usufruit : « An ex locato teneatur conduc*
tor» ut pro rata temporis* quo finitus est, Mar-
cellus quoerit, quemadmodum proestaret, si
fructuarii servi opéras condûxisset, vel habi-
tationem» »On pourrait opposer h l'explication
donnée de la loi 88, de.usuft\, la loi 26; de
usufr* qui dit que si ^'esclave soumis h l'usu-
fruitier a loué ses services, et que ^usufruitier
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vienne à mourir avant que le temps de la loca-
tion soit fini, quçflsuperest, c'est-à-dire le prix
de location correspondant à la partie de temps
que le bail doit durer encore, appartiendra au
mi propriétaire. La loi 26, dit-on, semble don-
ner action au nu propriétairecontre ceux aux-
quels l'usufruitieV a loué la chose. Kt» en effet,
l'usufruitier possède la chose au nom du pro-
priétaire .et est son représentant. Mais la loi 88
même dément ce système; le nu propriétaire,
dit-ello, « nullam cumcolonohabelactionem.n»
La loi 26» de usufr>, ne peut donc s'entendre
que du cas où le propriétaire, consentant a la
continuationde la location» se ferait faire une
cession d'action par l'usufruitier Ou les héri-
tiers de celui-ci.

Ce système nous semble le meilleur. Nous ad-
mettons, par conséquent, que, en droit romain,
le prix des baux îi ferme, aussi bien que celui de
la location des maisons de ville, était acquis
jour par jour par l'usufruitier. Si l'usufruit ve-
nait à cesser avant l'expiration prévue du bail,
le nu propriétairepouvaitexpulserle fermierqui
n'avait pas contracté avec lui (loi 28, solul. ma-
him. § ult.\ loi 9, g 1er» loc), Le fermier ne pou-
vait même demander de dommages et intérêts h
l'usufruitier, car il devait savoir que le droit de
celui-ci pouvait venir à cesser, loi 9, foc.» § i'r.
Seulement, il ne devait que la portion du prix de
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location correspondante à la durée de sa jouis-
sance. Le nu propriétaire, s'il ne voulait pas
expulser le fermier» mais laisser continuer le
bail, pouvait se faire faire cession d'action par
l'usufruitier. Alors, il avait droit a la portion
du prix correspondante à la jouissance posté-
rieure à l'extinction de l'usufruit.
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1 FRANÇAIS.

ANCIEN DROIT.

Le système du droit romain a subi peu de
modifications dans notre ancien droit fran-
çais. Nous ne ferons donc pas un chapitre
spécial pour les transformations qui ont pu
s'opérer. Ces transformations sont trop peu
importantes. Nous nous bornerons à les expo-
ser, sous chaque mode d'extinction, en traitant
du droit du Code Napoléon.

Nous ferons remarquer seulement que ces
transformations, en général, proviennent de
l'admission de plusieurs usufruits spéciaux éta-
blis par les coutumes ou permis par elles, et
qui n'existaient pas en droit romain (usufruit
de la douairière, et du,donatairemutuel» c'est-
à-dire du survivant des époux).
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DROIT DU OQDE NAPOLÉON,

T1T1VE I".

De» modes «l'extinction en eux-mêmes.

L'usufruit est, de sa nature» un drojt essen-
tiellement temporaire,borné à une oiî plusieurs
personnes déterminées; il rend, pendant un
certain espace de temps, la propriété inerte
et presque sans aucun profit pour le proprié-
taire. L'existence de cette charge est en même
temps un obstacle aux améliorations. L'usu-
fruitier n'a qu'une obligation t rendre la chose
en bon état, à l'expiration de sa jouissance.
Comment dès-lors attendre de lui des dépenses»
des modifications qui répondent aux divers
progrès industriels, et qui augmentent la va-
leur de la chose? Les innovations lui «ont dé-
fendues et la loi lui refuse indemnité en cas
d'amélioration. Sera-t^il assez bienveillantpour
sacrifier un capital qui doit profiter à un autre.
Pour le seul amour du bien, l'usufruitier d'un
bien situé en Sologne ou dans les Landes ira-t-il
faire ce raisonnement t le terrain sur lequel
porte mon usufruit est livré h un mode vicieux
d'exploitation; il faudrait dessécher tel ou tel
marécage, transformer celte partie aride en
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un sol fertile, au moyen d'irrigations habile-
ment pratiquées; cette partie du domaine est
trop éloignée de la ferme ; il faudrait y établir
des bâtiments spéciaux. Si je le fais, le temps
de ma jouissance étant nécessairement borné,
la dépense va dépasser l'augmentation de re-
venu qu'elle me procurera. Je ne puis, en vertu
de l'art. 899, m'altendre à aucune indemnité
de la part du nu propriétaire. Soit, mais j'au-
rai eu le plaisir d'augmenter la masse du sol
labourable et la quantité de la production;
j'aurai été assez heureux pour donner le bon
exemple à mes voisins, et leur procurer ainsi
une somme plus grande de bien-être matériel.
N'est-ce pas la un salaire suffisant de mes dé-
penses?» Des projets aussiphilanthropiquessont
trop rares pour qu'on puisse en espérer la réali-
sation, en admettant même que l'usufruitier ait
des ressources suffisantes pourse les permettre.
L'existence de l'usufruit est donc tout à la fois

une gêne pour la propriété, une entrave aux
améliorations» et le législateur a eu raison de
multiplier les causes d'extinction de cette ser-
vitude, ôa na pas se contenter, dans la ma-
tière présente» des modes ordinaires de la perte
du droit, et d'en ajouter plusieurs nouveaux.

L'usufruit se perd donc, soit par les modes
ordinaires comme les autres droits» soit par des
modes qui lui sont spéciaux.
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L Dans la première natégorieiôh petit riutr

ger : 1° la perte de la chose; 2° l'expiration du
temps ou l'arrivée de la condition résolutoire ;

3° la résolution des droits du constituant; 4° la
résolution du titre constitutif; 8° la prescrip-
tion; 6° la consolidation ; 7° la renonciation ;

8° le recel par l'un des époux d'un usufruit fai-
sant partie de la communauté ; 9° la mort civile.

IL Les modes spéciaux sont : 1° le non-
usage pendant trente ans ; 2° la mort de l'usu-
fruitier; 3° la perte pour abus de jouissance.

On peut diviser tous ces modes en deux
grandes classes: 1° ceux qui peuvent être
considérés comme emportant transmission de
la part de l'usufruitier au nu propriétaire;
2° ceux qui n'ont pas ce caractère. Cette divi-
sion a son intérêt, soit au point de vue du droit
civil, soit soiis le rapport fiscal. D'abord, pour
les effets civils, les premiers modes,* que nous
appellerons modes transmissifs, n'opéreront
pas extinction immédiate des droits que Tusu-
fruitier aura pu consentir à des tiers; comme
il y a transmission, il y a un auteur et ùli
ayant cause; or, l'ayant cause» le nu proprié-
taire, dans l'espèce, est toujours obligé de
respecter les droits consentis par son autour

>

Au contraire, si le propriétaire recouvre la
liberté de sa propriété par l'un des modes de
la deuxième espèce» que nousappelteronssim-
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plement extinclifS) il y a simple cessation d'une
cliarge» il n'existe aucun lien juridique entre
les tiers qui ont contracté avec l'usufruitier et
entre le nu propriétaire. Celui-ci ne sera donc

pas oblige de respecter les droits des tiers,
sauf} les exceptions expressément prévues par
la loi. Deuxième intérêt au point de vue de
l'application du droit d'enregistrement. Dans

une opinion,; du reste très-vivement combat-
tue, les modes trasmissifs seuls sont sujets à
l'application d'un droitproportionnel; si l'usu-
fruit finit par un mode extinctif, le nu proprié-
taire est exempt du payement du droit. Du

reste, dans des titres spéciaux, nous dévelop-

perons ces deux intérêts de la distinction que
nous nous proposons d'établir.

-CHAPITRE 1".'

MODES SIMPLEMENT EXTINMiKS.

Dans cette classe on peut ranger: i°la mort;
2° l'expiration du temps ou l'arrivée de la con-
dition résolutoire; 3° la résolution du titre
constitutif\ 46 la perte de la chose; 8° la aW
lution desdroits du constituant.

Pour certains modes, il peut y avoir contro-
verse* Ainsi \ ld prescription de bonne foi et

avec juste litre» par ilix ou vingt ans, de la
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propriété, comme libre d'usufruit: Supposons
que l'usufruitier ait» avant l'acquisitiondit tiers
de bonne foi; grevé d'une hypothèque le ter-
rainsur lequel porte son usufruit» ou bien qu'il
ait cédé l'exercice de soii droit; dans ce cas,
pas de difficultés. Comme l'hypothèqueet l'usu-
fruit, qu'il y ait cession ou non, se prescrivent
par dix ans, il est évident qu'une fois ce laps
de temps écoulé, le nu propriétaire ne sera
pas obligé de respecter les droits du créancier
hypothécaire, ou du cessionnaire de l'usufrui-
tier. Il y a là une espèce de résolution. De
quoi d'ailleurs pourraient se plaindre le créan-
cier hypothécaire ou le cessionnaire? N'étaient^
ils pas créanciers de l'usufruitier, et dès lors,
exerçant les droits de leur débiteur en vertu
de l'art. 1166, interrompre la prescription?
Que ne l'ont-ils fait? Ils en supporteront la
conséquence.

A l'inverse* nous pouvons supposer que la
constitution d'hypothèque n'a eu lien qu'a-
près l'acquisition de la propriété. Par exemple»

un tiers de bonne foi a acheté un bien comme
librede toutes charges» et l'apossédé pendantun
espace de temps non encoresuffisantpour acqué-
rir la prescription,pendantneufansparexemple.
La neuvième année arrivant, l'usufruitier qui
avait négligé jusque-là de jouir se ressouvient
qu'il a un droit. Mais il ne l'exerce pas encore,
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il se contente de l'hypothéquer, ou mieux une
hypothèque légale vient lp frapper. Ce n'est
certespas là un exercice suffisant pour inteiv
rompre la prescription. Un an de plus s'écoule
sans nouvel acte dejouissance de la partde l'usu-
fruitier. Lapleinepropriété est donc prescrite» et
par conséquent aussi l'usufruit, par le tiers de
bonne foi. Mais que dirons-nous de l'hypothè-
que? Le temps requis pour la prescription de
l'usufruit est bien passé, mais quid de celui

pour la prescription de l'hypothèque? Deux
systèmes peuvent être soutenus. — 1er sys-
tème. Le n°4de l'art. 2180,Ce, relatifà l'ex-
tinction des hypothèques par la prescription,
dit que la prescription courra en faveur du
tiers acquéreur à partir du jour de la trans-
cription de son titre, eteela sans distinction. Or,
nous supposons dans l'espèce que dix ans se
sont écoulés depuis l'accomplissementde cette
formalité. Donc» l'hypothèque, est prescrite.
^-2C système. Le n° 4 de l'art. 2180 n'est évi-
demment applicable qu'au cas où l'hypothèque
avait été consentie antérieurement à l'acquisi-
tion de la propriété. Cela est juste et conforme
aux règles de la prescription, car le créancier
hypothécaire aura dix ou vingt ans pour faire
valoir son droit. Mais l'art. 2180 n'a évidem-
ment pas prévu le cas qui nous occupe, celui
où une hypothèque aurait été consentie par
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quelqu'un qui en a le droit» postérieurement à
l'acquisition du tiers de bonne foi. Si l'on dé-
cidait que l'hypothèque sera même dans ce cas
prescrite après dix ans, date de la transcription
de l'acte d'acquisition, le créancier hypotlïèV
caire pourrait n'avoir qu'un délai très-court et
insuffisant pour exercer son droit. C'est ce qui
arriverait en cas d'hypothèque acquise soit par
titre, soit en vertu de la loi, après neuf ans»
neufans et demi, date de cette transcription.La
loi veut évidemment que le créancier hypothé-
caire ait, pour conserver son droit, un espace
de temps aussi considérable que le vrai pro-
priétaire, puisqu'elleassimile les deux positions
dans l'art.2180. Elle veutque l'un comme l'autre
ait dix ou vingt ans, —Or, dans le i*r système»
le créancier hypothécaire n'aurait qu'un an,
six mois et moins peut-être. —L'art. 2180 n'a
pas voulu dire qu'aussitôt que la propriété se-
rait acquise, l'hypothèque serait prescrite: il
pourrait bien se faire que non, par exemple,
en supposant même une hypothèque constituée
antérieurement à l'acte d'acquisition du tiers
de bonne foi» dix ans s'écoulent, la propriété
est prescrite»—l'hypothèque peut ne l'être pas»
soit parce que le créancier demeurait dans un
ressort différent (vingt ans)

»

soit parce qu'il
était mineur et que la prescription a été sus-
pendue contre lui. Ainsi le but de l'art. 2180
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n'est pas de déclarer qu'aussitôt la propriété
acquise, les charges qui la grèvent tombent.

— Son but a été d'assigner pour la perte des
hypothèques un délai identique à celui de la
perte de la propriété. Donc, l'hypothèque ne
pourra se perdre que par dix ou vingt ans, en
cas d'acquisition de bonne foi; par trente ans,
en cas de mauvaise foi. Autrement, l'usufrui-
tier pourrait, par un concert frauduleux avec
l'acquéreur de la propriété, priver, dans un
délai très-court, le créancier hypothécaire de
ses droits, en endormant celui-ci dans une
fausse sécurité, en lui faisant croire qu'il a re-
commencé îi jouir effectivement, et que par
conséquent il n'y a pas besoin d'une interrup-
tion civile* — A dater de quel jour courra la
prescription de l'hypothèque? L'art. 2180 n'est
pas applicable dans l'espèce, en tant qu'il in-
dique comme point de départ la transcription
de l'acte acquisitif. Ce point de départ, nous le
trouverons ici dans la constitution d'hypothè-
que elle-même ; car, dès ce moment, le créan-
cier hypothécaire peut prendre toutes les me-
sures nécessaires pour empêcher l'extinction
du droit de son débiteur. — Ainsi, dans ce
2è système» la prescription serait un mode tan-
tôt extinctif, quant aux cessions d'usufruit, à
quelque époque qu'elles aient Heu, car le ces-
sionnaire de l'usufruitier ne fait que continuer
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la-jouissance de celui-ci; en droit, c'est tbit^
jours le premier titulaire qui est usufruitier,
par conséquent c'est de sa personne que pro-
cèdent les causes d'extinction, Do même, quant
aux hypothèques constituées antérieurement à
l'acte d'acquisition. Quant aux autres, elles
subsisteraient dix ou vingt ans, date de leur
constitution, et par conséquent pourraient
survivre à l'extinction de l'usufruit.*—Dans le
i" système, au contraire, la prescription serait
toujours un mode simplement extinctif, lés
hypothèques, même postérieures à l'acte d'ac-
quisition seraient perdues par dix ou vingt ans,
date de la transcription de l'acte d'acquisition.

Deux autres modes peuvent encore être l'ob-
jet de controverses. C'est t 1° la perte par hbh-
usage pendant trente ans ; 2° l'abus de jouis-
sance.

Pour le premier de ces modes, on peut ap-
pliquer tout ce que nous avons dit pour la
prescription de dix ou vingt ans, sauf la du-
rée du délai nécessaire pour amener l'extinc-
tion des droits. Ainsi dans la deuxième opi-
nion, le non-usage sera tantôt extinctif, tantôt
transmissif» suivant que l'hypothèque aura été
consentie antérieurement ou postérieurement
à la cessation de la jouissance de fait. Dans le
premier système, le non-usagesera toujours un
mode simplement extinctif.
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Quant à l'abus de jouissance, nous en par-

lerons sous les modes transmissifs, Car c'est le
caractère qu'il nous paraît avoir.

SECTION i.

Mort.

L'usufruit s'éteint par la mort naturelle de
l'usufruitier, de quelque manière qu'elle ar-
rive, par accidents par suicide. Mais, fjuid si
elle est le résultat d'un crime commis par Je

nu propriétaire lui-même? Ne serait-il pas
honteux, immoral d'adjuger à l'aSsassin les
dépouilles de sa victime? Ne serait-ce pas
l'encourager au crime? Il nous semble qu'il
vaudrait mieux refuser au nu propriétaire le
bénéfice de son forfait, par analogie de l'ar-
ticle 727, et déclarer que l'usufruit continue-
ra à exister, pendant la durée probable
qu'aurait eue la vie naturelle de l'usufruitier.
Cette solution d'ailleurs n'est que l'application
de la maxime de l'art. 1381, Code Nap.: celui
qui a causé un dommage à autrui est tenu de
le réparer. Le nu propriétaire a causé un dom-
mage à l'usufruitier et à sa famille en les pri-
vant, avant le temps, du bénéficede l'usufruit.
La réparation la plus naturelle n'est-ce pas de
rétablir autant que possible la situation npr-
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l'usufruit pendant un ten^s ég£| a hj vie jlrbr
bablc de l'usufruitier?

Du reste, sauf le cas d'assassi|fl^ hp$ï$)§

par Je iiii propriétaire» la mort ^^J'illAJfij^-
iïef amènera l'exiinctioii de Positif|jji I) fjpl?
que ep^qt/e qu'elle arriva, ffjLWe même tj|Jèj|

qt|és heures seulèifléifi après que l'usufruit
aurait été acquis ji fUre phëréux (DeitiOr.

lombe), L'art. 1975 donne, il est vrai» une
solution différente pqjjr je cas de rente viagère*

et, en raison de la glande identité de situai
tion qui existe entré l'usufruitier et le créan-
cier d'une rente viagère, on pourrait être
tenté d'accorder îilî premier le même bénéfice
qu'ait deuxième^ Dèhiolombe, t. x, n° G67, re-
fuse d'admettre cette assimilation, parce que,
tiiMlf le texte de 1076 ne prévoit que le cas de
rente viagère, et est d'ailleurs fondé sur des
motifs particuliers à cette espèce de droit.
Quels sont donc ces motifs? C'est que le con-
trat de rente viagère est essentiellement aléa-
toire, Sans aléa, le contrat ne peut se former.
Or, au cas où la personne meurt dans les vingt
jours d'une maladie dont elle était déjà atteinte
au moment de la constitution, il y a si peu
d'alea qu'on petit dbrtner la même décision que
s'il n'y eh avait pas. Mais ces motifs ne sont-
ils pas également applicables à la constitua
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tion d'usufruit? L'usufruit n'est-il pas, comme
la rente viagère, un droit essentiellement
viager; la longueur de sa durée n'est-ollo pas
chose essentiellement incertaine, et dès lors
la constitution d'usufruit n'est-elle pas un
contrat vraiment aléatoire? Si la constitution
d'usufruit et de rente viagère sont des con-
trats de même nature, pourquoi refuser d'ap-
pliquer à la première la décision qui est don-
née pour la deuxième.

Personnes morales. — L'usufruit constitué
en faveur d'une personne morale pourrait
bien durer fort longtemps, car la cessation
d'une existence morale est chose assez rare;
c'est pour cela, comme nous le verrons sec-
tion m, que la constitution de celle espèce
d'usufruit est toujours censée faite à temps
(espace de trente ans). Si avant les trente ans,
l'existence morale vient à cesser, si par
exemple, la société commerciale vient à se
dissoudre, si la ville est détruite, si l'autorisa-
tion donnée à rétablissement de bienfaisance
est révoquée..,., l'usufruit fait retour à la nue
propriété.

SECTION u.

Mort civile.

La niort civile a été supprimée par la loi du
31 mai 1854, et remplacée par la dégrada-
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lion civique et l'interdiction légale. Or aucune
de ces deux situationsn'emportant l'extinction
de l'usufruit, l'individu qui en est frappé con-
tinue à jouir de l'usufruit (en droit, car en fait
c'est son tuteur qui exerce ce droit pour lui).
Voila pour la période postérieure à 1884. Mais,

supposons un usufruit constitué avant cette
époque, et un individu condamné aux tra-
vaux forcés à perpétuité le 30 mai 1854, par
exemple ; son usufruit a cessé, car la loi de 1854
respecte les droits acquis aux tiers (art. 5).

La suppression de la mort civile rend inu-
tiles, pour l'avenir, plusieurs questions qu'on
se posait antérieurement. Mais ces questions
ont encore un intérêt historique et rétroactif.
Aussi ne les passerons-nous pas sous silence.

N° 1.— Droit ancien,

La jurisprudence française ancienne avait
conservé la mort civile, et entre autres effets,
elle, lui attribuait celui d'opérer la perte de
l'usufruit. A l'égard de deux situations, il y
avait controverse : 1° celui qui entrait dans les
ordres perdait-il l'usufruit qu'il pouvait avoir
acquisantérieurement; 2° la mort civile faisait
bien perdre l'usufruit au condamné; mais cet
usufruit faisait-il retour immédiatement à la
nue propriété, ou bien, au contraire, ne faisait-
il que changer de titulaire» pour ne s'éteindre
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définitivement qu'à la mort naturelle du con-
damné. //

Sur la première de ces questions, deux sys-
tèmes :

Premier système. — Celui qui prononce ses
voeux est exclu de toute succession à échoir,
comme s'il était décédé, et il peut disposer de

sa propre succession (coût, de Paris, 337 ; du
Maine, 267; d'Anjou, 249; Tours, 296; Poitou,
287; Loudun, ch. 29, art. 1). Donc il a éprouvé
une espèce de mort civile, et l'usufruit qui lui
appartenaitne doit pas passer à son monastère,
mais faire retour à la nue propriété (Ferrier,
surladécis. 595,deGuyPape; Dupineau,art.249
coût. d'Anjou; Jurispr. du parlementde Rouen;
Bérault, surcoût,deNorm., art. 273; Renusson,
Douaire, chap. 12, nos 31, 32; Fachinée, con-
trov., lib, 6, cap. 12).

Deuxième système. — Il n'est pas vrai qu'un
religieux doive être regardé comme lout-à-fait
mort civilement. En effet, par le droit ils pou-
vaienthériter, et même anciennementtester. Et
quoique cela leur eût été prohibé pour raisons
politiques, leur état n'en a pas été changé.
Certainement ils conservent et libertatem etcivi-
tatem. Ainsi, c'est improprement qu'on les
regardé comme morts civilement. S'ils passent
pour morts, c'est theologice potius quaniciviliter
(Heraldus), donc l'usufruit qu'ils possèdent ne
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s'éteindra point, mais passera à leur monastère
tout le temps de leur vie naturelle (arrêts du
parlement de Bourgogne, 15 janvier 1638 et
10 février 1622: Cujas; Basnage, coût. deNorm,,
§ 140; Bouhier, chap. 45 des observations sur la
coutume de Bourgogne ; arrêts des parlements
de Paris et Bordeaux; Brolonnier sur Henrys,
t, iv, p. 263; Mornac, in L. 16, C. de usufr, Du-
moulin, i>* avt. cons, Paris, § 41, n° 82).
D'ailleurs le premier système se prêterait à la
fraude. Un individu, possesseur d'usufruit,
pourrait, à l'aide de cet usufruit, inspirer de
la confiance, emprunter de l'argent et puis
frustrer son créancier en prononçant les voeux
monastiques.

Aujourd'hui cette controverse n'a plus de
raisons d'être, La loi ne reconnaît plus la
validité des voeux perpétuels. Les religieux
conservent à tous égards leur existence civile.
Donc, ils conservent jusqu'à leur mortTiîsu^-
fruit qu'il peuvent avoir acquis.

Deuxième question. — La deuxième question
revient à se demander, si réellement la mort
civile est une, cause d'extinction de l'usufruit
ou non.

Premier système. —. L'usufruit qui apparte-
nait au mort civil (soit condamne aux galères,
soit condamné au bannissement perpétuel) ne
cesse pas ; le seigneur confiscataire eïi jouit
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jusqu'à la mort naturelle du condamné

; ce
n'est qu'à cettos époque qu'il fait retour à la
nue propriété (arrêt de l'Échiquier, 16 mars
1604; Bérault,sur l'art, 143, Coût, de Norman-
die; Mornac, L, 16; C, de usufr.; Loisel, Jnst.,
liv. 6, tit. 2, n° 24).

Deuxième systè)ne. — L'usufruit appartenant
à un mort civil ne dure pas au profit du justi-
cier jusqu'à la mort naturelle du mort civil,
mais fait immédiatement retour à la nue pro-
priété (Laurière Bouhier sur coût, de Bourgo-
gne; Dumoulin). C'est l'opinion qui avait pré-
valu.

N» 2, — Droit du Code civil.

Sur la deuxième question que nous venons
d'examiner, le Code a admis l'opinionde Bou-
hier et de Dumoulin. La mort civile fait cesser
immédiatement l'usufruit, celui-ci ne passe
pas aux héritiers pendant le reste de la vie na-
turelle du mort civil. Le Code a donné, dans
l'art. 1982, une décision différente au cas de
rerite viagère. Quelle est la raison de cette
distinction? Demolombe

,
t, x, la voit dans

cette observation que l'usufruit est un démem-
brement gênant pour la propriété, et que par
conséquent le législateur est favorable à son
extinction, raison qui

\
n'existe pas pour la

rente viagère.
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D'ailleurs, ajoule-t-il, l'usufruit est le plus

souvent constitué à titre gratuit, par consé-
quent il est fait en vue d'une personne déter-^
minée, et non de ses héritiers, Au contraire,
le plus souvent la rente viagère est constituée
à titre onéreux ; peu importé au constituant
que ce soit le titulaire lui-même ou ses héritiers
qui touchent les arrérages.

On pourrait peut-être encore faire valoir
cette considération que la rente viagère est
considérée par le législateur comme destinée
à procurer des aliments au titulaire, tandis
que la tconstitution d'usufruit est regardée
comme tun contrat ordinaire ne présentant pas
ce caractère, Or le mort civilement n'en a pas
moins besoin de continuer sa vie naturelle. Il
faut donc luMaisser la rente viagère, qui cons-
titue ses aliiàents. On peut lui enlever l'usu-
fruit qui n'a pks ce caractère.

Peut-on déivjfer à l'art. 617-1°. L'usufruitier
peut-il stipuler ^ue sa mort civile n'éteindra
pas son usufruit1? Deux systèmes. Premier sjjs^-

tème : Il le peut (luranton, Déniante, Dàlloz,
Angers, 3juillet 18^7); Deuxième système) iMe
le peut pas (Demol(%nbe). Car Pextiriçtion des
droits par la mort civile est une règle d'ordre
publicà laquelle les partiesne peuventdéroger.
D'ailleurs, si l'usufruit survivait^ qui en prpifi-f

terait? Au cas de constitution à titre Onéreux
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les héritiers do l'usufruitier, soit, Mais au cas
de donation, le donateur n'a eu en vue que le
donataire et nullement ses héritiers ; ceux-ci
ne pourraientdonc en profiter. Alors il faudrait
décider avec M. Duranlon, que l'usufruit de-
meurera assoupi, pour revivre au profit de
l'usufruitier, si celui-ci revient à la vie civile.

Il faut admettrecependant, que l'usufruitier
conservera, même après sa mort civile, l'usu-
fruit dans la limite de ses besoins personnels,

,
A partir de quelle époque l'usufruit est-il

éteint par la mort civile? A cet égard, il ifaut

distinguer entre les condamnations contradic-
toires etcelles par contumace. Pour la première
l'effet de la mort civile ne commence qu'à
compter du jour de l'exécution, soit réelle, soit

par effigie ( trois opinions, soit à la fin du jour,
soit dès le premier instant du jour, soit à par-
tir seulement du moment de l'exécution).

Quant aux condamnations par contumace,
l'effet de la mort civile ne se produit qu'après
l'expiration des cinq années qui suivent l'exé-
cution du jugement par effigie, et pendant
lesquelles le condamné peut se représenter. Si

le condamné se représente dans les cinq ans,
il est jugé dé nouveau, et, s'il est condamné
de nouveau à une peine emportant mort civile,
cellèrci n'aura lieu qu'à compter du jour dé
l'exécution du deuxième jugement. S'il ne se
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représente qu'après lés cinq ans, et qu'il soit
absous, la mort civile qui a couru depuis l'expi-
ration des cinq ans n'est pas rescindée pour le
passé, mais seulement pour l'avenir, ^'il ne se
représente qu'après vingt ans, il ne peut plus
purger sa contumace ; il reste donc, même
pour l'avenir, en état de mort civile, à moins
de grâce ou de révision, eh vertu des art. 443
et suivants du Code d'instruction criminelle.

L'usufruitéteintpar la mort civile revivra-t-il
si cette mort civile vient à cesser? Non, car
l'exercice du droit de grâce ne peut enlever
les droits acquis aux tiers.

Toutefois, Salviat distingue entre le cas où
la mort civile a cessé par la grâce, ou bien par
la révision légale du procès, aux termes de
l'art, 443, instr. cr. Dans ce dernier cas, la cori--
damnation est censée non avenue, l'état d'in-
capacité qu'elle a créé doit donc disparaître
également, et l'usufruit revivra.

Dans tout ce que nous avons dit dé la mort,
soit naturelle, soit civile, nousne nous sommes
pas occupés du cas où il y aurait eu cession dé
l'usufruit. Mais, même en ce cas, l'usufruit
s'éteindrait par la mort du premier titulaire,
sûr-ht tête duquel il resté toujours en droiti À

l'inverse; la mort dit cessioririaire ne fèraitpâs
perdre à ses héritiers le bénéfice de la cession;
ils continueraient de jouir tout je temps de la
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vie du titulaire, Toutefois, si nous supposons
qu'il n'y ait pas eu cession proprement dite de
l'usufruit, mais bien constitution d'un usufruit

sur un usufruit déjà existant, la mort de fusu-
fruitier de ce sous-usufruit éteindra son droit,
qui fera retour au premier usufruitier.

Supposonsqu'au lieu d'un seul usufruitier, il

y en ait plusieurs, L'un d'eux meurt après avoir
recueilli sa part et en avoir joui. Cette part
accroîtra-t-elle aux survivants ? En droit ro-
main, la question ne faisait pas doute

?
lejdroit

d'accroissement, en matière d'usufruit, avait
lieu, que la perte arrivât avant ou après l'en-
trée en jouissance. Mais la jurisprudence fran-
çaise ancienne refusa d'adopterce système,Elle
assimila l'accroissement de l'usufruit aux ac-
croissements de la propriété

,
et décida par

conséquent que les uns comme les autres n'au-
raient lieu que si le décès de l'un des usufrui-
tiers arrivait avant l'entrée en jouissance (arrêt
du parlement de Grenoble» 8 juin 1459; id.,
Lebrun, des successions, liv. 1, chap, 5, sect/9,
n° 4; Guy Pape, Décision 24Ô; Chopin, Cou-
tume d'Anjou, liv. 3, chap. 3, tit; 2; Dupirieaù,
art. ,270, Çout, d'Anjou; d'Argëntré* Coût, de
Bretagne; Nouveau Brillon, y? accroissement).
Donc, si le décès n'a lieu que postérieurement
à cette entrée en jouissance (qui constituait la
naissancede l'usufrùitcomnïe droit réel), la part
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du prédécédé faisait retour à la nue propriété,
Toutefois, les opinions étaient partagées à cet
égard, Le nouveau Denizart, v° accroissem0,
§ 5, 1, reproduit la décision du droit roniàïn
Dans le même &Giis,Encycl> méth.f partie dé là
jurispr., v° accroissement

,*
Pothiër, donatïièst^,

chap, 6, secï, 5, § 3, n°346;.,,; Ricard, Traité
des donations, t. 2, p. 548, nQ 523; DuKotis-
seaud de Lacombe, Notes sur d'Espeissés (QËù-

vres de d'Espeissés), t. 2, p. 270, n° 46; Furgole,
Traité des testaments, t. 3, p, 35 ; Parlement
de Provence, 1673; Montvalon, Traité dés suc-
cessions, t. 1, p, 654. ^

Quelle est la décision que nous devons adopK

ter aujourd'hui ? Fàût-il assimiler l'accroissse-
meiitde l'usufruit à l'accroissenientdé la pro^-
priété, et décider qu'il n'aura Heii qu'au cas
où le bénéfice du legs n'a pas déjà été reëùéilli
et partagé ? ou bien, au contraire, faut^ilàdA
niettrc, avec le droit romain, que même dans

ce dernier cas la part du prédécëdéHlccrbîiVa:
à Pàutrë, et ne fera pas encore rétour à la
nue propriété. Les deux Systèmes sont àoii.t'è'r"

nus. Dàrislepremierseh^
§ 5, art. i^ï Pr6ud?hbh» t; 2» rid675;^ûïlîër,:
U; 6; n<> 699 ; Grènieis a6na/;yn°353| ^ard;
v* testant^ séct; 3';• § 3',: ri0 5? bëyiilènéuyey

an. 1839i parti 2,p 46, ritite 1. ftàïiisW sens
du droit5

rom«lih,Dûport-Làviîlëtte, Questions
447 " '11'. '-Ow--
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de droit, y0 accroissement, t. Tr,p. 19; Aix,
11 juillet 1838; Cass,, 1er juillet 1841; J)u^
ranton, Marcadé, Coin Delisle,

Les partisans du deuxième système invo-
quent à leur appui rancien droit français
(Marcâdé, sur l'art, 1044, n° 5). Mais les détails
que nous avons donnés sur cet ancien droit
prouvent au contraire que la question était
trës-vivement controversée. La discussion du
Code Napoléon ne vient nous fournir aucune
lumière nouvelle, Seulement, on peut, dans
le sens de la première opinion, invoquer les
paroles des tribuns Jaubert et Fayard. Le pre-
mier, dans son rapport au Tribunal, s'exprime
en ces termes j Toute l'ancienne théorie du
droitd'acçrpissemeut se trouve très-clairement
réduite dans les deux art. 1044 et 1045, Le
deuxième dit au Corps législatif: Le droit d'ac-
croissement avait donné naissance à des diffi-
cultés sans nombre, On trouve dpnis les au-
teurs, soit du droit écrit, so|t du droit coutils
niiër, des discussions subtiles, plus propres à
égarer qu'à éclairer, surirn point de droit qui
paraissait inextricable. Le projet, fait;.cesser
tpûte controverse par la manière de préciser
lés cas dans lesquels il y ayra lienàaçcrojsse-
ment au profit des légataires. Dans l'intention
des auteurs du Code Napoléon, les art; 1044 et
1045 sont donc destinés à remplacer toute Tan-
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cionno théorie, tontes les anciennes cohlro*
verses. Ils sont donc l'expression d'une règle
générale à laquelle oh ne devra pas faire d'ex^
ception. En vain, dirait-on que dans l'aricieiihe
théorie, l'accroissement de l'usufruit se faisait?
même après que les parts avaient été recueil-
lies. C'était du droit romain, du droit français
ancien même, si l'on veut. Mais le Code a rem-
placé tout le droit ancien par les deux arti-
cles 1044 et 1046. Ceux-èi sont donc applica^
blés à toute espèce de legs, que ce soient des
legs de propriété ou d'usufruit.

Sur quelle raison plausible pourrait-on baser
le deuxième système? C'est, dit-on, que la pro-
priété s'acquiert en un moment et pOurtou^
jours. C'est pourquoi, lorsqu'un colégàtàiré a
acquissa part dans une propriété, le legs lie
peut plus défaillir pour sa part, puisqu'elle iûi

est acquise pour toujours. Au contraire» le
droit d'usufruit n'est qu'un droit successif» qui
ne s'acquiert que Successivement, à mesure
qu'on jouit de la chose «Lors donc qu'un coîeV
gatairè cessé par sa mort de jouir de sa partu
on peut dire qiië cette part a défailli en sa -pëi^;

sonne, et qùML y a lieùr pair conséquent^ auj
droitd'accroissementaii profitdes coiegàtairesjf
qui; étant chacun légatairedel?ûsufruitïpoui,ïë;
total,; ont le droit dé le retenir lorsque les air-0

très parts viennent à défaillir » (Pôtnier). Cette;
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argumentation subtile manque de bas*. Peut-
on soutenir que l'Usufruit ne s'acquiert que
successivement? Dites* si vous le voulez, que
les fruits s'acquièrent successivement» que la
jouissance matérielle est un fait successif, mais
je vous défie de prouver que le droit d'usufruit
en lui-même n'est pas un droit unique qui;
s'acquiert aussi bien que la propriété, uno
momento.Si vous décidiez autrement, il vous
faudrait exiger que le légataire d'un usufruit
ait tout le temps de sa vie» la capacité 'de
recueillir, et non pas seulement au moment
même où le droit s'est ouvert ,' par conséquent,
si la dixième année de sa jouissance il se
trouvait dans une position qui l'empêcherait de
recueillir du testateur, par exemple, dans la
situation prévue par l'art. 3 de la loi suppri-
mant la mort civile (31 mai 1854)» il faudrait
décider, pour être conséquent avec vous-
mêmes» qu'il va perdre son usufruit pour l'ave-
nir. Or, où avez-vons jamais trouvé une dis-
position semblable? H conservera donc son
usufruit, N'est-ce pas là une preuve que l'usu-
fruit considéré en tant que droit» est un droit
unique s'acquérant uno et eodem momento?'Si
de ce que la jouissance est un fait successif, on
en concluait que l'usufruit est un droitsuccessif»

on serait amené nécessairement à attribuer le
même caractère à la propriété, dont la jouis*
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sance est également le plus importa^H;att^i|)ijj|
Marcadé et l'arrêt d'Aixveulent justifier;ÏSjjitë

opinion au moyen de l'argumentationsuivante :
Parla force même des choses* disent-ils, au çàsj
de legs de propriété, une fois l'aeceptatfmi:£ç~
complie, l'accroissement devient impo^âei
que l'acceptant» en effet, vieillie î\\ niourir» il|
aura toujoursdes héritiers qui le remplaceronti
en droit il sera toujourscensé exister îdpncljfe'
mais Sa part ne sera vacante ; donc, imppssibi^
lité du droit' d'accroissement. Au cbntraii»e|
l'usufruit s'éteint à la mort de rusufruitier^ et
ne passe pas à ses héritiers; donc, il y a une part
vacante. Pourquoi n'âecrpîtrait^èlle pas à ses
colëgataires? Ainsi, dans le cas de legs deprpf
priété» si, une fois que les legs ont été recueillis]
la loi ne reconnaît plus de droit d-accroissef
ment, c*est que cela était impossible* et çè h!est
que pour cette raison Seulement donc, si) cette
raison ne se présente pas, comme dans l'espèce;
l'esprit de la loi doit être d'admettre le droit
d'accroissement* Nous répondrons h Marcadé î

au cas de legs de propriété» nous ue voyons pas
comme vous d'impossibilité d'accroissemëni;
malgré votre argumentation, qui eût empêché
la loi, si elle l'avait voulu, de déclarer que, au
cas de legs de propriété» bien que les parts
eussent déjà été recueillies, le droit d'uccrpis*
sèment serait encore possible; n'àurait-elle pas
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pu interpréter en ce sons l'intention du testa-
teur, sur laquelle yousvous appuyez? En effet,
si le testateur a dit : « je lègue ma maison à
Pierre et à Paul, » comme un legs est toujours
censé fait à la personne même» et non à ses
héritiers» 011 aurait pu décider que le testateur
a entendit préférer Paul, par exemple» aux
héritiers de Pierre, et, par conséquent

»
que

si Pierre décédait» la maison toute entière
appartiendraita Paul» plutôt que d'être possédée
ptu1

lui, en commun avec les héritiersde pierre*
Cette décision aurait été aussi justifiable que
celle qu'a donnée réellement la loi. Kt pour-
tant, la loi ne l'a pas fait. Pourquoi?C'est qu'une
fois que le legs a été recueilli, elle a voulu que
toutespoir de réunion fût perdu pour lescolëga-
taires. C'est qu'elle a voulu, dans une pensée
de moralité» empêcher l'un de souhaiter et peut
être de hâter la mort de l'autre. Elle a préféré
le respect de l'ordre public an respect de la
volonté privée du défunt. Cela étant, je trou-
verais non-seulement un argument d'analogie,
mais même un argument a fortiori, au cas de
legs conjoint d'usufruit. La loi» en toute occa-
sion, est favorable à la perte de l'usufruit et h

sa réunion à la nue propriété, et vous voudriez,
dans un cas particulier, prolonger la durée de
cet usufruit! c-
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SKCT10N 111, f

Absence.

Au cas d'envoi en possession provisoire dés
biens d'un absent, les tiers peuvent exercer
tous les droits subordonnés à son décès. Par
conséquent, si un absent avait un usufruit, le

nu propriétaire pourra se faire envoyer eh
possession provisoire (contra, les auteurs qui
restreignent aux héritiers présomptifs et à là

veuve le bénéfice de l'art. 123).
Quid si l'absent reparaît plus tard? S'il repa-

raît avant les trente ans, le nu propriétaire
sera forcé de lui restituer non-seulementrush-
fruit, mais encore les fruits par lui perçus, Il
n'était pas, en effet, de bonne foi, puisqu'il
pouvait prévoir le retour de l'absent.

Supposons que l'absent ne reparaisse qu'a-
près trente ans. Des difficultéspom^ohts'élevèin
En effet, l'absent sera resté trente ans sans
jouir* Or, l'usufruit se perd par trente ans de
non-usage. Appliquerons-nous à la situation
présente cette décision rigoureuse? Oui» tarit
pis pour l'absent ; car l'absence n'est pas rangée
par le Code Nap. au nombre des causes qui
suspendent la prescription. Les héritiers pro-
visoires de '-l'absent feront donc bien, aVahl
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l'expiration des treille ans» d'exiger, de la part
du nu propriétaire, la reconnaissance du droit
éventuel de l'absent. Dans un autre système»

on pourraitconsidérerle nupropriétairecomme
exerçant l'usufruit non pas en son nom, mais
en,celui;de l'usufruitier» de sorte que le droit
de celui?ci ne pourrait être perdu par non*
usage. <- -:•«. • '-• =

-.-';,î----:--'

.
-i SECTION IV, ••;' >

\

Expiration du temps ou arrivée de la condition
' résolutoire,

L'expiration du temps et l'arrivée de la con-
dition résolutoire éteignent toutes deux l'usu-
fruit.

•
•. _

,-,M^ •".'.:.
•• .-.- :

...
;: :

Suivant Proud'hon (t. 4, îv? 2057) il y aurait»,

entre l'arrivée du terme et l'arrivée de la con-
dition résolutoire,, cette différence qu'au pre-
mier cas l'usufruit finit de plein droit, sans
qu'il soit besoin d'en demander la révocation

en justice* parce qu'il n*a pas reçu d'existence

pour un temps plua long ; au contraire, en cas
de condition résolutoire, l'usufruit ne finit pas
de plein droit, il faut recourir à l'autorité du
juge:pour fairp prononcer l'extinction de l'u-
sufruit, et il le faut parce qu'il est nécessaire
a> faire déclarer que réellement le fait prévu
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est arrivé. Gomme conséquence de cette doc-
trine, Proud'IiQii conclut que»[.-lorsqu'il s'agit
d'un usufruit établi à terme fixe, l'usufruitier
doit les fruits h partir» de- ^expiration dii

terme, tandis qu'au cas d'arrivée,deJa.çondif
tion résolutoire, il ne les devrait que dujour
de la demande. Cette opinion de Proud'hon
nous semble entachée d'hérésie. Sauf le cas de
condition résolutoire tacite, est-ce que les con-
ditions résolutoires (expresses) ne produisent
pas leur effet de plein droit? Sans doute, si l'u-
sufruitier nie que la condition soit arrivée, le
nu propriétaire sera obligé de le faire recon-
naître en justice; mais le jugement ne sera pas
attributif, il sera simplement déclaratif. Est-ce
que la même chose ne se produirait pas au cas
de terme, si l'usufruitier niait que le terme
fût arrivé, et conclurait-on, de sa prétention
mal fondée, que le terme n'est plus un mode
d'extinction de plein droit?

L'usufruit peut-il être constitué à perpétuité
en faveur d'une personne et de ses héritiers,
de manière à paralyser éternellement le droit
du nu propriétaire?

D'abord, il nous semblequ'un testateurpour-
rait très-bien léguer un usufruit à une personne
et à seshéritiers, mais alors il y a non pas un seul
usufruit, mais deux Usufruits distincts; les héri-
tiers du premier usufruitier tirent leurs droits*.
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non pas de leur parent, mais du constituant de
l'usufruit; doïi^ au moment de cette constitu-
tion, ils doiventetreen étatde recevoir, c'est-à*
dire être au moins conçus. (Il n'y a pas là de
substitution prohibée, car la substitution ordi-
naire est contenue dans le même legs que là
donation principale. Oiy ici il y a deux legs dif-
férents» deux légataires tenant chacun directe-
ment son legs de la volonté du testateur, et non
par voie successive du légataire qui a recueilli
avàiitlui l'usufruit. D'ailleurs, ici» pasde charge
de conserver, car le premier usufruitier peut
très-bien vendre son droit i) Si le testateur s'est
servi de ces expressions t « Je lègue à Titius et
à ses héritiers l'usufruit de tel bien, » il fau-
drait, avec le droit romain, d'après l'intention
présumée du testateur, restreindre PéHet de
cette disposition aux premiers héritiers immé-
diats de Titius, lors même que les héritiers fu-
turs de ces héritiers seraient déjà eux-mêmes

en état de recevoir; car il est probable que,
par cette expression \ les héritiers de Titius,
le testateur n'a entendu que les premiers héri-
tiers. Toutefois, s'il avait évidemment mani-
festé l'intention contraire, il faudrait bien la
respecter, pourvu toujours que les héritiers
subséquents fussent eux-mêmes déjà capables
dé recueillir. (Cassât., 22 juillet 1838.)

Ainsi, au cas de constitution de l'usufruit à
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titre gratuit en faveur d'une personne et de
tous ses héritiers, nous restreindrions la cons-
titution à la viedes personnesseules qui étaient
déjà alors en état de recevoir, c'est-à-dire que
la constitution gratuite à perpétuité de Pttsu-
fruit nous semble impossible. (Dans le cas de
constitution gratuite 'in- oeternum, nous décide-
rions encore qu'il n'y a pas substitution, par
les mêmes raisons que plus haut. Là coiisé^

quence, c'est qtie la donation resterait valable
au profit du légataire et de ses héritiers immé-
diats, tandis que, s'il y avait substitution, la
donation serait nulle pour le tout!)

Quant à là constitution à titre onéreux
,

la
même restriction n'existe plus. Chacun est
censé stipuler pour soi et ses héritiers in'àtér-
ntitot et la stipulation est valable sans distin-
guer si ceux-ci sont déjà conçus ou non.

Toutefois, la L. de i?90, titre i, art. '{•*;
restreignait à quatre-vingt-dix-neuf ans la
durée des baux à vie» et certains auteurs en^
soignent que le maximum de durée d'un usu-
fruit serait également de quatre-vingt*dix-nenf

ans (Ducahrroy, Bonnier, Roustain).
D'autres, au contraire, soutiennent que ce

maximum seraitde trente ans, d'aprèsl'arL (MO»

que nous allons bientôt étudier (Demante).
Dans une dernière opinion, il faudrait,"sui-

vant les cas et d'après les termes des actes, soit
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déclarer nulles les stipulations d'usufruit in
oeternutth soit-en/réduire la durée dans les limi-
tes marquéespar la loi (Demolombe, t. x, n° 248,
p. 222). Seulement, nous demanderons à M. De-
molombe où il trouve les limitesmarquées par
la loi. Ce n'est évidemment pas dans la L. de
1790, puisqu'il: combat MftL Ducaurrpy, Bon-
niçr et Roustain ;—* ce n'est pas non plus dans
l'art. 619 dû C» c» puisqu'il refuse d'accepter
l'opinion de M. Demante. Suivant lui; faudrait-
il donc borner l'usufruitin oeternum à la vie du
seul stipulant, et ne pas l'étendre même à ses
héritiers immédiats, lors même que ceux-ci
seraient déjà conçus? Mais alors M. Demolombe
refuserait à un acte d'acquisition onéreuse le
bénéfice qu'il accorderait à un acte de dona-
tion, et il me semble que si l'on doit être fa-
vorable à l'un des deux, c'est plutôt au pre-
mier. Nous adopterions l'avis de M» Demante,
qui peut s'appuyer sur un important passage
du rapport du tribun Perreau (V, Fenet, L M,
p»22Bfo^H&).

« Il cesse aussi par l'expiration du temps.....
car il importe à la conservation des biens que
la jouissance ne soit pas trop longtemps séparée
du domaine» C'est d'après cette considération
qUe les auteurs du projet ont limité très-sage-
ment à trente ans, pour tontes les espèces, ta pres-
cription dp ce droiU prescriptionportée autrefois



a cent ans lorsqu'il était accordé à une corpo^
ration. »

Alt cas où l'usufruit est laissé à une personne
morale» la loi décide qu'il ne durera que trente
ans. Le choix de ce laps de tettipsestfdû à Une
erreur du législateur français. Il a cru eï^cela
se conformer à une opinion du droit romain.
Nous avons vu, dans l'examen de ce droit, que
deux textes étaient en présence, l'un bprnaht
à cent ans la durée de l'usufruit des personnes
légales, l'autre fixant le terme de trente ans.
Mais nous avons vu aussi que ce dernier texte
n'était nullement en désaccord avec le premier»
qu'il ne s'appliquait qu'à une question d'esti-
mation probable, et qu'il n'entendait nulle-

ment régler la durée légale d'un tel usufruit.
La plupart des anciens auteurs avaient cru voir
une antinomie dans ces deux lois, et avaient
donné là préférence à la deuxième. Bourjon
reconnaissait bien que la durée de cent ans
était légale, mais il en demandaitla restriction.
(br*Com.delà France* L ri» p» 3B, n6 3»)—
Le législateur français s'est trompé comme les
anciens commentateurs» (P> le discours du tri-
bun Galli, Fenet, t. xi, p. 21&, art» 619» -—et
de Gàrry, Fenet, p. 241, sur l'art 619.)

Il est heureux qu'une erreur de commen-
taire ait fait abréger le tempsde la durée d'une
servitude gênante pour la propriété. Toutes lès
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erreurs législatives n'ont pas d'aussi bons ré-
sultats.

L'usufruit laissé à une personne morale pour-
rait-il l'être pour un espace de temps supérieur
à trente ans? Ici» mêmes controverses que pour
l'usufruit laissé à-des.; particuliers, Pour les
mêmes raisons, nous déciderions que le terme
légal de trente ans ne peut être dépassé.

Sauf cette restriction» il est permis au cons-
tituant de choisir le terme ou les conditions
qu'il voudra. Sa volonté sera toujours la| sou-
veraine loi. Examinons, à titre d'exemples, plu-
sieurs hypothèses.

L'usufruit constitué ad diem ne linira-t-il
nécessairement que par l'arrivée du terme? Il

peut finir auparavant par la perle:de la chose,
par la consolidation (au moins temporairement»
comme nous le verrons plus tard). — Finit-il
par la.mort .dp l'usufruitier arrivée avant le
terme? Suivant nous» c'est une question d'in-
terprétation. Si l'intention manifeste du testa-
teur est que l'Usufruit survive à l'usufruitier et
dure au profit de ses héritiers jusqu'au jour de
l'expiration du terme, il faudra se conformer
à cette pensée. L. 38, de usu et tmfr. leg. —
Sinon, si la constitution est faite en termes gé-
néraux qui n'impliquent pas cette intention» il
faudra décider qite la mort de l'usufruitier fait
évanouir son droit. Et, eh effet, qu'est-ce que
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l'addition d'un terme à Ja constitution? dJOh

usufruit?C'est une chance d'extinction de plus

que le constituant vent ajouter aux antres.; 11

ne voudrait donc ajouter une chance d'extinc-
tion que pour en retrancher une autre (la mort);
Il n'aurait assigné à l'usufruit un maximum de
durée que pour rendre, cet usufruit plus long

que naturellement (L. 12, Ci, in fine, de usufr).
Comme on le voit* en cette matière» nous

adoptons généralement le système du droit ro-
main, sauf les exceptions prévues expressé-
ment par le Code civil. C'est que, comihe nous
l'ayons fait remarquer, les principes du droit
romain et du Code sont en général identiques;
l'un comme l'-autre se règlent d'après la volonté
présumée du constituant, et par conséquent le
deuxième peut, sans inconvénient» se complé-
ter par le premier.

Le constituant pourrait avoir borné la durée
de l'usufruit à un temps ou à l'arrivée d'une
condition ne se référant pas à la personne de
l'usufruitier lui-même, mais à celle d'un tiers;
Par exemple, un testateur peut avoir légué l'u-
sufruit jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint un âge
fixé. Dans ce cas le Code, adoptant l'opinion
dé Justinien, décideque lors même que ce tiers
viendrait à mourir avant l'âge fixé, l'usufruit
ne continueraitpas moins de subsister jusqu'à
l'époque où l'Age eût été réellement atteint.
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loi, en effet» la constitution d'usufruit n'est
autre chose qu'une constitution à temps; c'est
comme si le testateur avait dit : L'usufruit du-
rera autant d'années qu'il en faudraitpour que
le tiers arrive à l'âge fixé* Ainsi ce terme serait
connu par anticipation ; on pourrait; dès la
constitution, dire t l'usufruit durera six, huit,
dix ans. Cette interprétation est celle de la loi
et il faut s'incliner devant ses volontés (Comp.
jurisprudence ancienne, arrêt du parlement de
Provence, i3 février 1662)* Mais rationnelle-
ment, nous nous demanderons si telle était bien
l'intention du constituant ; si cela était, à quoi
bon cette intromission d'un tiers; pourquoi
cette comparaison entre la durée* de l'usufruit
et l'âge futur d'une tierce personne; pourquoi
ne pas dire simplement :

l'usufruit durera six,
huit, dix ans (vous voulez dire, Acis : Il fait
chaud? que ne dites-vous

: Il fait chaud?)
Du reste, si l'intention formelle du testateur

était d'éteindre l'usufruit à la mort de ce tiers,
bien qu'elle arrivât avant l'époque fixée, il
faudrait s'y conformer et ne pas appliquer l'ar-
ticle 620. Supposons donc qu'un testateur dise :

« Je lègue à Paul 100, jusqu'à ce que Pierre,

» son fils, ait atteint l'Age de vingt ans. Si

>>
Pierre meurt avant;r l'usufruit de Paul ces-

» sera. » Dans ce cas, il y a dérogation for-
melle à l'art. 620. Mais même dans cette hypo-
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thèse, controverse. Le testateur à-t-il prévu
seulement le cas de mort naturelle, ou même
la mort civile de Pierre? C'est encore là Une
question d'interprétation. Si le cas de la mort.,
civile n'a pas été expressément ou au moins
implicitement prévu, il faudra dire que le
testateur n'a entendu se référer qu'au cas de
mort naturelle : A7on naturale est tristes casus
expectore.

Supposonsun usufruit légué pourtout le temps
qu'une personne restera en démence. Cette
personne vient à mourir avant d'être guérie,
l'usufruit s'éteint-il? C'est à peu près l'hypo-^
thèse de 020. Les deux avis sont soutenus.

1er Système. — L'usufruit s'éteint (Tonifier,

t* ni, p. 484). En effet, l'extinction de l'usufruit
est subordonnéeà la conditionde guérison. Or,
le Code civil regarde la condition comme ac-
complie lorsqu'il est certain que l'événement
n'arrivera pas (1177).

2e Système. — Il ne s'éteint pas (Duran-
ton, t. îv, n° 809; — Proud'hon, n08 2088 et
2089» et droit romain), parce que l'extinction
de l'usufruit était soumise à l'arrivée d'une
condition, la guérison du tiers. Cette condition
ne s'est pas réalisée» dès lors l'usufruit est censé
avoir toujours été pur et simple, et par consé-
quent doit conserver les limites de sa durée
naturelle; il ne finira qu'à la mort de rusnfrhi-

44Y 12
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'\ei\ Nous adoptons le premier des deux sys-
tèmes parce qu'il, est plus conforme à l'inten-
tion du cortstiliiïint. Celui-ci a pris comme
terme de ladurée de l'usufruit une époquequi
devait nécessairement se réaliser du vivant du
tiers. Donc il n'entendait pas prolonger l'u-
sufruit au-delà de la vie de ce tiers.

Du reste, l'usnsufrnit ne revivrait pas dans
Vhypothèse présente si, après avoir recouvré
sa; raison, le tiers la perdait de nouveau.

La discussion de ces hypothèses, suivra,;'
comme exemples, pour résoudre les autres
semblables qui pourraient se présenter. Il fau-
dra toujours, avant tout» s'en référer à l'inten-
tion probable du constituant.

SECTION v.

Résolution du titre constitutif,

Si l'acte qui contient la constitution de l'u-
sufruit vient à être annulé par suite d'un vice
dont il était entaché, ou d'un événement pos-
térieur prévu par la constitution même (resci-
sions et résolutions), il est évident que l'usu-
fruit cessera lui-même

»
cessante causa cessât

effecius,

Par exemple, si l'usufruit était constitué
dans un acte de donation entre vifs, il sera ré-



vocable pour caused'ingratitude, d'inexécution
des conditions, de surVenancc d'enfants. Spû^?
lement, entre les trois causes, il y aura cette
différence que la première laissera subsister
les droits acquis aux tiers, tandis que lés deux
autres les feront disparaître d'après lés règles
généralessur la révocation des donations.

Si l'usufruit est contenu dans un acte a titre
onéreux, consenti par un incapable» ou enta-
ché d'erreur, de dot, de violence, l'exercice
de l'action eh nullité en amènera l'exthtô-/
tion. Il en sera de même du défaut d'exécution
et de l'exercice du réméré. Quant à la lé-
sion, on admet généralement que la vente
d'un usufruit est un contrat aléatoire, et que
par conséquent Cette cause d'annulation ne
peut s'y appliquer.

Dans toiis les cas, comme l'extinction du
droit de l'usufruitier va causer un préjudice
notable à ses créanciers, en diminuant son pa-
trimoine qui leur sert de gage, ceux-ci auront
évidemment le droit d'intervenir, et dé repous-
ser la prétention du nu propriétaire à l'aide
des mêmes moyens qu'eût pu faire valoir leur
débiteur (1166).

En suposant l'annulation de l'acte constitu-
tif d'usufruit, à qui appartiendront les fmils
perçus dans l'intervalle ? L'usufruitier sora-t~
il tenu de les restitùei* au nu propriétaire» ou
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bien pourra-t-il les garder? La première solu-
tion nous paraît ja seule admissible. A quel
titre, en effet, les garderait-il? À titre d?usu-
fiuitier?Il est censé ne l'avoir jamais été. A
titre de possesseur dp bonne foi? Il nous sem-
ble, en règle générale, qu'il devait coiw
naître le vice ou la condition résolutoire inhé-
rents à son titre, et que, par conséquent, il ne
pouvait être de bonne foi.

En cas d'exercice du réméré, l'ex-vendeur
qui rachète, rend le prix d'acquisition. L'usu-
fruit sera-t-il transporté de l'immeuble sur ce
prix que percevra le constituant? Non, car
telle n'est pas l'intention probable du consti-
tuant. Telle n'est pas la décision qui était don-
née dans l'ancien droit pour le douaire. (Voyez

sur la question, Dupineau, sur Anjou, t. i,
p. 948.) Mais le douaire était un usufruit à titre
universel comprenant tous les biens laissés
par le mari. Or, la somme remboursée pour le
réméré faisait partie de ces biens. Du reste,
cette décision devrait être, même encore
aujourd'hui, donnée pour l'usufruit universel.

SECTION VI.

Résolution du droit du constituant,

« Soluto jure dantis, solviturjusaccipientis. »
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L'usufruit, comme tout autre objet, est soumis ;

a cette règle générale d'extinction.
MM. Proud'hon et Demolombe font cette rèr;

marque que cette maxime produit des effets
plus énergiques, en ce qui concerne raliénaiionj
d'un usufruit, qu'en ce qui concerné l'aliéna-
tion d'une pleine propriété, et qUÎl y a des cas
où la pleine propriété serait maintenue mal-
gré la résolution du droit de l'aliénateur, tan--
disque l'usufruit, au contraire, ou toute autre
charge réelle, serait anéanti (cas des art. 889,
860, rapport de l'immeuble en nature, 929 et
930, exercice de l'action en réduction). Siïr
quoi se baserait cette différence qu'on prétend
établir entre la pleine propriété et l'usufruit :
c'est que, dit-on, la perte d'Un droit, par la
résolutiondes pouvoirs du constituant, est une
règle générale à laquelle on ne doit faire ex-
ception que pour les cas formellement prévus
Or, les articles précités ne s'occupent que de
l'aliénation de la pleine propriété qu'ils font
survivre à l'exercice du rapport et de la réduc-
tion. L'aliénation de l'usufruit n'étant pas com-
prise dans ces termes, doit rentrer dans la règle
générale, et par exemple, si un dés cohéri-
tiers donataire entre vifs, n'a fait qu'aliéner
l'usufruit de l'immeuble à lui donné, cette alié-
nation sera résolue par l'exercice de l'action

en rapport. Quant à nous, nous ne pouvons
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admettre cette solution. Selon nous, les arti-
cles 860 et 930 prévoient virtuellement l'hy-
pothèse de l'aliénation;de l'usufruit. Ils s'oc-
cupent en

;
effet de l'aliénation de la pro-

priété, aliénation partielle ou totale, ils ne
distinguent pas. L'usufruit n'est-il pas un dé-
membrement de la propriété, et par consé-
quent, le propriétaire qui l'aliène, n'aliène-t-
il pas partiellement son immeuble? Suivant
nous, l'exercice de l'action en rapport ou en
réduction, serait donc, pour l'usufruit au^si
bien que pour la pleine propriété» une excep-
tion à la règle : soluto jure dantis. L'aliénation
de l'un, comme de l'autre, serait maintenue
(pour le cas de réduction, dans les limites de
l'art. 930).

SECTION Vil.

Perte de la chose.

$ t*r. — Perte des objets corporels.

Art. èl?. L'usufruit s'éteint. par la perte
totale de la chose. Art. 623. Si une partie seu-
lement de la chose soumise à l'usufruit est dé-
truite, l'usufruit se conserve sur ce qui reste.

Ces articles semblent clairs et précis; mais il
s'en faut de beaucoup que les commentateurs
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les aient tenus pour tels. Une controversé très-4
vive s'est élevée sur le point dp savoir si l'usiU^;

fruit ne s'éteint que par suite de la perte:
matérielle de la chose et; survit à ce qu'6h=

pourrait appeler perte juridique (changements
rendant la chose impropre à l'usage qu'elle de^
vait avoir dans l'intention des parties. Dans lé

mot changement, nous comprenons la perte par-
tielle). V

Quant à nous, nous proposons un système
qui consiste à tout régler d'après l'intention
du constituant. D'après l'art. 1186, tonte con-
vention doit être interprétée dans le sens pro-
bable qu'ont entendu lui donner les parties.
Suivant nous, les règles que le Code donne sur
l'extinction de l'usufruit ne sont autre chose

que l'application de cette règle de bon sens.
On en trouvo la preuve d'abord dans les art. 620
et 624, qui ne sont fondés que sur l'interpré-
tation présumée do là volonté des parties
[v. rapport du tribun Perreau, art. 620 i « Cette
décision que l'on trouve dans l'art. 620 est
très-juste» en ce qu'elle paraît s'accorder avec
l'intention de celui qui a établi l'usufruit »
(discours du tribunGarry, à proposde l'art. 624).

« L'usufruit s'éteint par la perte totale de la
chose t on ne peut pas conserver des droits
sur une chose qui n'existe plus, Le projet de
loi explique dsailleurs par des exemptes, aux
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arti 619 et 6$0, les caractères auxquels on doit
reconnaître qu'une chose est totalement per-
due, » Lès ar.L

6itf et 620 (aujoùrd!hui art. 620
et 624) ne sont donc que des règles d'inter-
prétation; ce qui le prouve, c'est que la règle
de 623 fléchirait devant l'intention contraire
manifestée formellement par le constituant ; si
celui-ci, par exemple, avait dit : même au cas
où la maison, objet de l'usufruit, viendrait à
périr, je veux que l'usufruitier continue à jouir
du sol et des matériaux. Ce ne serait plus alors
le cas de 623» ce serait celui de 624 t il fau-
drait respecter là volonté du constituant. 623
et 624 prévoient donc deux cas où l'acte
constitutif s'énonce d'une manière différente,
et donnent, à titre d exemple seulement, pour
ces deux cas spéciaux, deux règles d'interpré-
tation évidemment basées sur la portée que
les parties ont entendu attribuer à leur con-
vention. N'est-ce pas dire que si l'acte consti-
tutif s'exprimait d'une manière non prévue,
il faudrait, suivant le principe implicitement
compris en ces articles, s'en référer aux expres-
sions de la constitution, et si ces expressions

ne sont pas nettement formulées, en recher-
cher l'esprit, en sonder l'intention?

Si l'on doutait encore, nous citerions à l'ap-
pui de notre opinion ce passage de la dicus-
sion relatifà l'ancien art. 628 (les droitsd'usage
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et d'habitation se règlent par le titre qui les a
établis, et reçoivent, d?après ses dispositions,;
plusou moins d'étendue)

: « Le consul CambàM
cérès propose de placer également à là tète du
chapitre précédent, la disposition générale
énoncée dans l'art» 628. En consacrant le
principe que le titre fait loi et que les dispo-
sitions du Code civil ne sont destinées qu'à le
suppléer, cette disposition lèverait Une foule
de difficultés.» Cette proposition fut adoptée ;

si l'on n'y donna pas suite, ce fut par une omis-
sion dont il ne faudrait pas tirer de consé-

quences défavorables. Car le principe que con-
tenaient ces observations de Cambacérès, était
conforme au bon sens, au droit général, le
conseil d'État avait déclaré le faire sien. Par
conséquent, pour admettre l'idée d'un change-
ment à cet égard, il faudrait des preuves posi-
tives. Cela posé» si les dispositions du Code
civi^ relatives à l'usufruit, n'ont pour but
que de suppléer le titre, qui n'aperçoit qu'en
définitive le régulateur suprême, c'est le cons-
tituant, et que son intention» exprimée bit
implicite, sera la meilleure règle d'interpré-
tation.

D'après cela, il nous semble impossible de
poser des règles générales quant à la perte
juridique. Les parties, en constituant l'usufruit
sur un objet déterminé, peuvent être censées
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avoir indiqué l'usage auquel il sera destiné,
et limité à la;possibilité de cet usagej la durée
de lfUsufruit.Au èbntraire, elles peuventn'avoir
attaché à la nature de l'objet, aux modifications
et aux altérations qui peuvent la frapper,
qu'une importance secondaire, et par consér
qUent avoir entendu faire survivre l'usufruit
à ces changements. Tout dépend donc, suivant
nous, de l'interprétation à donner à l'acte
constitutif, et rien de la loi. Celle-ci n'a pas
entendu donner de règles générales, elle no
s'est bornée qu'à poser deux exemples particu-
liers, laissant aux juges le soin de décider les
cas qu'elle ne prévoyait pas.

Ainsi, nous n'adopterons ni le système de
ceux qui soutiennent, a priori, que la perte ju-
ridique est, aussi bien que la perte matérielle
totale, une cause d'extinction de l'usufruit;
nous repousseronségalement l'opinion de ceux
qui prétendent que jamais les changements de
l'objet de l'usufruit ne peuvent faire perdre le
droit» Tout dépendra de la qualité du titre et
de l'intention des parties. Ce qui nous confirme
dans l'adoption de ce système mixte, c'est
l'examen de l'ancienne doctrine française. Il

y avait controverse sur la question; Pothier
soutenait que l'on ne devait plus s'attacher
aux subtilités du droit romain» et qu'en consé-
quence les changements de la chose nedevaient
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pas faire perdre le droit» En conséquence,
disait-il, l'usufruit d'une maison survit sur le
sol et les matériaux en; cas de ruine dp la
maison (1). Domat (et avec lui la majorité des
auteurs), enseignait le système que nous adop-
tons i S'il arrive, disait-il, quelquechangement
dans la chose sujette à l'usufruit» celui-ci périt
ou ne périt pas, suivant la qualité du titre,
iintenlion de ceux qui l'ont établi. Or» le
même Domat décide, contrairement à Pothier,
qu'en cas de ruine de la maison, l'usufruit ne
subsiste ni sur le sol ni sur les matériaux.
L'art. 62i a reproduit cette décision, contraire-
ment au premier projet de Cambacérès, qui
consacrait le système de Pothier. Le législateur
français entendaitdonc s'approprier le système
de Domat» et par conséquent faire de l'extinc-
tionde la survivance de l'usufruit» une question
d'intention des parties.

Quelle sera la manière d'interpréter la vo-
lonté des parties?

(i) Cela étatt universellement admis pour l'usufruit de la
douairière; mais Pothier est le seul qui ait admis cette doc-
trine pour l'usufruitier ordinaire. — Bonrjon» exposant la
différence qui existe a cet égard entre l'usufruitierordinaire
et la douairière» déclare qu'il ne peut trouver la raison de
cette différence. Il trouve la décision contre l'usufruitier
bien dure, s) celui-ci a acheté son droit; mais il n'osé pas
aller aussi loin que Pothier (Droit commun» t. n,p. 38). i
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Ce sera d'examiner l'usage auquel elles des-

tinaient l'objet.; Suivant que cet usage sera en-^

core ou non possible, l'usufruit sera conservé
ou perdu. Mais si les parties n'ont pas expres-
sément prévu cet usage» comment le savoir?
En s'attachant au terme mémo par lequel elles
ont désigné l'objet de l'usufruit. Comme nous
Pavons vu en droit romain, en thèse générale
les expressions ne sont autre chose que la re-
présentation de l'utilité des objets dans la pen-
sée des contractants. On peut encore prendre
en considération la qualité des parties.

Si, dans l'espèce citée, Domat admettait
qu'il y avait extinction de l'usufruit» c'est
qu'évidemment le testateur, en léguant l'usu-
fruit d'une maison, ne peut être censé avoir
voulu laisser l'usufruit du sol et des matériaux.
Le mot maison, dans l'espèce, indique évi-
demment l'usage auquel le testateur entend
avoir limité la durée du droit Par conséquent»

on est fondé
»

lorsque l'usage de l'immeuble
»

comme habitation, n'est plus possible, à dé-
clarer le droit éteint. Mais si cette limitation

ne ressortait pas des expressions dont s'est
servi le testateur» on devrait donner uno toute
autre décision. Par exemple» si le défunt» pos^
sesseùr d'une maison de campagne en Nor-
mandie, avait dit t-«, Je lègue a Paul l'usufruit
de mon immeuble de Normandie» » il faudrait
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décider que la ruine de la maison n'éteindrai^
pas le droit, car le mot immeuble est général*
et se prête à la possibilité de toutes sortes
d'usages* Si Tusage en devenait impraticable
en tant qu'habitation, on pourrait encore sien
servir comme d'un sol labourable, ou même
comme d'une maison, en réédifiant sur rem-
placement. L'usufruit devrait donc subsister.
De même» si.le testateur avait légué l'usufruit
d'une universalité dans laquelle se trouverait
comprise une maison» la ruine de cette mai-
son laisserait subsister l'usufruit sur le sol et
les matériaux.

Par suite de ce système
»

supposons que
l'objet légué soit transformé totalement» non
pas par une destruction partielle, mais par un
autre accident; par exemple» qu'un champ
soit inondé, nous déciderons que l'usufruitsera
conservé ou non, suivant qu'il pourra ou non
continuer de servir à l'usage qu'avaient prévu
les parties. Ainsi» si le testateur s'est servi
des expressions suivantes: «

je lègue à Pierre
l'usufruit de mon marais, » le dessèchement
de ce marais» et sa transformation en un champ
labourable» devront être réputés avoir échappé*
à la prévision des parties» et par conséquent
l'usufruit sera perdu ; surtout» si la qualité du
légataire indiquait l'usage probable résultant
delà volonté du défunt\ par exemple» si ce
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légataire était un industriel ayant besoin de
l'eau du marais pour alimenter son usine. Au
concontraire, Jr Ton avait désigné le marais
sous le nom de domaine ou d'immeuble, le
droit d'usufruit survivrait.

De même encore, l'usufruit d'un troupeau
légué doit s'éteindre lorsque la mortalité a ré-
duit le nombre des têtes de bétail h une quan-
tité insuffisante pour mériter le nom de trou-
peau. Si l'on avait légué les tétés de bétail sans
les désigner par le nom générique de troupeau,
l'usufruit subsisterait tant qu'il resterait un
seul animal.

Supposons qu'il s'agisse d'un usufruit sur un
terrain livré h un genre d'exploitation parti-
culier» et que ce mode de culture vienne à
être changé; par exemple^ si l'usufruit d'un
vignoble ayant été légué» on le convertiten une
forêt. Le mot vignoble n'indique pas sulfisam-
ment que le testateur a entendu limiter l'u-
sage du terrain à la culture de la vigne. Par
conséquent

»

l'usufruit subsistera. Toutefois, il
faudrait décider autrement si ce legs avait eu
lieu en faveur d'un marchand de vins. Il serait
très probable que dans l'intention du constfc

tuant» la transformation du genre de culture
opérant cessation de l'utilité spéciale du bien

pour le légataire, amènerait l'extinction du
droit.
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Bien entendu,jusqu'ici nous n'avous clitehdti;

parler que du cas où la destruction ouïesclianr-
gementsdc lacliose proviennentd'unfaUfqrtuit;
s'ilsproviennent du fait d'un tiers, l'usufruit est
encore éteint, parce qu'à l'égarddu nU prpprie-
taire, les accidents occasionnésparlestierspeu-
vent être considérés comme cas fortuits, saufau
cas de complicité ou de responsabilité morale; Si!

le changement résulte du fait du nu proprié4
taire, l'usufruitier peut le forcer à rétablir les
lieux dans leur état naturel ; si cela est impossi-
ble, le nu propriétaire devra une indemnité.
Enfin, si la modification provient deTusufrui-
tier lui-même, il aurait mauvaise grâce a se
plaindre. Il n'aura donc aucun droit à dès
dommages-intérêts.

Nous appliquerions ces diverses solutions
même au cas où l'usufruit d'un terràhi
ayant été légué, des constructions y seraient
édifiées* Suivant la situation deslieux» si le
terrain est placé au milieu d'une ville, et si sa
destination semble le rendre propre aux cons-
tructions, ou bien s'il est situé dans les champs
et si sa nature est de servir à la culture, notre
décision sera différentesmais une fois cette
distinction faite, nous repousserions l'avis de
M. Demolombe, qui voudrait faire subsister
l'usufruit, même dans le deuxième cas. Et en
effet» si les constructions ont été élevées par le
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nu propriétaire, l'usufruitier peut le forcer à
démolir. Dès-lors, qu'il ne se plaigne pas, s'il
n'use pas de son droit son usufruit sera éteint.
Mais même en cette hypothèse sera-t-il bien
malheureux? N'aura-t-il pas droit à des dom-
mages-intérêts représentant la valeur de son
usufruit ? Si les constructions proviennent du
fait d'un tiers, l'usufruitier peut agir au pos-
sessoire contre lui et obtenir la démolition ou
des dommages-intérêts. Si les constructions
ont été faites par l'usufruitier même, il devait
connaître ses droits et ne pas les outrepasser.
« Mais, ditM. Demolombe, il serait injuste de le

« priver de son droit parce qu'il procure une
« plus-vali!'?. » Une construction est-elle tou-
jours une plus-value?Pour l'agriculteur qui cul-
tive lui-même, un sol nu rapporte plus que des
maisons. M. Demolombe ajoute « que l'ar-
« ticle B00 atteste la pensée de la loi, de ren-
« voyer à l'époque de la cessation de l'usufruit
« le règlement de toutes les réclamations qui

« peuvent s'élever sous ce rapport, entre l'u-
« sufruitier et le nu propriétaire. » Cela est
vrai. Mais Part. 509 fixe-t-il cette époque? Est-
ce que, même au cas où l'on déciderait que l'u-
sufruit s'éteint immédiatement, on ne pourrait
appliquer cet article dans son expression litté-
rale? Et*même, en allant plus loin, ne pour-
rait-on supposer que l'art. 899, si par les mots :
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« à la cessation de l'usufruit, » il entei,,i une
époque postérieure, se réfère au cas où le pro-
priétaire, par tolérance, n'aurait pas immé-
diatement fait prononcer l'extinction de )'iv-

sufruit. (Dans ce sens, v, art, ($05, coût, de
Bretagne, qui privait de l'usufruit le titulaire
qui avait bâti, et cette décision est d'autant
plus remarquable, que dans cette coutume l'a-
bus de jouissance faisait perdre non pas les

avantages de la jouissance, mais seulement la
jouissance physique même.)

Il pourrait se faire que la maison détruite fût
assurée. L'usufruitier aurait-»il un droit d'usu-
fruit sur le prix payé par la compagnie d'assu-
rances? Il faut distinguer par qui la maison
avait été assurée. Si elle l'avait été antérieu-
rement à la constitution d'usufruit, on pour-
rait appliquer la maxime : subrogation capit
naturam rei subrogatoe, et, en conséquence,
attribuer l'usufruit du prix h l'usufruitier, sur-
tout puisque celui-ci a dû acquitter, comme
charge annuelle, le payement de la prime due
à la compagnie. Au contraire, si l'assurance
avait été consentie par le nu propriétaire après
la constitution d'usufruit

,
et s'il avait ac-

quitté lui-même chaque année le payement de
la prime, l'indemnité lui reviendrait tout en-
tière. Puisque l'assurance a suivi la constitua
lion d'usufruit, il est impossible de prétend

447 13
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dre que, lors de la constitution, l'intention du
disposant était, en cas d'accident, de subroger
l'indemnité à la chose même, objet de l'usu-
fruit.

Supposons que l'usufruit ayant été une fois
éteint par la perte matérielle ou juridique de
la chose, celle-ci revienne h son état naturel,
l'usufruit revivra-t-il? Au cas de ruine de la
maison et de reconstruction, tout le monde est
d'accord. L'usufruit a été bien éteint, com-
ment donc pourrait-il ressusciter 5 saiis une
nouvelle constitution? Il faudrait, pour le
rappeler à la vie, une manifestation formelle
de la volonté du constituant. Au cas où un
champ, transformé en marais ou réciproque-
ment, revient à son état normal, la contro-
verse commence : suivant les uns, l'usufruit
renaît à quelque époque qu'ait lieu le retour
à la situation primitive; d'autres n'appliquent
cette décision qu'au cas où le retour aurait lieu
avant trente ans, sinon l'usufruit serait perdu
par le non-usage et ne pourrait plus revivre.
Cette deuxième opinion était celle de plusieurs
jurisconsultes romains. Quanta nous, nousla re-
poussons aussi bien que la première. En effet,
quel motif de différence entre ce cas et celui
de reconstruction d'une maison? Est-ce que,
dans un cas comme dans l'autre, le droit n'a
pas été réellement éteint? Le faire revivre,
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mais pourquoi, mais à quel titre? Le premier
acte de constitution perd sa force du moment
où la perte arrive. Comment lui faire produire
des effets postérieurs? Le faire, c'est nier que
dans le cas qui nous occupe il y ait eu réelle-
ment perte, c'est prétendre qu'il y a eu seu-
lement paralysie du droit, impossibilité d'user
de la chose; et pourtant les jurisconsultes qui
enseignent le deuxième système, enseignent,
également qu'il y a eu perte réelle du droit, il

nous semble qu'il y a là inconséquence. Tirer
rez-vous argument de l'art. 704, qui consacre
votre décision pour le cas des servitudes? Mais
la résurrection d'un droit est une chose exor-
bitante et ne peut s'étendre d'un cash l'autre.
D'ailleurs vous iriez beaucoup trop loin, car, en
matière de servitudes, celles-ci renaissent au
cas de reconstruction, et vous n'admettez pas
que l'usufruit revive dans ce cas. L'art. 704 a
ses raisons d'être. Les servitudes, en général,
sont favorables à l'agriculture. On comprend
qu'on soit moins rigoureux, relativement à leur
extinction, que pour l'usufruit, qui est une
charge sans profit.

§ 2. — Perte, «les objets incorporels.

Nous appliquerons aux objets incorporels les
mêmes décisions qu'aux objets corporels. Ainsi
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supposons l'usufruitier d'un brevet d'inven-
tion. Quinze ans s'écoulent depuis l'obtention
du brevet, La découverte tombe dans le do-
maine public; donc l'usufruit cesse. Suppo-
sons encore l'usufruit d'une rente viagère.
L'extinction de cette rente arrive : l'usufruit
est éteint.

Faudrait-il décider de même au cas de rem-
boursement d'une rente perpétuelle ? Dans
l'ancien droit, Dupineau, sur Coût. d'Anjou

,
art. 282, répondait que non, au cas où il s'agi-
rait d'un usufruit légal (parce que l'usufruit
légal porte sur une universalité, et que, par
conséquent, les changements survenus dans les
objets n'ont aucun effet sur le droit), et laissait
entendre que l'usufruit serait éteint, s'il avait
été établi par le fait de l'homme. Aujourd'hui,
cette solution ne devrait pas être donnée. Dans
le cas d'usufruit légal pas plus que dans celui
d'usufruit conventionnel, pas de perte de l'usu-
fruit. En vain dirait-on que le constituant
devait savoir que, d'un moment à l'autre, la

rente pourrait être remboursée, et que, par
conséquent, l'objet de l'usufruit viendrait h

disparaître. Le capital remboursé est l'équi-
valent, la représentation de la rente, subro-
gatam capit naturam rei subrogatoe. Donc, au
cas de remboursement d'une rente, l'usufruit
subsistera ; de même que s'il avait été constitué
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sur une créance, il n'en subsisterait pas moins

sur le capital représentatifde la créance, malgré
le payement de celle-ci.

CHAPITRE IL

MODES T1UNSMISS1FS.

Les modes extinctifs, comme nous l'avons vu,
sont ceux qui arrivent indépendamment de la
volonté des parties. Les modes transmissifs,
au contraire, résultent toujours, soit d'un con-
cours de volonté du nu propriétaireet de l'usu-
fruitier (renonciation, consolidation), soit d'un
fait ou d'une inaction de l'usufruitier seiiî
(abus de jouissance, non-usage, recel par l'un
des époux d'un usufruit faisant partie de la
communauté).

SECTION i.

Consolidation.

Qu'est-ce que la consolidation ? Là-dessus'

controverse. Les uns disent : c'est l'acquisition
de la nue propriété par l'usufruitier. Donc lé
Code a eu tort de la définir : la réunion, sur là
même tête des qualités d'usufruitier et de pro-
priétaire (Marcadé). D'autres disent : c'est non-
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seulement l'acquisition de la nue propriété par
l'usufruitier, mais encore de l'usufruit par le

nu propriétaire. Le Code a entendu changer la
définition du droit romain et de notre ancien
droit (Demolombe). D'après M. Demolombe,
cette controverse aurait un très-grand intérêt.
La consolidation ne faisant pas évanouir les
droits des tiers, ceux-ci auraient grand avan-
tage à faire étendre le cercle des cas dans les-
quels il y a consolidation. Quant à nous, l'utilité
pratique de cette discussion nous échappe.
Dans un cas comme dans l'autre, il y a extinc-
tion de l'usufruit par le concours de la volonté
de l'usufruitier et du nu propriétaire. Donc,

que le nu propriétaire se rende acquéreur de
l'usufruit ou vice versa, les droits des tiers seront
respectés, qu'on voie dans le deuxième cas
consolidation, et non pas également dans le
premier.

D'ailleurs, nous croyons que la controverse
purement philologique qui s'est élevée au sujet
du 3° de l'art. 617 n'a pas de raison d'être. Sur
quoi base-t-on, en effet, les reproches ou les fé-
licitations que les partisans des deux systèmes
adressent au Code? Sur cette idée que parles
mots « réunion, sur la même tête, des deux
qualités d'usufruitier et de propriétaire, » le
Code â entendu donner la définition du mot
consolidation. Mais, suivant nous, le Code n'a



— 100 —
pas eu cette pensée. Les mots consolidation et
réunion, etc., ne sont pas, d'après nous, l'expli-
cation l'un de l'autre. C'est la prévision de
deux cas bien distincts: 1° consolidation,c'est-
à-dire acquisition de la nue propriété par l'usu-
fruitier; 2° réunion sur la même tête, etc.; dans
cette deuxième partie de la phrase, le Code
prévoit le cas inverse de celui qu'il prévoyait
dans la première, c'est-à-dire le cas où c'est
le propriétaire qui acquiert l'usufruit. Et ce
qui confirme ce système, c'est que le législateur
ne dit pas: Par la consolidation ou RÉUNION.....

il dit: Parla consolidation, ou LA réunion....
Ce sont donc deux moyens qu'il présente de
front, et non pas une définition, une explica-
tion qu'il entend donner de son expression. —
Ainsi, suivant nous, il n'y a aucun reproche à

adresser au Code. Le mot consolidation a bien
été pris par lui dans son ancien sens. Seule-
ment, à ce premier cas, il a ajouté celui où le

nu propriétaire acquiert l'usufruit.
Du reste, par les mots réunion, etc., il ne

faut pas entendre tous les cas où le nu proprié-
taireverraitl'usufruitse réuniràsa nu propriété,»

car alors les autres modes d'extinction y se-;
raient compris, et il aurait été parfaitement;
irrationnel de présenter celui-ci comme un
mode spécial. H faudra restreindre le sens du
3° au cas où le nu propriétaire a acquis IUSIK
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fruit par un des modes non mentionnésdans les
autres nos.—Mais, va-t-on dire, comment cela
pourrait-il se faire? Si le nu propriétaire est
l'héritier de l'usufruitier, ce n'est qu'un cas
d'extinction de l'usufruit.par la mort de l'usu-
fruitier.—S'il acquiert à titre onéreux, de l'usu-
fruitier, la liberté de sa propriété, on ne verra
encore qu'un cas de renonciation à titre oné-
reux. C'est ce à quoi M. Demolombe ne nous
paraît pas avoir assez réfléchi (t. x, p. 632, in
medio).—Soit, mais ne peut-on pas comprendre
l'usufruit finissant dans deux cas analogues par
une autre manière que par un mode spécial?
Supposons que l'usufruitier primitif ait cédé son
droit, et que de son vivant son cessionnaire
vienne à décéder laissant pour héritier le nu
propriétaire, ou bien lui ayant concédé à titre
onéreux la jouissance de fait qu'il a acquise.
Dans ces divers cas, ij n'y a pas mort de l'usu-
fruitier, il n'y a pas non plus renonciation à
titre onéreux de sa part; il y a seulement réu-
nion sur les deux mêmes têtes de nu proprié-
taire et d'usufruitier, au moins de fait, et cette
réunion paralyse l'existence de l'usufruit en
tant que droit séparé.—Or, cette paralysie du
droit, n'est-ce pas ce qu'on appelle la con-
fusion ?

C'est, en effet, le seul résultat de la consoli-
dation. Le droit est moins éteint qu'en état de
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sommeil. La conséquence pratique de cette
observation, c'est que l'on peut se réveiller
d'un sommeil, tandis qu'on ne sort pas du tom-
beau, et que par conséquent l'usufruit perdu

par d'autres modes ne peut plus revivre, tandis
qu'engourdi par la confusion il peut très-bien
reprendre son existence si la confusion vient à
cesser.—Du reste, il faut que la confusion cesse
ex causa antiqua et necessaria, car alors elle est
censée n'avoir jamais existé. Si elle ne cessait
que par une cause postérieure à la réunion,
elle ne produirait pas cet effet. Par exemple, si
après avoir acquis la nue propriété l'usufruitier
vendait sa propriété, il ne pourrait pas pré-
tendre que son usufruit renaît. S'il voulait le
faire revivre, il eût dû ne vendre que la nue
propriété.

Du reste, une fois que la confusion cesse éx
causa antiqua et necessaria, l'usufruit revivrai
et cela sans faire les distinctions subtiles dû
système romain. Ainsi, j'ai l'usufruit d'iin
fonds. Le nu propriétaire me fait son héritier
par un testament du 10 novembre. J'accepte;
Donc, consolidation. Plus tard, on découvre un
deuxième testament, du mois de décembre^
annulant le premier et laissant la succession a]
Pierre. La consolidation qui s'était opérée en
ma personne vient à être rescindée ex causa
antiqua. Donc, mon usufruit revit, l'obsia^lél
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qui s'opposait à son exercice ayant disparu, —
De même, l'usufruit d'un fonds m'est légué pure-
ment ; la nue propriété l'a été sous condition à
Titius ; pendenteconditione,yncquievshnue pro-
priété de l'héritier propriétaire intérimaire.
Donc, consolidation; plus tard, la conditionmise
au legs de la nuepropriétéfaiteàTitiusse réalise.
L'acquisition que j'avais faite de la nue pro-
priété est résolue, et par conséquent aussi la
consolidation. Mon usufruit revivra, bien que
dans ce cas le droit romain le déclare définiti-
vement éteint. Du reste, cette décision du droit
romain avait été repoussée dans notre ancien
droit français comme inique et irrationnelle.
(V. Pothier, du douaire, n° 254. — Dumoulin,
coût, de Paris.)

Il y a des cas où, bien que l'usufruitier soit
successeur du nu propriétaire, la confusion ne
se produira pas. Ce sera le cas de l'accepta-
tion de la succession sous bénéfice d'inventaire,
car l'effet du bénéfice d'inventaire est préci-
sément d'empêcher la confusion de s'opérer
entre les biens de l'héritier et ceux du défunt.

SECTION II.

Renonciation
.

La renonciation peut être à titre gratuit ou à
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titre onéreux. Dans le premier cas, c'est une
véritable donation ; dans le deuxième, c'est
une vente.

g l»r, _ Formes de la renonciation'

Du reste, la renonciation gratuite n'est une
donation que quant à l'effet, et non quant à la
forme. Donc, elle n'a pas besoin d'être faite
avec les solennités requises par les art. 931 et
suivants. De même, l'acceptation n'a pas besoin
d'être faite par acte authentique. Toutes deux
peuvent être, soit expresses, soit tacites,pourvu
qu'elles soient non équivoques. Par exemple:
la renonciation peut résulter de la participation
directe de l'usufruitier à la vente de l'objetsou-
mis à son usufruit, et au remploi de la somme
provenant de cette vente.

Ainsi, si le propriétaire déclarait qu'il vend
la pleine et entière propriété, la signature dé
l'usufruitier emporte renonciation à son usu-?
fruit (rej. 2 fév. 1852), n'eût-il signé l'acte;
que comme témoin ; car il devait protester, et
ne pas contribuer à tromper le tiers acquéreur
(Agen, 17 juill. 1813); et cela, malgré l'ar-
ticle 621, qui dit qu'au cas de vente de la pro-
priété, la renonciation de l'usufruitier ne doit
pas se présumer, qu'elle doit être fornielîél
L'art. 621 n'est relatif qu'à une vente consom-?
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niée sans la participation de l'usufruitier. Mais

une fois que celui-ci y a pris une part directe,
il doit être regardé comme renonçant; tant pis

pour lui s'il ne fait pas ses réserves. Une sim-
ple observation faite à l'acquéreur lui aurait
coûté si peu de chose que son silence est signi-
ficatif. Du reste, la disposition de l'art. 621

sera utile en ce que, dans certains cas où la
présence de l'usufruitier à la vente peut s'ex-
pliquer par d'autres motifs que par une idée de
renonciation, l'usufruit subsistera. C'est ce qui
arrivera, par exemple, au cas où l'usufruitier
ascendant n'a été appelé que honoris causa;
par exemple, un père à qui son contrat de ma-
riage attribue la jouissance de la constitution
dotale de sa femme, en cas de survie, n'est pas
censé y avoir renoncé par cela seul qu'il a as-
sisté au contrat de mariage d'un de ses enfants,
qui s'est constitué, du consentement dé son
père, tous ses droits paternels et maternels
(Agen, 25 janv. 1812). De même encore, si
l'usufruitier n'avait été appelé à la vente que
pour le mettre en relation avec le nu proprié-
taire. Cette interprétation que nous donnons à
l'art. 621, se base sur le changement apporté
à Sa rédaction définitive. Le projet de l'an VIII
disait : « r 'usufruitier est censé renoncer à son
droit lorqu'il consent à la vente de la chose. »
LeS tribunaux de Bruxelles et de Uouen firent
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remarquer que le consentement à la vente
pourrait venir d'un tout autre motif; et ce
n'est que pour faire droit à ces observations

que l'art. 621 reçut la rédaction qu'il a con-
servée.

§ 2. —
Capacité pour renoncer.

N° 1.— Renonciation h titre gratuit.

Il faut avoir la capac /equise pour donner.
Ainsi, ne peuvent r îoncer les insensés et les

interdits;
Les condamnés à des peines emportant au-

trefois mort civile ;

Les mineurs;
Les femmes mariées; le mari, si ce n'est à

titre particulier et pour l'usufruit mobilier;
Les tuteurs, même avec autorisation du con-

seil de famille.

N° 2. — Renonciation à titre onéreux.

1° Quant à l'usufruit mobilier, ne peuvent y
renoncer :

Les mineurs ordinaires ;

Les femmes mariées;
Les interdits;

Le peuvent :

Le tuteur seul ;

La femme séparée de biens ; ;
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Le mineur émancipé, dans les limites de

l'administration.
2° Quant à l'usufruit immobilier, ne peuvent

renoncer :

Les femmes mariées, sans l'autorisation du
mari ;

Le tuteur, si ce n'est avec l'autorisation du
conseil de famille et l'homologation du tribu-
nal ;

Le mineur, même émancipé ;

Le mari de l'usufruitière.

§3. — ElTels do. la renonciation.

Il faut distinguer entre les effets que la re-
nonciation produit à l'égard de l'usufruitier
même, et ceux qu'elle produit à l'égard de ses
créanciers.

A partirde quel moment la renonciationpro-
duit-elle son effet? Est-ce seulement à partir
de l'acceptation, ou même avant? En un mot,
tant que l'acceptation n'a pas eu lieu, l'usu-
fruitier peut-il retirer sa renonciation? L'af-
firmative est généralement adoptée, car il n'y
a qu'une proposition unilatérale, qu'une pol-
licitation. Or, les pollicitations n'obligent qu'à
partir de leur acceptation. D'autres auteurs
soutiennent la négative (Demolombe)» Il ne
s'agit pas ici d'un contrat, dit-il, mais d'un
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acte.d'abandonpurement unilatéral. La renon-
ciation a donc son effet, même à l'insu du nu
propriétaire et malgré lui. Nous nions cette
assertion. La renonciation ne peut avoir lieu
malgré le propriétaire, ou du moins ne peut
avoir pour effet, dans ce cas, d'amener la réu-
nion de l'usufruit à la nue propriété. Suppo-
sons que l'usufruitier veuille renoncer, et que
le nu propriétaire refuse d'acquérir l'usufruit,
celui-ci sera un bien vacant qui pourra être
acquis par le premier occupant. Ainsi, d'après
les règles de la perte de la propriété par aban-
don, règles applicables à l'usufruit, qui n'est
qu'une partie de la propriété, l'abandonnant
peut, s'il le veut, reprendresa chose tant qu'elle
n'aura pas été occupée. Donc, celui qui renonce
à l'usufruit, doit pouvoir retirer sa renoncia-
tion tant qu'elle n'aura pas été acceptée.

La renonciation même acceptée, si elle vient
à être résolue ex causa antiqua, sera censée
non avenue. Donc l'usufruit reviendra à
l'ancien usufruitier. Si elle n'était résolue que
ex causa posteriori, par exemple, si le proprié-
taire abandonne l'usufruit postérieurement à
l'acquisition qu'il en a faite par la renoncia-
tion de l'usufruitier, celui-ci n'aurait plus rien
à y prétendre. Ce serait un bien vacant; Dé
même encore, si un ascendant renonçait à iïii
usufruit en faveur de son descendant» et que
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celui-ci prédécédât, l'ascendant né pourrait
prétendre reprendre l'usufruit par droit de
retour successoral. Il y aurait, en ce cas, une
autre raison, c'est que le retour successoral
n'est qu'une espèce de transmission par succes-
sion. Or, l'usufruit est intransmissible de cette
manière.

Par la renonciation, même non acceptée,
l'usufruitier se délivre, pour l'avenir, de ses
charges etde ses obligations en tant qu'usufrui-
tier.

La renonciation que fait l'usufruitier peut
porter préjudice à ses créanciers. Ceux-ci ont
alors la ressource de l'art. 1167. Ils peuvent
faire tomber cet acte. Mais à quelles condi-
tions cette rescision est-elle soumise? Faut-il
que la renonciation ait été non-seulementpré-
judiciable, mais encore frauduleuse, ou bien
le simple préjudice suffit-il ? La difficulté vient
de ce que les termes du Code civil varient,
dans les diverses hypothèsesd'application qu'il
fait de l'action Paulienne. L'art. 1167 exige la
fraude. Un autre article, l'art. 1464, égale-
ment ; d'autres se contentent du simple pré-
judice (articles 622, 788, 1053, 2125). Dans
le cas de renonciation à l'usufruit, l'art. 622
n'exige que le préjudice. Il semble donc qu'il
n*y ait guère place à controverse. Et pour-
tant, trois systèmes sont soutenus. Le premier
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soutient que, pour que les créanciers aient le
droit de faire rescinder tes actes de leur débir.
teur, il faut qu'il y ait eu fraude. Voici com^
ment raisonnent les partisans de cette pre--
mière opinion : à l'époque de la rédàctiorfdes t
articles antérieurs à 1167»les rédacteurs du
Code n'avaient aucun parti pris sur lai que%
tion de savoir si l'exercice de l'action Pâùr
tienne serait soumis à la double condition du
préjudice et de la fraude, ou à la condition
unique du préjudice; les mots au préjudicer
ayant l'avantage de laisser la question indé-
cise, ils s'en servirent de préférence au mot
fraude, qui l'aurait résolue dans Un seiis sur
lequel ils n'étaient pas d'accordi Plus tard,
lorsqu'on en vint à établir la règle générale*
on laissa le mot préjudice pour prendre le mot
fraude, qui comprend tout à la fois le consilium
et Yevenlus. Parla, la question restée indécise
dans les articles antérieurs se trouve résolue

:
l'acte attaqué, de quelque nature qu'il soit, lié
peut être révoqué qu'autant qu'il est tout alh
fois préjudiciable et frauduleux. Ce qui prouve
que c'est bien là la pensée de la loi, c'est que
tous les articles qui suivent l'art. 1167 et qui
sont relatifs à l'action Paulienne, en soumet-
tent l'exercice à la double condition dit pré-
judice et de la fraude (art. 1447 et 1464). La
disposition de Part. 1464 est surtout côh-

44* il
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cluante

: l'espèce qu'elle prévoit (renonciation
à la communauté) est en effet, quant au point
qui nous occupe, entièrementsemblable à l'es-
pèce prévue par les articles 622 et 788.

Ce premier systèmeest, répond-on, purement
hypothétique. II suppose que les rédacteurs ne
se sont mis d'accord pour exiger la double con-
dition du préjudice etde la fraude que lors de la
rédaction de Part. 1167 ; qu'auparavant, ils en-
tendaient laisser la question indécise. iMaissur
quoi, sur quels documents baser celte asser-
tion? Si cela eût été, rien de plus facile que
de corriger les articles antérieurs à 1167. Un
seul mot de la discussion de l'art. 1167 prouve-
t-il cette intention ? Cet article n'a donné lieu
à aucune observation au conseil d'État ni au
Tribunat. Les rapporteurs et les orateurs n'ont
rien dit qui pût faire présumer que les expres-
sions de 1167 étaient le type auquel on devait
rapporter tous les cas semblables prévus par
la loi. Ce silence est d'autant plus significatif

que le titre des Obligations, dans lequel se
trouve l'art. 1167, a été voté le 17 pluviôse

an XII (7 février 1804), et le titre de l'Usufruit,
qui contient l'art. 622, le 0 pluviôse an XII
(30 janvier 1804). Si l'idée d'une différence ne
s'était pas présentée à l'esprit du législateur,
aurait-il laissé passer deux expressions pré-
sentant un sens différent dans deux articles



qui étaient soumis à son contrôle, à huit jours
de distance l'un de l'autre? Qu'on né vienne

pas dire non. plus que tousles articles posté-
rieursà 1167, qui s'occupent de rapplicationdé
l'action Paulienne, exigent la condition de la ^

fraude. L'art. 2228, qui permet aux créanciers
de faire tomber la renonciation consentie par
leur débiteur à une prescription acquise»
n'exige nullement que la renonciation ait été

;
frauduleuse. On peut nous opposer, il estyraiv
que l'art. 2228 n'est pas une hypothèse d'ac-
tion Paulienne (art. 1167), mais l'application de
l'article 1166, et s'appuyer sur l'exposé des
motifs du titre de la Prescription, qui présente
l'art. 2228 sous ce jour. À cela on peut ré-
pondre que l'auteur de l'exposé des motifSj

ne se trompe pas; que l'art. 2225, dans son
principe, prévoit un cas d'application de l'ar-
ticle 1166, mais qu'en même temps, in fine, il
prévoit un cas d'application de l'art.Il 67, par
ces termes : « encore que leur débiteur y ait
« renoncé. » L'art. 1166 est applicable chaque
fois que le débiteur n'a encore fait aucun acteY

car alors on peut regarder ses créanciers comme
des mandataires, lorsqu'ils agissent en sa place.
Mais aussitôt qu'un acte du débiteur est inter-
venu, les créanciers qui veulent faire tomber
cet acte, qui agissent en sens contraire^ pour-
raient-ils être encore regardés comme sesmaiï-
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taires? Est-ce qu'on voit beaucoup de manda-
taires qui, eh vertu de leur mandat, ont le droit
de violer la volonté manifestée parleur man-
dant? Une fois qu'un acte a eu lien de la part
du débiteur, le droit, qui est la base de l'ar-
ticle 1166, a été exercé. Si les créanciers veu-
lent faire un acte contraire, ce n'est plus dans
l'art. 1166 qu'ils puiseront leur droit, ce sera
dans l'art. 1167. Ainsi, l'art. 2228 qui suppose,
in fine, l'hypothèse delà renonciation du débi-
teur, est par là même, in fine, un cas d'appli-
cation de l'art. 1167, bien qu'il soit in principio,
un cas d'application de l'art. 1166. L'auteur de
l'exposédes motifs présente donc,d'une manière
incomplète, le principe de l'art. 2225. Du reste,
son appréciation n'aurait rien qui dûtentraîner
nécessairement la nôtre, quant on voit un
autre conseiller d'État, Treilhard, dans l'ex-
posé des motifs du livre 3, présenter comme
un cas d'application de l'art. 1166, l'annula-
tion de la renonciation à une succession. Voici
les paroles de Treilhard : « Un héritier appelé

« à une succession utile ne saurait en frustrer
« ses créanciers par des renonciations dont il

« aurait peut-être secrètement touché le prix,

« et les créanciersont toujours le droit d'accep-

« ter du chef de leur débiteur, une succession

« qu'ils peuvent croire avantageuse. » On
pourraitdire que l'auteurde l'exposé des motifs



— 213 —
de la prescription a commis une erreur sem-
blable, et que, par conséquent, son apprécia-
tion n'est pas la vraie, ou est tout au moins in-
complète, et que d'ailleurs elle ne saurait être
admise puisque, comme nous l'avons démon-
tré, elle est contraire môme-à la nature des
choses et à la base del'art. 1106. Ainsi l'ar-
ticle 2225, in fine, prévoyant, suivant nous, un
cas d'application de l'action Paulienne, n'exige
pas la condition de la fraude. Comment donc
prétendre encore que tous les articles posté-
rieurs à 1167 exigent la double condition du
consiliumetdeYeventus?

Donc, le premier système ne repose que sur
une hypothèse dont nous avons détruit la pos-
sibilité. Il est donc inadmissible, au moins pour
les raisons qu'on a fait valoir jusqu'à présent.

2e système. — Il faut distinguer entre les re-
nonciations qui n'ont pas pour but direct de
conférer un droit aux personnes appelées à
recueillir à défaut du renonçant, et la cession
à titre onéreux ou même à jilre gratuit, qui
serait faite par celui auquel le droit appartient.
Dans le premier cas, le simple préjudice suffit,
dans le deuxième cas, il faut la fraude.

3° Système. — il faut, distinguer entre les
actes à titre onéreux, et les actes à titre gra*
tuit; pour les deuxièmes, le simple préjudice
suffira^ pour les premiers, il faudra la fraude.

Ces deux svstèmes tombent devant cette obr
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serval ion bien simple que l'ait. 1 i 64, qui parle
d'une simple renonciation à la communauté,
exige, pour la faire tomber, la condition de la
fraude. Or, celte renonciation n'est pas à titre
onéreux; donc le troisième système est défec-
tueux. Elle n'est pas non plus un acte de ces-
sion, mais une simple renonciation. Donc, l'ar-
ticle 1464 condamne également le deuxième
système.

4e.Système. — Il faut respecter l'expression
employée par le législateur, et par conséquent,
interpréter chaque cas particulier par les ter-
mes employés dans les articles spéciaux qui
prévoient ces cas. Ainsi, 1167 exige la condi-
tion de fraude et est général. Donc, pour faire
tomber les actes, en général, il faudra qu'ils
aient été frauduleux. Par exception, si des
articles spéciaux se contententdu simple préju-
dice, les actes pourront être annulés, s'ils sont
préjudiciables, bien que n'étant pas fraudu-
leux ; telle sera la décision à donner pour la
renonciation à un usufruit, à une succession,
à une prescription, à la jouissance d'un grevé
de substitution.

Ce système a pour lui la rédaction primitive
du Code. Le mot fraude se trouvait dans le
premier projet du Code, et c'est tout exprès
qu'il a été remplacé par le mot préjudice, d'a-
près cette observation dit tribunal de cassation
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que : « Il doit suffire que la renonciation] porté
préjudice aux créanciers, -quoiqu'elle ne soit
point frauduleusepar l'intention du renonçant,
pour qu'il y ait lieu de la faire annuler. » Le
même changement a eu lieu par le même mo-
tif, dans l'art. 788 (Fenet, t. 2, p. 113, 145,
140 et 560).

Quanta nous, nous adoptons, en définitive,
le premier système, parce que nous ne voyons
aucun motif de différence, entre le cas de re-
nonciation it une communauté, et celui de re-
nonciation à une succession, par exemple.
Peut-être, dans l'origine, l'intention des rédac-
teurs a-t-elle été de faire une distinction entre
les actes à titre gratuit et ceux à titre onéreux,
et c'est ainsi qu'on expliquerait la substitution
du mot préjudice au mot fraude, dans les à%
ticles622 et 788. Mais cette idée, les rédac-
teurs, ou mieux quelqu'un de plus puissant, le
législateur l'a abandonnée. Il a, dans tous les

cas, exigé lacondition de la fraude. L'art. 116t,
primitif projet de l'an VIII, était fort incomplet.
La Cour de cassation proposa pour les renon-
ciations de n'exiger que le simple préjudice.
Les rédacteurs n'ont pas fait droit à cette de-
mande. Donc, par l'art. 1167, ils ont modifié
le système qu'ils avaient adopté prématu-
rément dans 622 ; est-ce à tort ou à raison?
C'est à tort) suivant nous ? car, la renorteia^
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tion gratuite, faite de bonne foi, sera res-
pectée, au détriment des créanciers du renon-
çant, et pourtant : « Qui cerlat de damno vi-
taiido» prarferendus est ei, qui cerlat de lucro
captando. » Mais, ce reproche, on pourrait le
faire à la loi, même au cas de donations or-
dinaires. Est-ce qu'un individu qui n'a que des
créanciers chirographaires ne peut pas vala-
blement faire de donations, pourvu qu'il soit
de bonne foi? Or les renonciations à titre gra-
tuit ne sont-elles pas de véritables donations.
La loi, pour être conséquente avec elle-même,
devait exiger, pour faire tomber même les re-
nonciationsgratuites, la conditionde la fraude.
Mais, va-t-on dire, la loi s'est servie, dans cer-
tains articles, du mot préjudice Or, le préju-
dice, ce n'est pas la fraude. Cette objection ne
doit pas nous arrêter. Dans le langage du lé-
gislateur, les mots préjudiceetfraudesont syno-
nymes. Ce qui le prouve, c'est ce passage d'un
exposé de motifs de Treilhard, passage relatif
à l'art. 788, renonciation à une succession par
un héritier (laquelle peut être annulée pour
simple préjudice, d'après 788) : « Il n'est pas
« moins superflu d'annoncer ici qu'un héritier

« appelé à une succession utile, ne saurait en
« frustrer ses créanciers par des renonciations

« dont il aurait peut être touché secrètement

« le prix i la bonne foi doit être la base de tous
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« les actes. » Ces expressions ne peuvent se
rapporter au simple préjudice, car alors l'hér
ritier serait de bonne foi et ne pourrait avoir
secrètement touché le prix de sa renonciation et
frustré ses créanciers. Donc, Treilhard suppose
qu'il faudra, pour faire tomber la renonciation£/
qu'elle ait été frauduleuse.

1167 est la règle générale que des/iâr^v
ticles spéciaux n'ont eu en vue que de rappeler,
mais sans vouloir y déroger ; discoursdu tribun]
Garry : « l'usufruit s'éteint.... 6° par la re-
nonciation. Mais ici le projet de loi veille pour
les créanciers, qui peuvent faire annuler la
renonciation, quand elle est faite à leur pré-
judice. Cette disposition n'est pas iwuveïieï^i
Donc, pas d'idée d'innovation, conservation
des anciens principes, qui étaient d'exigerlà
condition de la fraude. Le mot préjudice est
donc employé comme équivalent de fraudé.
Dans l'exposé des motifs du titre des Donations*

par le citoyen Bigot-Préameneù, nous trouvons
ces mots, relatifs à l'annulation de la renoncia-
tion à la jouissance, faîte par un grevé de subs-
titution : « S'il y avall un abandon en fraude
des créanciers, il serait juste que leurs droits
fussent conservés. » Et pourtant, l'art. 1053j
dont Bigot analyse en ces termes la disposition,
ne parle que de préjudice. Il doit donc être
évident que, par préjudice, le législateur en-
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tendait fraude, et que les art. 622, 788, 1053,
2225 ne sont que la répétition,.parsynonymes,
des termes de 1167. Donc, la renonciation à

un usufruit ne pourra être annulée que si elle
a été faite en fraude des créanciers.

622 spécialement, n'est donc que l'applica-
tion de 1167. Conséquences :

1° Il faudra faire cette différence entre les
renonciationsgratuiteset celles à titre onéreux,
que, dans le premier cas, les créanciers ne
seront obligés d'établir que la fraude du do-
nateur, etnon pasaussi celle du nu propriétaire ;

tandis que dans le deuxième cas, ils seront
obligés de prouver qu'il régnait une entente
coupable entre le nu propriétaire et l'usu-
fruitier.

2° L'art. 1167 pose deux cas exceptionnels,
dans lesquels le créancier ne pourra attaquer
l'acte même frauduleux fait par son débiteur.
Ces deux cas sont : le partage de la succession
et le partage de la communauté, parce qu'alors
les créanciers pouvaient, pour sauvegarder
leurs droits, intervenir au partage et prévenir
la fraude. Donc, au cas de renonciation à un
usufruit par un acte de partage, les créanciers
seront obligés de respecter l'acte de leur débi-
teur, lors même qu'il serait entaché de fraude.

3° Les créanciers antérieurs auront seuls le
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droit de se prévaloir de l'annulation de:l:i:*ré;

nonciation (au moins dans une opinion). j

SECTION 111.

Prescription.

L'usufruit peut s'éteindre, soit prinçipajéi;

ment, soit accessoirement par la prescription^
c'est-à-dire, soit par prescription libéra^^ei
soit par prescription acquisitive. Le premier

cas est celui où un usufruitier est resté trèhtç

ans sans jouir de son droit. Son droit s'éteint,|
quand bien même le nu propriétaire n'aurait^
fait aucun acte de possession. Car l'usufruit:èst

une charge, une dette réelle, si l'on peut parler
ainsi, de la propriété. Or, le terme de trente ah s"

suffit seul, sans action du débiteur, pour ame-
ner sa libération. Dans le deuxième cas, nous
supposons un individu qui achète de bonne
foi, et avec juste titre, une propriété comme
libre ; au bout de dix ou vingt ans, il a prescrit
la pleine propriété. Donc, il a prescrit même là
libération de son bien, en admettant que
celui-ci soit grevé de charges qu'il ignorait.
Autrement, il n'aurait pas prescrit Ventièrë
propriété, il se trouverait, dans le cas d^èxis-

tence de l'usufruit, n'avoir prescrit qu'une nue
propriété. ;
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$ t", — Non-usage.

Tel est le terme sous lequel la loi désigne la
prescription libératoire de trente ans appli-
quée aux charges de la propriété. L'usufruitier
est resté trente ans sans jouir de son droit. Il
faut supposer qu'un autre n'en a pas joui pen-
dant ce temps, autrement l'usufruit ne serait
pas éteint et réuni à la nu propriété; il n'au-
rait fait que changerde maître; Si personne n'a
joui, l'usufruit est éteint, même lorsque le nu
propriétaire n'aurait fait aucun acte de posses-
sion, tandis que la propriété ne se perdrait pas
parle seul laps de temps; il faudrait en outre la
possession de celui au profit duquel s'accom^
piirait la prescription. Cette différence tient à
la nature même des choses, Dans le cas d'usu-
fruit, il y a toujours relation entre deux per*-
sonnes déterminées, l'usufruitier et le nu pro-
priétaire. Si l'usufruitier laisse passer trente
ans, on peut juger qu'il a abandonné ce droit,
et il se trouve là quelqu'un pour recueillir le
bénéfice de cet abandon, c'est ïè nu proprié-
taire. On;peut donc, jusqu'à un certain point,
présumer que l'usufruitier, connaissant l'exis-
tence de celui-ci, a entendu lui transmettre
l'avantage de la] jouissance ; au contraire, le
plein propriétaire n'est-en' relation avec per-
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sonne. 1) a négligé de jouir pendant trente ans,
soit. Mais qu'en conclure? Qu'il a entendu faire
l'abandon de son droit ? Mais au profit de qui ?

Au profit de personne. Les abandons qui ne
sont pas faits en vue d'une personne déter-
minée peuvent être considérés comme sans
motifs. Or, des abandons sans motifs sont chose
si rare qu'on ne doit pas les présumer. La
prescription ce n'est pas la peine d'une inac-
tion, c'est la présomption soit d'une vente, soit
d'une renonciation. Or, on conçoit que l'usu-
fruitier ait pu, soit céder son droit au nu pro-
priétaire, soit y renoncer en sa faveur. Mais lé
plein propriétaire à qui pourrait-il être censé
avoir transmis sa propriété ? Il n'a pas joui. Il

a eu tort, soit. Mais une négligence ne suffit

pas pour baser la perte d'un droit.
L'extinction de l'usufruit par non-usage est

une véritable prescription. La discussion dir
Code civil nous le prouve surabondamment.
Discours du tribun Garry : « L'usufruit s'ér
teint 4° Par le non-usage du droit
pendant trente ans. C'est la loi de la prescrip^
Mon introduite pour le repos de la société ».
Rapport du tribun Perreau : « L'Usufruit cesse
aussi naturellement par \a prescription ;
car il importe à la conservation des biens qije
la jouissance ne soit pas Iroplongtemps sépa^-
rée du domaine ».
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De celte remarque résultentdes conséquences

importantes :

1° La perle par non-usage sera arrêtée par
les causesd'interruption ou de suspension, qui
s'opposent à l'accomplissement de la prescrip-
tion ordinaire. Ainsi, la citation en justice du

nu propriétaire,par l'usufruitier, en reconnais-

sance de sesdroits,ou la reconnaissance amiable
de ce même droit, interrompra le non-usage.
Si l'usufruitier est mineur ou interdit, ou une
femme mariée, dans le cas des art. 25255 et
2256, la prescription sera suspendue. En droit
romain, la solution eût été différente sauf îa
resliiiUio in integrum, de l'incapable,

La perte par non-usage est, comme toute
prescription libératoire, soumise à deux con-
ditions, inaction de l'usufruitier prolongée
pendant un certain temps.

N» 1. — Inaction <lc l'usufruitier.

Pour que l'usufruitier conserve son droit
il faut qu'il l'exerce. Or, l'exercice d'un droit,
n'est autre chose qu'une espèce de possession.
Il faudra donc les mêmes éléments que pour
la possession ordinaire, c'est-à-dire et la
détention, et l'animus possidendi. Quant à la
détention, c'est une question de fait qui devra
être interprétée par les juges. Tel acte cons-
tituë-t-il une possession suffisante? Cela résul-
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tera des circonstances. Quant à l'animuspossir
dendi, il faudra que rusufruitiorjouissedeson
droit avecconnaissancede cause, qti'il enjouisse

en tant qu'usufruitier. Ainsi, s'il détenait la
chose en qualité de fermier, au nom du nu pro-
priétaire, i) n'aurait pas l'animus possidendi de

son usufruit, par conséquent sa détention phy-
sique ne l'empêcherait pas de perdre la chose

par le non-usage.
L'usufruitierpcrdra-t-ilson droit, si le défaut

d'usage provient d'un cas de force majeure?
Nous distinguerons tout d'abord l'hypothèse
où ce cas de force majeure a eu lieu, avec ou
sans changements altérant la substance de la
chose. Dans le premier cas, ce serait une appli-
cation de la perte de l'usufruit par la perte
de la chose, comme nous l'avons vu dans une
des sections précédentes; alors le droit serait
perdu immédiatement, et non pas seule-
ment au bout de trente ans. Passons donc à
l'autre hypothèse, celle où l'impossibilitéd'uSer

ne résulte pas d'une modification de la chose,
entraînant, dans l'idée du constituant, la perte
du droit. Prenons, par exemple, le cas d'occiK
pation par l'ennemi, ou l'hypothèse d'une
maison que l'autorité a fait fermer eh vertu
de la loi sur lèslogenîents insalubres; aii bout
de trente ans, l'usufruitier qui n'a.pu jouir de

sa chose ailrà-t-il perdu son droit; ou' les
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ironie ans ne courront-ils que du jour où la
possibilité d'user aura recommencé? Cette
question n'est autre que de savoir si la pres-
cription admet d'autres causes de suspension,
que cellesmentionnéesdans les art, 2251,226Ô;

quant à nous, nous ne le pensons pas. La près-*
criplion est la règle générale, la suspension
l'exception, et il faut restreindre les exceptions
dans les termes de la loi. D'ailleurs, le système
quenousadoptonsest positivement consacrépar
l'art, 707, relatifaux servitudes réelles; donc,
suivant nous, les trente ans courraient à dater
du premier jour du non-usage, quelle que soit
la cause qui empêche l'exercice.

L'usufruitier qui n'a usé que d'une partie
de la chose a-t-il conservé son droit? Nous

renvoyons cette question au chapitre où nous
traitons de la perte partielle.

Quid, si l'usufruitiera joui autrement que ne
lui imposait son titre ou la destination natu-
relle de la chose. Ici erteore on doit distinguer
si le changement dans le mode de jouissance a
amené dés changements matériels de la chose,

assez considérables pour être regardés comme
amenant^ dànsl'idéediiconstituant, l'extinction
du droit ; alors ce seraitiiii' cas de perte immé-
diat par la perte de la chose; ce pourrait être
aussi, suivant les circonstances, un cas de perte
par abus dé jouissance.
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Écartons encore ces deux hypothèses et

plaçons-nous dans celle où la différence de
jouissance n'aurait amené ni altération, ni
dégradation sensible de la chose. Si cette mo-
dification de jouissance dure pendant trente
ans, l'usufruitier aura-Ml perdu son droit?
L'affirmative était admise dans l'ancien droit
(Pothier, Douaire, n° 240). De même, aujour-
d'hui, même décision pour les servitudes
réelles, art. 708. Or, le législateur est bien
plus favorable à l'extinction de l'usufruit qu'à
l'extinction des servitudes réelles; l'art, 708
nous offre donc un argument a fortiori.
D'ailleurs, l'usufruitier n'a pas le droit de faire
de changements, quand même ces change-
ments ne porteraient que sur la jouissance.
S'il en fait, il jouit comme un propriétaire, si
l'on veut, mais il n'a pas joui comme un lisul-
fruitier. Or, pour conserver son droit, il doit,
nous l'avons vu* jouir en qualité d'usufruitier
(Paris, 0 janvier 1854). Remarquons du reste
que, au cas de changements considérables faits

par l'usufruitier, au lieu de perdre son droit,
l'usufruitier pourrait bien acquérir la toute
propriété par prescription, si ces changements
étaient assez importants pour constituer une
interversion de son titre.

Du reste, si la jouissance est convenable,
peu importé qu'elle soit exercée par l'usufrùi-

447 15
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lier même ou par un autre eu son nom; Par
exemple, par un fermier qui lui paye ses fer-
mages, par un cessionnaire,

Faudra-t-il dire, avec le droit romain, que
lors môme que le fermier ou le cessionnaire
n'userait pas, l'usufruit serait retenu par suite
du profit que l'usufruitier tire du prix de lo-
cation ou de cession? Il nous semble impos-
sible d'admettre cet avis, malgré l'autorité de
Pothier et de Proud'hon. En effet, s'il suffit,
pour que l'usufruitsoit retenu, qu'unfermier ou
un cessionnaire use, c'est qu'ils usent au nom
de l'usufruitier, c'est que l'usufruitier est censé
user par eux-mêmes: (art. 2228), la posses-
sion est la jouissance d'une chose ou d'un
droit que nous tenons ou que nous exerçons
par nous-mêmes ou par un autre qui la tient ou
qui l'exerce en notre nom. Ainsi, pour qu'il y ait
possession, et par conséquent usage dans l'es-
pèce

,
il faut un fait, soit du titulaire, soit du

cessionnaire, Or, ce fait manque ici. On nous
dira bien, il est vrai : On peut jouir des choses
de deux manières: eh en tirant des fruits na-
turels ou industriels, ou des fruits civils. Or,
dans l'hypothèse, l'usufruitier lire des fruits
civils. Donc, lors même que le locataire n'use-
rait pas, l'usufruitier, tirant des fruits à l'occa-
sion de la chose, jouit directement par lui-
même. Donc, -iL'y a possession aux termes de
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l'art. 2228. Non, il n'y a pas possession aux
termes de cet article. Il faut plus que tirer des
fruits purement civils, il faut une détention
matérielle; si non il faudrait dire que le pro-
priétaire ne pourra perdre sa propriété par
prescription, si cette propriété est louée,
pourvu que le fermier paye exactement les
fermages, lors même qu'il ne cultiverait pas.
Or, aux termes de l'article 1768, lé fermier
est obligé d'avertir le propriétaire des iisiirë
pations qui peuvent être commises sur le fonds.
A quoi bon cet avertissement, si la réception
des fermages constituait un acte de possession,

un acte d'usage suffisant? Ainsi, suivant lions,
si l'usufruitier ne fait que percevoir le prix du
fermage, et si le fermier ne jouit pas, l'usu-
fruit sera perdu par le délai du non-usage. Qui

pourra se plaindre ? L'usufruitier, mais il aura
recours contre son fermier. Le fermier, mais
il n'avait qu'à jouir ; tant pis pour \nï, dôrtc,
dans l'hypothèse assez peu probable où il né
l'aura pas fait.

N» 2. — Délai.

Le délai du non-usage est de trente ans or
dinairement.
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Il pourrait être plus long si l'on suppose des

causes de suspension.
Le délai de trente ans nous vient de l'ancien

droit français.
En droit romain, le délai du non-usage était

le même que celui de la prescription ; dix ou
vingt ans pour les immeubles, trois ans pour
les meubles. Aujourd'hui, doit-on faire encore
une différence entre les meubles et les im-
meubles?En ce qui touche la perte par le non-
usage, non; car la perte par non-usage n'est
autre qu'une prescription libératoire. Or, toutes
les actions, soit immobilières, soit mobilières,
ne se prescrivent que par trente ans, Mais nous
verrons dans le § 2, pour la prescription de
bonne foi, une différence entre les meubles et
les immeubles.

Quel est le point de départ de la prescription
de l'usufruit ? C'est évidemment le dernier acte
dé jouissance; trente ansaprès, le délai du non-
usage est accompli, Cette règle peut paraître ri-
goureuse danscertainscasoùils'agit d'unejouis-

sance qiii né peut s'exercer qu'à des intervalles
très-éloignés. Par exemple, supposonsune forêt
mise en coupe réglée, et la coupe ne se faisant
qiie tous les trente-cinq ans. L'usufruitier fait
une première coupe.A l'époque de la deuxième,
plus de trente ans ;se seront écoulés entre le
premier et le deuxième acte de jouissance.
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L'usufruit^ora donc perdu. Et que l'usufruitier
ne vienne pas se plaindre, Qu'il ne dise pas
qu'il ne pouvait éviter la perte par le non-usage.
Est-ce que la coupe de la futaie constitue le
seul acte de jouissance possible d'une forêt ?

L'usufruitier ne pouvait-il couper le taillis, en-
tretenir des gardes, en un mot faire acte de
possession ou bien même interrompre civile^
ment la prescription? Il ne l'a pas fait, il n'est
pas à plaindre. Qui damnum sua culpa sentit,
sentire non videtur.

En droit romain, l'usufruit repetitus ne pou-
vait s'éteindre parle non-usage, non plusquè
par les autres causes d'extinction, sauf la mort
et la perte de la chose. En droit français, doit-
on admettre la même solution? D'abord, au
cas de répétition expresse, il est évident que
oui, puisqu'on doit toujours s'attacher à la vo-
lonté du testateur. Mais y a-t-il aujourd'hui
des cas de répétition tacite? En droit romain,
le legs d'usufruit in annos ou in dies, le legs à
temps, le legs quandiù vivet, le legs\ alternis
annis étaient des cas de répétition tacite. L'usu-
fruit une foiséteint revivait danséeshypothèses,

parce que, disait-on, il y avait plusieurs legs
conditionnels, et que le dies Cedit de chacunlié
pouvait arriver qu'au jour de la condition; oiy
la condition c'était l'extinction dii premier
legs: l'usufruit renaissait donc de ses cendres?
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Aujourd'hui, il nous est impossible d'admettre
cette espèce d'usufruit phénix. — Quelle que
soit la formule dont s'est servi le testateur, à
moins que cette formule ne présente une in-
tention formelle de répétition, il n'y a qu'un
legs qui s'est ouvert dès la mort du testateur,
et par conséquent qu'un seul usufruit. Or, cet
usufruit une fois éteint, pourquoi revivrait-il?
La disposition du droit romain.qui admettait
des cas de répétition tacite était peut-être né-
cessaire à Rome, où l'usufruit étajt sif sujet à
périr ( cas des trois diminutions de tête ), En
tout cas, c'était uno. dérogation au droit géné-
ral. Or, une dérogation a besoin d'être établie
expressément. Une fois que le Code civil ne
l'adoptait pas par un article formel, c'est qu'il
entendait la rejeter, D'ailleurs, aujourd'hui, à
quoi servirait une répétition tacite? A prévenir
les cas de perte par le non-usage, par la con-
solidation, par l'abus de jouissance (la
mort civile n'existe plus), c'est-à-dire tous cas
de perte qui proviennent d'une négligence ou
d'un fait de l'usufruitier. Si cet usufruitier veut
éviter la perte, il le peut en s'abstenant ou en
agissant. Le testateur n'a donc pas besoin d'être
prévoyant pour lui, Dès lors, pourquoi le légis-,
latéur présumerait-il, dans certains cas, cette
préyisibrt et cette intention de la part du cons-
tituant? La répétition devra donc être formelle.
(CoHtrd, Demante,—et Toûllier.)



— 231 —

3 2, — Proscription do dit ou vingt aiis,
cl prescription instantané»'.

Le délai du non-usage est de trente ans, lors
même qu'il n'y a eu aucun acte de possession
de la part du nu propriétaire, Mais supposons
qu'il s'agisse d'un acquéreur de bonne foi et
avec juste titre, le délai sera-t-ij encore de
trente ans, ou bien devrait-on, d'aprèslès
règles ordinaires de là prescription delà pro^
priété, n'exiger que dix ou vingt ans?

Nous admettons ce dernier système,

,

Posons les faits supposés ; il peut s'en présen-
ter de trois sortes : 1° un individu achète de
bonne foi un usufruit de quelqu'un qui n'est pas
propriétaire, ou bien qui n'est que nu proprié-
taire ; 2° un individu acquiert de bonne foi a non
domino la toute propriété d'un immeuble grevé
d'usufruit; 3° un nu propriétaire rachète le
droit de quelqu'un qu'il croyait usufruitier,
mais qui ne l'est pas en définitive.

Dans tous ces cas, il ne s'agit pas d?une
prescription libératoire, mais d'une prescripr
tion acquisitive. La question revient donc à se
demander : l'usufruit peut-il s'acquérir par la
prescription de dix où vingt ans? Nous le pen-
sons; et, en effet,l'art. 2208 consacre la possir
bilitéde prescrire de bonne foi par dix où Vingt
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ans un immeuble, Or, l'usufruit immobilier
n'est-il pas un immeuble (art, 526)? Mais, dit-
on, la loi; par immeuble, entend un immeu-
ble corporel, Un immeuble incorporel n'est
pas susceptible de prescription acquisitive,
Pourquoi cela? L'art, 2228, qui définit la pos-
session nécessaire pour arriver à la prescrip-
tion, dit que c'est la détention ou la jouissance
d'un droitque nous exerçons. Donc, la prescrip-
tion acquisitive peut s'appliquer même à des
droits, c'est-à-dire à des choses incorporelles.
Dès lors, pourquoi l'usufruit ne serait-il pas
susceptible de prescription acquisitive? Si la
propriété, qui est le tout, peut être prescrite,
pourquoi l'usufruit, qui est la partie, ne le pour-
rait-il pas? La loi n'est-elle pas bien plus favo-
rable à l'extinction de l'usufruit qu'à la perte
de la propriété?D'ailleurs,certaines servitudes
peuvent être acquises par prescription. L'usu-
fruit qui s'appuie sur la chose, qui absorbe la
jouissance, qui est bien plus public encore que
les servitudes apparentes et continues, ne doit-
il pas tbut au moins être assimilé à celles-ci ?
Mais, dit-on, là preuve que le Code n'a pas
voulu admettre la perte de l'usufruit par la
prescription acquisitive de dix ou de Vingt ans,
c'est qu'il a parfaitement prévu le cas de la
prescription

i et [qu'il en a fixé la durée à trente
ahS. D'abord, lè.Codé n'a fixé la durée de trente
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ans que pour le non-usage, c'est-à-dire pour
une prescription libératoire. Or, dans l'espèce,
il s'agit d'une prescription acquisitive; donc,
tout au moins, le Code n'a pas prévu ce cas,
S'ensuit-il qu'il ait voulu rejeter cette faveur ?

Mais non. Elle résultait du droit commun; il
n'y avait donc pas besoin de la prévoir. Est-ce
que le législateur, dans l'art. 617, a prévu tous
les cas d'extinction possibles de l'usufruit?Nom
maisseulement en général les causes spéciales.
Quant à celles qui se rapportent au droit com-
mun, il ne s'en est pas expliqué le plus sou-
vent, mais sans aucune intention de les écarter.
Autrement, il faudrait dire que l'usufruit né
s'éteindrapas par la résolutiondu droit du cons-
tituant, puisque ce cas n'est pas prévu par
l'art. 617. Si le législateur n'a pas expressé-
ment prévu dans cet article la prescription de
dix ou vingt ans, c'est qu'à l'époque de la
rédaction de 617 la question de savoir si l'on
admettrait cette prescription était encore int-
décise, et qu'on ne voulait pas là trancher à
l'avance.

.
; ^

Ainsi, suivant nous, le délai de trente ans,
pour laperte par noii-usage sera abrégé dans
le cas où l'usufruit aura été acquis a nondch
mino,de bonne foi par un tiers.

Ici, il faut distinguer entre l'usufruit d'une
chose mobilière, et celui d'une chose immobi-*



— 234 —
lière. Dans le premier cas, la prescription sera
instantanée, en vertu de Parti 2279; si la chose
était volée ou perdue, la prescription ne s'ac-
complira que par trois ans. S'il s'agit d'un im-
meuble, l'usufruit ne sera prescrit que par dix

ou vingt ans.
Après avoir établi cette différence, repre-

nons les trois cas que nous avons prévus tout à
l'heure, et dans lesquels l'usufruitier pourra
perdre son usufruit par suite de l'accomplisse-
ment de la prescription de bonne foi.

1er Cas. *— Un tiers de bonne foi achète un
usufruit immobilier a non domino. Dix ans s'é-
coulent» l'usufruitier a perdu son usufruit. Cet
usufruit est-il alors réellement éteint ? Suivant
Delvincourt, il n'est pas éteint, il n'est que
transféré. Cette proposition est inexacte. Le
premier usufruit est bien éteint i l'usufruit ac-
quis par prescription est un usufruit nouveau,
distinct de l'autre, et la preuve, c'est qu'il se-
rait impossible de dire que la caution du pre-
mier usufruit reste attachée à l'obligation de
répondre des abus de jouissance du deuxième.
De même, on ne pourrait prétendre que le
premier usufruitier est également tenu de ré-
pondre des fautes du deuxième, ce qui aurait
lieu pourtant s'il n'y avait que transmission.
M. Demolombe combat l'opinion de Delvin-

court. Mais il soutient à son tour que l'usufruit
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du premierusufruitier n'est pas éteint, maisseu-
lement paralysé par l'existence du deuxième
usufruit. La conséquence qu'ij en tire, c'est que
si ce deuxième vient à cesser avant que l'épo-

que de la perte du premier par non-usage Soit
arrivée, ce dernier revit. Ce système est con-
traire à toutes les idées reçues en matière de
prescription. Une fois qu'un droit est perdu
par l'accomplissement de la prescription, il ne
peut revivre de lui-même, quels que soient les
événements postérieurs qui surviennent. Au-
trement, il faudrait dire que le propriétaire
dont la propriété a été prescrite par un ac-
quéreur de bonne foi n'a pas perdu sa pro-
priété, seulement que son droit est paralysé
dans ses mains, et que, par conséquent, il re-
naîtra si le droit du prescrivant vient à cesser,
sans transmission, par exemple, si celui-ci
abandonne la chose. Quel est le fondement de
la prescriptionacquisitive ? C'est l'idée de trans-
mission de la part du propriétaire. Si donc, le
prescrivant acquiert l'usufruit, c'est qu'il est
censé l'avoir acquis du véritabletitulaire. Ainsi
celui-ci est censé avoir vendu son droit. Or,
celui qui a vendu une chose peut-il prétendre
qu'il a conservé aucun droit sur cette chose ?
Donc, aux yeux de la loi.,,, cette transmis-
sion présumée qu'il a faite a éteint son droit, et.
les droits éteints ne reviventjamais.



— 236 —
2e Cas. — Un nu propriétaire achète sa libé-

ration de quelqu'un qu'il croit usufruitier.
Même décision que dans le premier casi Au
bout de dix ans ou vingt ans l'usufruit est
éteint et par conséquent, dans l'hypothèse, la

nue propriété est devenue une toute propriété.
3e Cas. — Un individu aquiert de bonne foi

la toute propriété à non domino. L'immeuble
est grevé d'un usufruit. Au bout de dix ou
vingt ans l'acquéreur a acquis la toute pro-
priété et non pas seulement la nue propriété.
(Tel était le système de l'ancien droit français;
v. Dumoulin, Coût, de Paris, et Pothier, du
Douaire.)

La prescription de dix ou vingt ans est sou-
mise aux mêmes causes d'interruption ou de
suspension que la prescription de trente ans.
Donc, si l'usufruitier est mineur, la prescrip-
tion de l'usufruit sera suspendue pendant tout
le temps de la minorité, et par conséquent, en
supposant le nu propriétaire majeur, l'acqué-
reur de la toute propriété n'aura acquis au
bout de dix ans que la nue propriété.

Quant à la prescription de l'art. 2279, elle
n'admet pas de cause de suspension ni d'inter-
ruption. Donc l'acquéreurde la toute propriété
d'un meuble grevé d'usufruit aura acquis im-
médiatement la toute propriété, lors même que
le titulaire de l'usufruit serait mineur.
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SKCTION IV.,

Abus de jouissance.

Nous avons vu qu'en droit romain l'abus de
jouissance n'était pas une cause d'extinction
de l'usufruit. Toutefois, certains commenta-
teurs avaient soutenu le système contraire, et
leur autorité fut assez grande pour le faire ad-
mettre par la majorité de l'ancienne doctrine
française, du moins c'est ce que nous appren-
nent la plupart des auteurs modernes. Mais
l'étude attentive des anciennes coutumes et des
anciens auteurs, pourrait bien nous amener
à tirer la conclusion contraire. Ainsi, l'an-
cienne coutume de Bourgogne, art. 193, por-
tait la disposition suivante : « Femme qui laisse

« son douaire en désert, et ne le maintient,

« l'on la doit sommer à mettre en état, et se
M

elle eii est refusant, le puent mettre en leur

« demoine comme le leur. » L'art, 28 de la
nouvelle coutume rédigée en 1189 par les
ordres du duc Philippe, n'est plus aussi aflîr-
matif t « Et sera tenue de maintenir en bon et
« convenable étal les biensde son dit douaire. »
Mais si elle manque à cette prescription per-
dra-t-elle son douaire? Les cahiers dressés pour
la réformation de la coutume de Bourgogne,
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en 1869, par les ordres de Charles IX, ou plu-
tôt de l'Hospital, répondaient d'une manière
négative, titre vu, art. 200 et 201 : « La femme

« qui prend douaire sur les biens de son feu

« mari, est tenue de le maintenir en bon état,
« à peine de tous dépens et intérêts ; et si elle

« dissipe les biens de son dit douaire, les hé-
« ritiers du mari peuvent agir pour la con-
« traindre à les remettre en bon état, et pour
« leursdépens et intérêts, sans quelleperde le-

« dit douaire. » Il est vrai que ce^ cahiers de
réformation n'ontjamais reçu la sanction royale
ni même celle du Parlement; mais il n'en est
pas moins probable que les commissaires n'a-
vaient, dans les art. 200 et 201, fait que don-
ner l'interprétation généralement adoptée pour
l'art. 28 delà coutume de 1489.

La coutume de Bretagne s'exprimait en ces
termes, art. 447 ancien et 468 nouveau i « Et
« si elle est endouairée, et on luy ait baillé

« terres, maisons, etc., si elle les laisse dépé-

« rir, elle sera dessaisie du doaire, et sera
«

regardé le dommage qu'elle aura faict,
« et d'autant comme le dommage sera estimé,

« le revenu dudit douaire sera diminué, et ce
« qui en devra demeurer à la douairièrelui sera
« baillé par la main de l'héritier principal. »
Ainsi la douairière est bien privée de la dé-
tention physique de la chose, mais elle con-
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serve les avantagespécuniairesde la jouissance,
à la charge par elle d'indemniser les héritiers.
(Les décisions données par le droit ancien pour
le douaire, sont applicables à l'usufruit, parce
que le douaire n'était autre chose que l'usu-
fruit laissé à la veuve.) Bourjoni Dr. commun
delà France, p. 732, t. 1, n° 86 t « Si la veuve
« dégrade les héritages sujets à son douaire

«
coutumier, elle ne doit pas, pour ce, être

« privée de la jouissance d'icelui, mais elle

« doit des dommages et intérêts aux héritiers

« de son mari ; c'est une suite de la condition

« que la coutume attache à sa jouissance. Eu

« effet, il est dé principe que tout usufruitier

« doit jouir en bon père de famille.
» Id. Cha-

rondas, Guérin, Chassanée; id., Lebrun, Traité
des successions, p. 297 et 298 ; id,» Louis le
Grand, Corn, sur la coutume de Troyes, p. 380,
n° 10 : « Nous n'observons pas l'authentique

« qui rem, C. de episc. et cleric,, qui veut que
« l'usufruitier abusant en la jouissance de son
« usufruit, en soit privé.

» Lemaître, Sur la
coutume de Paris, p. 308. art. 262 : « Si la
« femme laisse tomber les bâtiments par sa
« négligence

>

elle ne perd pas son usufruit,
«

mais elle est tenue do les faire rétablir, » ld,t
arrêt du 18 janvier 1883; Tournet, sur l'ar-
ticle 262 de ta coutume de Paris, et Basnage,
Traité du douaire, sur l'art. 378 de la coût, de
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Normandie, adoptent le système de la coutume
de Bretagne. Id., Pothier, Du Douaire, n° 262;
Perrière, t; 3, p. 906. Il est bien vrai que cer-
tainescoutumes (Anjou, art. 311 ; Bourbonnais,
art. 264; Nivernais, titre 24, art. 11; Tours,
art. 334; Maine, art. 324; Loudun; ch. 31,
art. 7 et 8) et les arrêts de certains parlements
(Toulouse et Bordeaux, notamment arrêt du
18 janvier 1821), décidaient que l'usufruit de
la douairière ou l'usufruit ordinaire, se per-
dent par l'abusde jouissance. Mais un commen-
tateur de la coutume d'Anjou, explique la pres-
cription de l'art. 311 de cette coutume, dans le
même sens que l'art. 268 de la coutume de
Bretagne, c'est-à-dire que ce ne sera que la
détention physique que perdra la douairière,
mais qu'elle conservera les avantages pécu-
niaires (Dupineau, Sur l'art. 31 i, Anjou, p. 986,
observ. 1). Dupineau était conseiller au prési-
dial d'Angers, et son ouvrage est le fruit d'une
longue expérience. Il est donc probable que
l'interprétation qu'il nous indique était suivie

en fait, et que, par conséquent, la pratique
était de ne faire perdre à l'usufruitier que la
jouissance matérielle qu'on remettait au nu
propriétaire, et de lui accorder une indemnité.
Toutefois* il faut reconnaître que certains au-
teurs ne font pas cette restriction; ils se bor-
nent à déclarer que l'abus est un mode de ces-
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sation de l'usufruit, et que* par conséquent/
l'usufruit en ce cas fait retour à la nilc pro-
priété, sans aucune charge de la part du nii
propriétaire. (Dumoulin, glose 1, n° 46* sur
fart. 1, coût, de Paris; Guy Coquille, sur l'ar-
ticle 2, lit. 2k, Nivernais ; Chonnm, Traité de
la propriétédes biens, 1. 3,1.1 et 3; D'Espeissés,
t. 1, p. 632, n° 4; Renusson, Donat., ch. 13,
n° 21 ; Aymon, sur la coût. d'Auvergne, tit. 21,
art. 16, n°7; Féron, Coût, de Bordeaux, titre
des fiefs, art. 22.)

Le projet de Code de l'an VIII, qui est de-
venu le Code civil, consacrait cette dernière
opinion. Plusieurs tribunaux d'appel s'élevè-
rent contre l'injusticede ce système, quelques-
uns avec timidité (Orléans), d'autres avec plus
de hardiesse (Lyon, Poitiers; Angers), Le tri-
bunal de Rouen, sans demander une modifica-
tion à la pénalité infligée à l'usufruitiermau-
vais administrateur, la trouvait cependant ri-
goureuse. (Voyez Kcnet, Observationsdes tribu-
naux d'appel, tomes 1, 2, 3.)

Quoi qu'il en sôit, en admettant même que,
dans l'opinion de la majorité des coutumes et
des auteurs, héritiers de la saine doctrine du
droit romain, l'abus de jouissance ait été rejeté

comme mode de cessation de l'usufruit, le
Code civil a suivi l'idée contraire. Dès lors,

on pouvait agiter la question suivante : dans
447 10
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le ressort d'une coutume qui rejetait l'extinc-
tion de l'usufruit par abus de jouissance, un
usufruit a été établi, avant 1804. L'usufruitier
jusqu'à cette époque commet des abus de jouis-
sance ; il n'en conserve pas moins son droit. En
1808, par suite de cette habitude qui est de-
venue chez lui une seconde nature, il commet
des dégradations considérables. Son droit se-
ra-t-il perdu ? Devra -on lui appliquer les
dispositions du Code civil? Ne pourra-t-il
repousser cette application, en (disant: Au
moment où mon droit a été constitué, le cons-
tituant ne pouvait prévoir que les modes
d'extinction existant à cette époque ; or l'abus
de jouissance n'en était pas un. Ce serait donc
aller contre l'intention du disposant, que de
détruire mon droit, au cas d'abus. La Cour de
cassation, 8 février 1818, a rejeté celle pré-
tention, d'après ce double motif: l°que l'abus
de jouissance était cas de perte dans l'ancienne
jurisprudence ; 2° que l'art. 618 était une peine,
et probablement que les dispositions pénales
doivent être prononcées pour tous faits posté-
rieurs à leur publication, sans qu'on puisse y
voir un effet de rétroactivité.

Le Code civil, avons-nous dit» admit l'abus
de jouissance comme moyen de cessation de
l'usufruit. Toutefois, ce ne fut pas sans discus-
sion. An cas d'abus, il y a deux intérêts en pré-
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sence, celui de l'usufruitier et celui du proprié-
taire. Defermon disait au Conseil d'État que
les intérêts du propriétaire sont suffisamment
garantispar la caution que l'usufruitierest tenu
de fournir et par les précautions qui la sup-
pléent : que d'ailleurs son droit à reprendre
l'usufruit est éventuel, tandis que celui que
l'usufruitier a de le conserver est certain. Le
consul Cambacérès répondit qu'il Me 3'agissait

pas ici de quelques dommages particuliers, ré-
sultant de dégradations peu importantes, mais
d'empêcher que le propriétaire ne fût privé de
sa chose par une dégradation totale. Une cau-
tion, ajoutait-ilj ne suffit pas pour lui donner
cette dernière garantie ; d'abord

,
elle peut

devenir insolvable ; mais, ce qui est bien plus
ordinaire, elle contestera sur l'étendue de son
engagement. Nous ne comprenons pas, pour
notre part, ces réflexions de Cambacérès.Com-
ment, une caution ne suffit pas pour donner au
propriétaire l'assurance de conserver sa chose ?

Mais alors, dans quel but exige-t-on la dation
de cette caution ? Peut-on soutenir qu'elle n'a
pas un double motif: restitution de la chose à
la fin de l'usufruit, et payement des dégrada-
tions. Mais, dit-on, la caution contestera l'éten-
due de son engagement. Cela lui est impos-
sible. Car elle s'est engagée pour répondre de
la jouissancede l'usufruitier, et par conséquent
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des dégradations considérables aussi bien que
de celles do peu d'importance. Ce n'est même
qu'en vue de dégradationsconsidérables qu'on
l'exige. Car, pour les petites, on pourrait s'en
rapporter à la solvabilité de l'usufruitier, sans
exiger l'adjonction d'un débiteur accessoire.
La caution peut devenir insolvable, ajoute-t-on;
mais alors, aux termes de l'art. 2020, le nu
propriétaire a le droit d'en demander une
autre. Le Code a donc eu tort, suivant nous, de
mettre l'abus de jouissance au iiiorqbre des
modes de cessation de l'usufruit. Et, en effet,
quelles seront les dégradations de nature à
constituer un abus de jouissance ? Ce seront
évidemment celles seulement qui pourraient
faire craindre au propriétaire de voir l'anéan-
tissement de sa chose. Mais l'usufruitier qui
sait que son droit s'éteint avec la chose, n'a-
t-îl pas intérêt à conserver celle-ci, à ne pas
commettre sur elle des dégradations qui en
compromettent l'existence ? Quel motif pour-
rait-il avoir d'agir autrement? Un motif de
haine contre le nu propriétaire ? mais il y re-
gardera à deux fois avant de satisfaire des
idéesde vengeance,si cette satisfaction lui coûte
un droit. D'ailleurs, même en ce cas si excep-
tionnel, qu'on ne peut en prévoir la possibilité,
une mesure moins rigoureuse se présentait,
c'est celle de la L. 9, damni infecti..., c'était
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de priver l'usufruitier de sa jouissance, jusqu'à
ce qu'il eût accompli les réparations néces-
saires. Mais le priver dès à présent de'son
droit, mais faire profiter le nu propriétaire
d'un fait qui doit lui être indifférent, une fois
qu'il est assuré d'en être indemnisé, c'est exor-
bitant, c'est monstrueux (c'est un souvenir de
l'ancien système de confiscation» qui était au-
trefois si en faveur, et que les progrès du droit
criminel ont heureusement fait disparaître).

Le législateur a si bien compris la défectuo-
sité de son système, qu'à peine l'a-t-il admis
il cherche à en restreindre l'effet, à en atté-
nuer l'excessive rigueur. L'abus de jouissance,
à la différence des autres modes d'extinction,
est un mode de cessation judiciaire, c'est-à-
dire qu'il ne résulte que de la décision des
juges. Le Code autorise ceux-ci, suivant les

cas, à ne prononcer l'extinction du droit que
moyennant indemnité. Ce n'est donc que dans
les cas graves que l'usufruitier pourra être en-
tièrementprivé de son droit. Quelssont cescas?
Les Cours impériales sont souverainesen celte
matière, et leur décision échappe à la censure
de la Cour suprême. Du reste, l'abus peut pro-
venir, soit d'une action, soit d'une inaction ;
c'est ce qui résulte de ces termes du Code Î

« Soit en commettant des dégradations sur le
fonds, soit en le laissant dépérir, faute d'entre-
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tien. » Bien que l'art. 618 ne parle que de dé-
gradations commises sur un fonds, il n'en faut
pas moins reconnaître que l'abus de jouissance
commis sur un tout autre objet qu'un fonds,
éteindrait l'usufruit constitué sur cet objet.
L'art. 618 n'est pas limitatif, il n'a cité l'hypo-
thèse d'un fonds qu'à titre d'exemple, et parce
que c'est le cas le plus fréquent.

Si les actes imputés à l'usufruitier ne pa-
raissent pas assez graves pour entraîner la dé-
chéance de son droit, les juges i peuvent» dit
618, n'ordonner la rentrée du propriétaire dans
la jouissance de l'objet, que sous la charge de

payer annuellement à l'usufruitier ou à ses
ayant-cause, une somme déterminée jusqu'à
l'instant où l'usufruit aurait dû cesser. Us
pourraient également, bien que 618 ne le dise

pas, se borner à ordonner les mesures conser-
vatoires prescrites par les art. 602 et 603,

pour le cas où l'usufruitier ne trouve pas de
caution ; s'ils ont le droit de prononcer la dé-
chéance de l'usufruit, a fortiori, doivent-ils
pouvoir, au cas où ils ne lajugent paslout-à-fait
nécessaire, donner au nu propriétaire certaines
garanties. Par exemple, ils pourraient imposer
la dation d'une caution à l'usufruitier qui en
aurait été dispensé. De même, ils pourraient
ordonner que l'immeuble serait mis en séques-
tre ou affermé, que le meuble serait vendu, et
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le prix placé*pour l'intérêt en être touché par
l'usufruitier. Us pourraient encore autoriser la
rentrée en jouissance du nu propriétaire, sous
la condition de solder non pas une renie an-
nuelle, mais une somme une fois payée, en en
calculant le montant d'après la durée présumée
de l'usufruit. Toutefois, dans ce dernier cas, si
l'événement postérieur démontrait que l'usu-
fruit se fût éteint avant l'époque présumée par
le jugement, le nu propriétaire devrait avoir
le droit de répéter sur la somme par lui payée

une part proportionnelle à l'excédant de du-
rée, pris en considération par les juges. Autre-
ment, l'usufruitier bénéficierait de la décision
judiciaire qui le regarde comme indigne de
conserver personnellement la jouissance.

L'abus de jouissance, pour entraîner dé-
chéance du droit, doit-il avoir été commis par
l'usufruitier lui-même? Suffirait-il qu'il ait
été commis, à son insu, par une personne
préposée par lui à la garde de la chose ou bien

par un fermier? Non, bien qu'il soit responsa-
ble des actes de ces personnes. Car la cessation
de l'usufruit, en pareil cas, est évidemment
une peine, et comme une peine ne peut frap-
per que le coupable, l'usufruitier ne doit pas
être puni pour le délit d'autrui. C'est bien as-
sez qu'il doive réparer le dommage causé.

Des droits des créanciers de l'usufruitier, —
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Dans le cas où l'usufruitier a des créanciers,
ceux-ci sont intéressés à ce qu'il conserve le
plus longtemps son droit. L'usufruitier abuse,
doivent-ils souffrir do sa faute, et l'extinction
prononcée contre l'usufruitier doit-elle rejail-
lir contre eux ? Le projet du Code ne s'occupait
pas d'eux. Porlalis fit remarquer celte lacune
au conseil d'État

; suivant lui, l'expulsion de
l'usufruitier suffisait pour mettre à couvert
l'intérêt du propriétaire ; mais comme elle ne
devait pas devenir pour lui un bénéfice, il
était juste qu'il payât jusqu'à due concurrence
les detles de l'usufruitier. En vain pourrait-on
dire que les créanciers auraient dû prévoir
que celui-ci pourrait mal administrer, et par
conséquent, auraient dû asseoir leur garantie
sur des bases plus solides que son usufruit ;
il restait toujours cette grande considération
que la mauvaise administration de l'usufrui-
tier ne doit pas devenir un profit pour le pro-
priétaire, Cambacérès dit qu'on peut rédiger
l'article de manière qu'il ne préjuge rien
contre les créanciers. Il suffit d'ajouter : sans
préjudice des droits légitimes des créanciers.
Bigot - Préameneu dit qu'il est possible de
pourvoir également à l'intérêt des créanciers
et des.propriétaires. Le propriétaire n'est pas
forcé de les appeler; ; le jugement rendu sans
eux a toute sa force; mais il semble que si en-
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suite ils proposent de réparer les dégradations
en indemnité desquelles l'usufruit à été aboli

ou restreint, l'usufruit doit revivre à leur pro-
fit, Malleville répondit à Bigot qu'ils ne se-
raient plus admissibles après la contestation
terminée. Suivant Treilhard, Jes créanciers ne
peuventexercer que les droits de leur débiteur.
Il leur est permis d'intervenir et de discuter
la demande en extinction d'usufruit formée

par le propriétaire, d'offrir des garanties, de
demander que la privation d'usufruit ne soit

que partielle; mais quand la question est ju-
gée, soit avec eux, soit sans eux (le propriéV
taire n'étant point obligé do les appeler), il ne
leur reste plus de recours; ils doivent s'impu-
ter de n'avoir pas surveillé l'usufruitier: avec
moins de négligence, ils auraient connu la
demande du propriétaire, et auraient dû inter
venir. L'amendement de Treilhard fut adopté,
et les deux art. 514 et 818 (aujourd'hui rem-
placés par l'art. 618) furent rédigés dans ce
sens; art. 514, l'usufruit peut aussi s'éteindre
par l'abus de jouissance ; art. 815, dans ce cas
les créanciers des usufruitiers peuvent inter-
venir, etc, ; et les juges peuvent, suivahtlla
gravité des circonstances,: etc. D'après les
explications de Treilhard, et par conséqueht
d'après l'intention des rédacteurs, du Cddë»
l'art. 515 n'était que l'application do droit
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commun; ce n'était que l'application de la
règle énoncée par l'art. H GO, que les créan-
ciers peuvent exercer les droits de leur débi-
teur. En vertu de ce principe, les créanciers
peuvent faire ce que lui-même aurait fait;
par exemple, offrir la réparation des dégrada-
tions commises et des garanties pour l'avenir,
afin de conjurer la déchéance de l'usufruit
(par créanciers, ici nous entendons simplement
les créanciers chirographaires; les créanciers
hypothécaires, outre la ressource de l'art. G18,
pourraient encore soutenir que leur droit
réel se conserve sur l'objet de l'usufruit, mal-
gré la déchéance prononcée, comme nous le

verrons au titre II).
De ce que l'intervention des créanciers pré-

vue par l'ancien art. 518 du projet n'est qu'une
application de l'art. 1166, n'est que l'exercice
d'un droit de leur débiteur, il s'ensuit que
celui-ci pourrait lui-même exercer ce droit,
et par conséquentoffrir la réparation du dom-
mage causé et des garanties pour l'avenir.

Supposons donc cette proposition faite, soit

par l'usufruitier, soit par ses créanciers inter-
venants. Les juges pourront-ils néanmoins pro-
noncer la déchéance? Suivant certains au-
teurs* si ces propositions sont faites par les
créanciers, les juges ne pourront prononcer
la déchéance, car par leurs offres les créan-
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ciers sont subrogés aux lieu et place do l'usu-
fruitier, pour jouir par eux-mêmes de l'usu-
fruit (Proud'bon),Maisce systèmene peut se sou-
tenir, Il tombe au simple examen historique
de la rédaction des art. 514 et 515 du projet
(art. 518 actuel). L'art. 515 était ainsi conçu:
Dans le cas d'abus, les créanciers peuvent in-
tervenir et les juges peuvent, suivant la
gravité des circonstances, prononcer la dé-
chéance absolue, etc. Ainsi, l'art. 515 dispos
sait positivement qu'au cas même d'interven-
tion des créanciers, au cas où ils indemnisent
le propriétaire pour les dommages passés, et
offrent des garanties pour l'avenir, la dé-
chéance, nonobstant leurs propositions, peut
être prononcée. Le Tribunat, il est vrai, a pro-
posé et fait adopter la fusion des deux arti-
cles 514 et 515 en un seul, qui est aujourd'hui
l'art. 618. Mais a-t-il voulu changer la décision
de l'art. 515? Nullement. La contexture de
l'article 618 ne permet pas de donner pour
notre question une solution autre que si les
art. 514 et 516 anciens étaient restés sépares;
Si le Tribunat en a demandé là fusion, c'est
parce que l'art. 514 se bornait à dire que l?u-
siifruit pouvait cesser par l'abus de jouissance
de l'usufruitier, et lie déclarait pas que les
juges pourraient en ce cas se borner a substi-
tuer Une rente annuelle à la jouissance effëc-
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tive.C'est dans l'art. 515, relatifà l'intervention
des créanciers, que le législateur donnait cette
faculté aux juges. Or, le Tribunat craignait
(faisant tort à l'intelligence de nos tribunaux)
que ceux-ci ne voulussent appliquer cotte fa-
veur qu'au cas où il y aurait intervention des
créanciers, et non au cas où l'usufruitier serait
seul en cause, C'est la crainte seule de cette
équivoque qui a fait réunir les deux art. 514
et 515. Donc, la disposition de l'art. 618, qui
reproduit l'art. 515, doit encore être interpré-
tée telle qu'elle l'eût été, si l'art. 515 était
resté séparé, et par conséquent il est impos-
sible de refuser aux juges le pouvoir de pro-
noncer la déchéance, alors même que les
créanciers offriraient et réparation pour le
passé et garantie pour l'avenir. (Cette décision,
qu'on est forcé d'admettre, justifie bien les re-
proches que nous adressons au législateur,
pour avoir admis l'abus de jouissance comme
mode d'extinction. N'est-il pas souverainement
injuste, quand Je nu propriétaire est indem-
nisé pour le passé et garanti pour l'avenir, de
pouvoir lui attribuer la jouissance* en l'enle-
vant à ceux qui lui offrent cette réparation ?

Que peut-il demanderdavantage? La déchéance
pour abus de jouissance, dans l'idée même du
législateur, n'était destinée qu'à lui donner des
garanties. Et voilà (que, par une conséquence
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nécessaire, ce mode d'extinction va devenir

pour lui une cause de bénéfice.)

CHAPITRE III.

Y A-T-IL D'AUTRES MODES DEXT1NCTI0N

QUE CEUX RÉSULTANT DU DROIT GENERAL ET DES

ART. 617-625?

Existe-t-il d'autres causes d'extinction de
l'usufruit que celles que nous avons énumérées
au commencement de ce travail ? Nous pouvons
répondre négativement, car la perte d'un droit
ne doit jamais se présumer, Appliquer à un
droit particulier les causesd'extinction spéciale
prévues par le texte qui s'y réfère, et puis les

causes d'extinction de tous les droits en géné-
ral, lors m&me que la disposition relative à ce
droit ne les aurait pas expressément mention-
nées (car la règle générale est applicable toutes
les fois qu'il n'y est pas expressément dérogé),
voilà à quoi l'on doit se borner. Aussi approu-
vons-nous sans réserve un arrêt de la Çoûr de
Cassation, 1836, qui a jugé que lé défaut d'in-
ventaire ne faisait pas perdre l'usufruit, mal--
gré l'argument d'analogie qu'on pourrait tirer
du cas d'usufruit légal (art. 1442).— Les
auteurs citent ordinairement, dans, le sens
contraire, un arrêt de la Cour de Hennés, dû
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27 juin 1818. Mais cet arrêt est très-mal ana-
lysé par les arrêtistes. H ne dit pas du tout ce
qu'on lui voudrait faire dire. H se borne à dé-
clarer que la vente do l'immeuble par l'usu-
fruitier n'est pas un acte d'abus, parce que le
nu propriétaire peut toujours revendiquer; au
contraire, que la vente de meubles est un cas
d'abus, parce qu'en vertu de l'art. 2279 le tiers
acquéreur ne peut en être évincé, et que le
droit du nu propriétaire peut se réduire en ce
cas à un recours illusoire sur la succession peut-
être insignifiante de l'usufruitier. — C'est un
système qui peut se soutenir, et que certaines
personnes étendent même aux immeubles d'a-
près les principes de l'ancienne jurisprudence,
Bien qu'il n'y ait plus la même raison de dé-
cider que pour les meubles (V. Demolombe).
Si l'arrêt de Rennes s'est motivé également sur
ce que dans l'espèce il y avait eu défaut d'in-
ventaire, c'était pour établir que dès l'origine
il y avait eu dans l'intention de l'usufruitier
une pensée de fraude qui s'était réalisée par
là vente des meubles opérée au détriment du

nu propriétaire, et que par conséquent on ne
pouvait se refuser à voir dans cette vente pos-
térieure un cas d'abus frauduleux et inexcu-
sable.—Suivant Proud'hon, le défaut d'inven-
taire seul, s'il avait été conçu dans une pensée
évidente de mauvaise foi, suffirait pour faire
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perdre l'usufruit mobilier. Car, dit-il, ce serait
un cas d'abus. — Il nous est bien difficile d'ad-
mettre mémo ce tempérament, Comment Yo|r

un abus do jouissance dans le défaut d'un in-
ventaire, c'est-à-dire d'un actequi doit précéder
tontejouissance? Dresser ou ne pas dresser in-
ventaire, est-ce que c'est faire acte ou ne pas
faire acte de jouissance ? Dites, si vous voulez,

que c'est la tentative d'un abus de jouissance,

que c'est l'action destinée à faciliter, à préparer
celui-ci; mais la tentative ne doit pas être assi-
milée au fait lui-même ; vous la prendrezen con-
sidération, si vous voulez, pour démontrer la
préméditation au casoù ce faitse produira, mais
jusque-là il ne vous est pas permis de vous en
faire une arme contre l'usufruitier,

CHAPITRE IV.

PERTE DU QUASJ-USUFRMT,

Le quasi-usufruit se décompose en droit et
en devoir. Comme droit, c'est la propriété dés
objets contenus dans la constitutiond'usufruit?
Le droit ne peut donc se perdre que par les
mêmes modes que la propriété. Considéré au
point de vue passif, le quasi-usufruit comporte
l'obligation de restituer la chose à ime épo-
que déterminée. Il faut distinguer soigneuse-
ment ces deux éléments, et ne pas dire avec
les auteurs que la mortnaturelle, par exemple,
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ou l'arrivée du terme sont des modes d'extinc-
tion du droit (V, par exemple Demolombe).
Quand même l'usufruitier viendrait à mourir,
quand même le jour fixé pour la restitution
serait arrivé, le droit ne serait pas perdu;
les objets appartiendraient aux héritiers de
l'usufruitier, car ils étaient sa véritable pro-
priété, et par conséquent doivent se trans-
mettre à ses successeurs. Tout ce qu'on pourra
dire, c'est que le moment de l'obligation de
restituer des choses de même valeur est arrivé.

$ l*r. — Cas où le droit du quasi-usufruitier so perd.

Il se perd par les mêmes modes qu'une pro-
priété entière. Ainsi, il se perd par la trans-
mission que l'usufruitier peut faire des objets
mêmes qui lui ont été constitués en usufruit.
Il se perd encore par la perte de la chose ou
par la consolidation qui s'opère lorsque le nu
propriétaire devient le successeurde l'usufrui-
tier. De même encorelesobjets soumis au quasi-
usiifruit peuventse perdre par la prescription,
de même par la résolution de l'acte constitutif
ou des droits du constituant (sauf le cas de
bonne foi de l'usufruitier, art. 2279). Mais hors
ces cas, l'usufruitier ou ses héritiers conservent
leur droit de propriété sur les choses objets du
quasi-usufruit, feulement, par suite de cer-
tains événements que nous allons étudier dans
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lo deuxième paragraphe, l'obligation de res-
tituer des choses analogues doit être exécutée.

§ 2. — Cas qui fout arriver l'échéance de l'obligation
de restituer.

Suivant M. Demolombo, la mort naturelle,
l'arrivée du terme ou l'événement de la con-
dition sont les seuls modes possibles d'extinc-
tion du quasi-usufruit (lisez de l'échéance de
l'obligation de restituer, d'après la distinction
que nous avons faite). L'usufruitier, en eflet,
continue le même auteur, était devenu pro-
priétaire des choses mêmes, et son obligation
de restitution ne constituant à sa charge qu'une
dette personnelle, il est bien clair quecette es-
pèce d'usufruit ne saurait s'éteindre; par la
perte de la chose, par le nonnisage, par la
consolidation, par l'abus de jouissance. Nous

sommes de l'avis de M. Demolombe, au moins

pour les deux premiers modes, Quant à lacoii^
solidation, il nous est impossible de ne pas
reconnaître que si elle a lieu en la personne
du quasi-usufruitier, alors il est à la fois créâhr-
cier et débiteur de l'obligation de restituerh
son obligation périt donc par çonfusionv Nous

en dirons de même au cas où le propriétaire
aurait succédé à Un titre universel au qùàsi^
usufruitier. Ainsi l'obligation de restituer est

4*7 n
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éteinte par la consolidation. La renonciation
est-elle, en langage vulgaire, un mode d'ex-
tinction du quasi-usufruit?Oui, elle consistera
dans l'espèce en une renonciation au bénéfice
du temps que le quasi-usufruitier avait pour
exécuter son obligation de restituer, Quid de
l'abus de jouissance? La Cour de cassation a
jugé qu'il était une cause de perte du quasi-
usufruit, d'après ces considérations que l'ar-
ticle 618 est le résultat d'un principe général
d'équité qui domine l'usufruit de tqulos, choses
quelconques; que lorsque l'usufruitiermanque
à ses devoirs les plus essentiels, il est juste et
légal que son droit puisse être résolu, soit que
son usufruit porte sur des immeubles, soit qu'il
porte sur deschoses fongibles (21 janvier 1845).
Cette jurisprudence, qui est généralement at-
taquée comme inconciliable avec ce principe
que le qUasi-usufruitier est propriétaire des
choses fongibles, et qu'un propriétaire ne peut
perdre son droit par abus, puisque la propriété
est le droit d'user et d'abuser, cette jurispru-
dence ne se comprend pas plus avec la dis-
tinction que nous avons établie entre lès modes
de perte du droit du quasi-usufruitier et les

cas d'échéance de son obligation de restituer.
Quant au droit lui-même, l'abus ne peut le
faire évanouir ; le quasi-usufruitier reste pro-
priétaire dès objets compris dans son usufruit;
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il n'est pas permis de violer cette règle, que la
propriété ne se perd pas par abus. Reste l'o-
bligation de restitution. Or, cette obligation
peut-elle échoir parce que le quasi-usufruitier
a abusé d'une chose qui était sa propriété ?

Est-ce qu'un débiteur ne peut pas dissiper ses
biens, faire d'autres dettes, sans que ses créan-
ciers puissent y trouver un sujet de blâme,
sauf dans le cas de 1167? Sans doute, le de-
biteur qui diminue les garanties par lui don-
nées au créancier, est déchu du bénéfice du
terme. Mais telle n'est pas la situation, L'usu-
fruitier n'est tenu par la loi de donner au
nu propriétaire aucune garantie, sauf la cau-
tion; il ne peut donc diminuer de garanties.
Mais, dira-t-on, alors l'usufruitier va être maî-
tre de dissiper les capitaux qui sont entre ses
mains; il pourra convertir dés créances hy-
pothécaires en de simples créances chirogra-
phaires; nous répondrons: Si l'usufruitier
tombe en déconfiture, le nu propriétairepourra
invoquer la déchéance du terme, et, par consé-
quent, réclamer immédiatement la restitution.
La caution répondra de cette restitution* (La
question, du reste, ne peut s'appliquer qu'aux
sommes d'argent. Quant aux créances, ce ne
sont pas évidemment des choses fongibles, ce
sont des corps certains, et alors, d'après les
principesdu véritable usufruit, applicables alïx
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corps certains, l'abus de jouissance serait un
cas d'extinction du droit (Bordeaux, 19 avril
1847). Si la caution devient insolvable, le nu
propriétaire peut exiger que l'usufruitier en
fournisse une nouvelle, En outre, le nu pro-
priétaire a les ressources de l'art. 1180, qui
donne à tout créancier conditionnel le droit
de provoquer des mesures conservatoires, par
exemple, de demander le placement des capi-
taux en lieu sûr. Cela doit lui suffire,

CHAPITRE V.

PERTE PARTIELLE DE L'USUFRUIT.

Certains modes d'extinction peuvent entraî-
ner la perte partielle de l'usufruit, tandis que
d'autres l'cteignent d'une manière absolue,
Suivant M. Demolombe, il faudrait ranger dans
cette dernière catégorie ; la mort, l'expira-
tion du temps, l'arrivée de la condition réso-
lutoire.

Cette doctrine a besoin d'explication. Et, en
effet, il pourrait se faire qu'on eût légué l'usu-
fruit indivis d'une maison à deux personnes
déterminées ; si l'une des deux venait à mourir
après avoir recueilli, nous avons décidé qu'il
n'y aurait pas lieu au droit d'accroissement;
le droit du défunt, c'est-à-dire la moitié de
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l'usufruit ferait donc retour à la nue propriété ;

par rapport au nu propriétaire, il y aurait ex-
tinction partielle de l'usufruit; il n'aurait pour
le présent que la moitié do celui qu'il aura un
jour. Mais, par rapport à l'usufruitier défunt,
il y a perte totale, car son droit tout entier est
épuisé. C'est en ce sens qu'on dit que la rtiort
est une cause nécessaire d'extinction totale.
Quant à l'arrivée du terme ou de la condition
résolutoire, il pourrait se faire qu'un testateur
léguant l'usufruit d'une universalité, n'ait im-
posé un terme ou une conditionrésolutoire que
relativementà certains objetsdecette universa-
lité,parexemplequ'il/aitdit: « Je lègue .àPierre
l'usufruit de tous mes biens, qui se composent de

ma maison A et de ma ferme B; seulement,
j'entends qu'il perde l'usufruit de ma maison A
aussitôt que mon héritier aura l'âge de vingt"

ans. » Si nous supposons cette époque arrivée,
Pierre perd l'usufruit de la maison A, et garde
celui de la ferme. On peut donc, jusqu'à ùh cer-
tain point, eii considérant la totalité du legs à
lui fait, dire que son droit est éteint partiel-
lement.Mais il faut bien remarquer quedàiiâce
cas son droit se composait de deux usufruits dis-
tincts: l'un pur et simple, l'autre conditionnel;
le premier subsiste, mais le deuxième est
éteint dans sa totalité.

Quant à la résolution du droit du constituant,
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elle peut n'être qu'une cause d'extinction par-
tielle. Par exemple : si un individu, vendant
l'usufruit de plusieurs immeubles, vient à être
évincé de la propriété do l'un d'eux seulement,
l'usufruitier ne perdra qUe l'usufruit de ce-
lui-là.

La consolidation peut également n'amener
qu'une perte partielle; si l'usufruitier n'est,
par exemple, héritier que pour moitié du nu
propriétaire : pour moitié» il sera plein pro-
priétaire; pour l'autre moitié, il restera usu-
fruitier.

De mêmedu non usage. M. Demolombepense
pourtant que si l'usufruitier d'une universalité
n'avait Usé que de quelques-unsdes biens com-
pris dans cette universalité, il aurait conservé
son droit sur le tout ; car, dit-il> l'usufruitier
a usé de son droit, qui consistait à jouir comme
il l'entendait de l'unité collective sur laquelle
il était établi (n° 696). Plus loin, le même au-
teur corrige sa pensée (n°746), en disant que
l'extinction partielle sera une question de fait.
Quant à un usufruit non établi sur une univer-
salité, il est incontestable que le non usage peut
n'amener qu'une perte partielle. Ainsi, si Paul
me laisse l'usufruit de deux de ses maisons et
que je n'use que de l'une, j'aurai perdu mon
droit sur l'autre>

Çnid de la renonciation? D'abord, il est cer-
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tain qu'en règle générale, une renonciation

sans réserve entraîne l'extinction totale. Mais
si lesparties ont eu soin de restreindre la renoïK
ciation à certains objets» la perte ne sera que
partielle» Seulement, il faut remarquer que
l'usufruitier n'aurait pas le droit de renoncer à
certains immeubles improductifs, en gardant
d'autres de plus de rapport. La renonciation,
même faite en termes généraux, peut n'avoir
qu'un effet partiel : c'est ce qui pourra arriver
au cas où les créanciers la feront rescinder;

comme elle n'est résolue qu'en leur faveur,.eux.
désintéressés, ce qui restera de l'usufruit res-
tera au nu propriétaire. De même» si une
femme séparée de biens avait renoncé d'une
manière générale à un usufruit composé de
meubles et d'immeubles, comme elle peut alié-

ner ses meubles, sa renonciation serait valable»

quant à la partie de l'usufruit qui porte sur les
meubles, mais nulle pour le reste.

Quant a la perte partielle de la chose, nous
avons vu que la question de savoir si elle en-
traînait perte de l'usufruit était une" question
d'interprétation de la volonté du constituant
Au cas même où elle n'aura pas entraîné la

perte du di'oit, on pourra dire qu'elle a amené

une perte partielle, une restriction de l'éten-
due de la jouissance.

L'abus de jouissance peut très-bien être une
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cause d'extinction partielle. Les juges ont, en
effet, le pouvoir de prononcer la déchéance
totale. Or» qui peut le plus peut le moins.
D'ailleurs, la discussion du Code Napoléon
vient en aide à notre proposition. Ainsi, Trei-
lhard dit « Que les créanciers peuvent inter-
venir et discuter la demande en extinction
d'usufruit formée par le propriétaire, et de-
mander que la privation de l'usufruit ne soit

que partielle, » Bigot-Préamoneu parle égale-
ment des cas où l'usufruit a été aboli ou res-
treint*

La résolution du titre constitutif est une
cause d'extinction nécessairement totale.

Le recel d'un usufruit faisant partie de la
communauté est une cause d'extinction par-
tielle. Il n'y aura de droit perdu que sur les
objets seuls qui ont été recelés.
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TITRE II

Conséquence* île l'extinction de l'iiMufrult
nu point «le vue «lu droit civil.

L'usufruitier» pendant son administration,
peut avoir traité avec dos tiers, leur avoir
conféré des droits sur la chose même qui est
l'objet de l'usufruit. Aussi, l'extinction de l'u-
sufruit peut-elle intéresser non-soulementlui-
même, mais encore d'autres : par exemple, des
cessionnaires de son droit, des locataires de la
chose, des créanciers auxquels il a hypothéqué
l'immeuble donné en usufruit» des compagnies
d'assurances auxquelles il a assuré ce même
immeuble» la caution qu'il a été oblige de
fournir à son entrée en jouissance et que
l'extinction doit libérer, De là deux chapitres
distincts ;

l'un sur les relations de l'usufrui-
tier avec le nu propriétaire à la fin de l'usu-
fruit» l'autre sur les difficultés susceptibles de
s'élever entre le nu propriétaire et les tiers
qui ont contracté avec l'usufruitier.

CHAPITRE PREMIER.

RELATIONS DE L'USUFRUITIER ET DU NU PROPRIÉ-

TAIRE A LA FIN DE L'USUFRUIT.

Apres toute administration, il y a des
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comptes à rendre. L'usufruitier n'étant, après
tout, qu'un administrateur, et même un admi-
nistrateur des moins favorables, puisqu'il gère
in rem suam, est soumis à l'obligation com-
mune. Il devra donc

: 1° restituer la chose ;

2° rendre compte de sa jouissance, payer les
indemnités dont elle peut être la source, ou,
au contraire» réclamer le remboursement des
avances qu'elle peut avoir occasionnées.

Remarque. — L'obligation de restituer naît
en général de l'extinction de l'usufruit. Mais
il pourrait se faire, au contraire» que cette
dernière en amenât la libération. C'est ce qui
arriverait au cas de perte totale de la chose
et de consolidation au profit de l'usufruitier.

SECTION ite.

Restitution de ta chose.

Nous distingueronsà cetégardentre leschoses
fongibles, les corps certains autres que les im-
meubles» et enfin les immeubles eux-mêmes.

S 1". — Restitution du choses fongibles Muasl*usurrult).

Les choses fongibles sont, soit celles qui se
consomment par le premier usage» soit celles
qui» dons l'intention des parties» sont destinées
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à se remplacer les unes par les autres. Dans le
premier cas, la nature même des choses, dans
le deuxième» l'intention des parties dispense
l'usufruitier de la restitution en nature des
objets mêmes qu'il a reçus. Il suffit qu'il en
restitue l'équivalent. Comment s'opérera cette
restitution. La loi semble laisser a l'usufrui-
tier une alternative t elle lui donne le droit dé
restituer soit des choses de même valeur, soit
leur estimation. Nous corrigeons avant tput
les expressions de la loi» qui dit que l'usufrui*
tier doit rendre, soit l'estimation, soit des
choses de pareille quantité» qualité et valeur;
Cette dernière partio de l'article renferme
trois idées inconciliables ; ou les choses resti-
tuées seront de même quantité et qualité, alors,
en raison du changement de prix des objets»
suivant les époques» il sera bien rare que les
choses soient de même valeur; ou bien» réci-
proquement» si elles ont la même valeur que
celles données en usufruit» elles pourrontn'être
ni en même quantité» ni de la même qualité.
Il est vrai qu'on pourrait conserveries expres-
sions de la loi» en entendant le mot qualité
dans le sens de substance» de nature» et celui
de valeur dans le sens de Valeur physique j la
loi aurait dit alors i des choses de même quan-
tité, de même nature et de même qualité*.

Après avoir corrigé l'expression de la loi»
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examinons-en l'esprit. Entend-elle laisser à
l'usufruitier le choix de la restitution, soit des
objets identiques, soit de l'estimation. Est-ce
une alternative qu'elle lui donne, ou bien, au
contraire, ses deux dispositions se réfèrent-
elles à deux hypothèses différentes? Les deux
systèmes sont soutenus. Chacun d'eux a engen-
dré plusieurs sous-Variétés.

1er Système* — L'usufruitier a le droit de
rendre à son choix, soit des objets !de même
quantité et qualité, soit leur estimation. Ainsi,
l'art» 887 impose à l'usufruitier une obligation
alternative. Or, d'après les principes de ces
sortes d'obligations, c'est le débiteur qui a le
droit de choisir celle des choses qu'il aime
mieux donner (Tonllier, Proudlion, Delvin-
court» Zacharia))» Ce système a pour lui l'inter-
prétation naturelle de la disposition de la loi.
Rien n'indique» en effet» que celle-ci veuille
prévoir deux hypothèses différentes; la seule
chose qu'elle prévoit» c'est la possibilité d'une
restitution» et alors, elle donne le choix à l'u-
sufruitier. Ce choix» que le deuxième système
trouve exorbitant» est consacré formelleront

par un autre article du même titre (art. 612»

1er alinéa in fine). L'usufruitier d'un troupeau
qui vient à périr doit rendre compte des cuirs
ou de leur valeur»
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Mais ce système même donne lieu à des dif-

cultés. L'usufruitier a le droit de restituer, soit
des choses pareilles, soit l'estimation de leur
valeur; mais de leur valeur à quel moment?
Est-ce celle du commencement de Pusufruit

ou de la fin? Là-dessus divergence d'opinions
entre les partisans du premier système.

1er Sous-système. — Les uns (Proudhon» Del-
vincourt) disent que la dette de l'usufruitier
naît dès le jour où il reçoit les objets, que dès
ce jour la valeur qu'il doit restituer est fixée.
Qu'a-t-il reçu? des choses ayant au jour de la
constitution une certaine valeur. C'est comme
s'il avait reçu cette valeur même» or, il doit
restituer ce qu'il a reçu; donc il devra resti^
tuer la valeur au jour de la constitution» Outre
ce premier argument, les partisans de cette
opinion invoquent la rédaction grammaticale
de l'art. 587. Cet article dit que l'usufruitier
sera obligé de rendre des choses pareilles « ou
leur estimation

»
à la fin de l'usufruit »» il ne

dit pas « ou leur estimation à la fin de l'usu-
fruit », Celte virgule qui sépare les mots esti-
mation de ceux : à la (in de l'usufruit» montre
clairement que le rédacteur n'a nullement en-
tendu faire dépendre les deuxièmes des pre-
miers, et que» par conséquent» on n'en peut
tirer argument pour décider qu'il a entendu
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imposer la restitution de l'estimation au jour
de l'extinction de l'usufruit.

2e Sous-système (Zacharia)).— Cette dernière
raison du premier sous-système, qu'on pour^
rait appeler une raison négative, n'impres-
sionne pas les partisans du deuxième sous-
système» Ils n'en continuent pas moins à se
servir de l'argument tiré de la proximité des
mots : ou de leur estimation» etde ceux : à la fin
de l'usufruit. Le rédacteur, disent-ils, dans 887»
s'occupede l'époque de la restitution ? A quelle
époque doit avoir lieu cette restitution» A la
fin de l'usufruit» Immédiatement après, le ré-
dacteur s'occupe de la chose à restituer» Il est
évident qu'il doit y avoir une liaison intime
entre ces deux choses, et que» dans l'esprit du
législateur, l'une doit influersurl'autre, Qu'une
virgule les sépare» peu importe» il est évident
que» dans le deuxième cas, l'esprit remontant
au premier» se reportera à l'idée de fin d'usu-
fruit» et» par conséquent, à l'idée d'estimation
à la fin de l'usufruit, D'ailleurs, le système
précédent ouvre la porte à une flagrante ini-
quité, Il met toutes les mauvaises chances à la
charge du nu propriétaire» En effet» si la chose
vaut plus à la fin qu'au commencement, l'usu-
fruitier ne rendra que l'estimation du commen-
cement. Si» au contraire, elle vaut moins» il
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rendra deschoses pareille!', et, dans le deuxième
cas, aura réalisé un bénéfice.

A cette observation les partisans du premier
système répondent que ce n'est pas à eux qu'il
faut faire ce reproche, mais à la loi ; qu'en
effet, celle-ci donne au débiteur de choses al-
ternatives le droit de choisir celle qu'il veut
payer, et que, par conséquent» il payera tou-
jours la moindre; qu'ainsi les intérêts du créan-
cier seront sacrifiés. Les partisans du premier
système répondent encore que, si leur système
favorise l'usufruitier plus que le nu proprié-
taire, ce n'est que l'application de cette règle
que, dans tous les casdouteux» on doit se décider

en faveur du débiteur.

2e Système. — L'art» 887 n'a pas eu du tout
l'intention de poser une alternative» au choix
de l'usufruitier» Cet article prévoit deux hypo-
thèses très-distinctes, l'une dans laquelle l'usu-
fruitier devra restituer des choses de même
valeur; l'autre dans laquelle son obligation

sera d'une somme d'argent»
Seulement quelles sont ces deux hypothèses?

Là-dessus encore hésitation et dissidence (trois
sous-systèmes)

»

1er Sous-système. — L'usufruitier est tenu de
rendre des choses de même valeur» Seulement»
s'il est dans l'impossibilité de s'en procurer» il
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en devra l'estimation. Ce premier sous-système
s'appuie sur les art. 1902 et 1903, relatifs au
prêt de consommation. Les droits naissant du
prêt de consommation et du quasi-usufruit sont
identiques» Dans un cas, comme dans l'autre, le
débiteurdevientpropriétaire à la charge de res-
tituer. Ainsi mêmes droits, et aussi mêmes obli-
gations. Pourquoi donc ne pas expliquer l'une
par l'autre les dispositions relatives a ces deux
situations ? Or, les art. 1902 et 1903 décident
que l'emprunteur doit rendre des choses de
même quantité et qualité; mais que s'il est dans
l'impossibilité d'y satisfaire, il en devra la va-
leur» Qnelle.sera cette valeur ? Celle de la chose

au temps et au lieu où devait s'opérer la res-
titution. Si ce temps et ce lieu n'ont pas été
réglés, ce sera la valeur du temps et du lieu
où l'emprunt a été fait (1903). Donc le quasi-
usufruitier devra des choses de môme valeur,
et, s'il ne peut en trouver» il devra la valeur
qu'avaient ces choses au moment de la consti-
tution d'Usufruit» Les partisans de ce premier
système invoquent encore, pour établir l'iden-
tité de situation qui doit exister entre l'em-
prunteur d'objets de consommation et le quasi-
usufruitier, la rédaction primitive de l'art. 420,
du projet de Pan IV, comparée avec celle de
l'art» 1892 actuel.

L'art. 420 dû projet de messidor an IV» le
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premier qui ait prévu le cas de quasi-usufruit,
s'exprimait ainsi: L'usufruitier des choses de
consommation est tenu de donner caution,
d'en rendre, après l'usufruit fini» de même
quantité) qualité et valeur (cette répétition de
trois substantifs, dont deux sont inconciliables»

prouve surabondamment que l'art. 887 actuel
procède directement de l'art. 420 du projet
de l'an IV). D'un autre côté, l'art. 1892 ac-
tuel» relatif au prêt de consommation» impose
à l'emprunteur la charge de rendre des objets
de même espèce et de même qualité» Ainsi»
dans les deux cas, même obligation en prin-
cipe, celle de restituer des objets de même
quantité et qualité. Des articles subséquents sur
le prêt prévoient le cas où la restitution en na-
ture serait impossible. Alors, articles 1902
et 1903. L'art» 420 ne prévoyait pas ce cas,
les rédacteursdu Code actuel s'en aperçoivent,
et tout en se l'assimilant veulent réparer cette
omission. N'est-il donc pas probable que pour
la réparer» ils durent s'adresser à une dispo-
sition déjà existante (art» 1903). Voilà à quoi
fut due après ces mots de l'art. 420 du projet
de l'an IV ; « rendre des objets de même quantité,
qualité et valeur, »

l'adjonction de ceux-ci t

« ou leur estimation. » Par-là, les rédacteurs
actuels entendirent compléter la disposition
que les rédacteurs de l'an IV avaient omise

4VT 18
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pour le quasi-usufruit» mais consacrée pour
le prêt de consommation.

2* Sous-système. — Le quasi-usufruitierdoit,
en principe, rendre des objets de même valeur*
Mais, s'il s'agit de marchandises sur la valeur
desquelles le temps, le goût» la mode ont dû
avoir une grande influence, on qui ont subi
une altération profonde, une restitution des
mêmes qualité, bonté, valeur, serait imprati-
cable» Alors, le quasi-usufruitier devra payer
la valeur estimative au jour du décès; ( Paris,
27 mars 1841), Du reste, dans l'espèce de cet
arrêt, il y avait eu un état estimatif dressé à
l'entrée en jouissance, et la décision donnée
par la Cour de Paris l'eût été à ce dernier
égard» même par les partisans du troisième
sons-système.)

» ...» »..
»»»»».».»»•»*»»»,»>,»».»»,»••»»»»»»»••»

3e Sous-système. — Si les meubles ont été
livrés sans aucune estimation» l'usufruitier de-
vra restituer des objets semblables. S'il y a eu
une estimation au moment de la constitution

»

c'est le prix d'estimation qu'il devra rendre»
La première de ces hypothèses est prévue par
les mots t « à la charge d*en rendre de pareille
quantité, etc» » La deuxième» par ceux-ci t « ou
leur estimation. » Telle était la décision du droit
romain (L, 7, de nsufr. car* rerum) que nous
avons examinée dans la première partie de ce
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travail. Tel était encore le système de l'ancien
droit français D'Espeisses (tome I, p. 612 de
sesrtiuvres) s'exprime onces termes: « L'usu-
fruitier des choses meubles qui se consument
entièrement par l'usage, comme vin, huile, fro-
ment, doit cautionner au propriétaire de lui
rendre, après l'usufruit fini, des choses de pa-
reille bonté et valeur, ou bien l'estimation des-
dites choses.» Un peu plus loin, il répète cette
obligation de rendre des choses de même qua-
lité et valeur, ou le prix, et il cite à l'appui la
L. 7. Donc, il admet la distinction faite par la
L. 7, et la disjonctive « ou » qu'il emploie,
marque qu'il se réfère aux deux hypothèses
prévues par cette loi» L'opinionded'Espeisses a
d'autant plus de poids qu'on voit par le pas-
sage cité» que ses' expressions sont presque
identiquement reproduitespar l'art. 887. N'est-
il donc pas évident que les rédacteurs se sont
assimilé la pensée de d'Espeisses? Cela est plus
évident encore si on compare la rédaction de
l'art. 889» avec ce que disait d'Espeisses des
meubles non sujets de se consommer entière-
ment par usage t Voici l'art. 8891 «

Sî l'usu-
fruit comprend des choses qui» sans se con-
sommer de suite se détériorent peu à peu par
Pusage» comme le linge» l'usufruitier a le
droitdes'en servir» etn'est obligéde les rendre,
à la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles
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se trouvent, non détérioréespar son dol ou sa
faute. » Voici maintenant ce que disait d'Es-
peisses: « L'usufruitier des choses qui se con-
sument peu à peu par l'usage, comme les habits,
est tenu de rendre, après son usufruit fini, les-
dites choses non en l'état qu'elles étaient pour
lors, mais en celui qu'elles se trouveront lors-
que l'usufruit sera fini, non détériorées par
son dol» ou coulpe. » Peut-on voir une res-
semblance plus frappante? 11 est.donc plus que
certain que dans toutes ces questions de res-
titution de meubles» soit fongibles» soit non»
les rédacteurs du Code ont reproduit la doc-
trine de d'Espeisses. Celle-ci d'ailleurs était
unanimement adoptée par nos autres vieux au-
teurs. Montvalon (Traitédes Successions, tomol,
p. 680)» traitant du legs d'usufruit de choses
fongibles, commence par renvoyer au titre de
usufi\ ear. rerum et surtout aux lois 1 et 7»

« Les mêmes lois, ajoute-t-il, veulent que l'u-
sufruitier d'une somme d'argent ou autre
chose qui se consume par l'usage, donne caution
de rendre la môme chose on la valeur de la
chose, fl puis il cite à l'appui la L. 7; donc,
ses expressions ne sont que la reproduction de
la distinction faite par cette loi (voyez égale-,
ment la Conférence du droit romain avec le
droit français* par Automne, p. 23 j Ibid. Han-
cbin, lettre V» conclusion xxvi; Id» Domat),
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Toutes ces citations nous montrent elaircr

ment le sens attaché anciennement aux mots :
restitution de choses semblables ou de l'estimation.
Le Code, qui reproduit ces expressionss aUrait-
il entendu leur donner une signification nou-
velle?

Ordinairement, on tire argument de Pothiér,
Traité du don mutuel, et l'on dit : Le donataire
mutuel (qui n'était autre chose qu'un usufrui-
tier par contrat de mariage)» était tenu de ren-
dre l'estimation même des objets à lui laissés

en usufruit, et n'avait pas le choix de rendre des
meubles de même valeur (voyez également pu-
plessis,sur l'art. 288» Coiit. de Paris; Dupineau,
sur l'art» 326, Anjou; Ricard, du Don mutueh
ch» vt, p. 78; Bourjon, Droit comm. de la
Francef t. H,-p. 271). Duplessis est de cet avis,
malgré l'interprétation que Dupineau et Bour-
jon avaient faite de ses paroles. Pour s'en
convaincre, il suffit de lire ses observations
(lôc. cit.). Donc, au cas où il y avait eu estima-
tion, il n'y avait pas alternative; donc le Code
n'a pas entendu non plus accorder une alter*-
native. Celte argumentation est vicieuse ; si le
donataire mutuel est tenu de rendre l'estima**
tion de la chose, c'est qu'à son entrée en jouis-
sance, il était obligé de faire un inventaire
estimatif» or» pourquoi la coutume eût-elle
exigé cette estimation» si elle eût entendnlais*
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ser un choix? Le texte de la coutume de Paris

ne pouvait donc donner lieu à ambiguïté ; il
n'en est pas de môme de celui du Code civil.
Les citations extraites des divers traités sur le
don mutuel ne prouventdonc qu'une chose» c'est
que lorsqu'il y a eu estimation au commence-
ment» l'usufruitier ne jouira pas d'une alterna-
tive. Mais elles ne suffisent pas pour expliquer
le sens de l'art. 887 du Code civil. (Du reste,
celles que nous avons données plus haut sont
convaincantes à cet égard.) \ j

S'il restait du doute dans les esprits, nous
pourrions le dissiper à l'aide des observations
que le Tribunata faitessur l'art. 1832, relatif à
la restitution des choses fongibles par le mari
usufruitier de la dot. L'art. 1832 était ainsi

conçu ; « Si, dans le mobilier apporté en dot par
la femme ou qui lui échoitpendant le mariage» il

y on a de nature à se consommer par l'usage, il

doit en être joint un état estimatif au contrat
de mariage, on il doit en être fait inventaire
lors de réchéance, et le mari doit en rendre
le prix d'après l'estimation. » Le Tribunat pro*.
posa de substituer aux termes : « il en est de
nature à se consumer par l'usage », ceux-ci :

u il y a des choses dont on ne peut faire usage,
.sans les consommer» » L'objet de ce change-
ment» disait le Tribunat, est de mieux marquer
qu'il ne s'agit ici que de choses fongibles» Au
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surplus, les expressions proposées par la sec/
tion sont celles dont on s'est servipour les choses,
fongibles dans le projet de loi sur l'usufruit.
Ainsi, d'après le Tribunat, Part. 1832 n'est que
1$ répétition de l'art. 887 ; il faut donc expli*-

quer ce dernier par le premier; donc, dans
l'art» 887, les mots : ou leur estimation^ se rap-
portent à la même hypothèse qu'à celle prévue
par Part. 1832, c'est-à-dire au cas où il y a eu
estimation à l'entrée en jouissance,

Ainsi, le système évidemment adopté par le
législateur est celui-ci : Lorsqu'il n'y aura pas
eu estimation» le quasi-usufruitier devra res-
tituer des objets de même valeur; s'il y a eu
estimation, comme l'estimation des meubles,
surtout des meubles fongibles, ne peut s'expli-
quer que par l'intention d'une vente,l'usu-
fruitier devra restituer le prix d'estimation
(comparez art, 1832etl887).

Si dans l'hypothèse où il n'y a pas eu estima-
tion» il y avait impossibilité pour le quasi-usu-
fruitier de se procurer des objets de même
valeur (cas non prévu par 889), il devrait le
prix d'estimation, du temps et du Heu où la
restitution devait se faire; ou si le titre ne ré-
glait ni ce temps ni ce lieu, il devrait la valeur
de la chose au temps et au lieu de la consti-
tution (arg.» art» 1903).
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§ 3.—'Restitution de meubles', corps certains. '

Objets corporels. — Il s'agit ici d'un véritable
usufruit. L'usufruitier ne sera donc tenu que
de rendre le meuble lui-même, quelque dété-
rioré qu'il ait pu être par l'usage; le nu pro^
priétaire ne peut se plaindre : c'était à lui à
prévoir les détériorations possibles et à trans-
former, an moyen d'une déclaration formelle,
les objets certains en choses fongibles, au mo-
ment de la constitution, si c'est lui-même qui a
constitué l'usufruit. Si la constitution d'usu-
fruit n'est pas son oeuvre, mais celle de son
auteur» même raison; il est tenu de respecter
la volonté manifestée par celui-ci.

H pourrait se faire que l'usage eût non-seu*
lementdétérioré, mais encore entièrement fait
périr les objets laissés enusufruit ; il pourrait se
faire également que la perte dé ceux-ci eût lieu
par accident fortuit. Dans ce cas, d'après les rè-
glesdu droit commun, art. 1302, l'obligation de
restituer serait éteinte par la perte de la chose.
Il est vrai que cette libération de l'usufruitier
était formellement mentionnée dans l'art. 889
du projet primitif, et qu'elle disparut par suite
decette observation de Tronchèt, qu'il est diflW
elle que les meubles soumis à l'usufruit soient
tellement consommés par l'usage, qu'il n'en
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reste absolument rien, Mais il ne résulté pas
du tout de cette suppression que le législateur
ait voulu déroger en cette matière au droit
ordinaire; son seul but, en supprimant la fin
de l'article, était d'ôter à l'usufruitier la faci-f
lité de soustraire à son profit ce qui pourrait
rester des objets détériorés (voyez observations
deTronchet, Fenet, p. 179, t. xi)»

Si les meubles ont péri par la faute deTùf
sufruitier, il sera tenu d'en restituer la valeur
au jour de l'extinction de l'Usufruit» Cette Va-
leur équivaudra au bénéfice que le proprié-
taire eût pu tirer de la restitution en nature.

Objets incorporels^ — L'usufruitier d'une
créance sera tenu de restituer cette créance
même, en l'état où elle se comporte, que le
débiteur soit solvable ou non. Si le payement
en a eu lieu entre ses mains, la dette de l'usu-
fruitier, au lieu de porter sur un corps cer-
tain, créance, est devenue une dette de resti-
tution de capitaux, choses fongibles; donc les
règles sur la restitution des choses fongibles
seront applicables.

L'usufruitier d'une rente viagère ne devra
rendre que la rente elle-même, mais non les
fruits qu'il a perçus» L'art. 888 a supprimé par
la les controverses des anciens auteurs.

De même» l'usufruitier d'un droit d'usufruit
même (car l'objet du droit du deuxième usu-
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fruitier, est le premier droit d'usufruit, cl
nqn pas les fruits). M» Demolombe donne une
décision contraire pour le cas d'usufruit d'un
bail à ferme. Car, dit-il» dans un bail» l'objet
du droit du fermier, ce sont les fruits mêmes,
donc l'usufruit du bail a également pour objet
les fruits eux-mêmes îles fruits sont le capital
sur lequel il doit s'exercer ; donc il n'aura droit
qu'auxfruits des fruits; c'est-à-dire aux béné-
fices qu'il pourra retirer de la vente des fruits;
quant à ceux-ci, il sera obligé de les restituer.

Ce raisonnement nous paraît excessivement
subtil, Quel est le capital qui est constitué en
usufruit, et qui sera productif de fruits? C'est
le droit au bail, suivant nous. Les fruits que le
fermier tire du sol ne sont pas un capital» ils

ne sont perçus qu'en vertu du bail lui-même,
et en sont, par conséquent, en quelque sorte
les produits» Dès lors» que sera l'usufruit cons-
titué sur le droit au bail si ce n'est le droit de
percevoir les produits les plus naturels de ce
droit an bail, c'est-à-dire les fruits dû sol, et
de se les approprier» L'usufruit n'est-il pas le
droit de jouir des choses qui appartiennent à
autrui» comme pourrait en jouir celui auquel
elles appartiennent, Or, ici» le droit au bail
appartient au fermier» L'usufruitierjouira donc
comme le fermier lui-même i dès lors, il devra
garderies fruits» Il ne sera tenu qu'à conserver
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M. Demolombe prétend, que dans; un; bailj
l'objet du droit du fermier, ce quienconstitue
la substance, ce sont les fruits. Étrange às^err
lion! Comment, ce qui constitue la substance
d'un droit, c'est-à-dire d'une chose incorpo-
relle, ce sont des fruits, c'est-à-dire des choses
corporelles! Comment, la substance d'une chose
incorporelle est d'être corporelle ! Voilà une
contradiction que nous ne nous attendions pas
à trouver dans un aussi estimable ouvrage» Il
faut dire que la substance du droit du fermier,
ce ne sont pas les fruits mêmes, mais bien
la faculté de percevoir les fruits, Dès lors,
si l'usufruitier restitue, telle qu'ill'a reçue, la
faculté de percevoir les fruits» il a restitue* la
substance» A quel titre les héritiers du fermier
lui réclameraient-ils les fruits?

Usufruit d'un brevet ^invention. — Est-ce là

un corps certain ou une chose fongible?ll nous
paraît évident que c'est un corps certain ; nh
brevet ne peut se remplacer par un autre? Ce
n'est donc pas une chose fongible» Un brevet
n'est pas non plus une chose qui se consommé
primo usu. Nous ne comprenons donc pas epm^
ment M. Massé (I)» commer»» t» 3, n° 461) peut
prétendre que l'usufruitier d'un brevet d'in-
vention doit rendre la valeur estimative de
ces droits au moment de l'usufruit» »Stiivant
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nous, il faut appliquer au brevet d'invention
la règle de l'art. B89. Donc l'usufruitier ne de-
vra le rendre que dans l'état où il se trouvera,
La déchéance et la nullité qui ne proviendront
pas de son fait, le libéreront. Le brevet d'in-
vention peut encore périr au bout du temps
pour lequel il aétéaccordé(maximumde 1B ans).
Dans ce cas, l'usufruitier sera libéré de l'obli-
gation de restituer. Comment s'opérera la res-
titution? Le cessionnaire du brevet est resté
propriétaire, cependant il nous semble que la
constitution d'usufruit doit être assimilée, par
rapport aux tiers, à une cession temporaire du
brevet, et qu'en conséquence, elle a dû, d'après
la prescription de l'art. 20, loi 1845» être enre-
gistrée au secrétariat de la préfecture. Dès
lors» la restitution ne pourra s'opérer à l'égard
des tiers, que par la radiation do cet enregis-
trement»

Usufruit d'une propriété littéraire.—Le droit
de propriété littéraire en lui-même n'est guère,
comme le brevet d'invention, qu'un usufruit,
L'usufruit d'une propriété littéraire doit donc
être assimilé à l'usufruit d'un usufruit, Dès
lors l'usufruitier sera tenu de rendre le droit
en nature tel qu'il se comporte» non détérioré
par sa faute; mais il ne devra pas l'estimation
de la valeur de l'objet au moment de la consti-
tution d'usufruit, (Cohtra> M» Massé» lod cil.)



— 28& —
Usufruit d'un fonds de commerçai-^Lé fonds

de commerce se compose de trois éléments :(
les marchandises» les instruments de fahrica*
tion et l'achalandage» L'usufruit serà-t-il con-*
sidéré comme portant ou uniquement sur des
choses fongibles, ou uniquement sur des corps
certains, ou à la fois sur un corps certain et sur
des choses fongibles.

Le premiersystèmea été soutenu parMM» Au-
bry et Rausur Zacharia), t. 2, §228, not. 2, et
adopté par des arrêts de la Cour de cassation de
messidor aii XI ; dé Toulouse, 13 décembre 1832;
dé Rouen, B juillet 1824; et de Paris, 27 mars
1841. Voici les motifs que donnait l'arrêt de
cassation de Tan XI : un fonds de commerce
est une chose éminemment fongible dans ses
parties et dans son ensemble : dans ses parties,
parce que les marchandises sont des choses
consistant en nombre, poids et mesure »,

dans
l'ensemble, parce que toute chose qui peut se
remplacer par de l'argent, chose éminemment
fongible» est également fongible. Ce premier
motifest inadmissible : il n'existe aucun corps
certain qui ne puisse se remplacer par un équi*
valent d'argent \ donc» d'après l'arrêt de l'an XI»

tous les corps certains seraient des choses fon-
gibles, Telle n'est pas, d'ailleurs, le sens du
mot chose fongible, Deux choses fongibles peu-
vent sans doute se remplacer l'une par l'autre,
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ïnàis seulement lorsqu'elles sont de même na-
ture, par exemple un cheval, regardé comme
fongible, pourra se remplacer par un autre
cheval» mais il ne pourrait se remplacer par un
boeuf. Donc une chose fongible ne peut, en.
thèse générale» se remplacer par de l'argent :

l'argent n'est qu'un équivalent» de même qu'il
le serait pour tout corps certain. Le deuxième
motif invoqué est celui-ci : le fonds pourrait
diminuer de valeur; or, si on le regardait
comme corps certain, l'usufruitier se libérerail

en le rendant daiis l'état où il est, diminué de
valeur. Le système contraire pourrait donc lé-
ser lesIntérêtsdu nu propriétaire. Au deuxième
motif» on peut répondre que si le fondsde com-
merce est susceptible de diminuer de valeur» il
est également susceptible d'une augmentation';
que si le nu propriétaire peut perdre il peut
aussi gagner» et que le système qui regarde le
fonds de commerce comme un corps certain»
n'a rien que de juste

»

puisqu'il égalise les
chances contraires» La cour de Paris, 27 mars
1841, tout en reconnaissant la justesse de ces
objections» a fait le raisonnement suivant : si
le fonds de commerce porte sur des choses non
fongibles, il porte également sur des choses
fongibles; il constitue un tout indivisible dans
lequel domine le caractère d'objets fongibles.
Donc l'usufruitier ne pourra rendre les objets
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en nature» Le raisonnement de la cour de PaV

ris est inconcevable; Comment, parce que dans
Un usufruit il y a certaines choses fongibles e%

des corps certains, il en résultera un tout indi-
visible qui prendra la nature du plus grand
nombre, major pars ad se trahet minorem?
Mais alors si un usufruit universel était légué,
comme les corps certains seront probablement
en majorité» on devrait décider qu'on appli-
quera la règle de la restitution en nature,
même aux choses fongibles qui s'y trouveraient
comprises !

Le premier système est inadmissible.
le deuxième, fait du fonds de commerce et

des marchandises des corpscertains. Donc»l'u~
sufruitier ne sera tenu que de rendre, à la fin
de l'usufruit, l'achalandage et lés marchan-
dises en l'état où elles se trouveront (pourvu
toutefois que l'usufruitier n'ait pas dénaturé
complètement la nature du commerce à lui
laissé» et qu'il ne l'ait pas converti en numéraire
ou en effets d'un genre différent,» alors la resti-
tution en nature étant impossible» il faudra
bien adopter les règles de la restitution des
choses fongibles). Ce système â été inauguré
par la cour de Rennes, 18 mars 1813, et
consacre* par la cour de cassation» 18Ï4» La
cour de cassation a persiste* dans cette doc-
trine, par arrêt du 13 décembre 1842. L'arrêt



— 288 —
de Paris», du 27 mars 1841, qui consacrait le
premier système» ayant été; soumis à sa cen-
surera Cour de cassation rejeta le pourvoi,
mais uniquement d'après ce motif que la Cour
de Paris,! en fait, avait déclaré subsidiaire^-
ment qu'il y avait eu estimation du fonds de
commerce lors de l'entrée en jouissance» Dans
ce cas, en effet, les parties avaient dû entendre
que l'usufruitier serait débiteur d'une somme
d'argent. Mais la cour de cassation a commencé
par déclarer qu'il est vrai qu'on

j
droit et en

thèse générale un fonds de commerce est un
corps universel, à peu près comme un trou-
peau, continuant de subsister dans le renou-
vellement successif des marchandises qui le
composent (ce rapprochement est convaincant,
suivant nous). Donc, l'usufruitier d'un fonds de
commerce ne" sera tenu, à la fin de l'usufruit,
que de restituer les objets qui le constituent
dans l'état où ils se trouveront.

Le troisième système consiste à distinguer
entre le matériel, l'achalandage et les mar-
chandises. Les deux premiers sont des corps
certains, les dernières des choses fongibles.
Donc, l'usufruitier devra rendre les deux pre-
miers en nature, et les autres par équivalent
(Rolland de Villargues, v. fonds de commerce»
nb* 6, 7, 9, 10| MM* Massé» t. 3» n° 41Ô* Démo*
iombe» t, 10» p, 273),
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Usufruit d'unintérét dans une société ctimjher--;
ciale. — Les parts et intérêts indivis dans uiie
entreprise exploitée en société, telle qu'uriè
entreprise de journal ou toute autre s^ociétë
commerciale, peuvent-ils tore assimilés à; des
choses fongibles que l'usufr rtiér serait réputé
s'approprier solo usu, à la chargé d'en resti-
tuer l'équivalent, sur le pied de l'estimation,
au moment de la constitution d'usufruit ; ou
bien, au contraire, sont-ils des corps certains
que l'usufruitier devra restituer en nature? Là
question se présenta devant le tribunal de la
Seine, le 29 août 18B1, dans une espèce impor-
tante, à propos d'une part de propriété dans
la Gazette de France, part qui valait 900,000 ifr.

au moment de la constitution d'usufruit, et qui

ne fut vendue que 2B,000 fr» lors du 'décès de
l'usufruitier, M» de Genoude. Les nus proprié-
taires reprochaient à M» de Genoude devoir
gardé cette copropriété en nature, de ne pas
l'avoir vendue avantageusement» et, pour ne
pas souffrir de la dépréciation, soutenaient
qu'un tel usufruit est un usufruit de choses
fongibles. Lé tribunal de la Seine repoussa leur
prétention par les motifs suivants : Une entre-
prise de journal, loin de dépérir par l'usage,

ne vit et ne s'entretient, au contraire» quW
tant qu'elle est exploitée, quelle que soit la
forme de l'exploitation, soit qu'elle procède

447 i*>
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du titulaire, ou, selon la coutume la plus ordi-
naire, d'une société formée par actions ou au-
trement. Si les fonds de commerce, chose pure-
ment mercantile, sont considérés comme corps
certains, à plus forte raison doit-on appliquer
le même principe à la propriété d'un journal
dans la marche et le succès duquel le travail de
l'esprit a la plus grande part. La Cour de Paris,
14 mai 1853, a confirmé ce jugement, et avec
raison, suivant nous. Ceux même qui voient
dans le fonds de commerce un tout i

indivi-
sible formé de choses dans lesquelles domine
le caractère de fongibles, seront de notre avis ;

car, si l'on attribue ce caractère au fonds de
commerce, c'est qu'au moins celui-ci contient
des choses en majorité fongibles. Au contraire,
dans la propriété d'une entreprise d'industrie,
ou d'une création intellectuelle, le principal
ce ne sont pas les éléments matériels; le suc-
cès, le plus souvent, dépend de la valeur d'une
idée, chose éminemment non fongible.

S 3. — Restitutiondes immeubles.

L'obligation de restitution a la même por-
tée que celle de restitution des meubles corps
certains. L'usufruitier sera tenu de rendre les
immeubles avec tous leurs accessoires, dans
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l'état où ils se trouveront, non détériorés par
sa faute ou sa négligence.

Comment saura-t-on si lesdétériorations pro-
viennent du fait de l'usufruitier? Par la com-
paraison de l'état des lieux qui a dû être dresse
par l'Usufruitier lors de son entrée en jouis-
sance, avec un autre état qu'on fera à la fin de
l'usufruit. Si de ces deux constatations, il ré-
sulte que les dégradations qui peuvent affecter
l'immeuble ne sont pas imputables à l'usufrui-
tier, qu'elles proviennent de la nature même
des lieux ou des vices de l'exploitation précé-
dente, l'usufruitier ne sera tenu d'aucune In-
demnité. Car il aura accompli son devoir de
bon père de faynille.

Supposons que l'usufruitier ait négligé, lors
de l'ouverture de son droit, de faire constater
la situation des lieux, il sera censé les avoir
reçus en bon état (Nancy, 23 novembre 1824,
et Bourges, 13 février 1811); car si l'immeuble
s'était trouvé dans un état fort défectueux, il

est très-probable que l'usufruitiereût réclamé,
qu'il eût voulu faire constater la situation ac-
tuelle. Si le nu propriétaire prétend qii'il exis-
tait sur les lieux à restituer des constructions

ou plantations qui ne s'y retrouvent plus, il

sera obligé de prouver son dire d'après là
maxime : ProbaH incumbit ei qui dicit, Mais

comment fera-t-il cette preuve? D'après;la
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doctrine, il pourra la faire par tous moyens
(arg. des art. 1415, 1442 et 1804), Mais il nous
semble que c'est aller trop loin, Les articles
cités sont une dérogation au droit commun,
qui ne permet de recourir à la preuve orale

que quand le créancier n'a pu se procurer une
preuve écrite. Or, on conçoit très-bien, dans
l'hypothèse des articles cités, que la femme
n'ait pu se procurer un titre contre son mari.
Mais telle n'est pas la situation actuelle. Le

nu propriétaire n'est pas l'esclave de l'usufrui-
tier; si celui-ci négligeait de faire constater
l'état des lieux, ne pourrait-il faire dresser cet
état lui-même? Il y a des deux parts négli-
gence. Or, in pari causa, melior est causa pos-
sidentis. D'ailleurs, dans le doute, on doit se
décider en faveur du débiteur. Donc, le nu
propriétaire ne pourra invoquer que les
moyens de preuve ordinaire. Tant pis pour lui
s'il n'a pas de preuve écrite, ou, au moins, de
commencement de preuve. Cette décision nous
semble d'autant plus fondée, que d'après la
jurisprudence, le nu propriétaire a toujours le
droit de faire lui-même l'état des lieux, lors
même que le constituant en aurait dispensé
l'usufruitier (du reste, disons en passant que
cette dernière jurisprudence est entièrement
contraire à l'intention bien manifeste du légis-
ateur. Voyez, en effet, la discussion de l'ar-
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ticle 600, au conseil d'État

: « Raymond de-
« mande quel serait l'effet de la clause par
« laquelle un testateur aurait dispensé TUSUH

« fruitier de faire inventaire. Il dit qu'un ju-
« gement récent du tribunal d'appel de Paris

« a décidé que dans ce cas, l'usufruitier est
« néanmoins tenu de faire inventaire, et que
« cette clause ne fait que le décharger des frais

« de l'inventaire. Treithard doute que le ju-
« gement dont on a parlé ait été précisément

« rendu dans la même espèce. Il est évident, en
« effet, qu'une telle clause est valable, car le

« testateur, qui pouvait d'abord donner la

« propriété de la chose, peut, à plus forte

« raison, dispenser son légataire des condi-
« lions ordinaires imposées à la jouissance de

« l'usufruitier. Le consul Cambacérès et Mal-
« leville disent qu'une telle clause est cer-
« tainement très-valable. C'est dans ces termes
« que l'article est adopté. »

Cette discussion prouve surabondamment
que la dispense d'inventaire ou d'état a, dans
l'intention du législateur, une autre portée
que celle d'en mettre les frais à la chargé du
nu propriétaire, et que l'effet de cette clause
doit être la privation, pour le nti propriétaire,
du droit de dresser un état. Toujours e'st-il--

que, même en adoptant le système de la jiiris*
prudence quanta l'effet de la dispensed'inven-
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taire, on ne pourrait, dans ce cas particulier,
admettre que le nu propriétaire qui n'a pas
dressé d'état pourra prouver par tous moyens
l'existence d'objets autres que ceux que re-
présente l'usufruitier. Dans l'hypothèse que
nous supposons, l'usufruitier était dispensé de
l'inventaire, la charge de celui-ci incombait

au nu propriétaire. Si celui-ci ne l'a pas fait,
il n'y a faute que de sa part, il n'y a pas de
négligence de l'usufruitier. Donc, au moins
dans le cas de dispense d'inventaire, le nu pro-
priétaire ne devra pas pouvoir invoquer le
bénéfice des art. 141S et 14Ï2.

Nous venons de voir accidentellement que,
d'après la jurisprudence, la dispense de dres-
ser un état des lieux, stipulée au profit de
l'usufruitier, n'avait pas pour effet de priver
le nu propriétaire d'en faire un à ses frais. En
serait-il de même de la dispense de vérifica-
tion de la situation des lieux à la fin de l'usu-
fruit? Oui (Rej.m Requêtes, 3 juill. 1844). La
dispense de vérification, dit-on, ne change
pas la nature du droit, c'est toujours un usu-
fruit qui est constitué. Le constituant n'a en-
tendu décharger l'usufruitier que d'une seule
obligation, celle de faire lui-même les consta-
tations. Donc les autres obligations de l'usu-
fruitier subsistent, et notamment celle de jouir
en bon père dé famille. Or, cette obligation,
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la vérification seule peut faire connaître s'il l'a
remplie. Donc le droit de vérification sub-
siste au profit du nu propriétaire. Ainsi enten-
due la dispense de vérification serait bien
peu de chose. Pour arriver à une pareille in-
terprétation

,
il faut violer l'intention mani-

feste du testateur et celle du législateur
(voy. la discussion de l'art. C00 cité plus haut).
Le testateur s'est servi des expressions « dis-
pense de vérification; » en bon français, cela
veut-il dire simplement décharge des frais de
vérification? Vous objectez que l'usufruitier
pourra abuser, détruire sans contrôle. Qu'est-
ce que cela prouve? Que le constituant a eu
confiance en lui, qu'il s'est rapporté à sa bonne
foi, qu'il n'a pas voulu l'assujettir à des inqui-
sitions humiliantes. Supposez que le fils lègue
l'usufruit c!e ses biens à son père en le dispen-
sant d'inventaire; eh bien, cette disposition
de haute convenance, dictée par un très-louable
et très-moral sentiment, vous allez la faire flé-
chir dans l'intérêt d'avides collatéraux ! Qu'im-
porte que le testateur ait donné à l'usufruitier
le moyen de dissiper, le jusabutendi du fonds.
Mais alors ce sera tout au plus un legs de pro-
priété. Or ceux qui peuvent léguer un usufruit
ne peuvent-ils léguer une toute propriété?
Toutefois il est bien entendu que, dans le cas
d'héritiers à réserve, ceux-ci pourraient, nQ%
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nobstant la clause contraire, procéder à des
vérifications. Leur droit, dans ce cas, ils le
puiseraient dans la volonté évidente de la loi.

L'usufruitier, pendant la durée de sa jouis-
sance, peut avoir fait des améliorations; la loi

ne lui accorde pas d'indemnités. Nous ne nous
appesantirons pas sur ce point qui rentre dans
les droits de l'usufruitier et les obligations dû

nu propriétaire. Nous ferons seulement remar-
quer que l'art. 599 permet à l'usufruitierd'en-
lever, à la fin de l'usufruit, certains objets
placés par lui dans les lieux à restituer. Ces
objets sont, d'après Proud'hon, des objets de

pur ornement. Mais ce système, qui ne repose
que sur un argument de texte, doit être étendu
à tous les objets mobiliers placés sur le fonds

pour l'amélioration de celui-ci (Zachariae).
Suivant Demolombe, ce seraient tous les objets
placés par l'usufruitier qui seraient devenus
immeubles par destination s'ils avaient été
placés par le propriétaire ; mais ce ne seraient
pas ceux qui seraient devenus immeubles par
nature (Id. Pothier).

Rentrée en jouissance du nu propriétaire.

L'usufruit éteint se trouve de plein droit
réuni à la nue propriété ; le nu propriétaire
n'est donc pas tenu de! s'adresser à la justice
pour faire expulser l'usufruitier ou ses héri-
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tiers des lieux occupés par eux. Une somma-
tion extrajudiciaire suffit, à moins que les usu-
fruitiers ne contestent son titre. Dans tous les

cas l'usufruitier doit avoir, pour déguerpir, un
délai suffisant, déterminé d'après les circons-
tances de temps et de lieu, et eu égard à la

nature et à l'importance des objets qui sont à
déplacer. Cette disposition d'humanité était
observée dans l'ancien droit, et bien que le
Code Nap. ne l'ait pas consacrée formellement,
elle est trop dans la raison pour n'avoir pas
été adoptée par la doctrine (voy. Proud'hon,
t. Y, n°2583, et Demolombe).

A l'extinction de l'usufruit, le nu proprié-
taire continue d'exercer la possession civile
qu'exerçait auparavant, en son nom, l'usufrui-
tier. Donc, au cas de trouble exercé par un
tiers, il peut, agir immédiatement en com-
plainte

,
sans attendre qu'il ait possédé per-

sonnellement pendant une année. La négative

a pourtant été décidée par un arrêt de la coiir
de cassation du 6 mars 1822 (v. également
Favard de Langlade, v° Complainte, sect; 1,
§ 2), d'après ce motif que l'usufruitier ne pos-
sède pas pour et au nom du propriétaire, niais
pour lui-même et en son propre nom. Cette
erreur vient d'une confusion. Sans douté l'usu-
fruitierpossède civilement en son nom, et pour
lui-même, son droit d'usufruit; mais la chose
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sujette à l'usufruit, est-ce en son propre nom
qu'il la détient? Non, mais au nom du proprié-
taire; l'art, 2236 est formel là-dessus; il range
l'usufruitier au nombre des détenteurs pré-
caires, c'est-à-dire, d'après ses propres expres-
sions, de ceux qui possèdent pour autrui. Or,
pour qui l'usufruitier possèderait-il, si ce n'est
pour le nu propriétaire?

De ce même principe que le nu proprié-
taire est censé posséder par l'usufruitier, il suit

que les années de possession de l'usufruitier
compteraient au nu propriétaire pour achever
une prescription déjà commencée par ce der-
nier. Il s'ensuit même que si l'usufruitier,
dans l'exploitation de l'immeuble soumis à l'u-
sufruit, avait compris pour la première fois
(au su du nu propriétaire) un terrain appar-
tenant à un voisin, et s'il avait opéré la res-
titution du tout au nu propriétaire, celui-ci,
pour arriver à la prescription, pourrait invo-

quer les années de possession déjà accomplies

par l'usufruitier.

Fruits pendants.

Nos anciens auteurs appliquaient générale-
ment pour l'acquisition des fruits les principes
du droit romain expliqués par les commenta-
teursdontnous avons analysé l'opinion en nous
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occupant de ce droit. On distinguait deux
classes d'usufruit, qu'on appelait usufruit ra-
tione juris et usufruit ralione oneris. Le pre-
mier, c'était celui constitué à titre purement
lucratif (par exemple

,
l'usufruit ordinaire) ;

le deuxième était donné comme équivalent
d'une charge (par exemple, l'usufruit de la
dot attribuée au mari comme compensation
des dépenses du ménage, l'usufruit paternel,
équivalent de l'éducation et de l'entretien des
enfants). Pour le premier on suivait, à l'égard
des fruits pendants, le système du droit romain
relatif à l'usufruit. Pour le deuxième, on sui-
vait les principes de la dot; ainsi, pour le pre-
mier, on distinguait entre les fruits naturels
et les fruits civils. Les fruits naturels n'étaient
acquis à l'usufruitier que par la perception.
Dans cette classe, on rangeait le prix des baux
à ferme. Donc, les fruits encore pendants par
racines appartenaient au propriétaire, saris
distinguer s'il y avait ou non un fermier. Au
contraire, si la récolte avait été faite avant
l'extinction de l'usufruit, elle appartenait à
l'usufruitier. De même le prix du bail à ferme
lui appartenait, si le fermier avait fait là ré-^
coite, bien que l'échéance du loyer ne fût; pas
encore arrivée. Par exemple, l'usufruitierlmie;
une ferme moyennant 1,500 francs payable^

en deux moitiés, l'une au 1er mai, l'autre am
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1er novembre ; le fermier paye 750 livres en
mai; il fait la récolte en juillet; l'usufruitier
meurt huit jours après; le semestre de no-
vembre n'est pas encore échu, et pourtant,
comme il est la représentation de la récolte,
laquelle a déjà été faite, il appartiendra aux
héritiers de l'usufruitier; le nu propriétaire
n'y aura rien à prétendre (Coût, de Vitry, ar-
ticle 95; — d'Espeisses, t. i, p, 636; Ferrière,
t. m,' p. 629. —-Coût. d'Orléans, art. 207. —
Lebrun, Successions, liv. n, ch. 5.— Renussoni
Communauté, part. 2, chap. 4. ~ Dupineau,
sur 257, Anjou, n° 22). Quant aux fruits civils
(tels que loyers des maisons, arrérages de
rentes, de cens), ils se partagent en raison du
temps qu'a duré l'usufruit.

Tel était le système généralement suivi. Ce-
pendant, il y a\ ait des divergences. Par exem-
ple, Bourjon, Droit comm. delà France, tit. de
l'Usufr., t. n, p. 35, n° 3, rangeait le prix des
baux à ferme dans la catégorie des fruits ci-
vils qui s'acquièrent jour par jour. (Pothier,
dit Douaire, n. 203, commence par ranger le
prix des baux à ferme parmi les fruits civils,
mais dans le n° 304 il admet l'opinion géné-
rale d'après laquelle le fermage est la repré-
sentation des fruits naturels et doit se gagner
comme ceux-ci, c'est-à-dire seulement si la
récolte a eu lieu.)
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Quant aux produits qui se récoltent d'une

manière périodique, mais à intervalles éloi-
gnés, par exemple, la coupe des bois, taillis,
la pêche des étangs, la coupe des saussaies,
la plupart des auteurs leur appliquaient la
même règle qu'aux autresfruits naturels, c'est-
à-dire ne les faisaient gagner à l'usufruitier
que par la perception ; en conséquence, si l'u-
sufruitier avait négligé de faire la coupe ou la
pêche il n'avait aucune indemnité à préten-
dre (Brodeau sur Louet, t. i, p. 716; — Le-
grand, Coût, de Troyes, art. 86 ; — Boucheul,
159 de Poitou). Dumoulin soutenait, au con-
traire (mais il était seul de son avis), que la

coupe des taillis et la pêche des étangs doivent
se partager entre le propriétaire et les héri-
tiers de la douairière, à proportion du temps
qu'a duré la jouissance de cette dernière.

L'usufruitier n'avait pas le droit de faire là
récolte prématurément (Vitry, art. 94). Cepen-
dant, pour certaines choses qu'on est dans
l'habitude de cueillir avant la maturité, par
exemple, les olives, les figi.es, on les laissait à
l'usufruitier, bien qu'il les eût cueillies avant
leur entière maturité (Domat., usufr., tit.ll,
sect. i, n°13).

Dans certaines coutumes, les fruits naturels
étaient censés perçus à une certaine époque
de l'année, bien qu'en fait ils fussent encore



— 302 —
debout ; dans ces coutumes, l'héritier de l'usu-
fruitier les gagnait, bien qu'il n'eût pas encore
fait les récoltes : par exemple, d'après l'ar-
ticle 75 de la coutume d'Orléans, la coupe des
bois était adjugée à l'enchère publique : une
fois l'adjudication prononcée, la coupe de bois
était censée perçue et acquise bien qu'elle ne
fût pas encore faite. Donc le prix en apparte-
nait à l'usufruitier, bien que la perception n'en
eût pas encore eu lieu, et, s'il venait à mourir
après, lef; arbres étant encore sur pied, le nu
propriétaire ne pouvait invoquer la règle géné-
ralementapplicable aux fruits naturels. D'après
l'art. 505 de la coutume de Normandie, après
la Saint-Jean, la récolte était censée faite, et
la vendange après septembre ; donc, d'après
cette coutume, si l'usufruitier venait à décéder
après la Saint-Jean, il avait droit à la récolte ;

bien que celle-ci n'eût pas été faite, elle l'était
censée, en droit.

2e Espace d'tisufruit. — Usufruit ratione one-
ris. Dans cette classe on comprenait l'usufruit
du père, du mari, du bénéficier. Quant à l'usu-
fruit de la douairière, il y avait controverse.
Les uns n'y voyaient qu'un usufruit ordinaire,
ratione juris, et en conséquence appliquaient
à la perception des fruits par celle-ci les prin-
cipes que nous venons d'analyser. D'autres y
voyaient un usufruit ratione oneris accordé à
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la douairière, à la charge de « en viduité repré-
senter l'honneur et la dignité de la maison de

son mari», et, en conséquence, appliquant les
principes de l'usufruit accordé au mari sur la
dot, décidaient que tous les fruits sans excep-
tion, naturels ou civils, seraient assimilés aux
fruits civils, o'est-à-dire seraient acquis à la
douairière au prorata du temps qu'aurait duré
son douaire (Coquille, sur Nivernais, titre .du
douaire, art. 9; Bérault, art. 382, Normandie ;

Basnage, art. 368, Normandie; deux arrêts du
Parlement de Rouen, dont l'undu 2juillet 1662).
(L'année de la jouissance commence au 1er jan-
vier.)

Le nu propriétaire devait-il rembourser à
l'usufruitier les frais de labour faits par celui-ci
avant l'extinction de l'usufruit ? La question
était très-controversée. Certaines coutumes dé-
claraientque l'usufruitière en entrant en jouis-
sance n'était pas tenue de payer aux héritiers
du mari les labours faits par celui-ci, parce
que les fruits font partie du fonds, sont sujets
au douaire comme le fonds, non tanquamlegali
fructus, sed tanquam légales ; or, le légataire
n'est pas tenu de payer les frais de labour.
D'ailleurs, ajoutait-on, la veuve tire son droit
du propriétaire qui a fait lui-même les im-
penses, et il est très-probable que l'intention
de celui-ci n'eût pas été de se les faire rem-
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bourser (Coût, de Bourbonnais, art. 263 ; Ran-
chin ; Bacquet, Traité des dr. de justice, ch. 15,
n? 58 ; Lebrun, successions, liv. 2, ch. 7, sect. 4;
d'Espeisses; Legrand,glose6,sur 86, deTroyes,
étend cette décision même aux coutumes qui
n'en parlentpas; id.,Pothier,du douaire.—Con-
tra, Reiiusson ; d?après Bacquet, la douairière
ne les doit pas s'ils ont été payés du vivant du
mari ; mais elle en sera tenue, s'ils sont encore
dus au décès de celui-ci). Parunejusterécipro-
citéj il semble que si l'usufruitier, à la fin ,de
l'usufruit, a fait des frais de labour, ceux-ci ne
devront pas non plus lui être remboursés. Pour-
tant, la majorité des coutumes et des auteurs
n'est pas dans ce sens (dans ce sens, Coût, de
Sedan, art. 211 ; Bourbonnais, art. 263; Vitry,
art. 95 ; Chauny, art. 127 ; Legrand, sur 86, de
Troyes, glose 8; Dupont, sur art. 5, de Blois;
Ragueau, surBerry, tit. 5, art, 33'; Ranchin;
Bacquet ; d'Espeisses ; Charondas ; arrêt du
Parlement de Paris, 17 juillet 1557). D'autres
coutumes et auteurs soutiennent que les frais
de labour devront être remboursés à l'usufrui-
tier, bien que celui-ci n'ait pas remboursé aux
héritiers du nu propriétaire, ceux faits avant
son entrée en jouissance (Coût, de Vermandois,
art. 40;.Châlons, art. 54; Reims, 252; Calais,
64; Amiens, 123; Boulenois, 107; Bretagne,
600 ; Ferrière, art. 263> Coût., Paris ; Lebrun,
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successions, liv. 2, ch* 7, sect. 4 ; LouetetBro*
deau ; Delalande, sur Coût, de Paris ;/RenussQiif
de la communauté; Pothier, douaire, n° 272%}

arrêt du Parlement: de Paris, 1589); JEn^eflet^

non sunt frûctus nisi deductis inïpensis ; si Ifusur

.

fruitier entrant en jouissance est dispèftséidtr
payementde ces frais, c'est que le propriétaire

;

est censélui en avoir fait remisé» Au contraire,;
l'usufruitierdont l'usufruit cessé, Uepeut être
censé faire de donation au nu projpnêtàiire.V,
D'après Du Plessis, art. 287, Coût, de paris, si,
lorsdë l'ouverturedu droit, les héritages étaient
labourés ou ensemencés, le donataire mutuel
ne devra pas rembourser les frais; seulement, à
la fin de son usufruit, il devra rendre les champs
dans le même état, ou bien payerla moitié des
frais. ' • '- ':

:V^;

Système du Code civil.—Le premier projet
deCambacérès reproduisait le système dél'an-
cien droit quant aux fruits. Les fruits civils
sont censés échoir jour parjour.—Lesfruits na-
turels n'échoient que parla perception réelle/
quel que soit le terme fixé pour le payement des
fermages qui les représentent ( art. 17 et 18,
titre u). Ainsi, d'après ce projet, lé prix des
baux à ferme était assimilé aux fruits naturels.
De même, troisième projet de Cambacérès.
art. 434-447, les fruits civils sont.tésloyers des
maisons, les intérêts des créances, les arrérages

Ml 20
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de rentes. Si les biens de l'usufruit sont affer-
més, la perception des fruits fait connaître à
qui appartient le prix du bail, quelle qu'ait été
l'époque du payement.—Si l'usufruit subsistait
lors de la perception des fruits, le prix appar-
tient à l'usufruitier ou à ses héritiers. Il appar-
tient au propriétaire si l'usufruit était éteint.
—L'arL 443 du troisième projet établissait, à
l'égard des labours, réciprocité entre l'usufrui-
tier et.-le nu propriétaire; aucune récompense
pour les frais de labour et de semenceê.—Cha-

cune des parties prenait les lieux dans l'état où
ils étaient.

Le projet de l'an VIII, qui est devenu le Code
civil, livre u, titre m, art. 9, dispensait,, soit
l'Usufruitier à son entrée en jouissance, soit le

nu propriétaire, à l'extinction de l'usufruit, de
se rendre raison des frais de labour et de se-
mences.—Le mênie projet, art. 8, rangeait au
nombre des fruits civils le prix des baux à
ferme, innovant ainsi sur ses prédécesseurs.—
Seulement, par un incroyable défaut de logi-
que, il attribuait au prix des baux à ferme le
même mode d'acquisition qu'aux fruits natu-
rels. Ainsi, art. 10 : Les fruitscivils s'acquièrent
jour par jour et à proportion de la durée de
l'usufruit. Art. 11 : Si les biens de l'usufruit
sont affermés, le prix du bail, représentatif de
la récolte, appartient à celui du propriétaire



ou de l'usufruitier qui était en jouissance au;
moment do cette récolte. Art. 12 : Si unelpartië?
seulement des fruits du bien affermé était per-
çue lorsque l'usufruit a commencé ou pris fin»

il sera fait une ventilation de cette partie per-
çue, eu égard? à la totalité des récoltes^ «tiL
sera payé à l'Usufruitier oùà ses héritiers une
quotité correspondante du prix de iermé> 1^

Le tribunal de Cassation, dans ses observa-
tions, faisait remarquer l'incohérence de ces
diverses dispositions. Le prix des baux à feriné,
disait-il, ne devant suivre que la condition des
fruits naturels ou industriels, et non celle des
fruits civils, pourquoi le comprend-on dans
l'énumération des fruits civils ( Fenet» t^ ii,

p. 543)? Le tribunal d'appel de Bourges pro^v
pose d'assimiler les fruits naturels aux fruits
civils, de les partager entre l'usufruitieret le

nu propriétaire au prorata du temps, comme se
partagent les fruits de la dot entre le mari et
les héritiers de la femme. En effet, dit ce tri^
minai» il est injuste que l'usufruitier qui cultive

par lui-même et qui meurt la veille de la ré-
colte n'y ait aucun droit, tandis que celui qui
meurt le lendemain l'aurait tout entière. Le
même tribunal propose que le nu propriétaire
et l'usufruitier soient tenus de se faire récipro-
quement raison des frais de labour et de se-
mences. — Dans ce dernier sens également,
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le tribunal d'appel de Lyon.—Le tribunal de
Bruxelles attaque le projet, en ce qu'il assimile
le prix des formages aux fruits naturels. Cette
fiction, dit-il, a donné constamment Heu à une
multitude de procès, dans lesquels lès frais
absorbent les prétentions des parties intéres-
sées. Il est plus simple d'assimilerles fermages

aux fruits civils qui s'acquièrent jour par jour.

— Id. tribunal d'appel de Paris.— Id. tribunal
de Rennes.— Id. tribunal de Nîmes.

Le législateur adopta pour les baux à ferme
les observations des tribunaux de Rennes, de
Nîmes, de Paris et de Bruxelles. Il suffisait de
supprimer les art. 11 et 12 du projetde l'an VIII,
et de s'en tenir à l'art. 8 qui rangeait au nom-
bre des fruits civils les fermages. Mais le légis-
lateur, craignant qu'on ne suivît encore l'an-
cien système, aima mieux s'exposer au repro-
che de répétition qu'à celui d'imprévoyance.
C'est ce qui explique la disposition finale de
l'art. 586 (les fruitscivils sont réputés s'acquérir
jour par jour. Cette règle s'applique aux prix
des baux à ferme, etc.). « M. Muraire avait de-
mandé la suppression de cette deuxième partie
comme inutile ; Tronchct dit que cette expli-
cation a paru nécessaire à la section pourmieux
effacer les anciens préjugés. » Puis» exposant
l'ancien système, il justifie l'innovation du
Code de la manière suivante i 11 aurait pu s'é-
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lovcr des difficultés au cas oiVl'on aurait fait
dépendre le droit de l'usufruitier au? prix (le là
ferme, de l'époque où la récolte qu'il repré-
sente aurait été faite ; car,.comme les fruits dé
diverses natures ne sont pas récoltés dans le
même temps, il faudrait des ventilations et des
expertises pour déterminer dans quelle! mesure
chaque récolte, faite pendant la durée de l'usuV
fruit, devrait être comptée dans le prix total
de la ferme. La règle simple que l?artiçlè étâ*
blit prévient tous ces débats.

La dispense réciproque de payer les frais de
labour et de semences, fut attaquée par
M. Jollivet, dans les effets qu'elle aurait par
rapport à la communauté. L'usufruit»dit-Hy
qui appartient à l'un des époux, tombe dans
la communauté. Celle-ci fait les frais de- cul-
ture: or, il serait très-rigoureux de la priver
de la récolte, sans lui faire raison de ses im-
penses; c'était le droit ancien. Tronchet répond
qu'en pareil cas on n'a jamais accordé de ré-
compenseau mari, car tout usufruitier est tenu
d'entretenir la chose ; or, l'usufruitier ne fait

que son devoir en labourant et en ensemen-
çant. Qu'il s'en prenne au hasard s'il perd ses
frais de culture. Treilhard ajoute que si l'usu-
fruitier est exposé à ne pas recueillir ce qu*îl

a semé, il peut arriver aussi qu'il profite d'une
récolte que d'autres ont préparée. Là chance
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est donc égale. Il ajouté que l'article proposé
étant emprunté du projet de la commission, a
été communiqué aux tribunaux et n'a excité
aucune réclamation quant au principe. Tron-
chet dit que cette approbation unanime et ta-
cite des tribunaux» dépose contre l'usage qu'on
a prétendu exister. De cette discussion il résulte
deux faits : le premier, c'est que les rédacteurs
du Code croyaient suivre l'ancien droit una-
nimement établi» endispensant réciproquement
l'usufruitier et le nu propriétaire de se faire
raison des frais de labour et de culture. L'é-
tude que nous avons faite du droit ancien
nous a prouvé que la question y était très-con-
troversée. Cette première assertion de deux
rédacteurs du Code civil est donc au moins
exagérée. Le deuxième fait, c'est l'affirmation
par les deux mêmes rédacteurs, qu'aucun tri-
bunal d'appel n'avait réclamé contre le sys-
tème introduit par l'article 585. Or, nous
avons également vu que deux tribunaux, ceux
de Bourges et de Lyon, avaient demandé que
l'usufruitier et le nu propriétaire fussent éga-
lement tenus de se rembourser les frais de cul-
ture. Ces deux observations nous prouvent que
dans toute assemblée délibérante, on doit se
défier de toute proposition qui n'est pas ap-
puyée sur des preuves irréfutables. Quoi qu'il
en soit, le principe de l'art. 585 fut adopté.
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_Ainsi, le système de l'ancien droit a reçu

deux modifications :

1° Les prix des baux à ferme sont censés

perçus, comme les fruits civils» jour parjour;

2° L'usufruitier, à l'expiration de son usu-
fruit, n'a pas le droit de réclamer d!indcmnité
pour les travaux de culture par lui faits» et qui
préparent la récolte de l'année suivante); {}

Fruits.—Sauf ces différences, le système
moderne n'est que la reproduction de l'ancien;
Ainsi, encore aujourd'hui, distinction de deux
usufruits dans l'un desquels la jouissance est
purement lucrative (usufruit ordinaire),etdans
l'autre la jouissance n'est que l'équivalent
d'une charge (usufruit du mari sur les biens
dotaux). Dans le dernier cas, tous les fruits»
même naturels, se partagent au prorata dit
temps. Dans le premier, les fruits civils seuls;
sont assujettis à cette règle. Les fruits hatuV
rels ou industriels ne se gagnent que par la
perception. Tant pis donc pour l'usufruitier
s'il décède la veille de la récolte. Il aurait pu
entrer également en jouissance la veille d'une
récolte. Les chances sont donc égales* Les
fruits auraient beau être arrivés à leur entière
maturité, l'usufruitier» s'il ne les a pas perçus»
n'a rien à réclamer» Pourquoi ne les a-t-il pas
cueillis? Le Code fait application de ce prin^
cipe à la coupe d'un bois (art. 590-1°). En vain
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soutiendrait-ilqu'il cria été empêché par un cas
de force majeure. La loi n'admet pas d'excep-
tion. Quid, si l'empêchement venait du fait du
propriétaire même. Alors, nous ne verrions
pas d'inconvénient à indemniser l'usufruitier.
Le nu propriétaire ne doit pas tirer un béné-
fice de sa mauvaise volonté. D'ailleurs, l'usu-
fruitier est propriétaire des fruits, à la condi-
tion de les percevoir. Or (art. 1178), la condition
est réputée accomplie lorsque c'est le débi-
teur qui en a empêché l'accomplissement.
Cet article nous fournit un argument d'analo-
gie. Devrait-on décider de même dans le cas où
l'empêchement proviendrait, non pas du pro-
priétaire même, mais d'une cause inhérente à
la propriété?M. Demolombe cite l'exemple sui-
vant: « L'usufruitier légataire est décédé pen-
dant une instance suscitée par un tiers, qui
aurait revendiqué la pleine propriété de l'im-
meuble soumis à l'usufruit. » Demolombe pense
que dans ce cas il n'y a pas de négligence im-
putable à l'usufruitier, et que par consé-
quent, s'il n'a pas recueilli les fruits, il a droit
à une indemnité. Cette opinion a son fon-
dement dans Part. 1382: Quiconque, par sa
faute» cause un dommage, est tenu de le répa-
rer, Or, parle procès qu'il a intenté, le tiers
a empêché l'usufruitier de percevoir les fruits.
Donc, il lui doit une indemnité.En droit, ce sys-
tème me paraît rationnel. Mais en fait, il me
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paraît difficile que le procès intenté puisse^
empêcher l'usufruitier de recueillir les fruits.
Ou.il est resté en possession, et alors ne pou-
vait-il les percevoir provisoirement? Ou bien
un séquestre a été nommé, et ce séquestre a
dû faire la récolte, laquelle appartiendra à
l'usufruitier. Car il a droit aux fruits une" toiis

perçus et mobilisés, quelle quesoitlamain qui
les a détachés du sol, et d'ailleurs, le séques-
tre, dans l'espèce, a joui en son nom.

Les fruits civils s'acquièrent jour par jour ;
il faut appliquer celte règle même aux produits
périodiques qui, plus considérables dans une;
saison» le sont moins dans une autre, par
exemple le revenu des canaux, des actions de
chemin de fer. Il ne faut pas admettre le sys-
tème qui consisterait à faire une masse du pro-
duit total de l'année, et à partager cette niasse

en raison de la durée de.l'usufruit. En effet,

ces fruits sont des fruits civils. Il faut doncleur
appliquer la règle de l'art. 586. Mais que) sera
le point de départ de l'acquisition? S'il s'a-
git d'un bail déjà existant avant l'entrée en
jouissance de l'usufruitier, pas de difficultés.
Le point de départ sera l'ouverture de l'usu-
fruit. Supposons donc l'usufruit durant deux
ans et cinq mois. L'usufruitier aura droit aux
fruits civils de deux ans, anniversaire de son
entréeen jouissance» et à ceux de cinq mois de
la troisième année.
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Mais il se peut que le bail ait été fait par

l'usufruitier et soit postérieur, par conséquent,
à l'ouverture de l'usufruit ; par exemple, ou-
verture de l'usufruit le 1" janvier ; bail con-
senti Je 1er mai; décès de l'usufruitier le
1er juin. L'usufruitier aura-t-il droit à cinq
mois de fermage, ou bien seulement à un mois?
Dans le premier sens, on peut dire

: sa jouis-
sance a duré cinq mois; or, il gagne les fruits
civijs en proportion du temps que duré sa jouis-
sance. Pour la deuxième opinion» qui ^ est la
seule exacte, on fait remarquer que les fruits
civils sont censés perçus jour par jour» mais
qu'ilsne peuvent être censésperçus avant d'être
nés; or, ils ne sont nés qu'à partir du 1er mai ;
donc l'usufruitier n'aura droit qu'à un mois,
c'est-à-dire l/12e du fermage. De même, si l'u-
sufruitier, au lieu de décéder au mois de juin
de la présente année, ne décédait qu'au mois
de juillet de l'année suivante, il aurait droit à
un an à partir du 1er mai de l'année actuelle,
plus à deux mois de l'année suivante. En vain
dirait-on qu'il en serait autrement de l'Usufruit
du mari sur les biens dotaux. La décision don-
née par le Code dans ce dernier cas, ne peut
être étendue à notre espèce, car l'usufruit du
mari est donné en compensation des charges
du ménage ; or ces charges existent dès le pre-
mier jour du mariage. Le principe de l'usufruit



ordinaire n'étant pas le même, il n'est pas
étonnant que la conséquence né soit pas là
même. ':Oil\£;tv'>

Que décider dans le cas où l'usufruitier à»

pendant la même année, fait une récolte en
nature, puis affermé le fonds? Par exemple^
ouverture de l'usufruitle 1er mai, récolte faites

par l'usufruitier le 15 juillet ; donc, gain de
cette récolte ; location du fonds à partir du
1er septembre; l'usufruit finit le 1er janviers
L'usufruitier pourra-t-il garder toute la récolte
et, en outre» prétendre à trois mois dé fer-
mages? Proud'hon et Demolombe adoptent; ce
système et le trouvent juridique et cbnforirie

aux art. 585 et sUiv. En effet, disént-ils, là?

loi accorde à l'usufruitierles fruits riaturels
qu'il a perçus ; en même temps, elle lui accorde
les fruits civils en raison delà durée de Pusu4
fruit. Or, son usufruit a duré trois mois depuis
la location, donc il a également droit à; trois
mois de fermages. A cette solution on peut op-
poser l'objection suivante : l'usufruit n'a idure

que huit mois, donc l'usufruitier ne devrait
avoir droit qu'à une portion des fruits repré-
sentative de huit mois de jouissance, tandis
qu'on lui accorde, dans l'espèce

»
la récolte

(représentatived'un an)» plus trois mois de fer-
mages, c'est-à-dire» en tout, l'équivalentde
quinzemois.Proud'hon a consacréà làdiscUssiori
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de cette question, plus de 60 pages, t. 2, p. 474-
539. Seulement, comme il a compliqué cette
question de difficultés relatives à des diffé-
rentes époques d'entrée en jouissance du
fermier, nous ne le suivrons pas dans ces
longs développements. Nous allons analyser
les systèmes relatifs à la question qu'il a pro-
posés : le premier consisterait à cumuler en-
semble la valeur de la récolte en nature et les
trois mois de fermage, pour diviser ensuite
cette masse entre le propriétaire et les \ héri-
tiers de l'usufruitier, suivant la proportion du
temps que l'usufruit a duré la dernière année.
Mais ce premier système viole la règle d'a-
près laquelle les fruits naturels sont gagnés par
la seule perception, règle d'après laquelle la
récolte tout entière

, et non pas seulement
partie de celle-ci, doit appartenir à l'usufrui-
tier. D'après les autres systèmes, cette règle
est respectée, la récolte en nature doit rester
tout entière à l'usufruitier. Seulement, trois
de ces quatre systèmes ne se comprennent
qu'autant qu'il y a un assolement d'après le-
quel le fermiern'est point entré en même temps
en jouissance de tous les biens affermés. Il faut
donc retrancher ces trois systèmes et nous en
tenir au dernier, d'après lequel, comme nous
l'avonsdit en commençant» l'usufruitier a droit
tout à la fois» et à la récolte entière en nature



•— 317 —
qu'il a perçue, et à trois mois de fermage; peu
importe qu'on vienne dire que l'usufruitier;n'a
joui que huit mois, qu'il ne peut avoir quinze
mois de jouissance. Si Ton suivait le système^
qui fait cette objection, on serait obligé de ne;
pas accorder à l'usufruitier la valeur entière
de la récolte en nature, parce qu'ily a uribailf
tandis que l'art. 6851a lui accorderait riéce&
sairement s'il n'y avait pas de bail^Comment»;

parce que l'héritier s'est montré diligent^ bon-
père de famille, parce qu'il n'a pas voulu lais^
ser le sol en friche, et que, nejpOuyàrit le cttl—
tiver, il l'a loué à un fërmiëri il?va être mbiiiis
bien traité que s'il ne l'avait pas affermé! ydiis
en voulez beaucoup à l'usufruitier parce que
sa diligence Va lui rapporter un bénéfice ; niais

ce bénéfice il le doit au hasard qui lui a permis
de vivre assez longtempspour faire laTrêcolte
et louer le bien; mais ce même hasard aurait
pu le faire mourir avant là récolte, et alors il
n'aurait rien eu. S'il court chance de perte;
pourquoi lui enviez-vous une possibilité de
gain. £.-•''

Dans le cas de colonat partiaire, la portion
de fruits naturels revenant à l'Usufruitier serait
considérée évidemment comme fruits naturels
et non comme fruits civils. Le tribunal de Metz,
dans ses observations, avait positivement dé-f
mandé qu'on levât tout doute à cet égards Les
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rédacteursn'ont pas fait droit à cette demande,
parce que la question leur paraissait trop évi-
dente. Il y a donc grande différence entre la
location à*un fermier et l'existence d'un colon
partiairo. Dans ce dernier cas, si l'usufruitier
venait à décéder avant la récolte, il n'aurait au-
cun droit aux fruits : la portion de fruits natu-
rels qui lui aurait appartenu, s'il avait survécu,
reviendrait au nu propriétaire. Quant à l'autre
portion, elle appartiendra au colon partiaire.
En effet, d'après notre droit, le nu propriétaire
est obligé de respecter le bail consenti, par
l'usufruitier, dans certaines limites. Or, le co-
lonat partiaire n'est qu'une variété du bail.
L'article 585 aurait donc pu se dispenser de
mentionner cette conséquence in fine. S'il l'a
fait, c'a été pour donner satisfaction aux récla-
mations des tribunaux d'appel, L'art, 9 du
titre 3, qui est devenu l'art, 685, ne compre-
nait, en effet, aucune disposition relative au
colon partiaire. Il était ainsi conçu ; « Tous les
fruits qui sont dans cet état (pendants par
branches ou par racines) au moment ou l'usu-
fruit finit, appartiennent ait propriétaire...
sans récompense, de part et d'autre, de labour
et semences. » Le tribunal de Lyon fait remar-r
qûer que, du moins dans un cas, il y aura ré-
compense; delabour : p'est dans celui de coîb-
nat partiaire, puisqu'alors une portion des fruits
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appartieut au colon, Cotte portion lui tiendra
lieu d'indemnité ; dans ce cas, il n'est donc pas
vrai do dire qu'il n'y aura pas récompense des
labours, (du reste, le tribunal demàridait que
dans tous les cas il y eût récompense dès la^
bours). Le tribunal de Limoges s'exprimait
ainsi ; « L'art. 9 n'accordepoint de récompense
de part ni d'autre, pour raison de frais de la-
bours et de semences; mais il ne prévoit point
le cas où les biens auraient été travaillés par
un colon, à moitié fruits, et il paraît qu'en ce
cas on devrait obliger, soit l'usufruitier qui
entre en jouissance, soit le propriétaire qui
réprend son fonds après l'usufruit fini, à souf-
frir le partage des fruits avec le colon. » Le tri-
bunal de Limoges n'avait pas tort de demander
qu'on insérât formellement cette disposition;

car l'art. 20 du projet (art. 588) ne disait pas,
comme l'art. 588 actuel, si les baux consentis

par l'usufruitier seraient obligatoires contre îp

nu propriétaire, Le législateur, quoique com-
blant la lacune laissée par l'art, 20, se crut
obligé de s'occuper spécialement du colon par^
tiaire. treilhard disait, en effet» en parlant de
l'art. 585 : « Les tribunaux ont dériiàndé» pour
le colon partiaire, là restriction que la section
propose.» - -' ;l

Labours. — L'usufruitier, à son entrée; en
jouissance, rie doit aucune indemnité pour lès
labours faits par le propriétaire. Réciproque^



— 320 —
ment le nu propriétaire profitera, sans les
payer, des frais de culture faits par l'usufrui-
tier, avant l'expiration do son usufruit.

L'art. 585 in fine, relatif à cotte décision,
porte qu'il n'y aura, départ ni d'autre, récom-
pense de ces frais. Do part ni d'autre, c'est-à-
dire ni de la part de l'usufruitier, ni de la part
du nu propriétaire, dans leurs relations réci-
proques! Mais le Code ne parle pas des frais
qui auraient pu être faits par les tiers. De là,
M, Demolombe conclut que les frais faits par
tous autres, soit que le nu propriétaire, dans le
premiercas, ou l'usufruitier dans le deuxième,
devraient leur être remboursés, et que ces
tiers auraient, pour garantir leur créance, le
privilégedel'art.2102, Onpourrait trouvercette
opinion trop exclusive, et distinguer avec qui
les tiers ont entendu traiter. Si, par exemple,
les frais ont été faits, avant l'extinction de l'u-
sufruit, par des tiers qui ont traité avec l'usu-
fruitier, on pourrait se demander pourquoi le
propriétaire serait tenu de les rembourser?
Ces tiers ont-ils un droit propre? S'ils ne vien-
nent qu'en vertu du droit de l'usufruitier, ils

ne peuvent réclamer que la situation qui lui
eût été faite. Or, celui-ci n'eût pu exiger d'ir-
demnité. De quoi se plaindraient ces tiers? Ne
savaient-ils pas que ^'usufruit pouvait s'é-
teindre d'un moment à l'autre, et qtjë, par
conséquent, la récolte, leur gage, pouvait
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leur échapper. Si on voulait condamner le
propriétaire à rembourser ces tiers, Ce se-
rait donner indirectement à l'usufruitierin-
solvable la faculté de faire payer les frais de
labour au nu propriétaire, et, par conséquent,
de violer Part. 585. Il n'aurait, au lieu d'exé-
cuter lui-même les travaux, qu'à les faire
exécuter par d'autres, Si on refuse d'applir
quer aux tiers l'art. 585, je défie que cet
article soit jamais applicable. En effet, com-
bien y a-t-il d'usufruitiers qui auront par eux-
mêmes, de leurs propres mains, cultivé leurs
champs ou produit les semences? If y aura
toujours, entre eux et le riu propriétaire, dés
intermédiaires, des agents auxiliaires de cul-?

turc, des marchands de semences, et l'art. 585

ne sera jamais appliqué, Dans l'ancien droit,
les auteurs qui permettaient au nu propriétaire
de reprendre les champs sans payer les frais
de culture, ne distinguaient pas par qui ces
frais avaient été faits, Par exemple, avâierit-ils
été faits par un fermier, ce fermier, tenant ses
droits de l'usufruitier, ne pouvait, pas plus
que n'aurait pu celui-ci, réclamer dMnderii-
nité. « S'il y a un fermier, disait Ferrièrë» il
périt être expulsé; nïêirië sans '(.payement de
labours (t. 3, p^ 629); » Aujourd'hui; le feririiër
ne peut plus être expulsé. La question ne périt
plusdonese présenter à son égard. Mais, d'après

447 2i
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le principe qui dictait cette décision du droit
ancien, il faudrait l'appliquer aux tiers autres
que le fermier. Quel fondement, en effet, au-
rait leur droit, Le privilège de l'art. 2102 naît-il
d'une idée de gage? Or, le nu propriétaire
peut-il être considéré comme lour ayant cons-
titué un gage? Non, puisque ce n'est pas avec
lui qu'ils ont traité. Naît-il d'une idée de plus-
value mise dans les biens du nu propriétaire?
ils n'y ont pas mis de plus-value, puisque l'u-
sufruitier aurait toujours été obligé de livrer
ail propriétaire les terres en bon état de cul-
ture. Donc, le propriétaire n'a repris les terres
que dans l'état normal où il devait s'attendre à
les retrouver, Il n'a donc tiré de leurs impenses

aucun bénéfice. L'art. 2102 se comprend dans
l'hypothèse de l'existence d'un bail, mais non
dans celle de l'usufruit. Le fermier, bien que
n'ayant pas payé, conserve des droits sur la
récolte. $i îe propriétaire peut saisir celle-ci,
ce n'est que pour se payer du prix de location.
On conçoit donc que les créanciers du fermier
puissent exercer leur créance privilégiée sur
des choses qui restent en son patrimoine:. Mais
s'il s'agit d'un usufruit qui vient à s'éteindre

;
là récolte n'est plus le bien de l'usufruitier. Dès
lors, à: quel titre des créanciers qui lui sont
pei^orinelsprétendi'aient-ilsexercer leursdroits
sur cette,chose?
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Maigre toutes ces observations, le texte de

l'art. 2102 nous paraît trop général pour qu'on
refuse de l'appliquer ici. Sans doute, lés tiers;
qui ont fourni des semences, par exemple, à
l'usufruitier ne sont pas les créanciers person-
nels du nu propriétaire. Mais les personnes dont
parle l'art. 2102 ne sont pas non plus créan-
cièresdu propriétaire, et pourtantelles peuvent
exercer leurs droits sur des récoltes qui sont sa
chose, puisqu'elles sont encore sur pied. Le
privilège de l'art. 2102 a pour base l'idée de
plus-valuemise danslesbiensdunupropriétaire.;
Qu'on ne vienne pas ici subtiliser, et dire qu'il
n'y a aucune valeur nouvelle produite, que:
l'usufruitier étant obligé de rendre les terres
labourées et ensemencées, le propriétaire n'a;
fait que reprendre son dû. Sans doute

»
TusiK

fruitier est soumis à cette obligation, mais il
n'est pas moins certain que si des tiers ne
l'avaient pas accomplie pour lui, le propriétaire
aurait été obligé de faire les frais de culture,
ou n'aurait.rien récolté. Les tiers lui ont dôric
toutau moins épargnédés fraiset c'esturie cause
suffisante polir motiver l'application de, 2102;>
D'ailleurs, qui cerïéit dé damtio vitando, potio-
ressunt, qiiam qui, deïucro càpitando:

Du reste, quelle que soit l'opinion qu'on
adopte pour les tiers qui peuvent être considé-
rés comme ayant-cause de l'usufruitierjusqu'à
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un certain point, on ne pourra refuser l'indem-
nité à ceux dans lesquels il est impossible de
trouver ce caractère, par exemple au tiers pos-
sesseur.

SECTION u.

Reddition de comptes;

Nous avons étudié la première des obliga-
tions des usufruitiers à la fin de l'usufruit,
celle de restituer la chose; la deuxième, celle
de rendre compte, ne nous arrêtera pas long-
temps. La reddition de comptes comprend, en
effet, et les indemnités à réclamer par l'usu-
fruitier, et celles à payer par lui. Quant à ces
dernières, elles supposent par l'usufruitier un
manquement à ses devoirs, et les détails, par
conséquent, seraientmieuxplacésdansun traité
sûr les obligations de l'usufruitier, qu'ici, La
même observation s'applique aux indemnités
dues à l'usufruitier,qui supposent évidemment
de sa part un fait qu'il n'était pas obligé d'ac-
complir. •
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CHÀriTRK II.

CONSÉQUENCES DE l/EXTlNCTION DE L'USUFRUIT

PAR RAPPORT AUX TIERS.

g l'% — Effet vis-à-vis do la caution.

La caution ne s'est obligée qu'autant que du-
rerait la jouissance de l'usufruitier, à titre d'u-
sufruitier, Donc, elle n'est pas responsable dé
l'indue jouissance que garderait l'usufruitier»
après l'extinction de son droit.

La caution est créancière conditionnelle de
l'usufruitier, et à ce titre elle peut-attaquer" là
renonciation frauduleuse faite par l'usufrui-
tier, à son droit; ou bien, en casd'abusdëjouis-
sance, elle peut offrir des garanties pour l'ave-
nir.

La consolidation eritrame-t-elle libération
définitive de la caution? La consolidation ri'est
qu'un mode de paralysie. Si elle vient à cesser,
l'usufruit est censé n'avoir jamais été éteirit.
En sera-t-ilde même du cautionnement? Oui;
la caution restera obligée, car la confusion
n'estpas un moded'extinction du droit» ce n'est
qu'une paralysie; si l'usufruit sommeille, c'est
parce que, pour le moment,. il né petit être
exercé; si plus tard la cause dé paralysie cesse,
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le droit reprendra le cours de son existence;
pourquoi en serait-il autrement de la caution,
qui, en droit, n'a jamais cessé d'être obligée?
D'ailleurs la libération par confusion est un
mode d'exception personnel au débiteur, à
l'usufruitierdans l'espèce, et par conséquent ne
peut être utile à la caution dans ses rapports
avec d'antres qu'avec l'usufruitier (arg. ar-
ticle 203B),

La consolidation a encore ceci de particulier,
que si elle subsiste, la caution ne poprraj-étre
actionnée par l'usufruitier ni par le nu pro-
priétaire, quel que soit celui des deux au profit
de qui s'est opérée la consolidation. En effet,
l'usufruitier ne peut lui demander comme nu
propriétaire, c'est-à-dire comme créancier, ce
qu'il serait obligé de lui rendre commeusufrui-
tier, c'est-à-dire comme débiteur. Le même
raisonnements'applique au nu propriétaire qui
est devenu par la confusion ayant-cause de
l'usufruitier.

§ 2—Effets, vis à vis des tiers qui ont reçu de l'usufruitier,
des droits sur la chose.

.

3 Supposons uii cessioriniûre du droit. L'usu-
fruitier ne peut que céderl'exercice du droit,
et non le droit lui-même, qui est censé rester
toujours sur sa tête. Aussi l'extinction del'usu-
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fruit s'opérera toujours par les accidents arri-
vés en la personne du titutairo du droit, et
non pas on celle du cessioniiaire.

Voici le systèmeque nousallons exposer jporir
les effets de l'extinction de l'usufruit, quant aux
tiers qui ont contracté avec l'usufruitier rela-
tivement au droit d'usufruit même ou à la chose
qui en est l'objet, c'est-à-dire le fermier, le
cessionnaire, le créancier qiii a reçu une hy-
pothèque sur l'usufruit.

En vertu de la maxime : resotutojurc dàntis,
resolviturjus accipientis,)çs droits conférés .aux-,
tiers par l'usufruitiers'éteindrontavec son u$u-
.fruit (saufexception pour le fermier). Mais, par
exception, lorsque l'usufruit s'éteindra par un
fait volontaire de l'usufruitier, il en sera autre?'
nient ; car il y aurait immoralité à encourager
la collusion de l'usufruitier et du nu proprié-
taire à l'effet de frustrer les tiers de leurs droits
acquis.

Par suite de ce système, ces droits des tiers
dureront sur là chose autant de temps qu'eût
du subsister normalement l'usufruit.

A l'égard du fèrriiiër, on pourrait faire une
objection. L'art. 598 déclare obligatoire polir
le nu propriétaire, àFégard des bauxy là pé-
riode de riëuf ans dans laquelle oii est encore.
Or; cet article n'a pas fait de distinction eritrë
lésdiversmodes^extinction dé l'usufruit. Donc,
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il est applicable même au cas où l'usufruit fini-
rait par un fait volontaire de l'usufruitier ; donc,
au moins à l'égard du fermier, on repousserait
la doctrine que nous proposons.

Cette première objection ne nous arrête pas.
A l'égard de deux des causes d'extinction de
l'usufruit, la consolidation et la renonciation
de l'usufruitier, les auteurs mêmes de cette ob-
jection sont forcés de faire exception. Ils sont
obligés de reconnaître, qu'en ce cas, soit l'u-
sufruitier qui succède au nu propriétaire, soit
le nu propriétaire acceptant la renonciation
faite par l'usufruitier, et devenant par consé-
quent son ayant-cause tenu des mêmes obli-
gations que son auteur, sont obligés de res-
pecter, même au delà des périodes de neuf
ans, les baux que le premier a consentis.

Mais cette exception, sur quelle base repose-
t-elle? Sur l'idée qu'un individu est toujours
obligé de respecter les droits qu'il a consentis,
qu'il ne peut dépendre d'un acte de sa volonté
de les faire tomber, et que ses ayants-cause
sont soumis aux mêmes obligations que lui;
que, par conséquent, les tiers peuvent repous-
ser l'action de ceux-ci par les exceptions qu'ils
auraient pu opposer à leur auteur.

Mais cette raison même n'est-elle pas appli-
cable à tous les cas où l'extinction de l'usufruit
ne résulte que d'unla jt volontaire deTusiifrui-
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lier? Celui-ci ne pourrait pas en profiter. Or.
dans tous ces cas, le nu propriétaire qui pro-
fito du bénéfice de l'acte de l'usufruitier n'est-
i) pas censé se l'approprier, no devient-il pas
l'ayant-cause de l'usufruitier?

Ne faisons donc pas d'exception même pour
le fermier, et convenons que l'art. 595 n'a été
fait que pour le cas d'extinction nécessaire,
sans fait ou inaction de l'usufruitier; crierez-
vous à la violation de la loi? Mais nous vous
objecterons la violation même que vous eii
faites au cas de consolidation au profit de l'usu-
fruitier, ou de cession de l'usufruitier au irii
propriétaire. Si l'art, 595 doit, même dans
votre système, recevoir une exception qui n'est
pas écrite dans la loi, pourquoi ne pas géné-
raliser Cette exception à tons les cas qui pré-
senteront le même caractère.

Reprenons le développement de notre sys-
tème.

1" PBOPOSITION. En thèse générale, les droits
conférés aux tiers par l'usufruitier cessent avec
l'usufruit.

Cette proposition sera applicable à tous les
casoù l'usufruitcessera naturellement, où l'ex-
tinction ne résultera ni d'un fait ni d'Une inac-
tion frauduleuse peut-être de l'usufruitier.
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Par conséquent, l'hypothèque, la cession de

l'usufruit cesseront immédiatement.
Par une exception favorable à l'intérêt de

l'agriculture, le droit du fermier pourra subsis-
ter plus longtemps que celui do l'usufruitier
qui lui a loué les terres. L'usufruitier est consi-
déré comme administrateur; il peut donc
faire des baux dans la limite d'une bonne ad-
ministration. Dans l'ancien droit, le fermier
pouvait être expulsé immédiatement par le

nu propriétaire, sans même remboursement de
labours (Ferrièri, déjà cité plus haut. Bourjon,
Droit comm. de la France, î, II, p. 35, donne
au fermier an délai convenable pour quitter
les lieux, mais non pour faire la récolte qu'il a
préparée; id., Louis Le Grand, sur Coutume de
Troyes ; Boucheul, sur Poitou ; Pothier, du
Douaire). Le fermier ne pouvait même récla-
mer de dommages-intérêts à l'usufruitier ; car
il devait savoir que le droit de celui-ci pouvait
venir à s'éclipser d'un moment à l'autre. L'ar-
ticle 20 du projet de Code civil se bornait à
dire : l'usufruitier peut donner des terres à
fermé (td. les premier et troisième projets de
Cambacérès).

Lé droit ancien n?étâit pas unanime sur la
matière. Là coutume dé Nivernais, tit. 24, ar-
ticle 9, permettait à la doûai^^^^
baux d'une durée tle neuf aris^ lesquels se-
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raient obligatoires même contre le nu proprié-
taire, si l'usufruit* venait à s'éteindre avant
cette période. L'art. 9 du litre 24 de la cou-
tume de Nivernais n'était que l'application à là
douairière des pouvoirs du mari sur les biens
propres de sa femme. Celte extension pouvait
se justifier par les motifs suivants ; On ne
trouve généralement des locataires qu'en leur
concédant des baux d'une durée assez longue

pour leur laisser le temps d'améliorer et de
recuillir le fruit de leurs améliorations. Les
fermiers qui louent pour peu de temps rie son-
gent qu'à tirer du sol tout le parti possible
immédiatement, sans penser à l'amender, et le
rendent épuisé. L'intérêt de l'agriculture, de
l'usufruitier et du propriétaire mênic se réunis-
sent donc pour motiver l'autorisation donnée
à l'usufruitier dé faire des baux d'une certaine
durée. Le Code civil a adopté le système de la
coutume de Nivernais. Ha étendu à l'Usufruitier
les pouvoirs que le mari a d'aprèsl'art. 1429^

Donc le bailconsentiparrusufruitierserààbîigà^
toireyis-à-visdu nu propriétaire,pourlapériodè
déneuf ans qui restera à courir lors de ï'extiriè-
tion de l'usufruit. Déplus, coriiriiè lé bail petit
être renouvelé trois ans avant son extinction^
si nous supposons un premier bail de neiïfàîis,
dont deux ans et demi sont encore à courir, et
que l'usufruitier a renouveléla veille dé l'èx^
tinction de; l'usufruit, le droit du fermier Sur
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vivra de onze ans et demi à celui de son au-
teur.

Du reste, si le bail fait par l'usufruitier,
même dans les limites de neuf années, était
frauduleux, le nu propriétaire pourrait le faire
tomber en établissant la complicité du fermier,
d'après lé principe de la rescision des actes à
titre onéreux faits en fraude des droits du
créancier.

Supposons que le bail fait par l'usufruitier
expire avant l'extinction de l'usufruit, et que
le fermier reste en jouissance du plein gré de
l'usufruitier, il y aura tacite réconduction pour
le temps qui est nécessaire, afin que le preneur
recueille tous les fruits de l'héritage affermé,
aux termes de l'art. 1474.

Si l'usufruitier n'avait jamais consenti un
bail écrit, mais seulement un bail verbal,
même décision. Donc, dans aucun cas, le fer-
mier ne pourra être expulsé immédiatement
par le nu propriétaire, sauf le cas, presque im-
possible» où l'extinctionde l'usufruit coïncide-
rait avec l'époque que l'art. 14T4assignecomme
(in du bail verbal.

L'exception faite par l'art. 595 en faveur du
fermier et du locataire d'immeubles, doit-elle
être étendue au locataire de meubles? Non» di-

sent les auteurs; car la dérogation de l'art. 595

est basée sur l'intérêt de l'agriculture» qui ne
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se retrouve pas dans l'espèce. En effet, si les
tiers ne croyaient pas pouvoir jouir pendant
quelques années, nul ne traiterait avec l'usu^
fruitier, et si celui-ci ne pouvait exploiter lui-
même, le sol resterait inculte.

La vente faite par l'usufruitier, à un tiers,
de récoltes sur pied qui ne sont pas encore cou-
pées au moment do l'extinction de l'usufruit,
est-elle valablecontre le nu propriétaire? Deux
systèmes.

1er Système. — La vente n'est pas valable
contre le nu propriétaire, alors il aura le droit
de recueillir les fruits en nature ( 10 août
1815, Orléans; Proudhon, nos 995 et 991; Mar-
cadé, article 585, n° 6; M. Demolombe,!* x,
ri° 358). Sotutojuredantissolviturjus accipietitis,
telle est la règle générale. La loi, il est vrai,
fait dans 595 une exception à cette règle en
faveur du fermier» Mais lés exceptions sont de
droit strict, il ne faut pas les étendre.

2e Système. — ;Cass. 1818» 21 juillet. Un
autre arrêt du même jour décide que dans le
droit antérieur au Code, une telle vente n'eût
pas été valable. Sous le Code Nap» la vente des
récoltes sur pied peut très-bien être faite par
l'usufruitier et elle sera valable contre le nu
propriétaire; et en effet, trois arguments : l°<z
fortiori de 595. Qu'est-cequ'un bail, si ce n'est
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le droit de cultiveret de fajjve une récriUé? L'U-
sufruitier, aux termes dp 595» a lé droit de (QÙer

pour-neufans, c'est-à-dire» décéder le droit de
làire neuf récoltes consécùf|véS> A plus forte
raison peut-il vendre le droit d'en faire Une.
2° D'ailleurs la disposition de 595 a eu évidem-
ment pour principe cette idée que l'usufrui-
tier est administrateur; or la vente d'une ré-
colte sur pied rentre dans les pouvoirs d'un ad-
ministrateur. 3° 595 peut encore avoir pour rai-
soiirintérêtde l'agriculture, combiné avec celui'
de l'usufruitier; on veut que .l'usufruitierretire
de la chose unejouissance Utile» et pour cela on
donne sécurité aux tiers qui pourraientcontrac-
ter avec lui (discours du tribun Garry). Ce
motif est encore applicable ici; l'Usufruitier qui
nepourrait exploiter lui-même une coupe de
bois, par exemple, ne pourrait trouver d'ache-
teurs si la vente qu'il consent était susceptible
de se rompre par l'extinction de son droit
(dans ce sens Toullier, t. II, n° 401 ; Duranton,
IV,n° 554;Zacharia3, II, p. 14; Ducaurroy, Bon-
nier et Roustain, II, n° 181; Taulier, t. II,
p. 303).

Dans ce système, la vente étant valable» à
qui appartiendra le prix ? La Cour de cassation
dit : Comme il est la représentation des fruits
naturels» l'usufruitier n'aura droit qu'au prix
correspondantaux fractions déjà exploitées, lors
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de la cessation.de l'usufruit. Le prix repré^
sentant les fractions non exploitées reviendra
au nu propriétaire.

Il nous semble impossible d'admettre ce
mode de partage entre le nu propriétaire et
l'usufruitier. C'est évidemment sur 595, sur
une assimilation au cas de location qu'il faut

se baser pour déclarer valable la vente des
récoltes sur pied. Si l'on assimile les deux cas,
on doit y appliquer les mêmes principes sur
l'acquisition des fruits. Or, dans le cas de fer-
mages, le loyer se partagerait entre le nu pro-
priétaire et l'usufruitier, en raison du temps
qu'a duré l'usufruit depuis la vente de la ré-
colte. Le système d'attribution de la Cour de
cassation serait une réminiscence de l'ancien
droit sur l'acquisition des fermages; mais cet
ancien droit a été abrogé. 11 n'y a plus aujour-
d'hui que deux espèces de fruits : 1° fruits na-
turels s'acquérant par la perception seule;
2tt fruits civils, c'est-à-dire fruits perçus à rai-
son de la chose, s'acquérant jour par jour. Or,
le prix de vente d'une récolte est évidemment
un produit perçu à l'occasion de la chose, et
par conséquent est soumis aux règles sur l'ac-
quisition des fruits civils,

2e PnorosiTioN. Si l'usufruit s'éteint par une

Vf
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causé dépendant de la volonté de l'usufruitier, les
droits des tiers subsistent.

Seulement comme les tiers n'ont pas dû
compter, dans tous les cas, que leurs droits
dureraient plus longtemps que l'existence nor-
male de l'usufruit, il faut remarquer que ces
droits ne subsisteront que jusqu'à l'époque où
l'usufruit eût dû s'éteindre naturellement par
un mode indépendant de la volonté de l'usu-
fruitier. Par exemple, celui-ci consent une hy-
pothèque le. 1er janvier, renonce à l'usufruit le
1er février et meurt le 1er juin, l'hypothèque
subsiste jusqu'au 1er juin,

Dans le cas de consolidation
,

les droits des
tiers pourront subsister encore plus longtemps
suivant quelques auteurs (Déniante et M, De-
molombe). Par exemple, l'usufruitier a con-
senti un long bail, il acquiert la nue propriété,
ce bail se prolongera, suivant ces auteurs, au-
delà de la limite de la durée normale de l'usu-
fruit; car, disent-ils, l'usufruitier a entendu
s'engager pour tout le temps où il aurait la
jouissance à sa disposition; cela est vrai, mais
il n'a entendu s'engager que pour le temps où
il aurait la jouissance à titre d'usufruitier;
mais évidemment, an moment où il a consenti
le bail, il ne pensait pas à la consolidation qui
pouvait s'opérer à son profit» et par conséquent
ne pouvait être censé s'engager pour le temps
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où il aurait, la jouissance à titre de proprié-!
taire. Nous croyons donc que, même au cas de
consolidation, notre principe doit être restreint
à la durée normale de l'usufruit.

Ce point admis, il pourrait se faire que le
fermier eût intérêt à invoquer .l'art. 595, même
d'après notre deuxième proposition. En effet»
il pourrait se faire que la durée naturelle pro-
bable de l'usufruit fût inférieure à Une période
de neuf ans. Par exemple, si l'usufruit ayant
été primitivement constitué pour dix ans,
l'usufruitier renonce au bout de quatre ans;
si le fermier n'invoquait pas l'art. 695, il
n'aurait plus droit qu'à quatre ans de jouis-
sance. 1| vaudra donc mieux pour lui regarder
l'usufruit comme définitivement éteint, même
quant à lui» par la renonciation de l'usufrui-
tier, et, par conséquent, se plaçant dans la
situation de notre première proposition, ré-
clamer la jouissance de la période de neuf ans
pendant laquelle son bail est encore obliga-
toire.

Il s'agit maintenant de savoir quels modes
d'extinction peuvent paraître dépendre delà
volonté de l'usufruitier : la mort, l'arrivée de
la condition résolutoire ou du terme, la réso-
lution du droit, la perte de la chose (au moins
en thèse générale), sont indépendantesde celle
volonté, et par conséquent font tomber les

447 22
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droitsdes tiers; -Nous avons vu que le non^usage
et la prescription sont susceptibles des deux
appréciations; cependant nous .

pencherions
pour celle qui les considère comme résultant
d'une inaction volontaire de l'usufruitier, et,
par conséquent, comme laissant subsister les
droits des tiers. Autrement, en effet, le nu
propriétaire et l'usufruitierpourraient s'arran-
ger frauduleusement pour anéantir par non
usage les droits de l'usufruitier. L'usufruitier
consentirait tacitement à ne jouir qu'en qualité
de locataire, et le créancier voyant continuer
sa possession sans savoir à quel titre, ne ferait
rien pour interrompre la prescription (V. là-
dessus ce que nous avons dit, titre 1CV ch. 1er),

Quant à la consolidation, tout le monde est
d'accord pour décider qu'elle laisse subsister
les droits des tiers.

Quid de la renonciation?Deux opinions : 1 °elle
laisse subsister les droits des tiers (deux arrêts
de la Cour de cassation de 1830» que nous ana-
lysons dans le titre suivant» ch. H» Droit de
transcription) ; 2° elle les anéantit (Devilleneuve
et Caretle, Recueil général des lois et arrêts,
t. îx, 1828-1830» partiel", p.424). En effet» dit-
on, l'art, 622 accorde à tous les créanciers le
droit d'attaquer la renonciation de l'usufruit.
Cette faculté suffit aux tiers, même aux créan-
ciers hypothécaires» et par conséquent la loi
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n'a pas dû entendre laisser à ceux-ci Vexercice
du droit de suite contre le nu propriétaire. La
réponse est bien simple. Conclure de ce que
l'art. 622 existe» que les créanciers hypothé^-
caires n'ont pas d'autre recours, c'est fàirele
procès à la loi qui accorde à tous les créanciers
hypothécaires le droit de suite indépendam-
ment de l'action Paulienne qui compèteàtoUs
les créanciers, même chirographaires. — Lés
créanciers hypothécaires de l'usufruitier ont la

ressource de 622, c'est vrai; mais, au moins,
suivant une opinion, l'exercicede l'action Pau-
lienne n'amène qu'une contribution au marc le
franc entre tous les créanciers» quels que soient
leur titre. Donc» les créanciers hypothécaires
de l'usufruitier auraient intérêt à user du droit
de suite, plutôt que de l'action Pàulienne de
622. Cet intérêt qu'ils ont suffit pour motiver
l'exercice du droit dé suite contre le nu pro-
priétaire, et pour expliquer que la pensée de
la loi, dans 622» n'a pas été de les en exclure.

Quid de la déchéance pour abus dejouissance?
Les uns prétendent qu'elle anéantit riiême les
droits des tiers (M.Demolombe). Suivant ce pre-
miersystème, la pertepourabusest une applica-
tion de la condition résolutoire.L'usufruitierne
jouissait qu'à Condition de se comporter en bon
père de famille; s'il manque à cette obligation, la
condition est non remplie et entraîne la résolu-
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tlon du droit. Or, l'arrivée de la condition ré-
solutoire est, comme nous l'avons vu récem-
ment, un mode qui fait perdre les droits des
tiers. — 2e Système. Celte appréciation ne nous
paraît pas exacte. M. Demolombe admet que
l'usufruitier ne peut pas, par son fait» entraîner
la perte des droits qu'il a consentis. Or, y a-t-il
rien qui soit plus volontaire de la part de l'usu-
fruitier qu'un abus de jouissance? M. Demo-
lombe est doncen contradiction avec lui-même.
La déchéance pour abus est évidemment1 une
peine, le législateur l'a déclaré positivement
(Treilhard, au Conseil d'État). Or, les peines ne
doivent pas frapper d'autre que le coupable
(arg. des art. 954, 958, 960). Si la perte pour
abus était un cas de condition résolutoire, il
faudrait décider que l'usufruitier qui a acheté
l'usufruit devra être remboursé par le nu pro-
priétaire ; car, au cas d'application d'une con-
dition résolutoire, le vendeurest obligé de res-
tituer le prix.—Or; l'art. 619 déclare positive-
ment que les juges pourrontprononcer la perte
du droit sans indemnité, sans distinguer s'il
avait été acquis gratuitement ou à titre onéreux
(Ducaurroy, Bonnier et Boustain» t. n, n° 229 ;
—Zacharhu, t. n, p. 26;—Demante» Cours ana-
lytique* t. n, n°405ô&).

M. Demolombe invoque à l'appui de son opi-
nion les travaux préparatoires du Code. Ces
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travaux établissent que l'action des créanciers
ne sera plus recevable une fois la déchéance
prononcée, et ne distinguent pas entre les
créanciers purement chirographaires et les
créanciers hypothécaires par exemple. Suivant
nous, les rédacteurs du Code n'ont eu nulle-
ment l'intention d'assimiler les deux situa-
tions. Treilhard, sur les paroles duquel s'ap-
puie surtout M. Demolombe, présente posi-
tivement la ressource consacrée aujourd'hui

par l'article 618, deuxième alinéa, comme
n'étant que l'application du droit commun.
« Les créanciers, dit-il, ne peuvent exercer que
les droits de leur débiteur. » Le deuxième alinéa
de 622 n'est donc qu'une application de 1166.
Or, si 1166 ne prive pas les créanciers hypothé-
caires dans les circonstances ordinairesde leur
droit de suite, 622 ne doit pas non plus le leur
enlever.—Si le rédacteur de 622 ne s'est pas
préoccupé du sort descréanciershypothécaires,

ce n'est pas qu'il ait voulu les restreindre à la

ressource de cet article, c'est que, comme ils
avaient une arme puissante dans l'action hypo-
thécaire, il était inutile de s'occuper d'eux. —
Dira-t-on que les créanciers hypothécaires de
l'usufruitier ont pu connaître l'action dirigée
contre leur débiteur et intervenir, qu'ils ne
sont donc pas à plaindre s'ils ne l'ont pas fait?
—Ce raisonnement ne peut se soutenir. Suppo-*
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sons un créancier ayant hypothèque sur une
pleine propriété ; un tiers revendique l'immeu-
ble hypothéqué ; le créancier hypothécaire
n'intervient pas. Est-il privé de son droit?Non»
il peut agir par voie de tierce opposition. Pour-
quoi n'en serait-il pas de même dé celui qui a
une hypothèque sur un usufruit?
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TITRE III.

Contié<|uencefe de l'extinction de l'usufruit,
au point de vue du droit fiscal.

L'extinction de l'usufruit peut donner lieu
au payement» soit de droits d'enregistrement»
fixes ou proportionnels» soit d'un droit addi-
tionnel de transcription» en vertu de l'art. 5
de la loi du 28 avril-4 mai 1816.

CHAPITRE Ier.

DROITS O'ENREGIS T&EMENT.

« La loi du 22 frimaire an VII» sur l'enregis-

« trement» est simple» disent MM. Champion-

« nière et Rigaud (p. 9 de l'introd. au dict.) ;

« habile résumé d'une jurisprudence de plu-
« sieurs siècles» peu de modifications suflï-

« raient pour la mettre en pleine harmonie

« avec les principes du droit nouveau; elle

« peut se placer sans désavantage auprès de

« nos règlements les plus complets ; on y trouve
« moins d'anomalies

»
moins de lacunes que

« dans aucun chapitre du Code civil. »

Il semblerait» d'après ce pompeuxéloge» que
la loi de frimaire est à l'abri de toute critique»
qu'elle a prévu « omne scibile et inscibile* »
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qu'elle a tranché toutes les contestations et
coupé court à tous les procès. Malheureusement
il n'en est pas ainsi. Il n'est aucun chapitre du
Code Napoléon qui ait donné lieu à autant de
difficultés, à autant de décisions judiciaires.
Les recueils de jurisprudence en rapportent
une quantité innombrable. Le répertoire géné-
ral de MM. Dalloz consacre deux énormes in-4°
à l'étude de cette matière ardue, tandis que les
difficultés relatives au contrat de mariage, cet
acte si important, occupent dans leur'ouvrage
moins d'un volume et demi» et qu'un espace
encore moins étendu est réservé aux privilèges
et hypothèques. Est-ce donc là le signe de la
perfectiond'une loi, et ne se croirait-on pas au-
torisé à retourner l'éloge que faisaient de la loi
de frimaire MM. Championnière et Rigaud? Ne
pourrait-on pas dire que peu de chapitres du
Code Napoléon offrent plus d'anomalies, plus
de lacunes? C'est qu'en effet on peut reprocher,
avant tout, à la loi de frimaire, deux torts
graves : le premier, de ne pas donner de défi-
nitions des termes qu'elle emploie souvent dans
un feus opposé à celui du Code Napoléon (par
exemple, pour ne pas sortir de notre matière,
le sens des mots nullités radicales

»
art. 68, § 3,

n° 7, et des mots transmission d'usufruit, art. 3
et 4) ; le deuxième, de ne pas poser assez de
principes généraux, de trop s'occuper des dé-
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tails. Il est impossible, pour un législateur,
d'embrasser toutes les spécialités d'un sujet;
tenter une pareille entreprise c'est s'exposer à
laisser une foule de points inexplorés. Ce Re-
prochequ'on peut adresser a la loi de frimaire,
n'est nulle part mieux fondé que ^Jans la ma-
tière que nous allons examiner, et dont les lé-
gislateurs de l'an VII se sont contentés d'effleu-

rer deux ou trois difficultés, sans parcourir le
cercle des autres. (Je fais allusion aux hypothè-

ses prévues par l'art. 15, nos 6 et 7; v. plus loin

p. 366 et suiv.). Mieux eût valu, supprimant les
détails, les hypothèses particulières, se borner
à tracer un principe général applicable à toutes,
sauf à poser ensuite les exceptions. Cette im-
perfection relative de la loi de frimaire, ex-
plique jusqu'à un certain point les hésitations,
les tergiversations, les revirements de la juris-
prudence dans les questions graves qui vont
faire l'objet de notre étude.

La réunion de l'usufruit entraîne-t-elle tou-
jours droit d'enregistrement? Quelle est la
nature de ces droits, suivant que la réunion se
fait par acte à titre onéreux ou à titre gratuit?
Quelle est l'évaluation de l'usufruitdonnée par
la loi? Enfin, quelle est la quotité des divers
droits? Voilà les différents points que nous de-
vons examiner.
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SECTION l".

Là réunion de l'usufruit est-elle, en règle géné-
rale, assujettie au droit proportionnel d'en-
registrement?

$ i*r,
— Usufruit immobilier.

La réunion de l'usufruit à la mie propriété,
et réciproquement, est-elle soumise à un droit
d'enregistrement? Voilà leprincipefondamental
auquel la loi de frimaire eût dû répondre d'une
manièrecatégorique, tandis qu'elle s'estbornée
à examiner les deux hypothèses; 1° de la con-
solidation en faveur de l'usufruitier qui a déjà
acquitté le droit pour son usufruit, et qui, en
acquérant la nue propriété, n'aura qu'à acquit-
ter le droit sur la valeur de celle-ci

; 2° de la
réunion en faveur d'un mi propriétaire qui,

en acquérant la nue propriété» a déjà primiti-
vement acquitté le droit pour réunion future de
l'usufruit, et qui, par conséquent, doit profit
ter, sans auèun payement nouveau, de l'extinc-
tion de cette servitude. Voici» dii reste, lès
textes de là loi de frimaire, relatifs à ces di-
verses hypothèses.-

;

Art. 15, n° 6. (Le droit est fixé) pour les
ventes, adjudications, cessions, rétrocessions,
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licitations, et tous autres actes civils ou judi-
ciaires portant translation de propriété ou d'u-
sufruit, à titre onéreux, par le prix exprimé;
en y ajoutant toutes les chargés eh capital, ou
par une estimation d'experts dans lèè cas* au-
torisés par la présente.

Si l'usufruit est réservé par \è vendeur, il

sera évalué à la môité dé tout ce qui forme le
prix du contrat, et le droit sera per<çu pour le
total ; mais il ne sera dû aucun droit pour la
réunion de l'usufruit à la nue propriété; ce-
pendant, si elle s'opère par un acte de cession;
et que le prix soit supérieur à l'évaluation qui
en aurait été faite pbur régler lé droit de la
translation dé propriété, il est dû Un droit par
supplément sur ce qui se trbnve excéder cette
évaluation. Dans le cas cohtrafre, l'acte de ces-
sion est enregistré pour le droit fixe*

N° 7, Pour les transmissions de propriété
entre vifs, à titre gratuit, et celles qui s'effëcV
tuent par décès, par l'évaluation ïjiiï sera faite
et portée à vingt fois le produit des biensiou le
prix des baux courants, salis distraction des
chargés. '

•

--'- '^vH'"
Il né sera rien dû pour la réûnibri dé l'usu-

fruit à là propriété, lorsque lé droit d?ënrègis-r

ment àtira été acquitté sur là valeur entière dé
l'immeuble.

N° 8. Pour les transmissions d?usufruit seules
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ment, soit entre vifs à titre,gratuit, soit par dé-
cès, par l'évaluation qui en sera portée à dix
fois le produit des biens ou le prix des baux,
sans distraction des charges.

Lorsque -l'usufruitier qui aura acquitté le
droit d'enregistrement pour son usufruit, ac-
querra la nue propriété, il payera le droit
d'enregistrement sur sa valeur, sans qu'il y ait
lieu de joindre celle de l'usufruit.

Art. 68, § 1er, n° 42. (Répétition de l'hypo-
thèse prévue par le deuxième alinéa do l'arti-
cle 15 n° 6.) Les réunions des usufruits, à la nue
propriété, lorsque la réunion s'opère par acte
de cession, et qu'elle n'est pas faite pour un prix
supérieur à celui sur lequel le droit a été perçu
lors de l'aliénation de la propriété (sont assu-
jetties à-droit fixe).

En dehors de ces hypothèses prévues par la
loi de frimaire, il y en a beaucoup d'autres qui
ont échappé à ses prévisions. Les uns, voulant
voir dans cette omission un oubli volontaire,
décident que, dans tous les cas non prévus, il
n'y aura pas lieu à payement d'un droit propor-
tionnel. Suivant eux, l'art. 68, § 1er, n° 42, et
l'art. 15, nos 6 et 7* 2e alinéa, seraient la règle
générale ; ce ne serait que par exception»

:
que

l'art. 15, nos 6 et 7, ler alinéa, aurait exigé
payement d'un droit pour réunion de l'usu-
fruit. Suivant nous, au contraire* l'art. 15,
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nos 6 et 7, Ier alinéa, n'est que l'application
du principe général posé dans l'art. 4, que
toute transmission d'usufruit est sujette aU
droit, par conséquent également toute réu-
nion, et l'art. 68, § Ier, n° 42, n'est, évidem-
ment d'après ses termes, que la reproduction
d'une exception contenue dans l'art. 15, n° 6,
2e alinéa.

On peut prévoir et discuter presque toutes
les hypothèses possibles, à l'aide des quatre
propositions suivantes, dans lesquelles nous
formulons notre système.

« |re proposition. — La réunion de l'usufruit

« est, en thèse générale, soumise à un droit
« proportionnel de transmission.

« 2eProposition. Par exception, dans certains
« cas prévus par la loi de frimaire, la réunion

« de l'usufruit à la nue propriété s'opère gra-
« tintement, parce que le droit pour cette
« réunion a été perçu à l'avance.

~

» 3e Proposition. — Sitôt qu'on sort de

« l'exception, on rentre dans la règle. Donc.

" dans certains Cas analogues, mais non idëii-

« tiques à ceux prévus par la loi de frimaire,

« le droit pour la réunion future de l'usik
« fruit ne sera pasperçu d'avance, mais il (le-

« v'ra être acquitté lors de la réunion effective

« de celui-ci.

« 4e Proposition.—Quel que soit lé nombre
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« des ventes successives de la nue propriété,
a il ne sera dû qu'un senl droit pour réunion
« de l'usufruit. Donc» si ce droit a été acquitté

« par le premier nu propriétaire, la réunion
« s'opérera gratuitement en faveur des sous-
« acquéreurs de la nue propriété. »

Quant à la réunion de la nue propriété entre
les mains de l'usufruitier, elle ne donne pas
lieu à toutes ces difficultés, Aussi les dévelop-
pements que nous lui consacreronssous chaque
hypothèse seront-ils assez restreints. 11^ nous
suffira de dire dès maintenant, avec le n^ 8 de
l'art, 15, « qu'en règle générale l'usufruitier

« qui a acquitté un droit pour son usufruit,

« ne paye le droit que relativement à la nue
« propriété, lorsqu'il acquiert celle-ci. »

i\* Proposition,

Sous cette proposition nous allons étudier
le cas le pjus simple, celui qu'on peut prendre
pour type, parce qu'il ne présente aucune
complication qui puisse rentrer dans les prévi-
sions des n05 6 et 7 de l'art. 15. Ce cas est celui
pùPriihus, plein propriétaire, a transmis l'u-
sufruit. Celui-ci peut faire retour à la nue pro-
priété, ou bien, au contraire, c'est l'usufrui-
tier qui peut acquérir Ja nue propriété (conso-
lidation).
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N° I. Réunion de l'usufruit à la nue pro~

priété, du vivant de Primus même.
(Si la réunion n'avait lieu qu'après sa mort» ses

héritiers auraient acquis sa nue propriété
et auraient dû payer, d'après l'art, 15, n°7,
droit sur lapleinepropriété.La réunion deTusu-
fruit à leur profit aurait donc lieu gratuite-
ment. Ce cas rentre dans la deuxième propo-
sition). Supposons que du vivant de Primus,
l'usufruitier vienne à mourir, à renoncer a
son droit, à le rétrocéder, ou à le perdre par
non-usage, par abus de jouissance, par l'expi-
ration du temps, ou enfin que la constitution
d'usufruit, entachée d'un vice originel, soit
frappée de résolution. Dans tous ces cas, le

nu propriétaire devra-t-il payer le droit de
transmission de l'usufruit? Là-dessus, trois sys-
tèmes : 1° dans aucun cas, il n'y aura lieu au
payement de ce droit, parce que jamais la réu-
nion de l'usufruit n'opère transmission (èîiàin-
pionnière et Rigaud, t, 1, nos 290 et suivants,
Journal de l'Enregistrement, art. 1704, Dâïlbz,
jurisprudence générale, v° ËnrégistremëhtV
n* 2454; Cassatioli, 1$ janvier' ï'fàé), 2e sys^
tènie : dans tous lés cas» il y â àii nlbins inU-
tation de valeur, ç'est-à-dirè transmission dans^
le langage de la loi de frimaire, et, par cpnsjër

qiient, lieu au droit dé réunion (délibération
de la régie, 7 octobre 1925, 13 octobre 1829;{
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21 mai 1841, 18 décembre 1841; tribunal de
Reims; Cass.t ch, civ., 30 mars 1841; ch, re-
quêtes, 2 août 1841. Arg.ch. req,, 25 novembre
1829). (Ces deux derniers arrêts ont décidé
qu'au cas même d'extinction de l'usufruit parla
mortde l'usufruitier, undroitdemutationpardé-
cès était dû par le mi propriétaire). 3esystème,
conciliant les deux premiers, distingue entre
la cessation ou extinction naturelle de l'usu-
fruit (cas du décès, de l'expiration du temps),
et la cessation accidentelle, c'est-à-dire où ily a
un fait de la part de l'usufruitier, qui donne
naissance à l'extinction. On voit que c'est à

peu près la distinction que faisaient les Ro-
mains, à ce qu'on prétend entre la finis et
Yamissfo, Dans le premier cas, l'usufruit se
réunit naturellement à la propriété, le nu
propriétaire n'est pas l'ayant-cause de l'usu-
fruitier, il n'est pas obligé dé respecter les
droits constitués par celui-ci aux tiers (par
exemple, hypothèques, baux excédant neuf
années). Donc, dans ce premier cas, pas de
transmission, mais seulement cessation d'une
charge, et, par conséquent, pas de droit pro-
portionnel. Dans le deuxième cas, ié nu pro-
priétaire est véritable successeur de l'usufrui-
tier; il est obligé, jusqu'à uni certain point, de
respecter les droits des tiers. (Voyez ce que nous
tàvons dit là-dessus dans le titre précédent;)
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Dans toutes les causes d'extinction prove-

nant de cette deuxième source, il y a trans-
mission, et, par conséquent, la réunion de
l'usufruit ne s'opérera qu'à la charge, par Je

nu propriétaire, de payer un droit de mutation
(Cassation, 27 août 1844, décision implicite,
et tribunal de la Seine, 5 mai 1846).

{"Système,— Voici comment raisonnent
les partisans du premier système: La loi de
frimaire a tarifé seulement les transmissions
d'usufruit. Or, dans tous les cas d'extinction
de l'usufruit, il n'y a que simple réunion à là

nue propriété, simple libération d'une charge.
Or, nulle part la libération d'une charge n'est
frappée d'un droit proportionnel. Il y à mieux:
l'art. 68, § 1, n° 22, exempte du droit toute
réunion de l'usufruit à la nue propriété (ce
dernierargument est présenté par l'atrêt dii 18
janvier 1825).

Au premier argument, on peut répondre
:

Il est impossible* de ne pas voir dans certains
cas d'extinction d'usufruit une véritable/tràris-
mission, par exemple, lorsque l'usufruitier re-
nonce à son droit, où le rétrocède au nu pro^
priétaire. If y a là trârisriiissioh et eh droit et
en fait: en fait', Car Une valeur passé deï?ùh*àr
l'autre, et prématurémentavant là fin normale
et prévue de l'usufruit ; en droit, car/ le) nir

'447 " M "'v'-•.;'/•
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propriétaire qui achète l'usufruit est obligé de
respecter les droits consentis par l'usufruitier
à des tiers, au moins pour jusqu'à l'époque où
régulièrement seserait éteint l'usufruit ; et c'est
bien là le caractère de la transmission civile.
Ainsi, le premier système est au moins trop ab-
solu.

Quant au deuxième argument, nous nous
étonnons qu'il ait pu être produit devant la
Cour de Cassation, et surtout qu'il ait été adopté
par elle sans contrôle. Il suffit de lire )\irt €»8,

§ î, n° 44, pour se convaincre qu'il ue s'ap-
plique qu'à un cas tout à fait exceptionnel : le
cas où le droit pour ia réunion future de l'u-
sufruit a été acquitté à l'avance par l'acquéreur
de la nue propriété. On conçoit que dans cette
hypothèse le droit ne soit plus exigible plus
tard, puisqu'il à été payé déjà. Cet article vient
plutôt à l'appui du deuxième système, qui en
tire un argument a contrario. Si l'art. 68, •§ 1,
n° 44» n'a cru devoir exempter du droit pro-
portionnel que la réunion de l'usufruit» poUr
laquelle le droit a déjà été acquitté, il entend
évidemment y soumettre celle qui n'a pas été
tarifée à l'avance. De même, l'art, 15, nos 6 et7,
prévoyant la même hypothèse, celle où le droit
de réunion a été acquitté d'avance, déclare
qu'alors cette réunion s'opérera plus tard avec
exemption du droit. Qui dit exemption

,
dit
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évidemment exception à une règle généraleY
c'est donc que la règle générale est l'assujet-
tissement au droit proportionner de toute
réunion d'usufruit, sauf les exceptions pré-
vues. Et en effet, pourquoi la rétrocession d?u-
sufruit s'opérerait-elle gratuitement, tandis
que celles de droits analogues, par CNomplè,

rentes viagères, art, 14, et résiliation de bail,
art. 69, § 3-3°, n'ont lieu que moyennant
payement de droit proportionnel? Enfin, ce
qui clôt toute discussion, c'est que la rétro-
cession d'usufruit est formellement prévue par.
l'art. 15, n* 6.

3? Système. — Ce système consiste, comme
nous l'avons vu, à distinguer entre l'extinction
naturelle et l'extinction accidentelle. Dans le
deuxième cas seulement, il y a transmission
aux termes de l'art. 4 de la loi de frimâirë*

2e Système. — Le 3e système, quoique le plus
rationnel, ne peut se soutenir en préseiicède
la généralité de l'art. 4. Cet article soumet au
droit proportionnel, non-seulement la trans-
mission entre vifs de l'usufruit, mais encore jâ
transmission par décès; « Le droit proportion-
nel; yest-il dit, est établi..... pour toute transe
mission..... d'usufruit...., soit entre vifs.>A.;

soit. par décès. » Ainsi, si l'on s'appuie siir
l'art. 4 pour tarifer l'extinction accidentelle d^
l'usufruit, il faut évidemment prendre cet àr^
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ticle dans toute son étendue, ne pas le scinder,
et par conséquent soumettre également au
droit les mutations par décès, dans lesquelles
rentre l'extinction naturelle de l'usufruit.

Si l'on n'admet pas cette interprétation,dans
quel sens prendrait-on les mots ; transmission,
par décès, de l'usufruit, mutation, par décès,
de l'usufruit (art, 4, art, 69, initio, id., § Ie',
nf 3 ; § 3e, n° 4 ; § 4e, n° 2, etc.)? Dans le sens
de transmission à titre de legs ou à titre de
succession, me direz-vous. A titre de legs, soit,
j'y consens; mais pour en faire l'application
TU cas de succession, il faudra se reporter à
des hypothèses exceptionnelles

,
à celle où

l'usufruit a été constitué pour survivre au ti-
tulaire» pour passer à ses héritiers, et encore
cette application sera-t-elle dénuéede justesse,
car même en ce cas, il n'y a pas transmission
par décès de la personne de l'usufruitierà celle
de ses héritiers, il y a plutôt constitution d'un
nouvel usufruit en la personne de ces derniers,
nouvelle transmission entre vifs de la part du
nu propriétaire. Si l'on adopte l'interprétation
du troisième système» il faudra donc restrein-
dre l'application de ces mots : transmission
par décès, au seul cas de legs; mais de
quel droit restreindre ainsi la généralité des
termes

:

d'une loi ? Des qu'ils ne contiennent
pas d'exception, on doit les appliquer à tous les
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cas qu'ils embrassent, Or, les mots mutation
par décès, c'est-à-dire déplacement, passage
d'une valeur d'une personne à une autre, pair
suite de décès, ne comprennent-ils pas même
l'hypothèse où l'usufruit, par suite du décès
de l'usufruitier, fait retour au nu propriétaire?
Les mots transmission par décès n'ont pas un
autre sens. Dans l'esprit de la loi de frimaire,
ce qu'on veut frapper de droit, ce ne sont pas
seulement les véritables transmissions civiles,
ce sont encore tous les cas où une valeur quel-
conque change de place, passe de l'un à l'autre»
sans s'inquiéter si ce déplacement s'opère par
suite d'un lien juridique entre le premier pOs-

sesseur et le second, Ce qu'atteint, en un met,
le droit proportionnel, ce sont les transmis-
sions etdç droit et de fait. Ce qui lé prouve,
c'est que très-souvent la loi emploie indiffé-
remment les mots de transmission et de ïhûta-
tion, et que ce dernier ne peut évidemment pas
avoir le sens restreint qu'on voudrait attribuer
au premier. Un des partisans mêmes du pre-
mier système, s'exprime en ces termes à cet
égard : « En recherchant lé principe à travers
« les classifications et les énumérationsque la
V loi a faites, on arrive à cette cOncIùéiôtfqïie

« les droits sont fixes, quand il n'y à piâ$de"và^

« leurs mises eh mouvement, et qu'ils spiitpro--
« portioUiiels, quand il[yaime chose quelconque
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«qui change de main, soit une créance, soit une
« somme d'argent, soit un objet mobilier, soit

q un immeuble. » Si tel est le principe de la
loi» comme le reconnaît loyalement un de nos
adversaires, à quel titre soustraire au payement
du droit la réunion de l'usufruit à la nue pro-
priété par le décès de l'usufruitier?

Voilà pour l'extinction par décès; reste l'ex-
tinction par l'expiration du temps fixé. D'après
lé principe que nous adoptons, il y a mutation
de valeur, même en ce cas, et par conséquent
lieu à payement de droit proportionnel.

Ainsi, d'après nous, toute réunion d'usufruit
à la mie propriété est passible du droit pro-
portionnel. La jurisprudence actuelle ne paraît
pas faire les mêmes distinctions que l'arrêt de
1844 (arr. de cass., 27décembre 1847 et 10 mai
1848, de même, arrêts du 6 janvier et du
19 août 1830).

Par exception, sont soumis à un simple droit
fixe: 1° les renonciations à successions, legs,
ou communautés (art, 68, § 1, n° 1); (la ju-
risprudence y ajoute les renonciations à tous
les droits subordonnés à la condition du décès
d'une personne, renonciations arrivant ayant
l'entrée en jouissance, par exemple au cas
d'institution contractuelle (Seine, 22mars 1853;
^iéppe, 9 février 1848; cassât., 9 mars 1852).
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Ainsi, si une succession ou une communauté
comprend un usufruit, s'iis'agitd'un legs d'usii%
fruit, la renonciation du successible, do là
femme ou du légataire, se fera moyennant iiri
simple droit fixe; le nu propriétaire n'aura pas
de droit proportionnel à payer, seulement il
faut que la renonciation soit pure et simple ;
ainsi qu'elle ne soit pas faite moyennant un
prix, que celle à une succession n'ait pas lieu
seulement en faveur d'un seul des cohéri-?
tiers, etc. Une renonciation partielle a été
considérée comme pure et simple, pro parte in
qua (délibération de la régie, 29 février 1828).

2° Les rèsiiiements purs et simples faits par
actes authentiques, dans les vingt-quatre heures
des actes résiliés (art. 68, § 1er, n° 40). Ainsi;
la rétrocession de l'usufruit, opérée par acte
authentique (un acte sous seing privé, enre-
gistré, produirait le même effet), dans lés
vingt-quatre heures, est exempte du droit prbr
portionnel.

3? Les résolutions de constitution d'usujfi'iiH^

pour cause de nullité radicale^ (ar^V 0$» § jïij;

n° 7) ; seulement, la loi exige que la nullité rà^
dicale soit reconnue par jugènient'jteslriôfê
naux civils. La jurisprudence"décide donc quje)
les résolutions consentiesà l'amiable, pour niî]N;

lités radicales, et mente Celles prononcée^par
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tous autres tribunaux que les tribunaux civils,
par exemple par des arbitres, sont sujettes à
un droit proportionnel. C'est aller un peu loin»

ce nous semble, car, en cas de doute, la ques-
tion doit être résolue en faveur du débiteur,;
c'est-à-dire du contribuable contre la régie,
créancière.

Qu'entend la loi de frimaire par l'expression
nullités radicales? Là dessus de graves difficile
tés. Il parait admis que par là la loi n'a pas
voulu parler des actes nuls de plein droit, par
opposition aux actes simplement annulables,
mais seulement des actes entachés d'un vice
originel, existant à radiçe, que ce vice soit de
nature à entraîner une nullité absolue ou sim-
plement une nullité relative. Telle était du
moins la jurisprudence sous l'empire de la
législation du centième denier, et la loi de fri-
maire n'a pas eu l'intention d'innover en cette
madère. Son but a été non pas de créer une
institution nouvelle

»
des bases de perception

originales» mais de régler» de réunir en un
seul corps les ordonnances et lois trop nom-
breuses publiées sur le droit fiscal (Rapport de
M. Duchâtel au conseil des Cinq-Cents). Dans
ce système

»
on exempterait du droit propor-

tionnel les nullités et les rescisions. Les résolu-
tions seraient soumises à ce droit. Un arrêt de
cassation du 13 vendémiaire an X décide» cou-
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fermement à ce principe, que la loi de frihtojrèr
entend par nullités radicales toutes celles qui
donnent lieu de penser qu'il n'y a point eu de
contrat entre les parties, telles que l'erreur^ le
dol, la violence, l'incapacité (id; pour les vicé^
rédhibitoires (délibération, du 16 décembre
1826), pour le dol (délibération du 16 février
1825) ; il faut en dire autant de la rescision de
la renonciation à l'usufruit provoquée pour
fraude par les créanciersdu renonçant. Qûid dé
la révocation des donations pour survenance
d'enfants? Même solution. Ici le vice originel
c'était l'absence d'enfants du donateur (ibid.
Rigaud et Chainpionnière, t. I, n° 470). (Il me
semble qu'on pourrait dire au moins avec au-
tant de raison, que le fait qui a donné nais-
sance à la révocation de la donation c'est la

survenance d'enfant» fait qui n'est survenu
qu'après coup, et que» par conséquent» il n'y à
pas nullité à radice, même dans le système ad-
mis par MM. Rigaud et Chainpionnière). Quid
de la rescision pour lésion? A ce sujet il y a
controverse. Pour un simple droit fixe, décision
du ministre des finances, du 20 frim. an xm»
et deux instructions de la régie, 9 thermidor
an XII et 3 fructidor an xm. Càss. rej.» 12 pluv.

an vin. — Pour un droit proportionnel, cass.»
5 germinal an xm» 17 décembre 1811 et 11 no-
vembre 1833; Seine» 7 octobre 1848» délibé-
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ration de la régie, 23 septembre 1830; Il nous
semble impossible de ne pas admettre le pre-
mier système si l'on décide que les nullités ra-
dicales sont celles qui existent à radice. La
lésion, en effet, a existé dès le jour du contrat.

Quant aux causes de nullité qui n'existaient
pas dès le principe, quant aux résolutions, eh
un mot, on décide qu'il y a lieu à payementdu
droit proportionneh Ainsi résolution des con-
trats ou des donations pour défaut d'exécution,
pour défaut de payement du prix. Toutefois il
faut faire une distinction quant à ce qui con-
cerne la résolution pour défaut de payement.
La loi du 27 ventôse an ix, art. 12, exempte du
droit proportionnel les jugements portant réso-
lution de contrats de vente pour défaut de
payementquelconquesur le prix dé l'acquisition,
lorsque l'acquéreur n'est point encore entré en
jouissance. Cette exception doit être restreinte
dans ses termes. Par conséquent si le contrat
est autre qu'un contrat de vente, par exemple
si c'est un échange» Ou s'il y a eu une portion
quelconque de prix payé, ou si l'acquéreur a
été mis en possession, on rentrera dans la
règle, c'est-à-dire qu'il y aura lieu à la percep-
tion du droit proportionnel. Quidam l'exercice
du réméré? Au cas où le retrait est exercé après
le délai du réméré, il y a une véritable revente,
par conséquent le droit proportionnel de vente
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est exigible. Au cas où l'exercice du rémérés
lieu dans le délai légal, il semble qu'on devrait
décider qu'il y a résolution, et, par conséquent»
lieu au droit proportionnel de vente. La loi de
frimaire décide«autrement : si le réméré est
exercé par acte public dans te délai stipulé, ou
par actes sous-seing privé présentés à l'enregis--
trement dans le même délai, il y aura lieu seu-?
lement au droit proportionnel de libération
(0,50 p. %)* La loi fiscale considère donc la

vente à réméré comme un véritable emprunt,
comme un contrat pignoratif, et l'exercice du
réméré comme un remboursement. Ce système
est assez irrationnel et contraire à celui du
droit civil qui ne reconnaît pas la validité des
contrats pignoratifs. Du reste, s'il s'agit de ré-
méré exercé dans loutes autres conditions que
celles expressément prévues par l'art. 69, § 2,
n° 11, il faudra appliquer le droit proportion-
nel de vente, par exemple, si le réméré est
exercé par acte sous-seing privé, non enregis-
tré dans le délai du réméré. Il faut dire la
même chose des révocations de donations pour
ingratitude, pour inexécution des conditions,
et même, suivant nous» pour survenance d'en-
fants»

Supposons que le nu propriétaire qui a fait
rescinder pour cause de nullité l'acte portant
constitution d'usufruit, renonce à réclamer
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le bénéfice de cette nullité et laisse jouir encore
l'usufruitier. Y aurait-il aux yeux de la loi fis-
cale extinction de l'usufruit et nouvelle trans-
mission, soumises toutes deux au droit propor-
tionnel? Non, il n'y aura d'après la régie (déli-
bération du 16 février 1827) qu'un acte refait
pour causé de nullité, lequel n'est soumis qu'à
un simple droit fixe (art. 68, § 1, n° 7).

La 2e proposition nous fournira encore des

cas où le droit fixe seul sera applicable, quel
que soit le mode de réunion. (F. plus loin,

p. 366 etsuiv.)

N° IL Consolidation» c'est-à-dire réunion dé
la nue propriété à l'usufruit.

Nous avons jusqu'à présent supposé que la
réunion s'opère au profit du nu propriétaire.
Prévoyons l'hypothèse inverse, celle où l'usu-
fruitier achète la nue propriété ou l'acquiert
par donation, échange, legs ou succession.
Comme il a déjà payé, lors de l'acquisition de
l'usufruit» un droit proportionnel sur la valeur
de celui-ci, il ne devra plus qu'un droit propor-
tionnel pour la valeur de la nue propriété seule
(art. 15, n° 8). Cen° 8 mentionne seulement
le cas où l'usufruit a été acquis primitivement
à titre gratuit» et où l'usufruitier aurait acquitté
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.le droit proportionnel pour transmission gra-

tuite. Mais il faut étendre la même décision au
cas où l'usufruit a été acquis à titre onéreux ;

car on ne voit pas de motif de différence, et
exiger le payement sur la valeur de la toute
propriété, au cas où l'usufruitier qui acquiert
la nue propriété a déjà payé un droit de vente
pour l'acquisition antérieure de l!usufruit, ce
serait réclamerdeux fois le payementd'unmême
droit.

On doit appliquer l'art. 8 même au cas où
l'usufruit est passé primitivement entre les
mains de l'usufruitiersans que celui-ci payât le
droit» pourvu que la prescription de l'action de
la régie soit accomplie ; car la prescription
n'est autre chose qu'une présomption légale de
payement contre laquelle la preuve contraire
n'est pas reçue. L'usufruitier étant donc censé
avoir payé originairement le droit de mutation
d'usufruit, ne peut plus être inquiétéà ce sujet,
et ce serait violer cette règle que de réclamer
de lui, au moment de l'acquisition qu'il fait de
la nue propriété, un droit sur la tonte pro-
priété.

2e Proposition.

« La réunion actuelle de l'usufruit s'opère

* moyennant un simple droit fixe, lorsque le
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« droit proportionnel pour Cette réunion a
*<

été perçu d'avance. »
Telle est la décision contenue dans l'art. 15,

n° 6, 2e alinéa, et n° 7. Quels sont les cas prévus
par ces deux numéros? En analysant ces deux
numéros, on trouve les cas suivants : 1° Venle
avec réserve d'usufruit (n° 6) ; transmission à
titre gratuit entre vifs de la nue propriété, en-
core avec réserve d'usufruit. —2° Transmission

par décès de la nue propriété aux héritiers avec
legs d'usufruit, et réciproquement legs* de la

nue propriété avec réserve d'usufruit au profit
des héritiers (n° 7). Ces différents cas ont tous
ceci de commun, que, bien que le nu proprié-
taire n'acquière que la nue propriété, il doit
payer le droit sur la valeur de la toute pro-
priété, et que, par une conséquence naturelle,
il ne devra plus lors de la réunion de.l'usufruit
le droit pourcette réunion, puisqu'il l'a acquitté
d'avance» Entre le premier cas et le deuxième,
il y a cette différence que» dans le premier cas,
le droit n'est exigible que d'un seul des con-
tractants» puisqu'il n'y a transmission qu'au
profit d'un seul (le nu propriétaire, qui doit
acquitter le droit sur la toute propriété) ; tandis
que dans le deuxième cas il y a transmission et
de l'usufruit et de la nue propriété, de sorte
que deux droits proportionnels sont perçus t

l'un, sur la toute propriété, doit être acquitté



— 367 — *

par l'acquéreur de la nue propriété; l'autre,
sur l'usufruit seulement, doit être acquitté par
l'acquéreur de l'usufruit (v. encore une diffé-

rence au 2e cas, p. 376).

i«' CAS.

transmission, soit onéreuse, soit gratuite entre vifs de la
nue pvopritïté seulement, avec tôseive lî'usufruil.

Le nu propriétaire paye immédiatement un
droit, non-seulement pour la valeur de la nue
propriété, mais encore pour celle de l'usufruit
qui doit s'y; réunir un jour; et cela que sa nue
propriété lui arrive par achat ou par donation.
Seulement» entre ces deux hypothèses, il y a
plusieurs différences : 1° au cas d'achat, le
droit qu'a à payer le nu propriétaire est com-
posé; il doit d'abord payer un droit sur le jïrïx
de vente de la nue propriété, et en outre moi-
tié de ce prix pour évaluation de l'usufruit; au
contraire» le donataire de la nue propriété n'a
à payer qu'un droit unique» représentant h la
fois et la nue propriété et l'usufruit, et évalué
à vingt fois le revenu (v. chap. n des bases
d'évaluation)» â° An cas où la nue propriété a
été acquise par achat» si plus tard l'Usufruit
est également acheté, et que le prix de cette
cession excède la valeur qui a été donnée a
l'usufruit lors de là perception du droit (c'est-
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à-dire' la moitié du prix de vente de la nue
propriété), Un supplément de droit sera exi-
gible. Cela ne pourrait se produire au cas où
la nue propriété a été. originairement acquise

..
a titre gratuit (v. ch. H).

Quelquespersonnes voudraient encore, de la
différence de rédaction des nos 6 et 7,2e alinéa,
faire résulter une troisième différence. Ait cas
de vente de la nue propriété, le texte est for-
mel, il exige du nu propriétaire le payement
immédiat du droit sur la valeur de> la toute
propriété. Au cas de donation, la loi n'est pas
aussi explicite. Le n° 6, 2e alinéa, se borne à
dire : « Lorsque le droit d'enregistrement a été
acquitté immédiatement. »

On en a conclu qu'au
cas de transmission gratuite, le payement du
droit, calculé sur la valeur de la toute pro-
priété» était simplement facultatif» et que» par
conséquent, si le donataire de la nue propriété
né payait le droit que sur la valeur de la nue
propriété, plus tard, h la réunion de l'usufruit,
il devrait un droit calculé sur la valeur de l'u-
sufruit (arrêt du 28 janvier 1818). 11 est impos-
sible d'adopter ce système. D'abord, la rédac-
tion du deuxième alinéa du n° 6, est complétée
par celle du premier, lequel dit-que le nu pro-
priétaire doit payer le droit sur la valeur de la
toute propriété, sans distraction des charges, et
l'on peut bien prendre l'usufruit pour une
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charge de la propriété. Ainsi, le premier alinéa!
proscrit la distinction qu'on voudrait .lire dans
le deuxième; et d'ailleurs, la décision du
deuxième alinéa ne se présenteraitjamais dans
la pratique. Quel serait le contribuable assez
inepte pour payer immédiatement un droit;
qu'il pourrait n'acquitter que plus tard, saçrir-
fiant ainsi les intérêts de la somme, montant
du droit? La loi de frimaire aurait édicté une
disposition dont l'application n'aurait jamais
lieu. C'est une supposition dont il ne lui faut
pas faire l'injure (cassât., 21 flor. an VIII; re-
quêtes, 2 août 1841; Seine, 19 juillet 1843;
débérat. du conseil d'administr.» 24 sept. 1830
et 11 juin 1833).

Ainsi, que la nue propriété avec réserve
d'usufruit soit transmise par vente ou par do-
nation

»
l'acquéreur devra payer immédiate-

ment le droit sur la toute'propriété; mais par
compensation, lors de la réunion effective de
l'usufruit, il n'aura plus qu'un simple droit fixe
à payer. Toutefois, si, par omission, le receveur
ne lui a fait payer, lors de l'acquisition de la

nue propriété» le droit que sur la valeur de
celle-ci» il devra» lors de la réunion de l'usu-
fruit» acquitter un droit proportionnel repré-
sentant la valeur de celui-ci. Mais il pourrait
se faire que depuis l'acquisition de la nue pro-
priété, l'espace de temps nécessaire pour la

44» 24
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prescription (deux ans) se fût écoulé. Dans ce
cas, le contribuable qui n'a acquitté le droit
que sur la nùë propriété» pourra-t-il dire à la
régie, lors de la réunion de l'usufruit : je de-
vais payer immédiatement droit sur la valeur
de la toute propriété, le droit n'a été perçu que
sur la valeur de la nue propriété et non pas
également sur celle de l'usufruit. Or, aux ter-
mes de l'art. 61, n° 1, après deux années a
compter du jour de l'enregistrement» la pres-
criptiona lieu» notammentpour un supplément
de perception insuffisamment faite» ou dune
fausse évaluation dans une déclaration» et telle
est ici l'espèce. La régie a repoussé cette pré-
tention (instruct. générale du 27 mai 1830,
n° 1307, § 12; solutions du B-juin 1829 et du
24 décembre 1831)> D'après elle, si le droit
pour réunion de l'usufruit est perçu lors de
l'acquisition de la nue propriété» c'est une dé-
rogation au droit commun, le payement d'un
droit ne devant avoir lieu, en règle générale,
que lors de la transmission réelle ; la trans-
mission de l'usufruit n'est pas encore arrivée,
le contribuable devrait avoir terme pour
payer. Le payement anticipé du droit pour
cette transmission est donc le payement, avant
l'échéance, d'une dette à terme. Or, d'après
la loi civile, applicable a tous les cas que
n'a pas expressément prévus la'loi fiscale,
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la prescription des dettes à terme ne court
que du jour de l'échéance.Donc, dans l'espèce,
la prescription ne sera accomplie que deux
ans après la réunion effective de l'usufruit a
la nue propriété. Ce système repose sur une
idée paradoxale. D'abord, il n'est pas vrai;
que dans l'espèce le payement anticipé du
droit pour réunion future de l'usufruit» soit le
payement d'une detteà terme. Qu'est-ce qu'une
dette a terme? C'est celle dont le créancier ne
peut exiger actuellement le remboursement
(art. H8B et 1186, C. civ.). Ici, rien de pV'
reil. La régie a le droit de faire payer immé-
diatement le droit de transmission d'usufruit.
Donc l'art. 2287 qui» pour la suspension de la
prescription» exige que la dette soit payable à
terme fixe, est inapplicable. Ainsi, on rentre
dans la règle générale, qui est la possibilité de
la prescription. Et en effet, rationnellement»
pourquoi la prescription est-elle suspendue à
l'égard d'une dette a terme» tandis qu'elle
court contre une créance pure et simple?
C'est que la prescription est basée, soit sur la
renonciation du créancier» soit sur une pré-
somption de libération. Dans le cas d'une
créance pure et simple, il peut agir immédia-
tement. S'il laisse écouler te temps voulu sans
faire de réclamation judiciaire, il est probable
que c'est que le débiteur a satisfait a son obli-.
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gation. Au contraire, si la dette est à terme,
le créancier ne peut agir actuellement; son
inaction ne prouve donc rien, et d'ailleurs, il
n'est pas dans l'habitude de ceux qui ont terme
de payer d'avance. Voilà pourquoi la prescrip-
tion est suspendue en ce cas. Faisons l'appli-
cation de ces principes à l'espèce présente. La
régie pouvait réclamer immédiatementle paye-
ment du droit pour réunion future de l'usu-
fruit. Pourquoi ne l'a-t-elle pas fait? Ici se
place la présomption de payement, qui est la
base de toute prescription libératoire. Ainsi,
l'acquéreur de la nue propriété, qui n'a payé
qu'un droit calculé sur la valeur de la nue
propriété seulement, peut, au bout de deux

ans a partir de l'enregistrement de son acte
d'acquisition» refuser le payement du supplé-
ment de droit représentant la valeur de l'usu-
fruit (décision de la régie, 24 décembre 1836).

Consolidation. — Nous avons supposé jus-
qu'ici que la réunion de l'usufruit s'opère en-
tre les mains du nu propriétaire qui a payé le
droit sur le pied de la v.aleur de la toute pro-
priété. Nous pouvons supposer à l'inverse la
consolidation au profit du vendeur ou du do-
nateur qui, se réservant simplement l'usufruit,
n'avait payé aucun droit de transmission.
Aux termes de l'art. 18, n° 8, lorsque l'usu-
fruitier a acquitté primitivement le droit pour
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acquisition de l'usufruit, il ne devra, plus tard»

payer, s'il acquiert la nue propriété, -qu'un»
droit sur la valeur de celle-ci. Telle n'est pas
l'hypothèse présente. Le vendeur ou le do-
nateur n'a pas acquitté de droit pour la, ré-
serve d'usufruit; donc, s'il réacquiert la nue
propriété, il devra payer le droit sur la valeur
de la toute propriété (solution de la régie

»

11 avril 1836). Ce système consacre une sou-
veraine injustice. On ne doit payer que pour
ce qui est transmis. Or, dans l'espèce» qui est-
ce qui est transmis? Ce n'est pas l'usufruit,
puisque le vendeur primitif l'a toujours gardé,
ce n'est que la nue propriété. Donc, droit sur
la valeur de la nue propriété seulement. ÏVaii-
leurs, on petit faire rentrer la situation ac-
tuelle dans les termes du n° 8, art. 15; le
vendeur primitif, possesseur de la toute-pro-
priété» a dû primitivement acquérir celle-ci
par quelque mode que ce soit. lia dû acquit-
ter le droit sur la valeur de celle-ci. De quoi
est composée la tonte propriété? De la nue
propriété» plus de l'usufruit. Ainsi) en acqué-
rant originairement la propriété» il a acquitté
spécialement le droit de transmission de l'usu-
fruit. Les conditions de l'art. 18» n° 8» étant
ainsi accomplies, pourquoi lui en refuser le
bénéfice? Enfin, la situation présente n'est
autre que celle que nous avons prévue dans
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la quatrième proposition, où nous décidons
que, en cas de reyente.de la nue propriété, le
nouvel acquéreurne devra droit que sur, la nue
propriété» si le droit pour réunion future de
l'usufruit a été primitivement acquitté par
son auteur. Le réservateur de l'usufruit qui ra-
chète la nue propriété se trouve évidemment
dans la même position, et la jurisprudence
n'hésiterait pas à l'affranchir du payement du
droit de transmission d'usufruit.

2* CAS.

Transmission par décès de lanue propriété
aux héritiers avec legs d'usufruit, ou récipro-
quement, legs de la nue propriété, l'usufruit
restant aux héritiers. De même, donation d'u-
sufruit h une personne et de la nue propriété

a une autre» par Un même acte. Ce dernier
cas rentre encore dans les prévisions de l'ar-
ticle 18» n° 7» 2e alinéa» lequel est général et
exige, pour toute transmission gratuite de nue
propriété le droit sur la valeur de la toute-
propriété» sansborher cette décision» h la diffé-

rence dû h* ë, au cas où le transmettant se ré-
jS0ryè l'Usufruit» Atnsi l'acquéreur dé la nue
jfrBj^iété payera le drbjtsùr là valeur de la
îptfîe ferbjlriété* (Àrgi rejet» 30 mars 1841» 2*7
ittal 18^4, Arrêts de 1847 et de 1848), Jn outré»
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il y a transmission de l'usufruit. Donc, ràçquë-
reur de l'usufruit devra, de son. côté, payer
pour la transmission de ce droit (Dalloz, Dicî.

générait n° 2111). Dans cette situation, pas; de
difficulté : si la consolidation a lieu au profit
de l'usufruitier, il ne payera qu'un droit relaf
tif a la nue propriété. Si la réunion s'opère au
profit du nu propriétaire, elle aura lieu moyen-
nant un simple droit fixe. La décision donnée
pour ce deuxième cas serait inapplicable au cas
où la nue propriété» par le même acte, aurait
été transmise h titre onéreux a l'un, et l'usue-
fruita un autre. Les termes du n° 6, relatif a
la vente de la nue propriété, étant restrictifs au
seul cas où il y a réserve d'usufruit au profit du
vendeur, nous ne nous trouverionsplus dans les
termes de la loi de frimaire. Nous arrivons par
là à la troisième proposition»

3e Proposition.

« Tous les cas non prévus par la loi de fri-

* maire rentrent sous l'application de la règle

« générale, quelque analogie qu'ils présentent

« avec lés hypothèsesde l'art* 18, n68 6 et 7. »

Donc, bien qu'il y ait transmission de la nue
propriété, l'acquéreur ne, payera le droit que
sur celle-ci seulement, mais plus tard, lors de
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a réunion de l'usufruit, il payera un droit pro-

portionnel pour cette réunion>

Dans cette proposition, nous allons exami-
ner plusieurs cas qui présentent beaucoup
d'analogie avec ceux de la deuxième proposi-
tion, mais auxquels on ne peut appliquer la
disposition de celle-ci, disposition vraiment
exceptionnelle, comme nous avons essayé de
l'établir.

Le propriétaire peut, par un même acte à
titre onéreux, avoir cédé la nue propriété a
uiie personne, l'usufruit à une autre, ou bien
il vend d'abord l'usufruit, puis la nue pro-
priété par deux actes séparés, ou bien le nu
propriétaire d'un bien dont l'usufruit apparte-
nait déjà à un autre, vend cette nue propriété;
Ce dernier cas rentre dans la quatrième pro-
position. Car, soit qu'il s'agisse d'un plein pro-
priétaire qui a aliéné d'abord son usufruit, soit
d'un nu propriétairequi vend sa nue propriété,
le droit sur la pleine propriété a été acquitté
d'avance par lui, lôrs de l'acquisition de la
nue propriété, ou de la pleine propriété, et
nous verrons dans la quatrième proposition
que lorsque ce droit, dans lequel est compris
le droit de réunion future de l'usufruit, a
été acquitté par l'auteur, l'acquéreur posté-
rieur de la nue propriété ne doit plus que le
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drditfsur la nue propriété* Ainsi, la troisième
proposition ne comprend que les deux premiers
cas.

Par une même disposition à titre onéreux,
l'un acquiert la nue propriété et l'autre l'usu-
fruit. Ce cas n'est pas celui prévu dans le iy? 6
de l'article 16, lequel ne s'occupe que du cas
de transmission de nue propriété avec réserve
d'usufruit, ni dans le numéro 7 qui prévoit
bien toutes les transmissions de hue propriété
(qu'il y ait réserve ou non), mais seulement les
transmissions gratuites. La disposition excep^-
tionnelle des numéros 6 et 7 ne peut donc être
étendue a ce cas. Dès lors, en vertu de cette
règle générale, qu'on ne doit payer que pour
les transmissions actuelles, lacquéréur de
l'usufruit payera droit de transmission d'usu-
fruit, l'acquéreur de la nue propriété payera
le droit de transmission de la nue propriété
(Cass., Sjanvier 1822,20mars i 820,20décembre
1826, 3 janvier 1827, 28 novembre 1829, ëtc»,
etc.); la jurisprudence et la doctrine sont una-
nimes sur ce point.

Mais lés choses étant dans cet état, supposons
que l'usufruit vienne a s'éteindre» Au cas de
consolidation, pas de difficultés» L'usufruitier
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qui acquiert la nue t.

propriété ne payera]vque

pour la transmissionde celle-ci»
Si nous supposons que l'extinction ait lieu en

faveur du nu prppriétaire, lobligerons-nous
à payer un droit de transmission d'usufruit, ou
l'en exemptei'ons-nous? La première solution
semble la plus rat tonnelle

, car le nu pro-
priétaire acquiert Vusufruit pour lequel il n'a
jamais payé de droit ; si on l'exempte du droit,
il se trouvera avoir acquis une pleine proprié-
té sans payer autre chose que sur la valeur
de. la nue propriété. D'ailleurs, nous avons
admis dans la première proposition que le plein
propriétaire qui vend l!usufruit sera obligé plus
tard, a l'époque de la réunion de l'usufruit,
de payer un droit de transmission ;

l'hypothèse
présente n'est pas plus favorable. Au contraire,
car on aurait pu alléguer en faveur du plein
propriétaire qui s'est dépouille? de l'usufruit,
qu'originairement il a payé un droit propor-
tionnel relatif à l'acquisition de la toute pro-
priété, et que, par conséquent, il doit jouir de
la franchise du droit, s'il vient h réacquérir
l'usufruit. Du reste, ce raisonnementtomberait
devant cette simple observation» que la loi de
frimaire n'exempte du droit proportionnel de
transmission d'usufruit, que le nu propriétaire,
qui a, en acquérant la me propriété et non pas
laïtpute propHètèl paye le droit sur la pleine
propriété» toujours est-il que la solution nous
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paraît devoir

;
être la même dans les deux

cas, c'est-a-dire qu'un droit proportionnel est
exigible lors de la réunion de l'usufruit,, quel
qiie soit le mode de réunion, que ce soit: un
mode naturel ou accidentel» Ainsi l'a décidé

un arrêt de rejet de la chambre des reqnêtesy
2fc novembre 1829, au cas de réunion; par le
décès de l'usufruitier, lequel résume trèsrbien
la saine doctrine dans les termes suivants :

« attendu que les art. 4 et 1,8 établissent le
principe de l'assujettissementà un droit propor-
tionnel pour toute transmission d'usufruit; d'où
résulte que la transmission d'usufruit qui s'opère
au profit du nu propriétaire, par la réunion de
cetusufruit à la nue propriété, est passible dece
droit; atteiidu que cette dernière transmission
peut être soumise au droit proportionnel à deux
époques: 1° on lorsque la nue propriété est
transmise, et par anticipation sur l'époque de
la consolidation de l'usufruit, et c'est la condi-
tion imposée par le numéro 6 de l'art» 15 de la-
dite loi pour le cas où l'usufruit est réservé par
le vendeur; 2° ou dans tous les autres cas de
vente distincte de la nue propriété et deTnsu^
fruit, à l'époque où la consolidation de l'usu-
fruit s'opère à la nue propriété; que si l'acqué-
reur de la nue propriété n'est point assujetti,
lors de son acquisition> au payement du droit
proportionnel pour l'usufruit qu'il doit réunir
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un jour, parée qu'il ne recueille à cette époque
qu'une expectative, un droit à la chose pour
l'avenir, il ne peutêtre dispenséde l'application
du principe général qui atteint toute transmis-
sion, lorsque cette expectative Se réalise par la
réunion de la jouissance h la nue propriété» »

Cet arrêt de 1829, si fortement motivé, est
pourtant seul dans son sens. Un autre, du
H août 1835, chambre civije, adopte le sys-
tème contraire. Ainsi le nu propriétaire ac-
quiert, en ne payant le droit que sur la hue pro-
priété, la nue propriété et l'usufruit, Cet arrêt
part de cette base que dans aucun cas de réu-
nion de l'usufruit h la nue propriété, il n'y a
transmission, et par conséquent de droit de
transmission a payer. C'est le système que nous
avons combattu dans la première proposition.
Dans le même sens que ce deuxième arrêt, on
cite un jugement du tribunal de Melle, 9 fé-
vrier 1842, et un autre de la Seine, 21 avril
1841» Ce dernier ajoute cette considération
que : lors de la vente de la nue propriété, le
prix de la nue propriété représente a la fois

et la propriété actuelle et l'expectative de l'u-
sufruit» Donc, dit-il, l'acquéreur, en payant un
droit relatif au prix de son acquisition, paye à
la fois et pour la nue propriété et pour l'expec-
tative de l'usufruit» Donc il doit jouir du béné-
fice du n° 6, art» iB» Cette argumentation, ton-
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dqe en fait, ne l'est pas en droit* ^près la loi
de frimaire, n° 6, le nu propriétaire, pour ac-
quérir l'exemption du droit lors de ja réunion;
future de l'usufruit, doit avoir payé un droit
sur le prix d'acquisition de la nue propriété,
et, en outre, moitié de ce droit pour réunion
future de l'usufruit; c'est donc qu'aux yeux de
la loi de frimaire, le prix de la nue propriété
ne représente pas et la valeur de la nue pro-
priété et l'expectative de l'usufruit. D'ailleurs,
même en fait, il est certain que le prix de vente
d'une nue propriété est beaucoup moins élevé
que celui d'une toute propriété» Le nu pro-
priétaire aura un jour la pleine propriété. Il
doit donc payer le mémo droit que payerait un
plein propriétaire, et il payerait moins s'il ne
payait que sur le prix de la nue propriété.

Tel était l'état de la jurisprudence lorsque
le 27 août 1844 la Cour de cassation formule
un troisième système que nous avons examiné
lors de la première proposition» D'après cette
nouvelle théorie, au cas d'extinction naturelle
de l'usufruit (mort, expiration du temps), il y
a simple cessation d'une charge, il n'y a pas
transmission; donc le nu propriétaire qui, en
acquérant sa nue propriété, n'a payé le droit
que sur celle-ci, acquerra l'usufruit sans bourse
délier. S'il y a extinction accidentelle, le droit
de transmission d'usufruit sera exigible. l)ans
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le mêmesens, jugementdu tribunaldo la Seine,
5 mai. l'840i Ce système est inconséquent, en ce
sens que le but d'une bonne loi doit être de
favoriser l'extinction de l'usufruit, et l'on y
arrive surtout par le rachat avant sa cessation
naturelle. Or, soumettre au droit le rachat de
l'usufruit lorsqu'on n'y soumet pas sa réunion
pour décès, n'est-ce pas empêcher le nu pro-
priétaire de Se libérer par rachat? N'est-ce pas
le forcer à attendre la mort de l'usufruitier
pour éviter l'application de la loi fi$calb? f

La jurisprudence nouvelle, paraît, comme
nous l'avons dit dans la 1" proposition, ne plus
faire de distinction entre l'extinction naturelle
et l'extinction accidentelle do l'usufruit, au
point de vue de l'exigibilité du droit; donc si
la question que nous venons d'examiner se
représentait aujourd'hui, il est probable que la
cour de cassation, revenant sur sa doctrine de
1844, imposerait au nu propriétaire qui n'ac-
quiert que la nue propriété, l'usufruit passant
a un autre, l'obligation de payer un droit rela-
tif à la transmission de l'usufruit lors de
l'extinction de celui-ci.

2«CA8.

Le plein propriétairevend d'abord l'usufruit
puis la nue propriété par deux aëtes séparés»

Ce cas n'est pas prévu par le n° 6 de Parti-
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cle 15. Donc le nu propriétaire ne payera ac-
tuellement qu'un droit sur la valeur de la nue
propriété (Reg., 14 floréal an VH)* Seulement
plus tard, il devra être, suivant nous, obligé de

L

payer un droit pour la réunion de l'usufruit (du

reste, mêmes arguments.que.pourle premier
cas).

4e Proposition.

Jusqu'à présent nous avons supposé que
l'acquéreur de la nue propriété la gardait jus-
qu'à l'extinction de l'usufruit. Mais il peut se
faire qu'il la transmette lui-même avant cette
époque à un sous-acquéreur* Dans cette situa-
tion qu'arrivera-l-il? Le sous acquéreur sera-
t-il obligé de payer un droit et sur la nue pro-
priété et sur l'usufruit; ou bien ne devra-l-il le
droit que sur la valeur de la nue propriété?
Nousdistinguerons,à cet égard, entre les cas où
le droit d'usufruit n'ayant pas été acquitté
d'avance, la nue propriété est revendue par son
acquéreur (ras delà I" et delà &• proposition),
et ceux où le droit d'usufruit a été payé
d'avance (cas de la $* proposition)»

1" SÈRÏB.

Cas où le droit d'usufruit n'a pas élé payé d'avance.

Voici les faits qu'on suppose. Un individu
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vendà une personne la nue propriétéd'unbien
(3* proposition ), à une autre l'usufruit, ou
bien, il vend l'usufruit en se réservant la nue
propriété (1r* proposition); l'acquéreur de la

nue propriété ne paye le droit que sur la

nue propriété; celui qui se l'est réservée, ne
paye rien. Supposons que cet acquéreur de la

nue propriété, ou ce réservateur de la nue pro-
priété vende cette nue propriété : que devra
payer le nouvel acquéreur? Un droit sur In nue
propriété seulement, car ces deux cas ne ren-
trent pas dans les prévisions du n° 6» art. 18 ;
seulement, lors de la réunion de l'usufruit, il
devra payer le droit de transmission de l'usu-
fruit. En effet, il succède aux obligations de son
vendeur* Celui-ci n'aurait acquis l'usufruitqu'à
charge de payer un droit proportionnel, au
moins dans notre opinion; il doit en être de
même du sous acquéreur.

2» SÊBIE.

Cas où le droit de réunion d'usufruit a èlé payd d'avant.

C'est pour ce cas seulement que des diffi-
cultés se présentent» Supposons une transmis-
sion à titre onéreux de la nue propriété avec
réserve d'usufruit, ou une transmission gra-
tuite de nue propriété. L'acquéreur paye le
droit sur la valeur de la toute propriété» Plus
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tard* il revend; cette rtue propriété avant l'èx-^
tinction de; l'usufruit. Le nouvelu acquéreur
sera-t-il obligé de payer immédiatement le
droit sur la toute propriété comme l'a fait son
auteur, ou bien ne payera-t-il que sur la nue
propriété, profitant ainsi du payement anticipé
que celui-ci a fait pour la: réunion futurede
l'usufruit ? Et s'il ne paye immédiatement que
pour la nue propriété, ne sera-t-il pas forcé
plus tard, de payer un droit d'usufruit lors de la
réunion de celui-ci?

Il faut sous distinguer entre les cas où la
transmission de la nue propriété se fait à titre
onéreux, et ceux où elle a lieu à titre gratuit.

Dans le 1" cas, il n'y a pas de difficulté.
L'art. 16, n° 6, ne prévoit que les transmissions
onéreuses de nue propriété, avec réserve d'u-
sufruit. Or ici, le nu propriétaire qui n'a pas
l'usufruit, ne peut se le réserver» On est donc

en dehors des termes de la loi.de frimaire, et
dès lors, le nouvel acquéreur de la nue pro-
priété ne sera forcé de payer actuellement que
sur la valeur de la nue propriété»

Pour les sons transmissions à titre gratuit,
la controverse commence»

1" Système. — L'art. 1B, n° 7, relatif aux
transmissions gratuites, ne se restreint pas
comme le n° 6 au seul cas où il y a transmis-
sion de la nue propriété avec réserve de l'usn-

447 28
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fruit; il est général et embrasse donc même les

sous transmissions. Donc le sous acquéreur à
titre gratuit dé la nue propriété seulement sera
obligé d'acquitter immédiatement le droit sur
la toute propriété, comme l'a fait son auteur
(Arras, 20 avril 1842; Béthune, 14février 1846).

29 Système. — (Cass. 29 mai 1832, 27 mai
1834. 30 mars 1841, deux arrêts du 9 avril 1848,

un du 27 décembre 1847. 21 juin 1848.) En
raison, les actes seuls qui opèrent transmission
doivent être frappés de droit. Donc, d'après le
droit commun, l'acquéreur de la nue propriété
ne devrait payer que sur la valeur de celle-ci.
Par exception, la loi le force à payer immédiate-
ment le droit de réunion future de l'usufruit;
seulement, une fois ce droit payé, elle décide
qu'un nouveau droit ne sera plus dû. La réunion
de l'usufruit arrivant, que cette réunion arrive
dans les mains du premier acquéreur ou du
soùs acquéreur, la loi ne distingue pas (2* ali-
néa du n° 7). Et en effet le sous acquéreur
est l'ayant cause du premier, il succède aux
lieu et place de celui-ci; il doit donc jouir de
la même exemption que lui. Si l'on exigeait de
lui payementsur la vateurde la toute propriété,
on ferait payer deux fois un droit pour l'ex-
pectative d'une réunion future. Qu'on fasse

payer un droit à chaque transmission de la nue
propriété, laquelle peutse transmettreplusieurs



—.,3187/-- .'._;
fois, soit. Mais l'expectative de la réunion hé-;
peut se réaliser qu'une fois» Dès lors, lorsqu'une;
fois elle a été payée, tout est dit.

À ce premier argument, les partisans du pre-
mier système répondent que l'esprit de la loi
de frimaire est de faire payer à chaque trans-
mission, que cette transmission porte sur un
droit actuel ou biensur un droit futur, pourvu
que ce droit soit certain» C'est ainsi qu*un droit
est dû pour une obligation même à terme. Or,
dans l'espèce, il y a transmission non-seulement
de la nue propriété, mais encore transmission
d'un droit futur, d'une expectative; pourquoi
donc la transmission de cette expectative se-
rait-elle exempte du droit. Supposons qu'au
lieu d'une nue propriété grevée d'un usufruit,
ce soit une propriété grevée d'une rente via-
gère qui soit transmise à un sous acquéreur.
Le premier acquéreur a payé pour la toute
propriété sans déduction des charges,donc 11 à
payé non-seulementpour la nue propriété ac-
tuelle, mais encore pour l'expectative de la
libération de la rente viagère» Il transmetà son
tour cette propriété; le deuxième acquéreur
paye de nouveau pour la toute propriété sans
avoir le droit de déduire du prix d'acquisition
un prix correspondant à la valeur de la rente
viagère pour fixer la quotité du droit» Une pro-
fite donc nullement du payement qu'a fait son
ayant cause. Pourquoi en serait-il autrement
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dans le cas de sous transmission do nue pro-
priété grevée d'usufruit? Tireroz-vons argu-
ment de ce qu'au cas do transmission succes-
sive do nue propriété à titre onéreux, lo
deuxièmeacquéreurn'est pas obligé d'acquitter
immédiatement le droit sur la tonte propriété?
Mais c'est qu'au cas do transmission onéreuse,
le texte du n° 6 se refuse à cette extension, c'est
qu'il borne l'exigibililédoccdroitexceptionnel

au seul cas où il y a vente de la nue propriété

avec réserve d'usufruit au profit du vendeur,

et est par conséquent inapplicable aux sous
transmissions. Mais le n° 7 (l,r alinéa) n'offre
rien de pareil, les tenues sont généraux, D'ail-
leurs, on conçoit rationnellement des motifs
«le différence entre lo cas où la nue propriété
est sons transmise à titre gratuit, et celle où
la sous transmission s'opère à litre onéreux.
Dans le premier cas, toiit est profit pour le
donataire, et la loi voit de mauvais oeil les do-
nations (pli détournent les héritages de leur
destination légitime. Aussi comprend-on qu'elle
refuse au donataireun avantage qu'elle accorde

an vendeur, D'ailleurs, en cas de vente de nue
propriété, le droit proportionnel est fixé sur le
prix de la vente. Or, le prix de vente s'accroît
d'autant plus que les ventes se renouvellent et
se rapprochent do'l'extinction de l'usufruit. La

sons transmission aura lieu à une époque assez
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voisine de l'extinction de l'usufruit. Le prix
de vente de la nue propriété représentera à

peu près le prix de la toute propriété, On

aura compté pour peu do chose la valeur de l'u-
sufruit qui va bientôt finir. Le droit perçu sur
la nue propriété dans cette hypothèse est donc
à peu de chose près le même que celui qui se-
rait perçu sur la tonte propriété; c'est-à-dire,
la représentation et d'un droit sur la nue pro-
priété, et d'un droit sur l'usufruit. Il y aurait
donc injustice à faire payer au sous acquéreur,
en outre de ce droit, un droit sur l'usufruit, Au

cas dctransmission gratuite, nouspouvonsfaire
le raisonnement inverse: le droit proportionel
est fixé sur le revenu, base invariable

, et qui
ne change pas, que l'on s'approche ou que l'on
s'éloigne de l'extinction de l'usufruit. La niie
propriété estévaluée à dix foisleproduit; l'usu-
fruit reçoit la même évaluation ; cela peut être
bon si l'usufruildoitencorerester longtempssans
s'éteindre.Maissi nous supposons des soùstrans-
missions qui s'opèrent à une époque rapprochée
de l'extinction de l'usufruit, l'usufruit étant
toujours estimé à la même valeur que la inie
propriété, il y aurait injustice à ne faire payer
au sous-donataire qu'un droit seulement sur
moitié de l'estimation de la toute propriété.
L'usufruit étant près de sa fin, il acquiert plus
qu'une nue propriété ordinaire, il acquiert
presque une toute propriété, et il ne payerait;
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que sur la moitié. C'est ce résultat que la loi de
frimaire a pu vouloir éviter pour le cas de sous
transmissiongratuite, résultat qui, comme nous
venons de le faire voir, n'était pas à craindre
pour les sous transmissions à litre onéreux.

En vain voudrait-on tirer argument du 2° ali-
néa du n°7. Ce 2e alinéa dispose bien qu'un
droit nouveau pour l'usufruit ne sera plus dû,
lors de la réunion de l'usufruit, lorsque le do-
nataire aura payé le droit sur la toute pro-
priété. Ce 2° alinéa est écrit en vue d'un cas ex-
ceptionnel, et doit être scrupuleusement ren-
fermé dans son objet, Nous ne refuserons pas
de l'appliquer au sous donataire, mais pourvu
qu'il ait accompli la condition mentionnée; sans
doute, lors de l'extinction de l'usufruit il ne
sera plus obligé de payer un droit nouveau,
mais pour cela il faudra qu'il ait payé le droit
sur la toute propriété. Le 2e alinéa est loin
d'être aussi général que le prétend le 2e sys-
tème. Il ne dit pas : un droit de réunion ne sera
plus dû, quoiqu'il arrive des sous transmissions,
lorsqu'il aura été payé parle premier donataire.
Et voilà pourtant ce que le deuxième système
voudrait lui faire dire.

D'ailleurs le deuxième système brise l'éco-
nomie de la loi. Supposonsqu'unenue propriété
soit d'abord transmise par décès en ligne di-
recte (droit dé 1 °/0 sur la toute propriété);



— 391 —
l'héritier direct meurt à son tour, transmettant
à un collatéral la môme nue propriété. Le col*
latéral paye le droit de 5 % pour la nue pro-
priété. Mais d'après le deuxième système il n'a
lien à payer pour l'expectative de l'usufruit, Il
aura donc plus tard une toute propriété sur la-
quelle il aura été payé seulement un droit de
5 %sur la nue propriété, et un droit de 1 %
sur l'usufruit. Or, la loi exige que les héri-
tiers collatéraux payent 6% pour toute trans-
mission, soit de nue propriété, soit d'usufruit.
L'art. 69 sera donc violé.

Enfin, au cas de sous transmission gratuite,
si l'on veut ne soumettre au droit que la nue
propriété, quel droit percevra-t-on? Nulle
part, la loi de frimaire n'a établi de base d'éva-
luation pour la transmission gratuite de la
nue propriété seulement. Le n°7 n'évalue que
la toute propriété. Dès lors, le deuxième système
s'expose à créer une évaluation arbitraire.

Malgré toutes ces raisons, nous adoptons le
deuxième système, parce que en définitive, i|
est plus favorable au contribuable, et qu'il y
aurait énormité à faire payer plusieurs foispour
une transmission qui ne peut jamais se réalU-

ser qu'une seule.
Qu'on ne vienne pas dire que la loi de fri-

maire n'a jamais donné d'évaluation de la nue
propriété, transmise seule à titre gratuit. Dans
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le n° 7, elle évalue à vingt fois le produit la
toute propriété à titre gratuit. Dans le n° 8, elle
évalue à dix fois lo revenu l'usufruit transmis
au même titre. Si nous retranchons l'évaluation
de -l'usufruit de celle de la toute propriété, il

nous reste évidemment l'évaluation de la nue
propriété

,
c'est-à-dire également dix fois le

produit.
Ainsi, d'après nous, au cas où le premier ac-

quéreur de la nue propriété a payé un droit
sur la toute propriété, que son acquisition ait
eu lieu à titre onéreux ou à titre gratuit, le
payement qu'il a fait relativement au droit de
réunion future de l'usufruit, profitera à son
sous acquéreur, qui ne payera que le droit sur
la nue propriété, et cela soit immédiatement,
soit encore au jour de la réunion effective.
Car il doit jouir des mêmes bénéfices que le
premier acquéreur, son auteur (Cassation, 10
mai 1848; Contra. Orléans, 24 janvier 1845). Ce
dernier arrêt décidait que le droit pour réu-
nion de l'usufruit ne serait pas perçu immédia-
tement, mais qu'il serait exigible lors de la
réunion effective

3 2. — Usufruit mobilier.

Jusqu'à présent, nous ne n sommes occu-
pé que des réunions d'un usufruit immobilier.
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Appliquerons-nous les mêmes décisions au cas
d'un usufruit portant sur des meubles? L'affir-
mative est dans la tendance de la jurispru-
dence, pour deux raisons principales : 1° en
raison, une différence ne se comprendrait pas ;
2° la loi de frimaire réunit souvent les deux
espècesd'usufruit (arg. des art. 3, 4, 9, 14n°6
et 11, 16 n° 6 et 8); donc l'esprit de la loi fis-
cale est l'assimilation des deux espèces d'usu-
fruit. Nous appliquerons donc à l'usufruit mo-
bilier les quatre propositions que nous avons
posées pour l'usufruit immobilier.

Ainsi, supposons la vente d'un usufruit mo-
bilier par le propriétaire. Lors de la réunion,
ce propriétaire devra payer le droit de trans-
mission mobilière.

En cas de consolidation, l'usufruitier, qui a
déjà payé un droit de transmission d'usufruit,
ne payera que sur la nue propriété.

Supposons une transmission de la nue pro-
priété portant sur un meuble, par exemple,

sur une rente perpétuelle, et que le vendeur se
réserve l'usufruit, l'acquéreur de la nUe pro-
priété mobilière devra-t-il payer le droit, non-
seulementpour la toute propriété, mais encore
pour la réunion future de l'usufruit? Oui (Cas-
sation, l,r septembre 1806; requêtes4 août 1842;
et 12décembre 1849,Seine; — Contra, décision
ministérielle, 11 août 1812, Dalloz, y0 diyd'ëifc-'"'

reg., n°4846 ; Rigaud et Championnière, i. $,\
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n° 3497, d'après ce motif que la disposition de
la loi relative aux immeubles, étant par elle-
même fort rigoureuse, ne peut être étendue à
d'autres cas, et par conséquent aux meubles).
On peut répondre ; L'art. 15, nQ 6 et 7, ne parle
pas, il est vrai, spécialement des meubles,
mais pourquoi? Son but a-t-il été de poser à
leur égard une règle différente? Au contraire

,
l'art. 18 pose pour les immeubles une base d'é-
valuation identique à celle qu'il avait fixée

pour les meubles dans l'art. 14. Rien ne nous
autorise à supposer que l'art. 18 ait voulu po-
ser des différences entre les meubles et les im-
meubles. Les art. 14 et 18 doivent donc se
compléter l'un par l'autre.

Dans le premiersystème, le droit de réunion
ayant été acquitté d'avance, ne sera plus dû
lors de la réunion effective de l'usufruit mobi-
lier (délib. de la régie, 5 janvier 1836, 22
avril et 3 mai 1837). Dans le deuxième système
pour être conséquent, il faudrait admettre que
le nu propriétaire n'ayant payé immédiatement
qu'un droit de transmission pour la nue pro-
priété, devra plus tard acquitter le droit de
réunion de l'usufruit. Et pourtant, lespartisans
de ce deuxième système, exemptent le nu pro-
priétaire du payement de ce droit, de sorte
qu'il se trouvera avoir acquis une toute pro-
priété, sans payer pour autre chose que pour
la nue propriété.



— 398 —

SECTION IL

Nature du droit exigible.

Le droit proportionnel exigible peut être
celui de donation ou celui de transmission à
titre onéreux, suivant que les cas de réunion
sontà l'un ou l'autre titre. Examinons donc ces
différents cas.

Mort de l'usufruitier.— Le droit à payer par
le nu propriétaire est le droit de transmission

par décès.
Renonciation.— Elle peut avoir lieu, soit à

titre gratuit, soit à titre onéreux ; dès lors,
droit soit de mutation gratuite, soit de trans-
mission à titre onéreux.(délibérations de la
régie, 7 octobre 1828 et 13 octobre 1829).

Perte par non usage. — Appliquera-t-on le
droit de donation ou de vente? Ce dernier, car
l'usufruitier qui perd son droit ne peut être
considéré comme un donateur.

Libération de Vusufruit par la prescription
de bonne foi, pendant 10 ou 20 ans\ de la pro-
priété comme exempte de charges. Ici, aucun
droit à payer, car l'acquéreur est supposé avoir
été de bonne foi. 11 a donc, au moment de son
acquisition, dû acquitter le droit sur la toute
propriété, et par conséquent, aux termes de
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l'art. 15, n° 6, il ne doit plus rien lors de la
réunion de l'usufruit.

Résolution pour nullités non radicales. — Si
la résolution est involontaire, on payera le
même droitque lors du contrat primitif. Si elle
est volontaire, on payera le droit de donation,
(V. Dalloz, Résolution de contrats, in fine).

Perte par abus. — Droit de transmission à
titre onéreux,

Perte par expiration du temps fixé. — Il y
avait, dans la constitution, une condition réso-
lutoire tacite, et par suite la réunion de l'usu-
fruit constitue une véritable résolution invo-
lontaire, Donc, droit de transmission à titre
onéreux.

Perte de la chose. — Rien à payer. Seulement,
il peut y avoir perte par suite d'une perte par-
tielle de la chose, et le nu propriétaire reprend
les restes de la chose, par exemple, usufruit
d'une maison ; un incendie la détruit, le terrain
fait retour au nu propriétaire. Droit de trans-
mission à litre onéreux.

Pertedu legs d'usufruitpar le conjoint qui ne
fait pas d'inventaire (art. 1477).—Le nu pro-
priétaire héritier du conjoint a payé pour la
toute propriété; donc il ne paye rien pour la
réunion de l'usufruit.

Absence déclarée,— Même droit que le droit
de mutation par décès, car la déclaration
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d'absence n'est autre chose que la présomption
de la mort. Si l'absent reparaît, devra-t-il,
pour reprendre son usufruit, payer un droit?
Non, il n'acquiert rien, puisque le nu pro-
priétaire n'exerçait son droit que provisoire-
ment. Le nu propriétaire ne pourra réclamer
le droit qu'il a payé, car les droits légalement
perçus ne sont pas restitués. Seulement, comme
il a payé d'avance un droit pour la réunion
de l'usufruit, le jour de la véritable extinction
de cet usufruit arrivant, il ne devra plus rien.

Consolidation. — Droit, soit de transmission
à titre gi..tuit, soit à titre onéreux, suivant
que la consolidation s'opérera à titre gratuit
ou à titre onéreux.

Supposons que dans le cas de vente ou
de donation d'une nue propriété, avec ré-
serve d'usufruit, le receveur a omis d'exiger
le supplément de droit pour réunion future de
l'usufruit. Plus tard, lors de la réunion de
l'usufruit, il y aura lieu de payer un nouveau
droit. Mais lequel? Sera-ce le droit de vente,
si l'usufruit se réunit à titre onéreux, ou de
donation

,
si à titre gratuit. Non, ce sera dans

tous les cas le même droit que celui qui au-
rait dû être perçu originairement, c'est-à-dire
le droit de vente si la nue propriété avait été
acquise à titre onéreux, bien que plus tard
l'acquisition de l'usufruit ait lieu à titre gra-
tuit, et réciproquement.
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SECTION 111.

Bases d'évaluation.

g l«r, _ Évaluation de l'usufruit transmis seul.

Il faut distinguer entre l'usufruit immobilier
et l'usufruit mobilier, entre l'usufruit trans-
mis à titre gratuit ou à litre onéreux.

N» 1. — Usufruit immobilier.

I. Transmission à titre onéreux. — La base
de l'évaluation est ici toute trouvée, c'est le
prix de vente, en y ajoutant toutes les charges
en capital (art. 18, n° 6, l*r alinéa). Si le prix
déclaré paraît insuffisant, la régie peut provo-
quer une estimation d'experts, pourvu qu'elle
en fasse la demande dans Tannée (même so-
lution qu'au cas de transmission de toute pro-
priété, art. 17). Si le prix déclaré est insuffi-
sant, double droit sur le supplément de l'esti-
mation, pourvu que la différence entre la
valeur déclarée, et celle constatée par l'exper-
tise, soit au moins de l/8e.

Dans le cas où il n'y aurait pas d'actes cons-
tatant la réunion, il y serait suppléé par des
déclarations détaillées et estimatives, dans les
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trois mois de l'entrée en possession (L. 27

vent, an ix, art. 4).
11. Transmission gratuite. — L'usufruit est

évalué à dix fois le produit des biens, ou le
prix des baux courants, sans distraction des
charges. S'il n'y a pas d'acte pouvant faire
connaître le véritable revenu des biens, la ré-
gie sera en droit de provoquer une expertise
(art, 18, n°8, art. 19).

Au cas de constitution gratuite de l'usufruit,
la loi fiscale donne une évaluation basée sur une
durée qu'elle présume devoir être de dix an-
nées; supposons l'usufruit constitué avec un
terme plus ou moins long que cet espace de
temps, que déciderons-nous? Percevoir sur dix
années de revenu, ce serait évidemment éta-
blir le droit sur une valeur moins ou plus
grande que celle qui serait transmise. Dès lors,
les auteurs décident que la disposition du n° 8
de l'art. 18 n'est pas applicable aux usufruits
constitués à temps. Quelle sera donc la base
de l'évaluation?

1er système. — Les rédacteurs du journal de
l'enregistrement (788), ont pensé qu'on devait
percevoir le droit de bail. Cette opinion est
inadmissible, car entre l'usufruit et le bail, il

y a des différences essentielles.. Les droits que
confère l'usufruit sont bien plus étendus que
ceux qui naissent du louage. L'usufruitier peut
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hypothéquer son droit, par exemple. La loi fis-
cale assimile généralement l'usufruit et la
propriété. Si l'on exige le droit de bail, droit
moins élevé, on se met en contradiction et
avec la nature des choses, et avec l'intention
évidente du législateur.

2e système. — Proudhon et Dailoz raisonnent
de la manière suivante : La loi présume une
durée de dix ans, et elle frappe l'usufruit d'un
droit calculé sur dix années de revenu. N'est-ce
pas dire qu'elle entend frapper chaque année
d'un droit égal? Dès lors, si nous supposons un
terme plus ou moins long que celui présumé
par la loi. nous calculerons le droit sur autant
d'années de revenu que la constitution indique
d'années de jouissance.

3° système. — D'après Ghampionnière et Ri-
gaud, il n'est pas permis de créer un mode de
liquidation et de suppléer aux textes. Pour
tous lés cas non prévus, il existe une règle gé-
nérale, celle de l'art. 16. Donc, dans l'hypo-
thèse présente, on devra s'en rapporter à la
déclaration estimative des parties, que la régie
aura lé droit de contrôler par l'expertise.

4e système. — Suivant nous, tous ces systèmes
sont arbitraires. La loi, dans len° 8, a posé un
principe général ; elle n'a pas fait d'exception
pour les constitutions d'usufruit embrassant un
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terme plus ou moins long que dix années.
Que ce terme soit donc de deux ans, par
exemple, ou bien de douze ans, l'usufruit devra
toujours être évalué sur dix années de revenu.
Dans le premiercas, tant pis; dans le deuxième,
tant mieux pour l'usufruitier. Mais, disent les

auteurs, ce sera commettre une injustice ;

l'impôt pourra être plus élevé que le bénéfice
(Championnière et Rigaud, t. 4,n°3492). Cela

sera impossible d'abord, car il ne faut pas ou-
blier qu'il s'agit d'une constitution gratuite, et
que l'usufruitier n'aura d'autres charges que le
droit à payer. Or, admettonsqu'il paye le droit
le plus élevé des donations, 9 %t dans lequel
est compris le droit additionnelde transcription
(instr. gén. du 30 avril 1832, n° 1399), et que
ce droit soit calculé sur dix années de revenu,
nous n'aurons encore , en fait de droit, que
90/1009S du revenu d'uneseuleannée, et si nous
supposons que l'usufruitsoit constitué pour une
année seulement, l'usufruitier aura encore un
bénéfice de 10%. D'ailleurs, en admettant
même par impossible, que l'impôt dépasse lé
bénéfice, à qui la faute? Au donatairede l'usu-
fruit qui accepte la constitution, quand il
pouvait la refuser, nemini fit injuria volenti.
Enfin, en fait, comment comprendre une do-
nation d'usufruit pour une année ou deux seu-
lement?

447 3G
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Cette discussion a un grand intérêt au point

de vue delà réunion de l'usufruit à temps, s'opé-
rant à titre gratuit, avant l'expiration du
terme; dans notre système, le nu propriétaire
donateur sera obligé de payer sur une valeur
de 10 années de revenu, bien qu'il y ait encore
un moindre nombre d'années de jouissance à
courir.

N° 2.— Usufruit mobilier.

Transmission à litre onéreux.— Art. 14, n° 8.
Le droit se perçoit sur le prix de vente, en y
ajoutant le capital des charges.

Transmissionà titre gratuit.— Art. 13, n° 11.
L'usufruit transmis à titre gratuit s'évalue à la
moitié de la valeur entière de l'objet (même
règle en définitive qu'au cas de transmission
d'usufru it i mmobi1 ier).

Nous appliquerons cette règle même à la
constitution gratuite d'un usufruit mobilier à

temps, par analogie de ce que nous avons dé-
cidé pour l'usufruit immobilier.

g 2. —
Évaluation de ta nue propriété.

N«> 1. —immeubles.

Nous distinguerons entre les cas où l'acqué-
reur de la nue propriété ne doit payer que
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pour la nue-propriété seule (règle générale),!

;

et ceux où il doit payer pour la pleine propriété;;
(cas de l'art 15, nos 6 et 7).

1er Cas.— Si la transmission est à titré onëL;

reux, le droit sera perçu sur le prix déclaré^
avec possibilité d'expertise.

Si la transmission est gratuite, difficultés;?
la loi n'a pas donné d'évaluation de lav nue
propriété seule. Mais cette évaluation résulte
de la comparaison même de l'art. 15, iï°.« 7 et 8.
Le n°7, évalue'la pleine propriété transmisé a
titre gratuit, c'est-à-dire la réunion; de j'usu-
fruit et de la nue propriété à 20 fois le revenu
annuel ; si nous trouvons moyen de déduire
l'évaluation de l'usufruit, nous aurons évi^-
demment celle,de la nue propriété; or, ce
moyen, le n° 8 nous l'olfre. ïl évalue à dix
années de revenu la valeur de l'usufruit trans-
mis à titre gratuit. Retranchons cette évalua-
tion de celle que le n° 7 donne à la pleine
propriété, nous trouvons la valeur présumée
de la nue propriété, c'est-à-dire également dix
fois le revenu.

2° Cas. —- Si la transmission est à titre oné-
reux, le nu propriétaire doit payer et pour là

nue propriété sur le prix exprimé, en y com-
prenant les charges, et en outre, pour réunion
future de l'usufruit, moitié de ce prix.

Au cas de transmission gratuite, la loi ne
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fait pas de ventilation, elle n'établit pas réu-
nion de deux droits distincts, elle se borne à

poser un droit unique représentant la valeur
.de,la pleine propriété et calculé sur 20 fois le
revenu, dans lesquels l'usufruit entre pour dix
années, et la nue propriété, pour un nombre
égal; ainsi la loi évalue plus haut l'usufruit
transmis à litre gratuit, que l'usufruit transmis
à titre onéreux; par comparaison avec la nue
propriété, dans le 1" cas, elle assimile leur
valeur; dans le 2me, elle évalue l'usufruit, à

moitié seulement de la nue propriété.
Au cas où il y a eu transmission onéreuse et

payement par le nu propriétaire d'un droit eal-
culésurla totalité du prix, eten outre sur moi-
tié du prix, la réunion de l'usufruit, dit la loi,
s'opérera moyennant simple droit fixe. Mais si

cette réunion a lieu par cession, et que le prix
de cession soit supérieur à celui de moitié du
prix de la nue propriété, il y a preuve que l'é-
valuation faite par la loi de la valeur de l'usu-
fruit était trop peu élevée. Donc, lors de la
réunion, il y aura lieu à payer un supplément
équivalent à la différence existant entre la va-
leur présumée au moment de la perception, et
celle constatée par le prix de cession. Comme

ce droit additionnel est un supplément* nous en
conclurons qu'il sera de même nature que le
droit primitivement perçu, c'est-à-dire un
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droit de vente, quand même la réunion s'opé-
rerait par donation.

Si la nue propriété avait été transmise à l'o?
rigineà titre gratuit, il ne pourrait être ques-
tion d'exiger plus tard un supplément de droit,
lors même que la réunion aurait lieu plus lard
par voie de cession, et pour un prix supérieur
à 10 fois le revenu* La loi en effet, n'a pas pré-
vu cette hypothèse.

N« 2. — Meubles.

Nous appliquerons aux meubles ce qûç nous
avons dit des immeubles.

Ainsi, dans les cas autres que ceux de l'aiV
ticle 15, nos 6 et 7, là nue propriété d'un
meuble étant vendue, la régie percevra le droit
sur le prix exprimé. Si elle est donnée, droit
sur la moitié de la valeur de l'objet (àrg.de;
l'art. 15, n° 11). Donc nécessitéd'uneévaluation!

Dans les cas prévus par l'art. 15, n05 6 et 7,
si la nue propriété est vendue, droit et Sûr le
prix exprimé et en outre sur moitié du prix).
Si la nue propriété est donnée, droit sur la va-
leur entière des objets. Ici, encore nécessité
d'une déclaration estimative.
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SECTION IV.

Quotité des droits.

S 1er. — Droits fixes.

Les droits fixes sont des droits d'actes; donc,
ils ne sont exigibles que s'il existe des actes; ai)
cas contraire, rien n'est dû ; au contraire, les
droits proportionnels sont des droits de iriula-
lion. Donc, lorsque la mutation existe, qu'elle
soit constatée ou non par un acte, le droit pro-
portionnel n'est pas moins dû.

Par suite de ce principe, toute réunion d'u-
sufruit qui se fût opérée moyennant un simple
droit fixe, si elle avait été constatée par un
acte, aura lieu gratuitement, s'il n'y a pas
d'actes.

En thèse générale, tous'les actes non prévus
par l'art. 68 de la loi fiscale sont soumis à un
droit fixe de 1 fr. (§1, n° 51), porté à 2 francs
par l'art. 8,1. 18-22 Mai 1850.

(Ce sera le droit qui sera perçu pour tous les
actes constatant réunion d'usufruit, et non pas-
sibles d'un droit proportionnel, et qui ne sont
pas assujettis à un droit fixe spécial, par une
disposition expresse de là loi. En lions occu-
pant de l'exigibilité du droit proportionnel,
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nous avons v quels étaient les exceptions'^
ce droit, et par conséquent, les applications dii
droit fixe (remarquons ici que les réunions
sujettes au droit fixe d'enregistrement ^ n'en;
doivent pas moins payer le droit proportionnel
de transcription, V. Chapitre II);

Sontprévues spécialement par la loi, arti (38,

les espèces suivantes :

•
§ I, n° 1. Les renonciations à successions,(

legs ou communautés (1 fr., 2 fr., L. 1850)* àUr

très que par jugement.
N° 40. Les résiliements purs et simples faits

•

dans les 24 heures par actes authentiques
(même droit, porté à 2 fr. pàrL. 1816, art. 43,\
n° 20. .\.-/ïr^ï

N° 42. Les réunions de l'usufruit à là pro-
priété, lorsque cette réunion s'opère par acte;
de cession, et qu'elle n'est pas faite pour uii
prix supérieur à celui sur lequel le droit a
été perçu lors de l'aliénation de la propriété
(même droit, porté à 3fr., art. 44, n° 4, L. 28
Avr. 1816).

N5 7. Les actes refaits pour cause de nul-
lité ou tout autre motif, sans aucun change-
ment ( de 1 fr. porté à2, parlait. 43, L. 1816,
n°3)

§ II, n° 6. Les jugements, c'est-à»dire les
actes faits et passés aux greffes des tribunaux
portant renonciation à legs, communautés ou
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successions (2 fr., porté à 3 fr., article 44,
L.1816; ny 10).

§ III, n° 6. Les jugements prononçant résolu^
tipn pour nullités radicales; -r-L. 27 Vent, an IX,
art» 12, les jugements prononçant résolution
pour défaut de payement quelconque, avant
l!enlrée ert jouissance (3 fr., porté à 5 ou 10
suivant qu'ils sont rendus par des tribunaux
d'arrondissementou des.Goursimpériales ; 25 fr.
si c'est un arrêt de la Cour de cassation (L. 1816,
art. 45, nos 5,46, n° 2, art, 47, n° 3). i ?

§ 2.^—Droits proportionnels.

La quotité des droits est la même, soit pour
la pleine propriété, soit pour la nue propriété,
soit pour l'usufruit.

Les droits de transmission gratuite, soit par
décès, soit entre vifs, sont généralement les
mêmes. Au droit d'enregistrement, il faut ajou-
ter, comme nous le verrons au chapitre H, le
droit de transcription pour les immeubles et
même pour les meubles. La loi de 1832, combi-
née avec la loi de 1850, exige ce droit de trans-
cription.

Transmission d'immeubles par décès ou par
donation emportant partage en ligne directe,
1 %» (Au cas de transmission par décès, pas de
droit de transcription à payer. Au cas de do-
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nation emportant partage, le droit de; trans-
cription ne sera exigé que lorsque celte formai
lité sera requise).

Transmission de meubles au même (titre*.

Même droit (L. 1850).

Transmission d'immeubles par donation
;
en

ligne directe, 2 1/2 %+ 1 !/2 pour transcrip-
tion, en lotit 4 %• Idem entre éppux,3^I 1/2
de transcription (L. frim. an VII, et L. |8iÇ)i"

Transmission (le meubles au même titre,
même droit sans y ajouter celui de transcrit
tiou (V. ch. II.)

Transmissions,soit de meubles,soit d'immeu-
bles prévues par la loi de 1832 et la loi de 1,860;
Droit identique, 6 1/2 entre frères et soeurs,
oncles et neveux, 7 pour le 4edegré, 8 du 4e au
12e, 9 pour étrangers. i c

Quant aux donations par contrat de ma-
riage, il y a atténuation du droit : en ligne di-
recte, 2fr. 75, ycompris ledroitde transcription
(pourles meubles, 1 fr. 25 seulement).Encollai
térale, 2°et 3e degré, 41/2; 49 degré 5; 5ê au 12V
degré, 5 1/2. Entre étrangers, 6. Entre époux,
3 % pour immeubles, 1 1/2 pour meubles.

Transmission à titré onéreux. Meubles, 2%.
Immeubles, 5 1/2 en comprenant le droit de
transcription. Exercice du réméré, 0, 50»
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CHAPITRE II.

DROIT ADDITIONNEL DE TRANSCRIPTION.

SECTION I.
Exigibilité du droit.

§ l«r. Actes de nature à être transcrits.
D'après l'article 64 de la loi de 1816, un

droit additionnel de î 1/2 % est perçu pour
tous les actes de nature à être transcrits, et
l'article 52 faisant application de cette doctrine
au cas de vente décide que le droit total à per-
cevoir (droit d'enregistrement et de transcrip-
tion) sera de 5 1/2 p. %.

Ainsi, au cas de vente, les deux droits sont
fondus en un seul. Au cas de donation, ou de
mutation par décès, il en était autrement sous
la loi de 181ô. Mais aujourd'hui, la loi de
1832, dans le tarif nouveau qu'elle introduit
pour les donations autres qu'en ligne directe, a
ajouté au droit principal le droit de 1 1/2.
Le droit de transcription est donc compris
dans le droit d'enregistrementqui est perçu, soit

au cas de transmission à litre onéreux, soit au
cas de transmission gratuite (sauf le cas de do-
nation en ligne directeet entre épouxque la loi
de 1832 n'a pas frappée d'une augmentation
del l/2).Dèslors,aucasdedonation,autrequ'cn
lignedirecte, ou entre époux, le droit de trans-
criplionétantcoinprisdansledroitd'enregistro-
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ment, il n'y a lieu qu'à exiger le tarif fixé par;
la loi de 1832; on ne doit pas y ajouteril 1/2

en sus. C'est l'application aux donations au)
principe de l'art. 62 au cas de Vente ( Ihstruç);
gén. de la régie, 30 avril 1832, n° 1399)^ {

La règle est la même pour la transmission^
d'usufruit que pour la transmission; dbprb4
priété.

Donc, pour toute réunion d'usufruits'opérànt
moyennant un droit proportionnel d'enrçj||s--C
trement, un droit additionnel de transcription
est perçu. Seulement, comme nous Paypns fait
remarquer, dans le droit d'enregistrement au- "

jourd'bui est généralementcompris le'.droit ad-
;

ditionnel de transcription.
La question ne peut donc présenter d'intérêt

au cas où le droit d'enregistrement esl perçu |;
seulement elle otfre des dilïicultés au cas ou le
droit d'enregistrementne comprend pas le droit
additionel de transcription.

En ce cas, quels sont les actes de nature à
être transcrits?

1er Système. — Les uns prétendent que hors
la vente, les donations comprises dans la loi
de 1832, et l'échange, aucun acte translatif de
propriété immobilière n'est assujetti au droit
de transcription. Cette opinions'appuiestirl'his-
torique de la rédaction de la loi de 1816» Là
disposition qui forme aujourd'hui Part. 84 dé
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la loi du 28 avril 1810, se trouvait, dansle trar
yail présenté par la commission du budget,
le 9 mars 1816, placée à la fin de l'art. 53, et
ces deux articles étaient alors réunis en un
seul, qui était le 48e du projet(3/o/ttor, p. 288).
Il en résultait que les actes de nature à être
transcrits dont parlait le législateur étaient
ceux dont il était fait mention dans le même
article, savoir ; les donations autres qu'en li-
gne directe. La preuve, c'est qu'un membre
demande qu'on étende la même disposition à
d'autresactesqueceux nommément prévus dans
l'art. 53, par exemple, aux échanges. Le rap-
porteur fait rejeter la proposition et décider
que les échanges resteront dans le droit com-
mun, et par conséquent ne seront pas assu-
jettis au droit de transcription. Et pourtant les
échanges ne sonlnls pas une vente double, et,
à ce point de vue, ne sont-ils pas essentielle-
ment de nature à être transcrits. Donc, par
les expressions actes de nature à être lranscritst
le législateur entendait seulement ceux qu'il
avait spécialement prévus. Tous les autres,
bien qu'opérant transmission, restaient en de-
hors de ses prévisions. Par exemple, les
échanges, les donations en ligne directe, les
licitations et partages, échappaient à l'applica-
tion du droit de transcription. Quant aux
échanges, la difficulté a été tranchée par la loi
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du 16 juin 1824, qui a ordonné de percevoir lé
droit de 1 1/2 sur la valeur de l'une des deux
parts. Quant aux donations en ligné directe,
la loi de 1832 ne s'en est pas occupée, bien
qu'elle ajoutât, dans le droitd'enregistrement
des autres donations, le droit de 1 1/^ qu'elle
fondait avec le premier. Donc, elle* entendait
soustraire les donations en ligne directe au
droit de transcription. La loi de 1824 elle^
même, tout en assujettissant les échanges, au
droit de transcription, en alTranchit les donà^
tions entre vifs, car elle s'exprime ainsi, ar4
ticle 3 in fine. « Le droit de 1 1/2 °/0 né sera
perçu pour lesdites donations, que lorsque la
transcription en sera requise au bureau des
hypothèques. » Ainsi, la transcription est sim-
plement facultative, et tant qu'elle ne sera pas
requise, le droit de transcription ne devra pas
être acquitté (rapport de M. de la VÏl|egontier
à la chambre des pairs).

2e Système. — Qu'entend la loi par acte de
nature à être transcrit? Évidemment ceux dont
la transcription offre un avantage. Or, l'un des
avantages de la transcription, c'est de préparer
la purge des hypothèques. Donc, pour toute
transmission d'un bien sujet à hypothèque, le
droit de transcription doit être perçu. Celle
interprétation est celle que donnait l'art. 26 de
la loi du 11 brumaire an vu, et rien n'indique
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que l'art. 54, loi 1816, ait entendu la changei.
Les donations d'immeubles, même en ligne di-
recte, sont donc susceptibles d'être transcrites;
par conséquent, lors de leur enregistrement, il
faudra ajouter à la perception, un droit addi-
tionnel de 1 1/2. La loi de 1824, dans l'art. 3
in fine, exemple bien du payement immédiat
dudroitdetranscriplion,certainesdonationsen
ligne directe. Mais quelles sont-elles? Celles
pré.vues seulement par cet article, c'est-à-dire
portant partage d'ascendants. Il suffit de com-
parer les alinéas 1 et 2 pour se convaincre de
la vérité de cette observation. Et cela était na-
turel. Car les partages de successions sont
exempts de la formalité de la transcription,
puisqu'ils opèrent vi' necessaria, une sorte de
purge. Assimiler aux partages après décès, les

partages anticipés, était une chose toute simple.
Mais cette assimilation, comment l'eût-on jus-
tifiée pour les donations en ligne directe ne
présentant pas ce caractère? Donc, pour ces do-
nations, le droit de transcription doit être ac-
quitté avec celui d'enregistrement. Et cela res-
sort de l'examen attentif de l'art. 3, loi 1824.
Cet art. 3 pose une différence au point de vue
du tarif, entre les donations en ligne directe
ordinaire, et celles portant partage d'ascen-
dants. Les dernières sont plus favorisées. La
loi de 1824 réduit le tarif antérieur pour
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elles, en le laissant, subsister pour les autres)
Par suite de la même idée, la même loi

exempte du droit additionnel de transcription
les donations portant partage. Si elle ^croit-
nécessaire de les soustraire au payement de ce
droit, c'est donc qu'elle les y pensait assujet-
ties. Donc, en thèse générale, dans son esprit,
les donations en ligne directe y étaient souini-
ses. Or, pour lesquelles fait-elle exception?
Seulement pour celles portant partager Donc
le droit de transcriptioncontinuera d'êlrë perçu
pour les autres. Cette interprétation se Confirme
parl'art. 2 de la même loi relativeaUxéchangésl
Cet art. 2 s'exprime ainsi : il (ledroit d?eriregis-
trement) sera perçu, comme par lé passé, suif
la valeur d'une des parts seulement, et celui dé
1 1/2 % fixé par l'art. 54 de loi du 28 avril 1816
n'aura lien également que sur la valeur d'une
des parts. Ces expressions cmporlent-ejles l'idée
d'une innovation? Les expressions commeparle
j)assé, également, iï'wnMqueni'eWespbs l'idée que
antérieurement, pour les échanges, le droit de
transcriptionétait dû; ce qui repousse d'ailleurs
l'idée de toute innovation, c'est que la loi de
1824, art. 2, modèrele droitd'échange; de2 */*»

elle le réduit à 1 ; donc son esprit est de lés fa-
voriser (voyez en ce sens les observations dé
M. Ségurel, qui ont amené la disposition dé
l'art. 2); et pour les favoriser, elle les frappe-
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raitd'un droit nouveau i\e 1 1/2! Si ce droit
n'eût pas déjà existé, il est évident qu'elle ne
l'aurait pas établi. — Donc dans l'esprit de la
législation postérieure à la loi de 1816, l'art. 64
de cette même loi était applicable non seule-
ment aux cas prévus par l'art. 53, mais encore
à tous autres susceptibles d'être transcrits. Or,

en admettant même que les législateursde 1816,
n'eussent entendu dans l'article 64, parler
que des donations autres qu'en ligne directe
(ce que repousse d'ailleurs la généralité des
termes : dans tous les cas où les actes seront
de nature à être transcrits), il n'en faudrait
pas moins reconnaître que la loi de 1816 a
subi, plus tard, une extension législative, et
que, par conséquent, l'art. 54 doit recevoir
l'application la plus large possible. Si la loi
de 1832, en ajoutant aux donations ordinaires
le droit de transcription, ne l'a pas fait pour
celles en ligne directe, qu'en conclure? qu'elle
prétend les exempter? Montrez-nous seulement
une expression ambiguë, un terme équivoque
qui puisse, au moyen d'une légère torture, se
prêter à celte interprétation, et nous vous don-
nons gain de cause. Mais ce qui nous prouve que
l'intention de la loi de 1832 n'était pas de fon-
dre en un seul, pour les donations ordinaires,
lé droit d'enregistrement et celui de transcrip-
tion, c'est qu'elle soumet au môme tarif, les
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mutations par décès, pour lesquelles certaine--
ment le droit de transcription n'est pas dû* On
pourrait doncsoutenirjusqu'à un certain point
que le droit nouveau établi par la loi de 1832
constitue une augmentation de l'ancien tarif,
et qu'il laisse en dehors le droit dé transcrip-
tion, qui est encore exigible en sus. Mais, même
en abandonnant cette interprétation, comme lé
fait la régiet est-on obligé d'adopter celle de iios
adversaires? Mais cela nous mènera loin, Re-
marquez que la loi de 1832,danssonart.33, ne
prévoit pas le cas des donations entre époux.
Donc, si nous admettons votre argumentation,
ce ne serait plus seulement les donations en
ligne directe qu'il faudra exempter du droit
de transcription, ce sera encore les donations
entre époux. Pourquoi la loi de 1832 s'est-
elle occupée seulement des donations entre
collatéraux et non parents? C'est que la loi
de 1832 augmente, en généra), le droit que
l'art. 53 in fine de la loi de 1816, avait éta-
bli entre collatéraux et personnes non parentes,
En effet: 1°, d'après l'art. 53, le drit était
suivant lés cas, hors contrat de mariage, de 5°/0

entre frères, oncles et neveux, grands-oncles
et petits-neveux. Pour toute autre personne
7 %• Par contrat dé mariage, moitié du droir,
donc, 2 1/2 dans lé premier cas, 3 1/2 dans le
deuxième ; or, d'après l'art. 33, L. 1832, entre

447 27
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frères et soeurs, oncles et neveux, par contrat
de mariage, 4 1/2. En déduisant même de ce
droit le droit additionnel de transcription,
nous trouvons encore les donations entre frères
et soeurs, par contrat de mariage, assujetties à

un droit de 3 %, taudis qu'aux termes de l'ar-
ticle 63, L. (816, le droit n'était que de 2 1/2.
2° La loi de 1832 fait pour lés collatéraux
autres que lesfrèrcs etsoeurs, oncles et neveux,
un tarif que n'avait pas l'art. 53, L. 1816, et
dans lequel elle fait entrer les donations des
grands-oncles, tandis que celles-ci étaient assi-
milées par la L. (h J8I6 à celles faites entre
frères; 5 % par contrat de mariage, hors con-
trat de mariage 7 %, pour donations entre
grands-oncles et petits-neveux, et entre cou-
sins-germains, tandis que d'après L. 1816, la
donation faite à un petit-neveu n'eût payé que 4,
même en y comprenant le droitde transcription,
si elleélaiifaiie par contrat de mariage, et 6 1/2
dans le cas inverse. 3° D'après la loi de 1832,
troisième catégorie, pour les autres parents,
jusqu'au 12me degré, distinction non faite par
laL. 1816. Dans cette troisième catégorie, droit
de 8 % hors mariage, or, d'après la L. de 1816,
ces personnes eussent payé 8 1/2. 4° Enfin,
quatrième catégorie, L. 1832, droit entre non
parents, soit de 6 par contrat de mariage, soit
de 9 hors contrat de mariage, tandis que d'à-
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près la L. de 1816, on eût payé dans loI"cas>
5 % seulement, et dans le 2mo, 8 1/2, L'art.38,
L. 1832, a donc apporté des modifications au
tarifd'enregistrement des donations autres que
celles en ligne directe. Ce n'est que par occa-
sion, que pour ces donations, il a confondu le
droit d'enregistremet et le droit de trans-
cription. S'il ne s'est pas occupé des donations
en ligue directe, c'est qu'il trouvait suffisant le
droit principal d'enregistrement qui les frap-
pait. On comprend dès lors qu'il ne se soit pas
occupé d'elles, au point de vue delà confusion
du droit d'enregistrement et dé transcription,
puisqu'elles échappaient à son principal buti
qui était l'augmentation du droit d'enregistré^
ment. Voilà comment on peut expliquer l'omis-
sion de la L. 1832, sans qu'on soit amené né-
cessairement à conclure a contrario, qu'elle a
entendu soustraire au droit de transcription
les donations en ligne directe.

Ainsi, nous nous rangeons à l'avis de la juriS
prudence actuelle qui soumet au droil propor-
tionnel de transcription tous actes sujets â être
transcrits, ventes, échanges, donations, même

en ligne directe ( sauf celles portant partage);
retours de partage, seulement nous nous sépa-
rons de la jurisprudence, pour Certains autres
actes, comme nous le Verrons plus loin, en trai-
tant des exemptions du droit dé transcription-'
(pages 423 et suiv.).

• v



— 420 —
La loi de 1850 assujettit les donations mo-

bilières au même tarif que celles portant sur
des immeubles. S'ensuit-il que pour les pre-
mières, on devra acquitter même le droit de
transcription, Écartons d'abord du débat les
donations prévues par la loi de 1832, et pour
lesquelles le droit d'enregistrement et de trans-
cription sont fondus en un droit unique qu'il
ne doit pas être permis de scinder. Nous ne
pourrions du droit total de ces donations re-
trancher 1 1/2 pour transcription sans nous,
exposera interpréteren sens inverse l'intention
du législateur, et à créer une perception arbi-
traire. D'ailleurs, la loi de J860 qui connaissait
bien le tarif imposé à ces sortes de donations,
n'a fait aucun retranchement relatif à la trans-
cription pourcellesqui portent sur des meubles.
Ainsi, pour toutes les donations, prévues par
la loi de 1832, il ne nous sera pas permis de
retrancher un droit de 1 1/2 relatif à la trans-
cription,si ces donations sont mobilières(Cass.,
rej. 17 novembre 1851). Mais la question reste
entière pour les donations qui sont restées en
dehors du cadre de la loi de 1832 (donations
en ligne directe autresquçcellesemportant par-
tage, donations entre époux), Si ces donations
sont mobilières, dèyra-t-on leur appliquer
le larif que les lois de l'an VII et de i81G ont
établi pour lés donations d'immeubles sans
ajouter à ce tariflé droit de transcription?Oui,
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suivant nous. Car ici il n'y a plus pour lesdoha- '
lions immobilièresun droit unique iucomplexo, \
il y a deux droits distincts qu'on peut scinder : !

un droit d'enregistrement, et un autre de trans-
cription. Si dans le premier cas, nous ayons
assujetti par nécessité les donations mobilières
au droit de transcription, droit auquel leur
nature répugne, ici la même raison ne se pré-
sente plus; la nature de l'acte doit reprendre
son empire, et par conséquent on ne doit ap-
pliquer que le droit d'enregistrement (le même
que pour les immeubles) et réserver le droit
additionnel de transcriptionpour les donations
d'immeubles.

S II. Exceptions à l'exigibilité du droit de transcription.

Nous avons dit que les actes de nature à être
transcrits, sont ceux emportant mutation de
biens susceptibles d'hypothèques, et en vertu
desquels l'acquéreur peut opérer la purgé de
ces hypothèques, Pour opérer la purge il faut
n'être pas tenu personnellement au payement
delà dette, n'y être tenu qu'en qualité de dé*

tenteur de la chose (par exemple légataire à
litre particulier, acheteur, échangiste, etc.)*
Dans ce cas le droit dç transcription sera; du,

parce que la transcription offre une utilité.
Mais ail cas inverse, le droit lie sera pas dû, si là
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purge est impossible, parce que l'acquéreur est
tenu personnellement au payement de la dette
hypothécaire; la transcription serait inutile, et
par conséquent le droit de transcription ne se-
rait pas dû, Tel esi le cas de transmission par
succession ou par legs universel.

Toutefois, d'après lajurisprudence, si lo tes-
tament contient un acte de nature à êtie trans-
crit, par exemple, une substitution, le droit de
transcription sera exigible en même temps que
le droit d'enregistrement (Cass., 14 fév. 1348,
28 nov. 1848,17 avril 1849, 25 avril 1849).

Le droit de transcription ne sera pas dû,
chaquefoisnon seulementque la purge sera im-
possible,' mais encore qu'elle serait inutile dans
les cas où elle s'opère vi necessaria, en vertu
même du titre d'acquisition. Ainsi la vente par
expropriation forcée emporte purge. Donc, pas
de droit de transcription à exiger de l'adjudi-
cataire du bien exproprié. De même, d'après
l'art. 883, les partages et tous actes sem-
blables (licitaiion, par exemple) emportent
extinction des droits réels consentis par celui
dans le lot duquel ne tombent pas les immeubles
partagés^ Donc, les partages et les jugements
d'adjudication sur licitation au profit d'un des
çbpartageants,serontexempts du droitde trans-
cription (ils seraient égalementéxemptsdudroit
d'enregistrement, sauf en ce qui touche lés
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soultes). Si l'adjudication avait lieu en faveur
d'un étranger, celui-ci n'étant qu'un acquéreur
ordinaire et par conséquent pouvant purger,
le droit de transcription serait dû. Telle était
du moins l'ancienne jurisprudence (Çass. 2f
juillet 1819, 27 nov. 1821, 28 nov. 1828; délib;
de régie 10 août 1824; Cass. 14 juillet 1824;
délib, 23oct. 1838 et 19 nov, 1832; cass. 22
févr, 1827 et 6 nov. 1827).

Depuis, la jurisprudence a varié. Au cas où
il s'agit d'un acte ne faisant pas cesser entiè-
rement l'indivision, par exemple, cession par
un des trois copropriétaires de sa part à l'un
des autres, le droit de transcription est dû. En
effet, cet acte n'est ni un partage ni une lïcfc-

tation, puisque le partage et la licitation sont
l'acte qui fait cesser l'indivision. C'est une
vente ordinaire qui laisse subsister les hypo-
thèques, et par conséquent la nécessité dé la
transcription. Du resté, la jurisprudence'.an*,
cienne est conservée pour tous les actes pré-
sentant vraiment le caractère de partage, clést*
à-dire faisant complètement cesser l'indivision
(Cass., 16 janvier 1827, 27 décembre 183Cf,

24 août 1829, 16 mai 1832, 31 janvier 1S3&

Une troisième phase s'est manifestée dans là
jurisprudence : dés arrêts postérieurs ont dé^
çidé qiie dans-'tous lés cas où il y à licitàtipii;
même faisant cesser l'indivision, au profild?ûrt
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seul des cohéritiers, l'art. 883 n'est applicable
qu'au droit civil, et no peut s'étendro au droit
fiscal. Les adjudications au profit d'héritiers
sont de nature à être transcrites parce que les
héritiers sont obligés, de même quo tous autres
adjudicataires, de représenter le prix de ces
immeubles, tel qu'il a été fixé par l'adjudica-
tion, aux créanciers hypothécaires de la suc-
cession; et d'ailleurs, la transcription est tou-
jours nécessaire pour purger les hypothèques
dont les biens adjugés pouvaient être grevés
du chefdes propriétaires antérieurs au défunt,
et pour procéder, s'il y a lieu, à l'ordre et à la
distribution du prix des immeubles entre les
créanciers (15 février 1840, 24 janvier 1844),
Le dernier de ces motifs s'appliquerait même
aux partages. Aussi nous ne comprenons pas
pourquoi la jurisprudence n'avait pas, pour
être conséquente

.
soumis au droit de trans-

cription les partages aussi, bien que les Inci-
tations. La jurisprudence actuelle semble re-
venue au deuxième système, celui de l'arrêt
de 1827, et ne soumettre au droit que les actes
n'emportant pas cessation complète de (-indi-
vision. Maiscette jurisprudenceest évidemment
inconséquente, parce qu'elle se basé sur les
mênies motifs que les arrêlsde 1840 et de 1844
(arrêts du 10 juin 1850 etjdu 26 août 1850).

Sont encore exemptsdu droitde transcription:
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1° Le retrait d'un immeuble dans le délai

fixé pour l'exercice du réméré (inst., Il sep-
tembre 1806, n° 316);

2° Kl les résolutions de vente prononcées en
justice pour défaut de payement du prix (décis.
min,, 7 novembre 1823,so|ul., 31 juillet 1828).

Et de même, toutes les résolutions, en vertu
desquelles les droits constitués par le posses-
seur intérimaire sont révoqués, car alors pas
de nécessité de purge (par exemple, révocation

.
des donations pour inexécution des conditions
mais non pour ingratitude, car alors les droits
des tiers soni respectés).

Telles sont les diverses décisions qu'on don-
nait pour les actes translatifs de propriété.
Pour les actes portant extinction de l'usufruit,
le même principe est applicable. Devront être
transcrits tous les actes extinclifs de l'usufruit,
s'ils ont laissé subsister les hypothèques ; par
conséquent, devront être transcrits tous les cas
de modes transmissifs, mais non ceux extinc-
lifs. Car, en ce dernier cas, les hypothèques
consenties par l'usufruitier tombent. La trans-
cription serait donc inutile au nu propriétaire.

§ III. Modifications apportées par la loi de 1835.
,:

Tel était le système anciennement adepte.
La loi de 1855 a changé tout cela; D'après elle,
tout acte translatif d'usufruit, ou portantr-re4:.
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nonciation à ce droit, doit être transcrit (nous
étendons le mot renonciation à tous les cas
d'extinction.Car quel que soit le mode d'extinc-
tion de l'usufruit, les tiers ont intérêt à le con-
naître, et la loi de 1855 est faite dans l'intérêt
des tiers, et non plus dans un intérêt de purge
au profit de l'acquéreur. Donc seront soumises
au droit de transcription toutes les réunions
d'usufruit, qu'elles s'opèrent par modes extinc-
tifs ou par modes transmissils.)

Sont exempts de la transcription : ! !

1° Les testaments et les mutations par décès;
2° Les partages et les jugements d'adjudica-

tion rendus sur licitation au profit d'un cohé-
ritier ou d'un copartageant.

Lés jugements prononçant résolution d'un
acte de nature à être transcrit doivent être
transcrits eux-mêmes. Ainsi, la loi de 1855
soumet à la transcription certains actes qui en
étaient exempts auparavant. Seulement, jus-
qu'à ce qu'une loi spéciale détermine les droits
à percevoir; pour ces actes; la transcription se
fera moyennant le droit fixe de 1 franc.

Appliquons à l'usufruit quelques exemples
des règles générales que nous avons posées pour
l'application du droit dé transcription ; 1° Re-
nonciation de l'usufruitier d'un immeuble à
litre onéreux, droil dé vente 5 1/2; 2° renon-
ciation gratuite en ligne directe, dans Un acte
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emportant partage, 1 fr. %. Le droit de trans-
cription n'était pas dû autrefois; mais aujour-
d'hui, il est exigible en vertu de la loi de 1855,
Seulement jusqu'à nouvel ordre, il ne sera pas
proportionnel, il §era simplement un droit fixe
de 1 fr. 2° Renonciation gratuite d'un usufruit
entre époux, 3 %» quant au droit, de transcrip?
tion, même décision qu'au cas de donation eu
ligne directe emportant partage. Quant aux
autres renonciations gratuites, soit à un uSu^
fruit mobilier, soit à un usufruit immobilier,
voir le chapitre précédent, section iv, § 2.
3° Mort de l'usufruitier; droit d'enregistrer
ment, maispas de droit de transcription. 4° Ex-
tinction d'un usufruit par un acte de partage
entre copropriétaires, pas dé droit de trans-
cription, en aucun cas; pas de droit d'enregis-
trement, si ce n'est au cas de soulte. 5° Perte
pour abus de jouissance, 5 1/2 %,

En un mot, aujourd'hui«toutes |es réunions
d'usufruit, sauf celle arrivant par la mort dé
l'usufruitier, sont soumises au droit dé trans-
cription. Ainsi, plus de différence en pratiqué à
l'avenir, en ce qiii concerne lés" modes trans-
missifs, ou les modes simplement éxtihctifs;
seulement, il reste celle différence, qu'avant là
L. de 1855,.les modes simplement extittctifs;
n'étaient pas sujets au droit dé transcription;
que par conséquent, ils rentrent dans là preyi*
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sion de l'article dernier de la L. de 1855, et
qu'ils seront transcrits moyennant un simple
droit fixe de 1 fr., jusqu'à nouvel ordre, tandis
que les modes transmissifs payeront le droit
proportionnel.

§ IV. Application du droit do transcription dans les cas où
celui d'enregistrement n'est pas du,

Jusqu'à présent, nous ne nous sommes occu-
pés du droit de transcription que pourjdesfcas
où le droit d'enregistrementétait dû. Mais sup-
posons qu'il s'agisse d'un mode d'extinction qui
s'opère moyennant un simple droit fixe d'en-
registrement, Le droit proportionnel de trans-
cription sera-t-il ilû? Par exemple, au cas où la

nue propriété ayant été transmise avec réserve
d'usufruit, le droit d'enregistrement a été ac-
quitté immédiatement sur la loute propriété,
la réunion qui a lieu plus tard s'opère moyen-
nant simple droit fixe. Y aura-t-il donc lieu,
indépendamment de ce simple droit fixe, au
droit proportionnel de transcription? Celle
question était très-controversée avant la Loi
de 1856* Depuis cette loi, il est difficile de
rtier qu'un droit de transcription soit dû:
1° en vertu de la généralité des termes de la
loi ; 2? justement parce que dans un cas où il

n'y a pas lieu au droit d'enregistrement, la Loi
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de 1855 applique le droit de transcription (cas
des jugements prononçant résolution) ; seule-
ment, il y a toujours encore un intérêt transi-
toire. Si l'on adopte la négative danscettoques-
tion, antérieurement à la L, de 1855, au cas où
la réunion de l'usufruit s'opérait nioyonnantuù
simple droit fixe, il n'aurait pas été dû de droit
de transcription, donc, jusqu'à nouvel ordre,
d'après l'art, 6, on ne devrait, en ce cas,
également qu'un droit fixe de j fr. pour
transcription. Si on adoptait l'affirmative, il
faudrait dire que le droit proportionnel de
transcription sera dû, Nous devons donc exami-
ner les deux opinions. La plus absolue décidait
qu'il n'y a pas lieu au droit de transcription,
parce que le droit proportionnel de transcrip-
tion n'est qu'un droit additionnel, et que là ou
le droit principal manque, le droit secondaire
ne peut s'appliquer. D'ailleurs, depuis la L.
de 1816, art. 52, et la L, 1832, dans presque
tous les actes emportant mutation de pro-
priété, le droit d'enregistrement et le droit
de transcription sont confondus. Ainsi, dans
presque tous les cas, l'acquéreur <do la nue
propriété a payé lors de son acquisition, et le
droit d'enregistrement, et le droit de trans-
cription. Ce droit, il ne doit plus êlre forcé dé
le payer plus tard, sauf aux cas très-rares où le
droit d'enregistrement étant indépendant du
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droit de transcription, le premier seul aurait
été acquitté ( cas des donations en ligne directe,
et entre époux) (doctrine, Championnière etRi-
gaud, n° 4036 in fine, et Seine, 13 août 1845,
Château-Thierry, 29 décembre 1838). —
Deuxième opinion (Cour de cassation, 6 août
1823, 8 juin 1847, 6 janvier et 10 août 1830,
25 juillet 1827, délibérations nombreuses de la
Régie). L'usufruitier a pu grever son usufruit
d'hypothèques; et pour arriver à la purge, il
faudra que le nu propriétaire fasse opérer
une nouvelle transcription, donc le droit de
transcription est dû. Ce deuxième système est
défectueux suivant nous. Car la L. de 1816,
art. 54, s'exprime ainsi, pour le droit de trans-
cription : Quand le droit d'enregistrement aura
été augmenté de 1 1/2 0/°» la transcription ne
donnera plus lieu à aucun droit proportionnel.
Ainsi, que la transcription ait lieu aujour-
d'hui, qu'elle ait lieu plus tard, elle ne donnera
plus lieu à aucun droit proportionnel, Est-ce
que dans l'espèce, le droit proportionnel de
transcription de l'usufruit n'a pas été payé lors
de l'acquisition de la nue propriété? Dès lors,
la transcription que le nu propriétaire fera
opérer plus tard, lors de l'extinction de l'usu-
fruit, rentre dans les termes de l'art. 54, et doit
s'opérer moyennant un simple droit fixe (Le
système de la Cour de cassation se concevrait
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dans une opinion d'après laquelle le droit de
transcription pour l'usufruit ne devait pas être
acquitté immédiatement par l'acquéreur de la

nue propriété, attendu quccettc perception an-
ticipée est une exception

,
et que les excep-

tions ne peuvent s'étendre d'un cas à l'autre,
quelque ressemblance qu'il y ait entre l'enre-
gistrement et la transcription. Dans cette opi-
nion, au cas de vente de la nue propriété
avec réserve de l'usufruit, le nu propriétaire
acquitterait 5 1/2 % pour la nue propriété,
et seulement 4 °/0 pour l'usufruit; on com-
prendrait que plus lard, lors de l'extinction de

^l'usufruit, il devrait acquitter le droit de 1 1/2
qu'il n'a jamais payé. Mais ce système ne peut
guère s'admettre, en présence des tendances
actuelles de la législation, qui fait une chose
unique des deux droits d'enregistrement et de
transcription, qui les fond et les réunit en un
seul. Il nepourraits'admettre que pour les cas
rares, où le droit de transcription est resté in-
dépendant de celui d'enregistrement.

SECTION II.

Bases du droit.

Les bases du droit de transcription sont les
mêmes que celles du droit d'enregistrement.
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La jurisprudence ancienne, qui soumettait au

droitde transcription les adjudications par suite
de licitation à l'un des cohéritiers, avait été
jusqu'à liquider ce droit, non-seulement sur la
part réellement acquise par lui, mais encore
sur l'intégralité de la valeur du bien licite, d'a-
près un motif tiré de l'indivisibilité prétendue
de la transcription, comme si un acte ne pou-
vait êlre transcrit pour partie (dans ce sens une
foute d'arrêts de cassation).

La loi nouvelle, en dispensant les jugements
portant licitation de la transcription, a rendu
tonte controverse impossible.

Nous avons déjà fait observer que dans les
tarifs portés par les lois précédentes, pour la
plupart des actes emportant transmission, de
biens, et par conséquent aussi pour la plupart
des actes qui opèrent l'extinction de l'usufruit,
le droit de transcription était déjà compté, et
que par conséquent, dans tous ces cas, il n'y a
pas lieu à ajouter 1 1/2. Celte adjonction ne se
fera que dans les deux cas non prévus par l'ar-
ticle 52, loi 1816, la loi de 1.824, art. 2, et la loi
de 1832; c'est-à-dire au seul cas de donation
en ligne directe et de donation entre époux
(voir chapitre précédent, section îv, § 2).



DROIT ETRANGER»

Mortes <Textlnetton de l'usufruit»

Les législations étrangères diffèrent peu du
Code civil en matière d'usufruit. C'est que tous
les législateurs ont travaillé sur un type com-
mun, sur le droit romain, et que les décisions
de celui-ci étaient en général assez sages pour
ne pas exiger de notables modifications.

Les législations Scandinaves ne contiennent
pas de règles spéciales pour l'usufruit, on se re-
porte aux conventions des particuliers et aux
règles du louage»

Nous allons, sons chaque mode d'extinction,
analyser les autres législations européennes qui

se sont occupées de l'usufruit. Nous ferons re-
marquer seulement que le Code sarde, le Code

447 28
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desDeux-Stciles, le Code de Belgique, et le Code
de Vâud, ne sont guère que la copie du Code
Napoléon.

1° Mort de l'usufruitcr.

Cette cause d'extinction est adoptée par tou-
tes les législations sans exception.

2° Mort civile.
\

Code de Bavière (liv.ii» chap. ix, art. 8). La
mort civile est assimilée à la mort naturelle.

D'après le Code sarde, la mort civile n'éteint
pas l'usufruit, et pourtant, d'après le même
Code (art. 41), le condamné à mort perd la
possession et la jouissancede ses biens. On voit

que ce sont les effets de notre ancienne mort
civile, bien que le mot ne soit pas prononcé.
Donc, d'après ce Code, l'usufruit appartien-
dra aux héritiers du condamné jusqu'à la mort
naturelle de ce dernier»

Le Code autrichien (art. 529) ne parle que
de la mort naturelle. Et en elfet, la mort ci-
vile n'y est pas admise. Elle est remplacée par
une espèce d'interdiction légale.

En Belgique, la mort civile a été abolie par
la constitution.
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L'extinction de l'usufruit par la mort civile

est admise dans le grand duché de Bade.
Les législations de Grande-Bretagne et de

Louisiane, n'ont pas adopté le principe de la
mort civile.

Absence.

Le Code sarde indique pour le nu proprié-
taire le droit de se faire envoyer en possession
provisoire de l'usufruit, après le jugement de
déclaration d'absence.

Expiration du temps et arrivée de la condition
résolutoire.

Le Code autrichien dispose qu'au cas où l'u-
sufruit a été établi pour jusqu'à ce qu'un
tiers arrive à un certain âge, l'usufruit ne finit

pas par la mort de ce tiers arrivée avant qu'il
ait atteint cet âge, mais seulement au jour où il
l'aurait dû atteindre.

D'après leCode prussien, l'usufruit laissé pour
jusqu'à un certain temps, ou l'arrivée d'une
condition, périt par la mort de l'usufruitier,
arrivée avant l'époque fixée.

Si l'usufruit a été laissé à une personne et
à ses héritiers, cette dénomination ne com-
prend que les héritiers légitimes du premier
degré.
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Usufruit légué à'une commune.

Code sarde. — Durée légale, trente ans, peut
être augmentée par la convention de trente
ans : soixante ans,

Code autrichien. — Le droit laissé à une
communauté ou à une personne morale se
continue pendant tout le temps de son exis-
tence.

Grande-Bretagne. — Cet usufruit ne1 peut
durer plus de vingt ans.

Bavière, Zurich et Tessin.
•—

Maximum de
cent ans. Durée ordinaire, l'existence de la
communauté.

Valais.
—- Maximum soixante ans.

Haïti. — Maximum, vingt ans.

Résolution du droit du constituant*

Rien à dire sur celle cause d'extinction qui
est du domaine du bon sens.

Perte de ta chose.

Code autrichien. — L'usufruit s'éteint par la

perte de la chose, mais si la chose est rétablie
l'usufruit renaît,

Code de la Louisiane. — Les changements
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qui enlèvent la possibilité d'une utilité iden-
tique à l'usage primilifsont assimilés h la perler
par exemple si un champ est transformé en
étang. Si ayant la prescription de 30 ans, le
changement cesse, l'usufruit renaît (Ce sys-?
tème revient à dire qu'en cas de changement,
il y a perte non par la perte de la chose, mais
par non-usage ).

Le Code sarde admet, comme le Code Napo-
poléon, que l'usufruitd'une maison s'éteint par
la ruine de cette maison. Mais il ne veut pas
que ce cas fortuit devienne une cause de gain

pour le nu propriétaire. Aussi si celui-ci vent
reconstruire, il faudra qu'il paye à l'usufruitier,
pendant la durée de l'usufruit, les intérêts de la
somme correspondanteà la valeur du sol et des
matériaux. Cette disposition est dangereuse.
Le propriétaire qui voudrait rebâtir reculera
devant ces frais accessoires qui s'ajouteront an
prix de la construction,et qui viendront absor-
ber pendant longtemps le revenu de ses im-
penses. L'art, 535 du Code sarde est contraire
aux projets de reconstruction, d'amélioration,
et l'exemple qu'il donne ne nous paraît pas
bon à suivre.

Dans les cantons de Soleure et de Zurich, il
existe une règle fondée sur la même idée qui
a présidé à la rédaction de Tari 535 du Code
sarde, mais qui n'a pas les mêmes inconvénients
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et par conséquent nous paraît très-raison-
nable* Dans ces cantons, dans le cas où une
maison est détruite, si le propriétaire touche le
prix d'assurance et ne fait pas rebâtir, l'usu-
fruitier doit jouir dés fruits du prix d'assu-
rance.

En Grande-Bretagne, la ruine du bàtimeiit
fait perdre à l'usufruitier le droit de jouir du;
sol et des matériaux, si ce n'est pour rebâtir
(c'est donc que son droit même n'est pas perdu).

\ i

Consolidation.

Code autrichien.—(Lesdroits réels n'existent
en Autriche qu'à la condition d'être transcrits.
Par contre, ils sont censés exister, tant que la
transcription de l'acte extinclif n'a pas eu
lieu.) Aussi si les deux tonds sont séparés pos-
térieurement à la confusion, et s'il n'y a pas eu
radiation de l'usufruit sur les registres publics,
le nouveau possesseurdu fonds dominant peut
revendiquer l'usufruit. (L'usufruit, en Autriche,
est considéré comme servitude réelle existant
d'un immeuble sur un autre.)

Renonciation,

La plupart des législations étrangères omet-
tent de mentionner ce mode d'extinction. Mais
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comme*il est basé sur la nature, il est évident
que cette omission n'équivaut pas à une exclu-
sion.

Non-usage.

La perte a lieu en Bavière par 10 ans de non-
usage entre présents, ou 20 entre absents (de
même, Code de Louisiane),

En Angleterre, la perte par le non-usage n'est
pas admise. Il faut une prescription acquisitive
de 20 ans de la part du nu propriétaire.

Abus.

L'usufruitier peut perdre son droit par abus
de jouissance aux termes du Code de la Loui-
siane. Seulement, il a le droit d'éviter la ren-
trée du propriétaire en offrant de faire les ré-
parations nécessaires, et en donnant une sûreté
suffisante pour l'exécution de son obligation,
qu'il devra remplir dans un délai déterminé.

En Prusse la perte pour abus n'est pas ad-
mise. Seulement, le nu propriétaire peut de-
mander judiciairement la réparation de la
chose et réclamer une limitation de l'exercice
du droit de jouissance.

Si tés mesures prescrites restentsans effet, le
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propriétaire pourra demander le séquestre de
l'usufruit,

En Angleterre, l'abus de jouissance est une
cause d'extinction. Cela se conçoit d'autant
mieux que l'usufruitier n'est pas tenu de don-
ner caution, et que la privation de son droit
est la seule garantie qu'on puisse donner au nu
propriétaire. D'ailleurs, ce mode de perte n'a
pas beaucoup d'inconvénients ; car la Cour de
chancellerie peut relever l'usufruitier de sa dé-
chéancedans certains cas, surtout dans l'intérêt
de ses créanciers.

Des restitutions à opérer à la fin de l'usufruit.

L'art, 511 du Code sarde décide que l'usu-
fruitier est libre d'enlever les additions qu'il
a faites, pourvu que l'enlèvement lui soit utile
et ne nuise pas à la propriété, le propriétaire
a cependant le droit de les retenir en payant
une somme correspondante à la valeur que l'u-
sufruitier pourrait obtenir en les détachant du
fonds. L'usufruitier constructeur est traité en
Bavière comme le possesseur de bonne foi.

D'après le Code sarde
,

l'usufruitier doit
rendre à la fin pour les choses qui se con-
somment primo usu, s'il y a eu estimation,
celte estimation même! sinon, soit les choses
elles-mêmes, soit leur prix courant, au jour où
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l'usufruit expire. D'après le Code prussien, il
doit rendre des objets de même nature, qualité
et quantité.

Comment doivent être rendues les choses,

au cas où on n'a pas fait d'inventaire?En Au??

triche, enSerbie, dans lescantons d'Argovie, de
Lucerne, de Berne, et de Saint-Gall, lorsqu'il
n'y a pas en d'inventaire, l'usufruitier est censé
avoir reçu le tout en bon état. Le Code prus-
sien (art. 111 à 123) contient là-dessus deux
disposilionsqui paraissent inconciliables: 1° l'u-
sufruitier doit rendre la chose avec toutes ses
dépendances exprimées dans l'inventaire,ou à
défaut d'inveniaire, à.dire d'experts; 2° quand
il n'y a pas d'inventaire, l'usufruitier est censé
avoir reçu tout ce qui est nécessaire pour le
parfait usage de la chose. De ces deux dispo-
sitions, c'est la première qui nous paraît la
plus raisonnable. En effet, l'inventaire est au
moins autant dans l'intérêt du nu propriétaire
que dans celui de l'usufruitier (c'est même
ainsi que le décide le Code prussien, puisqu'il
partage les frais de l'inventaire entre les deux
parties). Dès lors, s'il n'y a pas eu d'inventaire,
le nu propriétaire est an moins autant en faute
que l'usufruitier. Pourquoi donc ferait-on des
présomptions en sa faveur? Il nous semble que
l'expertise est le système le plus rationnel.

Fruits pendants. — En Autriche, en Bavière,
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dans les cantons d'Argovie, Berne et Lucerne,
les fruits pendants à la fin de l'usufruit appar-
tiennent au nu propriétaire, mais il doit payer
lesfrais de labour. Les fruits civils sont répartis
entre le nu propriétaire et l'usufruitier (lo Code
de Bavière ne dit pas dans quelle proportion;
celui d'Autriche, dit t en proportion de la durée
de l'usufruit). En Prusse, les fruits de la der-
nière année sont répartis entre le nu proprié-
taire et l'usufruitier, au cas de biens ruraux,
lors même qu'il y aurait location; dans ce deW
nier cas, le prix serait réparti de la même ma-
nière. Dans le cas de biens non ruraux, l'usu-
fruitier percevra les fruits jusqu'à la fin du
trimestre dans lequel l'usufruit a pris fin (l'an-
née commence au 1er juin),

En Angleterre, le propriétaire a droit aux
fruits purement naturels pendants h la fin de l'u-
sufruit, et l'usufruitier aux fruits artificiels, à

cause des frais de culture, Les rentes sont ac-
quises périodiquement, selon l'échéance des
termes.



— 443 —

QUESTIONS.

DROIT ROMAIN.

I. La cessio injure faite par l'usufruitier à

un tiers n'opère pas extinction de l'usufruit. Là
loi 66, de jure dotium, n'esl pas opposée à ce
système.

IL La loi 29, quib. mod., est opposée aux
lois 38, 39,40, de usufr.,d'après lesquelles l'u-
sufruitier qui a vendu l'exercice de son droit
est censé, par là-même, user de son droit.

III. Le changement introduit par Justinien,
relativement au non-usage, ne porté que sur le
délai. La perte par non-usage n'est donc pas
transformée en une véritable usucapion ac-
quisitive de la part du nu propriétaire.

IV. L'usufruit même mobilier ne se perd sons
Justinien que par dix ou vingt ans. On ne fait
donc pas entre l'usufruit mobilier et celui qui
porte sur des immeubles, la même distinction
qu'entre la propriété des meubles et celle des
immeubles.

V. L'abus de jouissance n'est pas un mode
d'extinction de l'usufruit»
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VL L'usufruit n'est pa éteint par les chan-
gements qui n'altèrent pas, au fond, la subs-
tance de la chose, mais qui ne font qu'en
rendre momenfanémentl'usage impossible ; par
exemple, l'inondation, la construction élevée

sur un sol nti. Dans ce cas, il n'y a perte qu'a-
près les délais du non-usage, et non pas immé-
diatement. Donc, si l'obstacle qui s'opposait à
la jouissance vient à être levé, l'usufruit con-
tinue d'exister, Toutefois, il y avait controverse
à cet égard entre les jurisconsultes romains.

VIL La loi 30, de usufr. leg., est opposée à
là loi 44, § 7, fam. ercisc.

VÏII. La loi 15, de usufr, leg., est opposée à
la loi 3, pr,f quib. modisnsusfr.

IX. Le droit romain ne faisait pas de diffé-

rence entré les fruits civils et le prix des baux
à ferme. Les uns et les autres s'acquièrent jour

par jour.

DROIT FRANÇAIS;

I. L'àccroissëHierit de l'usufruit laissé à deWx

légataires ri'à pas lied, à la différence du droit
romain» au cas où la perte partielle n'arrive
que; postérieurement à| l'époque où; les deux

parts ont été recueillies.
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II. L'usufruit ne peut être constitué à per-
pétuité, même à titro onéreux*, sa durée, lors-
qu'il est constitué à temps, ne peut dépasser
irenteans.

III. L'art, 622 n'est que l'application de l'ar-
ticle 1167, Dans tous les articles où il est ques-
tion défaire tomber des actes faits au préjudice
des créanciers, il faut lire ; en fraude.

IV. L'usufruit se perd par la prescription ac?
quisitivede dix et vingt ans,

V. L'art, 587, qui dit que l'usufruitier de
choses fongibles peut rendre des choses pa--
reilles, ou la valeur, ne pose pas une alterna-
tive, au choix de l'usufruitier, Il prévoit deux
hypothèses distinctes : 1? celle où il n'y a pas
eu d'estimation, l'usufruitier doit rendre des
choses semblables; 2° lorsqu'il y a eu estima-?
tion, là restitution de cette estimation est la
seule possible,

VI. Un fonds de commerce est un corps cér?
tain, et l'usufruitier ne pourra que lé restituer

en nature. Il en est de même d'une part dans
une société commerciale.

VIL La dispense d'inventaire dès choses ïê-
guéès à l'Usufruitier( est valable en ce Sens] que
lés héritiers mêmes

:-
ri^én* pourroiit fàire à leurs

frais.
. -.-

"; :'" -v '>-••- ••'^^.'.•VV
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VIII. L'usufruitier qui a fa il la récolte, et

qui loue ensuite le fonds, adroit, oulro la
récolte, aux fermages dans la proportion du

temps qu'a duré son usufruit, depuis la lo-
cation

,
lors même que son usufruit aurait

duré moins d'un an,
•

IX. Les droits consentis par l'usufruitier aux
tiers survivent à l'extinction de l'usufruit qui
arrive par un mode dépendant de la volonté
de l'usufruitier; par exemple, au cas de renon-
ciation, de consolidation, de déchéance pour
abus de jouissance II faut appliquer cette dé-
cision même à la durée des baux, sans se ren-
fermer dans la limite des périodes do neuf ans,
car l'art. 595 qui impose cette limite extrême,
n'est relatif qu'au cas où l'extinction a eu lieu,
indépendamment de la volonté de l'usufruitier.

X. Les donations faites entre époux ne sont
pas révocables pour ingratitude.

XL La femme renonçante n'exerce ses re-
prises qu'à titre de créancière.

DROIT ADMINISTRATIF.

I. Le droit proportionnel de mutation est dû
par le nu propriétaire, quel que soit Je mode
d'extinction dé l'usufruit.



— 447 —

HISTOIRE »U PR01T,

I. Les coutumes gauloises ne peuvent avoir

eu aucune influence sur la formation du droit
français.

IL L'originedes réserves coutiimières ne re-
monte qu'au droit féodal.

Vu par le Président de la thête,

OUDOT,
Vu par le Doyen,

C-A,PELIAT






